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L'importance des droits en matière linguistique est
fondée sur le rôle essentiel que joue la langue dans
l'existence, le développement et la dignité de l'être
humain. C'est par le langage que nous pouvons
former des concepts, structurer et ordonner le monde
autour de nous. Le langage constitue le pont entre
l'isolement et la collectivité, qui permet aux êtres
humains de délimiter les droits et obligations qu'ils
ont les uns envers les autres, et ainsi, de vivre en
société.

Renvoi : droits linguistiques au Manitoba, [1985] 1
R.C.S. 321, p. 744.

[T]oute garantie générale de droits linguistiques,
surtout dans le domaine de l'éducation, est
indissociable d'une préoccupation à l'égard de la
culture véhiculée par la langue en question.   Une
langue est plus qu'un simple moyen de
communication; elle fait partie intégrante de l'identité
et de la culture du peuple qui la parle.

Mahe c. Alberta, [1990] 1 R.C.S. 342, p. 362.
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1.  AUTEURS DE L'OUVRAGE
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Maître Alain Tremblay, conseiller juridique et chargé de projet;

Maître Bruno Thériault, conseiller juridique;

Maître Alexandre Larouche, conseiller juridique;

Madame Liliane Marcil, adjointe administrative.

Le choix des dispositions législatives et des citations jurisprudentielles est
personnel aux auteurs et ne reflète pas nécessairement la position juridique du
ministère de la Justice du Canada.  De plus, les dispositions législatives sont
reproduites dans la ou les langues dans lesquelles elles furent adoptées alors que les
citations jurisprudentielles sont reproduites dans la langue de publication de
l'ouvrage.

Pour commentaires et suggestions, veuillez communiquer avec:
alain.tremblay@justice.gc.ca.
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2.  AVANT-PROPOS (première édition)

L’année 1998 marque le dixième anniversaire de l’entrée en vigueur de la deuxième
Loi sur les langues officielles du Canada  la première Loi sur les langues
officielles entra en vigueur en 1969 et fut abrogée en 1988  ainsi que le vingtième
anniversaire de l’adoption des principales dispositions linguistiques du Code
criminel (art. 530).

Dans le dessein de souligner ces jalons législatifs, le ministère de la Justice du
Canada, en collaboration avec le ministère du Patrimoine canadien, a entrepris de
publier un recueil contenant non seulement ces lois fédérales mais également la
quasi-totalité des lois du Canada relatives aux langues.

Le présent ouvrage rassemble donc les lois constitutionnelles, fédérales,
provinciales et territoriales (398 en tout) ayant trait, en tout ou en partie, à
l’utilisation des langues au sein des institutions gouvernementales et dans les
sphères d’activités privées.  En outre, pour chacune de ces lois, l’ouvrage reproduit
les extraits de jurisprudence pertinents et les références y afférentes (324 en tout).
Cependant, pour des raisons administratives et financières, l’ouvrage ne reproduit
pas les règlements et autres législations déléguées pris sous l’égide de ces diverses
lois (à l’exception de quelques textes), ni les lois relatives aux droits scolaires (la
jurisprudence relative à l'article 23 de la Charte canadienne des droits et libertés
est toutefois reproduite).

Enfin, les rédacteurs de l'ouvrage formulent le modeste souhait que cet ouvrage
puisse permettre aux juristes et non-juristes d’acquérir une meilleure connaissance
des principes juridiques applicables aux questions linguistiques au Canada. 

AVANT-PROPOS (deuxième édition)

Les lecteurs devront noter que la seconde édition comporte une révision de la
jurisprudence importante jusqu'en janvier 2000.  Cependant, pour des raisons
administratives et financières, il fut décidé de ne pas procéder à la révision des
textes de lois contenus dans la première édition.
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4.  MODE D'UTILISATION DU LIVRE

Dans la mesure du possible les rédacteurs ont suivi les règles d'édition contenues
dans Le guide du rédacteur, Bureau de la traduction, Patrimoine canadien, Ottawa,
2e édition, 1997, ainsi que celles du Manuel canadien de la référence juridique,
3e édition, Carswell, Toronto, 1992.

De plus, afin de réduire les coûts de production de cette publication, les rédacteurs
ont remplacé les retours pour chaque paragraphe par le sigle (NP) qui indique qu'il
s'agit d'un nouveau paragraphe.  Par exemple, dans l'arrêt R. c. Breton (9 juillet
1995), Whitehorse TC-94-10538; 10005; 1005A, 100013 (C.T. Y.) M. le juge
Dutil, le texte original fut imprimé comme suit  :

Comme l'avocat de l'accusé comprenait fort bien l'anglais, il lui était loisible
d'expliquer à son client francophone la preuve qu'il venait de recevoir.
Conséquemment, il pouvait l'aviser, juger de l'importance de la preuve, discuter
avec lui de l'opportunité d'offrir une défense et préparer la cause et le procès.

Dans les faits, aucune preuve n'a été faite que l'accusé a été brimé dans ses droits
de pouvoir se défendre adéquatement parce que la divulgation a été faite dans la
langue dans laquelle elle était rédigée.  Au contraire, la Cour est assurée que
l'avocat de l'accusé a bien renseigné son client de sorte que celui-ci a pu se
défendre adéquatement.

La Cour aurait pu raisonner autrement si l'accusé n'avait pas été représenté par
avocat, avait reçu lui-même la communication de la preuve dans une langue qui
lui était étrangère, avait été dans l'impossibilité de connaître la preuve, de sorte
qu'il devenait évident qu'il n'aurait pu avoir un procès juste et équitable (p. 18).

Ce même texte, avec le remplacement des paragraphes par le sigle (NP), se lit
comme suit dans le présent ouvrage  :

Comme l'avocat de l'accusé comprenait fort bien l'anglais, il lui était loisible
d'expliquer à son client francophone la preuve qu'il venait de recevoir.
Conséquemment, il pouvait l'aviser, juger de l'importance de la preuve, discuter
avec lui de l'opportunité d'offrir une défense et préparer la cause et le procès.
(NP)  Dans les faits, aucune preuve n'a été faite que l'accusé a été brimé dans ses
droits de pouvoir se défendre adéquatement parce que la divulgation a été faite
dans la langue dans laquelle elle était rédigée.  Au contraire, la Cour est assurée
que l'avocat de l'accusé a bien renseigné son client de sorte que celui-ci a pu se
défendre adéquatement.  (NP)  La Cour aurait pu raisonner autrement si l'accusé
n'avait pas été représenté par avocat, avait reçu lui-même la communication de
la preuve dans une langue qui lui était étrangère, avait été dans l'impossibilité
de connaître la preuve, de sorte qu'il devenait évident qu'il n'aurait pu avoir un
procès juste et équitable (p. 18).



Lois linguistiques du Canada annotées

vi



vii

5.  ABRÉVIATIONS

1.  PROVINCES ET TERRITOIRES

Alberta.................................................................................................................. Alta.
Bas-Canada........................................................................................................... B.-C.
Colombie-Britannique........................................................................................... B.C.
Canada....................................................................................................................... C.
Île-du-Prince-Édouard.......................................................................................... P.E.I.
Manitoba............................................................................................................... Man.
Nouveau-Brunswick............................................................................................. N.-B.
Nouvelle-Écosse..................................................................................................... N.S.
Ontario.................................................................................................................... Ont.
Province du Canada..................................................................................... Prov. Can.
Québec................................................................................................................... Qué.
Saskatchewan....................................................................................................... Sask.
Terre-Neuve......................................................................................................... Nfld.
Territoires du Nord-Ouest................................................................................. T.N.-O.
Territoire du Yukon................................................................................................... Y.

2.  RECUEILS DE JURISPRUDENCE

A.C.W.S.................................................................... All Canada Weekly Summaries
A.B.C............................................................................ Tax Appeal Board Cases
A.I.A......................................................................... Affaires d’immigration en appel
A.P.R................................................................................. Altantic Provinces Report
A.R...................................................................................................... Alberta Reports
Admin. L.R..................................................................... Administrative Law Reports
Alta. L.R...................................................................................... Alberta Law Reports
B.C.L.R....................................................................... British Columbia Law Reports
B.C.L.R.B. Dec.......................... British Columbia Labour Relations Board Decisions
B.C.R.................................................................................... British Columbia Reports
B.L.R....................................................................................... Business Law Reports
C.A.................................................................................…. Cour d’appel (1970-1985)
C.B.E.S..............................................……...... Cour de Bien-être social (1975-1985)
C.C.C.................................................................................... Canadian Criminal Cases
C.C.L......................................................................................... Canadian Current Law
C.F................................................ Recueils des arrêts de la Cour fédérale du Canada
C.H.R.R................................................................. Canadian Human Rights Reporter
C.L.L.C.......................................................................... Canadian Labour Law Cases
C.L.L.R..................................................................... Canadian Labour Law Reporter
C.P..................................................................……….. Cour provinciale (1975-1985)
C.R................................................................................................... Criminal Reports
C.R.D................................................................................ Charter of Rights Decisions
C.R.R.................................................................................. Canadian Rights Reporter



Lois linguistiques du Canada annotées

viii

C.S.......................................................…… Cour supérieure du Québec (1970-1985)
C.S...................................………......……..……......…… Cour suprême (provinces)
C.S.P..................................….... Cour des Sessions de la paix - Québec (1975-1985)
C.S.R.P.R.................................................................................. Real Property Reports
C.T.C............................................................................................... Canada Tax Cases
Can. L.R.B.R........................................... Canadian Labour Relations Board Reports
D.L.R..................................................................................… Dominion Law Reports
D.T.C........................................................................................... Dominion Tax Cases
E.L.R..................................................................... Eastern Law Reporter (1906-1914)
E.T.R.................................................................................. Estates and Trusts Reports
F.L.R.A.C................................................................... Family Law Reform Act Cases
I.A.C................................................................................... Immigration Appeal Cases
J.E.............................................................................................. Jurisprudence Express
L.A.C................................................................................... Labour Arbitration Cases
L.C.R.............................................................................. Land Compensation Reports
M.P.L.R............................................................ Municipal and Planning Law Reports
M.P.R............................................................................... Maritime Provinces Reports
Man. R.............................................................................................. Manitoba Reports
N.B.R................................................................................... New Brunswick Reports
N.R................................................................................................... National Reporter
N.S.R........................................................................................... Nova Scotia Reports
N.W.T.R....................................................................... Northwest Territories Reports
Nfld. & P.E.I.R.............................. Newfoundland & Prince Edward Island Reports
Nfld. R................................................................................... Newfoundland Reports
O.A.C......................................................................................... Ontario Appeal Cases
O.L.R.......................................................................................... Ontario Law Reports
O.L.R.B. Rep............................................... Ontario Labour Relations Board Reports
O.M.B.R.................................................................. Ontario Municipal Board Reports
O.R.................................................................................................... Ontario Reports
O.W.N...................................................................................... Ontario Weekly Notes
O.W.R................................................................................... Ontario Weekly Reporter
Que. P.R................................................................................ Quebec Practice Reports
R.C. de l’É.............................. Recueils de jurisprudence de la Cour de l’Échiquier
R.C.S.......................................... Recueils des arrêts de la Cour suprême du Canada
R.D.F.Q.................................................................. Recueil de droit fiscal québécois
R.D.J..................................................................................... Revue de droit judiciaire
R.D.T..................................................................................... Revue de droit du travail
R.J.Q..................................... Recueils de jurisprudence du Québec (1986 à ce jour)
R.L............................................................................................................ Revue légale
S.A.G............................................................................. Sentences arbitrales de griefs
Sask. R.................................................................................... Saskatchewan Reports
T.A…………………………….................................................... Tribunal d'arbitrage
T.J..........................................................……… Tribunal de la jeunesse (1975-1985)
T.T........................................... Tribunal du travail (Jurisprudence en droit du travail)



ix

W.W.R................................................................................. Western Weekly Reports
Y.R....................................................................................................... Yukon Reports

3.  JURIDICTIONS

County Court...................................................................................................... Co.Ct.
Circuit Court.................................................................................................... Circ. Ct.
Cour canadienne de l’impôt................................................................................ C.C.I.
Cour d’appel........................................................................................................ C.A.
Cour de circuit.................................................................................................. C.circ.
Cour de district................................................................................................. C.dist.
Court de magistrat.............................................................................................. C.mag.
Cour de révision.................................................................................................. C.rév.
Cour de l’Échiquier....................................................................................... C. de l’É.
Cour des Sessions de la paix............................................................................... C.S.P.
Cour divisionnaire............................................................................................. C.div.
Cour du Banc de la Reine (du Roi)....................................................................... B.R.
Cour du Québec...................................................................................................... C.Q.
Cour fédérale d’appel......................................................................................... C.F.A.
Cour fédérale, première instance......................................................... C.F. (1re inst.)
Cour municipale............................................................................................... C. mun.
Cour provinciale...................................................................................……....... C.P.

Division civile......................................................................................... Div. civ.
Division criminelle............................................................................... Div. crim.
Division de la famille........................................................................... Div. fam.

Cour supérieure....................................................................................................... C.S.
Cour suprême (provinciale).................................................................................. C.S.
Cour suprême du Canada.................................................................................... C.S.C





1. LOIS CONSTITUTIONNELLES D'APPLICATION GÉNÉRALE

1.1 Constitutionnelle de 1867, Loi, (R.U.), 30 & 31 Victoria, c. 3.

[TRADUCTION]

Pouvoirs du parlement

Autorité législative du parlement du Canada

91. Il sera loisible à la Reine, de l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre
des Communes, de faire des lois pour la paix, l'ordre et le bon gouvernement du
Canada, relativement à toutes les matières ne tombant pas dans les catégories de
sujets par la présente loi exclusivement assignés aux législatures des provinces;
mais, pour plus de garantie, sans toutefois restreindre la généralité des termes ci-
haut employés dans le présent article, il est par la présente déclaré que (nonobstant
toute disposition contraire énoncée dans la présente loi) l'autorité législative
exclusive du parlement du Canada s'étend à toutes les matières tombant dans les
catégories de sujets ci-dessous énumérés, savoir :

1A. La dette et la propriété publiques.

2. La réglementation du trafic et du commerce.

2A. L'assurance-chômage.

3. Le prélèvement de deniers par tous modes ou systèmes de taxation.

4. L'emprunt de deniers sur le crédit public.

5. Le service postal.

6. Le recensement et les statistiques.

7. La milice, le service militaire et le service naval, et la défense du pays.

8. La fixation et le paiement des salaires et honoraires des officiers civils et autres
du gouvernement du Canada.

9. Les amarques, les bouées, les phares et l'île de Sable.

10. La navigation et les bâtiments ou navires (shipping).

11. La quarantaine et l'établissement et maintien des hôpitaux de marine.

12. Les pêcheries des côtes de la mer et de l'intérieur.
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13. Les passages d'eau (ferries) entre une province et tout pays britannique ou
étranger, ou entre deux provinces.

14. Le cours monétaire et le monnayage.

15. Les banques, l'incorporation des banques et l'émission du papier-monnaie.

16. Les caisses d'épargne.

17. Les poids et mesures.

18. Les lettres de change et les billets promissoires.

19. L'intérêt de l'argent.

20. Les offres légales.

21. La banqueroute et la faillite.

22. Les brevets d'invention et de découverte.

23. Les droits d'auteur.

24. Les Indiens et les terres réservées pour les Indiens.

25. La naturalisation et les aubains.

26. Le mariage et le divorce.

27. La loi criminelle, sauf la constitution des tribunaux de juridiction criminelle,
mais y compris la procédure en matière criminelle.

28. L'établissement, le maintien, et l'administration des pénitenciers.

29. Les catégories de sujets expressément exceptés dans l'énumération des
catégories de sujets exclusivement assignés par la présente loi aux législatures des
provinces.

Et aucune des matières énoncées dans les catégories de sujets énumérés dans le
présent article ne sera réputée tomber dans la catégorie des matières d'une nature
locale ou privée comprises dans l'énumération des catégories de sujets
exclusivement assignés par la présente loi aux législatures des provinces.

[j]e ne doute aucunement qu’il était loisible au Parlement du Canada d’édicter la
Loi sur les langues officielles (restreinte qu’elle est à ce qui relève du Parlement
et du gouvernement du Canada, et aux institutions de ces Parlement et
gouvernement) à titre de loi « pour la paix, l’ordre et le bon gouvernement du
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Canada, relativement à [une matière] ne tombant pas dans les catégories de
sujets … exclusivement assignés aux législatures des provinces ».  Les termes en
question sont extraits de l’alinéa liminaire de l’art. 91 de l’Acte de l’Amérique
du Nord britannique; et, en me basant sur eux comme fondement constitutionnel
de la Loi sur les langues officielles, je ne tiens compte que du caractère purement
résiduaire du pouvoir législatif qu’ils confèrent.  Point n’est besoin de citer de
précédent à l’appui du pouvoir exclusif du Parlement du Canada de légiférer
relativement au fonctionnement et à l’administration des institutions et
organismes du Parlement et du gouvernement du Canada.  Ces institutions et
organismes sont de toute évidence hors de la portée des provinces (p. 189).  Je
signale, en outre, qu’il est de la compétence législative fédérale d’imposer à des
fonctionnaires judiciaires nommés par les provinces des obligations relatives à
des matières relevant de l’autorité législative fédérale comme, par exemple, le
droit criminel et son administration; voir In re Vancini [(1904), 34 R.C.S. 621]. A
fortiori, il est de la compétence fédérale d’investir semblables fonctionnaires
d’un pouvoir discrétionnaire relativement à l’administration du droit criminel
fédéral, même dans les tribunaux créés en vertu d’une loi provinciale.  (NP)
L’avocat du Procureur général du Canada a fait valoir l’argument, que
j’accepte, que la langue dans laquelle sont conduites les procédures criminelles,
qu’il s’agisse de documents ou de procédures verbales seulement, ou des deux,
peut être amenée sous l’autorité législative conférée par le par. (27) de l’art. 91
de l’Acte de l’Amérique du Nord britannique; et dans la mesure où le par. (27) de
l’art. 91 est l’unique source de l’autorité voulue pour spécifier dans quelle
langue la loi criminelle doit être écrite ou dans quelle langue les procédures en
découlant doivent être conduites, l’autorité du Parlement est
prépondérante (pp. 191-192).  Jones c. P.G. Nouveau-Brunswick, [1975] 2 R.C.S.
182.

[TRADUCTION]  Comme le pouvoir concernant la « procédure en matière
criminelle » est l’un des pouvoirs conférés au Parlement du Canada par le
par. 91(27) de l’Acte de l'Amérique du Nord britannique, la législature d’une
province n’a pas compétence pour adopter des lois régissant la langue utilisée
dans les procédures criminelles (p. 532).  R. c. Murphy (1968), 69 D.L.R. (2d)
530 (C.A. N.-B.).
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[TRADUCTION]

Pouvoirs exclusifs des législatures provinciales

Sujets soumis au contrôle exclusif de la législation provinciale

92. Dans chaque province la législature pourra exclusivement faire des lois relatives
aux matières tombant dans les catégories de sujets ci-dessous énumérés, savoir :

1. Abrogé.

2. La taxation directe dans les limites de la province, dans le but de prélever un
revenu pour des objets provinciaux;

3. Les emprunts de deniers sur le seul crédit de la province;

4. La création et la tenure des charges provinciales, et la nomination et le paiement
des officiers provinciaux;

5. L'administration et la vente des terres publiques appartenant à la province, et des
bois et forêts qui s'y trouvent;

6. L'établissement, l'entretien et l'administration des prisons publiques et des
maisons de réforme dans la province;

7. L'établissement, l'entretien et l'administration des hôpitaux, asiles, institutions et
hospices de charité dans la province, autres que les hôpitaux de marine;

8. Les institutions municipales dans la province;

9. Les licences de boutiques, de cabarets, d'auberges, d'encanteurs et autres
licences, dans le but de prélever un revenu pour des objets provinciaux, locaux, ou
municipaux;

10. Les travaux et entreprises d'une nature locale, autres que ceux énumérés dans
les catégories suivantes :

a. Lignes de bateaux à vapeur ou autres bâtiments, chemins de fer, canaux,
télégraphes et autres travaux et entreprises reliant la province à une autre ou à
d'autres provinces, ou s'étendant au-delà des limites de la province;

b. Lignes de bateaux à vapeur entre la province et tout pays dépendant de l'empire
britannique ou tout pays étranger;

c. Les travaux qui, bien qu'entièrement situés dans la province, seront avant ou
après leur exécution déclarés par le parlement du Canada être pour l'avantage général
du Canada, ou pour l'avantage de deux ou d'un plus grand nombre des provinces;
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11. L'incorporation des compagnies pour des objets provinciaux;

12. La célébration du mariage dans la province;

13. La propriété et les droits civils dans la province;

14. L'administration de la justice dans la province, y compris la création, le
maintien et l'organisation de tribunaux de justice pour la province, ayant juridiction
civile et criminelle, y compris la procédure en matières civiles dans ces tribunaux;

Je passe finalement aux réponses que je veux donner aux questions déférées à la
Division d’appel de la Cour suprême du Nouveau-Brunswick.  [...]  À mon avis,
en l’absence d’une législation fédérale qui traite validement de la langue des
procédures ou autres matières portées devant les tribunaux provinciaux et
relevant de l’autorité législative exclusive du parlement fédéral, il est permis à
la législature du Nouveau-Brunswick de légiférer à l’égard des langues dans
lesquelles on peut conduire les procédures devant les tribunaux établis par cette
législature.  Ceci comprend les langues qu’on peut utiliser pour témoigner
devant les tribunaux.  Le par. 14 de l’article 92 de l’Acte de l’Amérique du Nord
Britannique, 1867 est un fondement plus que suffisant pour légiférer
ainsi (p. 197).  Jones c. P.G. Nouveau-Brunswick, [1975] 2 R.C.S. 182.

15. L'infliction de punitions par voie d'amende, pénalité, ou emprisonnement, dans
le but de faire exécuter toute loi de la province décrétée au sujet des matières
tombant dans aucune des catégories de sujets énumérés dans le présent article;

16. Généralement toutes les matières d'une nature purement locale ou privée dans
la province.

Tous les membres de la Cour d'appel paraissent avoir admis, expressément ou
implicitement, que la compétence législative provinciale en matière de langue
n'est pas indépendante, mais plutôt « accessoire » à l'exercice de la compétence
relative à une catégorie de sujets attribuée à la province par l’art. 92 de la Loi
constitutionnelle de 1867. Cette conclusion était principalement fondée sur
l'opinion exprimée par cette Cour dans l'arrêt Jones c. Procureur général du
Nouveau-Brunswick, [1975] 2 R.C.S. 182 et sur l'opinion du professeur Hogg
dans Constitutional Law of Canada (2nd ed. 1985), aux pp. 804 à 806, qui est
elle-même fondée sur ce que disait l'arrêt Jones. Étant donné que la Cour est
d'accord avec cette conclusion de la Cour d'appel, essentiellement pour les motifs
donnés par les juges Monet, Chouinard et Paré, il n'est pas utile de reproduire
ici la doctrine et la jurisprudence citées dans leurs motifs à l'appui de cette
conclusion y compris un long extrait de l'opinion du professeur Hogg. Nous
reprenons les passages suivants de l'opinion exprimée par le professeur Hogg
qui, à notre avis, sont l'énoncé du droit sur cette question : (NP)  [TRADUCTION]
… la langue n'est pas une matière législative (ni une valeur constitutionnelle)
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indépendante;  […]  par conséquent, il n'y a pas de pouvoir absolu unique
d'adopter des lois relatives à la langue; et […] le pouvoir d'adopter une loi
portant sur la langue est divisé entre les deux ordres de gouvernement par
renvoi à des critères autres que l'effet de la loi sur la langue. Ainsi, une loi
prescrivant qu'une ou des langues doivent ou peuvent être utilisées dans
certaines situations sera classée à des fins constitutionnelles non comme une loi
relative à la langue, mais comme une loi relative à l'institution ou aux activités
visées par elle. (NP) ...À des fins constitutionnelles, la langue est accessoire au
but pour lequel elle est utilisée, et une loi portant sur la langue est, à des fins
constitutionnelles, une loi relative aux institutions ou aux activités auxquelles
elle s'applique. (NP)  Pour être valide, une loi provinciale concernant la langue
doit véritablement viser une institution ou une activité qui relève de la
compétence législative provinciale (pp. 807-808).  Devine c. Québec (P. G.),
[1988] 2 R.C.S. 790.

Voir également  :

Devine c. Québec (P.G.), [1987] R.J.Q. 50 (C.A. Qué.).

P.G. du Québec c. Blaikie et al, [1979] 2 R.C.S. 1016.

Renvoi : droits linguistiques au Manitoba, [1985] 1 R.C.S. 721.

1.2 Charte canadienne des droits et libertés, partie I de la Loi
constitutionnelle de 1982, constituant l’annexe B de la Loi de 1982 sur le
Canada (R.-U.), 1982, c. 11.

Garantie des droits et libertés

Droits et libertés au Canada

1. La Charte canadienne des droits et libertés garantit les droits et libertés qui y sont
énoncés. Ils ne peuvent être restreints que par une règle de droit, dans des limites qui
soient raisonnables et dont la justification puisse se démontrer dans le cadre d'une
société libre et démocratique.

Les dispositions de l’art. 73 de la Loi 101 heurtent de front celles de l’art. 23 de
la Charte et ne sont pas des restrictions qui peuvent être légitimées par l’art. 1
de la Charte. Ces restrictions ne peuvent être des dérogations aux droits et
libertés garanties par la Charte ni équivaloir à des modifications de la Charte.
Une loi du Parlement ou d'une législature qui par exemple prétendrait imposer
les croyances d'une religion d'état entrerait en conflit direct avec l'al. 2a) de la
Charte qui garantit la liberté de conscience et de religion, et devrait être
déclarée inopérante sans qu'il y ait même lieu de se demander si une telle loi est
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susceptible d'être légitimée par l’art. 1. Il en va de même pour le chapitre VIII de
la Loi 101 vis-à-vis de l’art. 23 de la Charte (p. 88).  P.G. (Qué.) c. Quebec
Protestant School Boards, [1984] 2 R.C.S. 66.

Il ressort des documents se rapportant à l'article premier et à l’art. 9.1 [ de la
Charte des droits et libertés de la personne du Québec] que la politique
linguistique sous-tendant la Charte de la langue française vise un objectif
important et légitime.  Ils révèlent les inquiétudes à l'égard de la survie de la
langue française et le besoin ressenti d'une solution législative à ce problème.
De plus, ces documents montrent le lien rationnel qui existe entre le fait de
protéger la langue française et le fait d'assurer que la réalité de la société
québécoise se reflète dans le « visage linguistique ». Toutefois, les documents se
rapportant à l'article premier et à l’art. 9.1 n'établissent pas que l'exigence de
l'emploi exclusif du français est nécessaire pour atteindre l'objectif législatif ni
qu'elle est proportionnée à cet objectif (pp. 778-779).  Alors qu'exiger que la
langue française prédomine, même nettement, sur les affiches et les enseignes
serait proportionnel à l'objectif de promotion et de préservation d'un « visage
linguistique » français au Québec et serait en conséquence justifié en vertu des
Chartes québécoise et canadienne, l'obligation d'employer exclusivement le
français n'a pas été justifiée. On pourrait exiger que le français accompagne
toute autre langue ou l'on pourrait exiger qu'il soit plus en évidence que d'autres
langues (p. 780).  Ford c. Québec (P.G.), [1988] 2 R.C.S. 712.

[TRADUCTION]  Le défaut de la part de l'exécutif de proclamer [l’art. 530 du
Code criminel] en Saskatchewan, compte tenu des circonstances qui prévalent
dans la province, n'est pas en accord avec les objectifs - en fait il contrecarre
l'atteinte de l'objectif dans la province et, pour reprendre les mots utilisés dans
l'affaire Oakes, ne peut plus être considéré comme relié rationnellement à
l'objectif. On ne saurait dire non plus que l'action de l'exécutif compromet « aussi
peu que possible » les droits à l'égalité d'un accusé en Saskatchewan dont la
langue est le français. La Couronne n'a donc pas réussi, à notre humble avis, à
s'acquitter du fardeau qui lui incombait de prouver que la limite est à la fois
raisonnable et  justifiée (p. 59).  Re Use of French in Criminal Proceedings in
Saskatchewan (1987), 44 D.L.R. (4th) 16 (C.A. Sask.).
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Libertés fondamentales

2.  Chacun a les libertés fondamentales suivantes  : [...]

b) liberté de pensée, de croyance, d'opinion et d'expression, y compris la liberté de
la presse et des autres moyens de communication;

La langue est si intimement liée à la forme et au contenu de l'expression qu'il ne
peut y avoir de véritable liberté d'expression linguistique s'il est interdit de se
servir de la langue de son choix. Le langage n'est pas seulement un moyen ou un
mode d'expression. Il colore le contenu et le sens de l'expression. Comme le dit le
préambule de la Charte de la langue française [du Québec] elle-même, c'est aussi
pour un peuple un moyen d'exprimer son identité culturelle. C'est aussi le moyen
par lequel un individu exprime son identité personnelle et son individualité. Que
le concept d'« expression » utilisé à l'al. 2b) de la Charte canadienne et à l’art. 3
de la Charte québécoise aille au-delà du simple contenu de l'expression ressort
de la protection spécifiquement accordée à la « liberté de pensée, de croyance
[et] d'opinion » à l’art. 2 et à la « liberté de conscience » et à la « liberté
d'opinion » à l’art. 3. Cela nous permet de penser que la « liberté d'expression »
est censée englober plus que le contenu de l'expression au sens étroit (pp. 748-
749).  Ces garanties spéciales de droits linguistiques [énoncées à l'article 133 de
la Loi constitutionnelle de 1867, et aux articles 16 à 23 de la Charte canadienne] ne
font pas obstacle, par implication, à une interprétation de la liberté d'expression
qui englobe la liberté de s'exprimer dans la langue de son choix. La liberté
générale de s'exprimer dans la langue de son choix et les garanties spéciales de
droits linguistiques dans certains secteurs d'activité ou de compétence
gouvernementale -- la législature et l'administration, les tribunaux et
l'enseignement -- sont des choses tout à fait différentes (pp. 750-751).  En
l'espèce, par contre, ce que demandent les intimées est une liberté comme celle
dont parle le juge Dickson (maintenant Juge en chef) dans l'arrêt R. c. Big M
Drug Mart Ltd., [1985] 1 R.C.S. 295, à la p. 336 : « La liberté peut se
caractériser essentiellement par l'absence de coercition ou de contrainte. Si une
personne est astreinte par l'État ou par la volonté d'autrui à une conduite que,
sans cela, elle n'aurait pas choisi d'adopter, cette personne n'agit pas de son
propre gré et on ne peut pas dire qu'elle est vraiment libre.  [...]  L’un des
objectifs importants de la Charte est de protéger, dans les limites raisonnables
contre la coercition et la contrainte. »  Les intimées désirent se dégager de
l'exigence, imposée par l'État, de faire leur publicité et leur affichage
commerciaux uniquement en français et réclament la liberté, dans le domaine
entièrement privé ou non gouvernemental de l'activité commerciale, de faire leur
publicité et leur affichage dans la langue de leur choix ainsi qu'en français (pp
751-752).  Reconnaître que la liberté d'expression englobe la liberté de
s'exprimer dans la langue de son choix ne compromet ni ne contredit les
garanties spéciales relatives aux droits en matière de langues officielles dans
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des domaines relevant de la compétence ou de la responsabilité du
gouvernement.  La structure juridique, la fonction et les obligations des
institutions gouvernementales en ce qui concerne l'anglais et le français ne sont
aucunement touchées par la reconnaissance que la liberté d'expression
comprend la liberté de s'exprimer dans la langue de son choix en dehors des
domaines pour lesquels les garanties linguistiques spéciales ont été
prévues (p. 752).  La Cour estime que la liberté d'expression garantie par l'al.
2b) de la Charte canadienne et par l’art. 3 de la Charte québécoise ne peut se
limiter à l'expression politique, si importante soit-elle dans une société libre et
démocratique. Si la jurisprudence antérieure à la Charte a insisté sur
l'importance de l'expression politique, cela tenait à ce qu'elle était la forme
d'expression qui donnait le plus souvent lieu à des contestations fondées sur le
partage des pouvoirs et sur la « charte des droits implicites » et que, dans ce
contexte, la liberté d'expression politique pouvait être rattachée au maintien et
au fonctionnement des institutions d'un gouvernement démocratique.
L'expression politique n'est toutefois qu'une forme d'expression dans la grande
diversité de types d'expression qui méritent une protection constitutionnelle
parce qu'ils servent à promouvoir certaines valeurs individuelles et collectives
dans une société libre et démocratique (p. 764).  Il suffit de décider si les intimées
ont un droit protégé par la Constitution d'utiliser la langue anglaise dans leur
affichage ou, plus précisément, si le fait que l'affichage en question vise un but
commercial exclut l'expression qu'il comporte du champ d'application de la
liberté garantie. (NP)  À notre avis, son caractère commercial n'a pas cet effet.
Étant donné que cette Cour a déjà affirmé à plusieurs reprises que les droits et
libertés garantis par la Charte canadienne doivent recevoir une interprétation
large et libérale, il n'y a aucune raison valable d'exclure l'expression
commerciale de la protection de l'al. 2b) de la Charte (pp. 766-767).  Ford c.
Québec (P.G.), [1988] 2 R.C.S. 712.

[TRADUCTION]  Il ne fait aucun doute qu'aux termes des articles 530 et 530.1 du
Code criminel, l'accusé et son procureur ont effectivement le droit et le loisir de
s'exprimer dans leur propre langue officielle. En fait,  l'alinéa 530.1a) précise (en
français) que « l'accusé et son avocat ont le droit d'employer l'une ou l'autre
langue officielle au cours de l'enquête préliminaire et du procès » (la version
anglaise précise que ce droit peut être exercé « à toutes fins utiles [for all
purposes] au cours de l'enquête préliminaire et du procès »).  (NP) Cela étant dit,
comme la Cour suprême du Canada a indiqué qu'il y a une nette distinction à
faire entre la liberté d'expression exercée dans le cadre d'une activité privée et
les droits linguistiques exercés en transigeant avec l'État, il n'est pas indiqué, à
mon avis, de transposer l'analyse de la Cour suprême sur la liberté d'expression
aux dispositions touchant les droits linguistiques (p. 465).  R. c. Rodrigue
(1994), 91 C.C.C. (3d) 455 (C.S.\Y.).     Appel rejeté pour d'autres motifs, (1994),
95 C.C.C. (3d) 129 (C.A.\Y.).  Demande d’autorisation de pourvoi refusée, no
24585, [1995] 3 R.C.S. vii.
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En vertu de l'article 19 du Pacte [international relatif aux droits civils et
politiques], toute personne a droit à la liberté d'expression; ce droit peut être
soumis à certaines restrictions dans les conditions énoncées au paragraphe 3 du
même article.  Le Gouvernement québécois a affirmé que les activités
commerciales telles que l'affichage commercial à l'extérieur ne relevaient pas de
l'article 19.  Le Comité [des droits de l'homme des Nations-Unies] ne partage pas
cet avis.  Le paragraphe 2 de l'article 19 du Pacte doit être interprété comme
s'appliquant à toute idée ou opinion subjective, n'allant pas à l'encontre de
l'article 20, susceptible d'être communiquée à autrui, à toute nouvelle ou
information, à toute forme d'expression ou annonce publicitaire, à toute oeuvre
d'art, etc.; il ne devrait pas être considéré comme s'appliquant uniquement aux
moyens d'expression politique, culturel ou artistique.  Selon le Comité, l'élément
commercial d'une forme d'expression telle que l'affichage extérieur ne peut avoir
pour effet de faire sortir celle-ci du champ des libertés protégées.  Le Comité
rejette aussi l'idée que l'une quelconque des formes d'expression susmentionnées
puisse faire l'objet de restrictions à des degrés divers, de sorte que certaines
formes d'expression pourraient être plus limitées que d'autres.  (NP)  Toute
restriction de la liberté d'expression doit répondre à l'ensemble des conditions
suivantes : elle doit être fixée par la loi, viser l'un des objectifs énumérés aux
alinéas a) et b) du paragraphe 3 de l'article 19 et être nécessaire pour atteindre
l'objectif légitime.  Les restrictions portant sur la publicité commerciale à
l'extérieur sont certes fixées par la loi mais la question est de savoir si elles sont
nécessaires pour sauvegarder les droits d'autrui.  Ceux-ci ne pouvaient être que
les droits de la minorité francophone au sein du Canada, garantis par l'article
27, dont le droit d'utiliser sa propre langue.  Or ce droit n'est pas menacé par la
liberté d'autrui de faire de la publicité dans une langue autre que le français.  Le
Comité n'a pas non plus de raison de penser que l'ordre public serait menacé par
un affichage commercial extérieur dans une langue autre que le français.  Il note
que l'État partie n'invoque aucun de ces arguments pour défendre la loi No. 178.
La nécessité de toute restriction reposant sur l'alinéa a) ou l'alinéa b) du
paragraphe 3 de l'article 19 devrait, en tout état de cause, être prouvée.  Le
Comité ne pense pas qu'il soit nécessaire, pour protéger les francophones en
position vulnérable au Canada, d'interdire la publicité en anglais.  Cette
protection peut être assurée par d'autres moyens qui ne portent pas atteinte à la
liberté des commerçants de s'exprimer dans une langue de leur choix.   Par
exemple, la loi aurait pu exiger que la publicité soit bilingue, français-anglais.
S'il est légitime qu'un État choisisse une ou plusieurs langues officielles, il ne
l'est pas qu'il supprime, en dehors de la vie publique, la liberté de s'exprimer
dans une langue de son choix.  Le Comité conclut donc qu'il y a eu violation du
paragraphe 2 de l'article 19 (pp. 118-119).  Ballantyne et al c. Canada, (31 mars
1993), Communications Nos. 359/1989 et 385/1989, dans Rapport du Comité des
droits de l'homme, Vol. II, Documents officiels de la quarante-septième session de
l'Assemblée générale (A/48/40), Nations-Unies, New York, 1993, p. 105.



Lois constitutionnelles d’application générale

11

Voir également  :

Immeubles Claude Dupont Inc. (Les) c. Procureur général du Québec et
Procureur général du Canada, [1994] R.J.Q. 1968 (C.S. Qué.).

Les importations cachères Hahamovitch Inc. et le Procureur général du Canada
et al. (24 octobre 1995), Montréal T-1881-95 (C.F. 1 re inst.) M. le juge Teitelbaum.

Ratelle c. R., [1992] R.J.Q. 791 (C.Q.).

R. c. Les équipements Grand Prix Inc. (14 septembre 1992), Montréal 27-
015499-900 (C.Q.) Mme le juge Dubreuil.

Singer c. Canada, (26 juillet 1994), Communication No. 455/1991, dans Rapport
du Comité des droits de l'homme, Vol. II, Documents officiels de la cinquante et
unième session de l'Assemblée générale, Nations-Unies, New York, 1994, p. 1.

Vie, liberté et sécurité

7. Chacun a droit à la vie, à la liberté et à la sécurité de sa personne; il ne peut être
porté atteinte à ce droit qu'en conformité avec les principes de justice fondamentale.

Ce serait une erreur que de rattacher les exigences de la justice naturelle aux
droits linguistiques de l’art. 133 de la Loi constitutionnelle de 1867, ou vice
versa, ou de relier un genre de droit à un autre, sous le prétexte de renforcer l'un
de ces droits ou les deux à la fois. Ces deux genres de droits sont différents sur le
plan des concepts. Aussi, bien qu'ils jouissent d'une garantie constitutionnelle,
les droits linguistiques comme ceux que protège l’art. 133 demeurent particuliers
au Canada. Ils sont fondés sur un compromis politique plutôt que sur un principe
et n'ont pas l'universalité, le caractère général et la fluidité des droits
fondamentaux qui découlent des règles de la justice naturelle. Ils sont définis de
manière plus précise et moins souple. Les lier, c'est risquer de les dénaturer tous
les deux, plutôt que de les renforcer l'un et l'autre (p. 500-501).  MacDonald c.
Ville de Montréal, [1986] 1 R.C.S. 460.

À mon sens, les droits que garantit le par. 19(2) de la Charte sont de même
nature et portée que ceux garantis par l’art. 133 de la Loi constitutionnelle de
1867 en ce qui concerne les tribunaux du Canada et ceux du Québec. Comme le
conclut la Cour à la majorité, aux pp. 498 à 501 de l'arrêt MacDonald, il s'agit
essentiellement de droits linguistiques qui n'ont aucun rapport avec les
exigences de justice naturelle et qui ne doivent pas être confondus avec celles-ci.
Ces droits linguistiques sont les mêmes que ceux qui sont garantis par l’art. 17
de la Charte relativement aux débats du Parlement. Ils appartiennent à l'orateur,
au rédacteur ou à l'auteur des actes de procédure d'un tribunal, et ils confèrent à
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l'orateur ou au rédacteur le pouvoir, consacré dans la Constitution, de parler ou
d'écrire dans la langue officielle de leur choix. En outre, ni l’art. 133 de la Loi
constitutionnelle de 1867 ni l’art. 19 de la Charte ne garantissent, pas plus que
l’art. 17 de la Charte, que la personne qui parle sera entendue ou comprise dans
la langue de son choix ni ne lui confèrent le droit de l'être (pp. 574-575).  Société
des Acadiens c. Association of parents, [1986] 1 R.C.S. 549.

[TRADUCTION]  Le droit concerne la divulgation de la preuve telle qu'elle
existe, et non celui d'obtenir que la poursuite aide l'avocat de la défense, ou
l'accusé lui-même, à mieux apprécier et évaluer l'importance à accorder à un
élément de preuve en particulier (p. 477). Il peut y avoir des circonstances où le
tribunal pourrait, avant le procès, rendre une ordonnance selon laquelle, sans la
traduction d'un document d'une langue étrangère à une langue officielle, ou
d'une langue officielle à la langue officielle choisie par l'accusé pour subir son
procès, le droit de l'accusé à « une défense pleine et entière » ou à un procès
équitable serait compromis. Il nous faudra attendre que cette question soit
soulevée dans une autre cause pour savoir dans quelles circonstances le tribunal
pourrait en venir à cette conclusion. En l'espèce, l'accusé et son avocat
reconnaissent qu'ils sont tous les deux capables de comprendre l'anglais, et ils
n'allèguent pas que l'accusé subirait un préjudice si les déclarations et les
documents communiqués par la poursuite avant le procès n'étaient pas
accompagnés d'une traduction française. La demande de l'accusé est fondée
exclusivement sur le principe que puisque le français a été choisi comme langue
officielle du procès qu'il a le droit d'obtenir la divulgation de la preuve
accompagnée d'une traduction française. J'ai rejeté cet argument (p. 479). R. c.
Rodrigue (1994), 91 C.C.C. (3d) 455 (C.S.\Y.).  Appel rejeté pour d'autres motifs,
(1994), 95 C.C.C. (3d) 129 (C.A.\Y.).  Demande d’autorisation de pourvoi refusée,
No 24585, [1995] 3 R.C.S. vii.

Comme l'avocat de l'accusé comprenait fort bien l'anglais, il lui était loisible
d'expliquer à son client francophone la preuve qu'il venait de recevoir.
Conséquemment, il pouvait l'aviser, juger de l'importance de la preuve, discuter
avec lui de l'opportunité d'offrir une défense et préparer la cause et le procès.
(NP)  Dans les faits, aucune preuve n'a été faite que l'accusé a été brimé dans ses
droits de pouvoir se défendre adéquatement parce que la divulgation a été faite
dans la langue dans laquelle elle était rédigée.  Au contraire, la Cour est assurée
que l'avocat de l'accusé a bien renseigné son client de sorte que celui-ci a pu se
défendre adéquatement.  (NP)  La Cour aurait pu raisonner autrement si l'accusé
n'avait pas été représenté par avocat, avait reçu lui-même la communication de
la preuve dans une langue qui lui était étrangère, avait été dans l'impossibilité
de connaître la preuve, de sorte qu'il devenait évident qu'il n'aurait pu avoir un
procès juste et équitable (p. 18).  R. c. Breton (9 juillet 1995), Whitehorse
TC-94-10538; 10005; 1005A, 100013 (C.T. Y.) M. le juge Dutil.
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Le Comité [des droits de l'homme des Nations-Unies] a noté l'affirmation de
l'auteur selon laquelle le refus d'un interprète à lui-même et à un témoin disposé
à témoigner à sa décharge constituerait une violation de l'article 14 du Pacte
[international relatif aux droits civils et politiques].  Le Comité fait observer,
comme il l'a fait à d'autres occasions, que l'article 14 a trait à l'égalité dans les
procédures; il énonce notamment le principe d'une protection égale dans les
procédures pénales.  En prévoyant l'emploi d'une seule langue officielle devant
les tribunaux, les États parties au Pacte n'en violent pas l'article 14.  La garantie
d'un procès équitable n'impose pas non plus aux États parties d'assurer à un
individu dont la langue maternelle diffère de la langue officielle des tribunaux
les services d'un interprète, si l'intéressé est capable de comprendre cette langue
et de s'exprimer de manière correcte dans cette langue.  C'est seulement si
l'accusé ou les témoins de la défense ont des difficulté à comprendre la langue du
tribunal, ou s'exprimer dans cette langue, que l'assistance d'un interprète doit
être assurée.  (NP)  Sur la base des renseignements dont il dispose, le Comité
considère que les tribunaux français se sont acquittés de leurs obligations en
vertu de l'article 14.  L'auteur n'a pas démontré que lui-même et le témoin cité à
sa décharge étaient incapables de comprendre le français et de s'adresser au
tribunal dans cette langue.  Dans ce contexte, le Comité note que la notion de
procès équitable, telle qu'elle est énoncée au paragraphe 1 de l'article 14, en
relation avec l'alinéa f) du paragraphe 3 de cet article, ne suppose pas qu'il faille
donner à l'accusé la possibilité de s'exprimer dans la langue qu'il parle
normalement ou le plus facilement.  Si le tribunal est certain, comme cela ressort
de la décision du tribunal correctionnel de Rennes, que l'accusé maîtrise la
langue de l'audience, il n'est pas tenu de vérifier s'il serait préférable pour
l'accusé de s'exprimer dans une autre langue (p. 276).  Barzhig c. France (11
avril 1991), Communications No. 327/1988, dans Rapport du Comité des droits de
l'homme, Vol. II, Documents officiels de la quarante et unième session de
l'Assemblée générale, Nations-Unies, New York, 1991, p. 272.

L’article de 14 du Pacte [international relatif aux droits civils et politiques]
garantit le droit à un procès équitable.  Un élément essentiel de ce droit est que
l’accusé doit disposer du temps et des facilités nécessaires à la préparation de sa
défense, comme le précise le paragraphe 3 b) de l’article 14.  Cependant, cet
article n’énonce pas expressément le droit de l’accusé d’avoir accès directement
à tous les documents utilisés dans la préparation de son procès, dans une langue
qu’il comprend.  La question dont est saisi le Comité [des droits de l'homme des
Nations-Unies] est de savoir si, dans les circonstances spécifiques de cette
affaire, le fait que l’État partie n’ait pas fourni une traduction écrite de tous les
documents utilisés pour la préparation du procès a constitué une violation du
droit de M. Harward à un procès équitable, et plus précisément de son droit de
disposer des facilités nécessaires à la préparation de sa défense conformément
au paragraphe 3 b) de l’article 14.  (NP)  De l’avis du Comité il est important,
pour garantir un procès équitable, que la défense ait la possibilité de se
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familiariser avec les preuves écrites à charge.  Toutefois, cela ne signifie pas que
l’accusé qui ne comprend pas la langue utilisée à l’audience ait le droit
d’obtenir une traduction de tous les documents afférents à l’instruction pénale, à
condition que ces documents soient bien mis à la disposition du conseil chargé de
sa défense.  Le Comité note que M. Harward était représenté par un avocat
norvégien de son choix, qui avait accès à l’ensemble du dossier et qui bénéficiait
de l’assistance d’un interprète lors de ses entretiens avec M. Harward.  La
défense avait donc la possibilité de se familiariser avec le dossier, et si elle le
jugeait nécessaire, de donner lecture de documents en norvégien à M. Harward
pendant leurs entretiens pour qu’il puisse être informé de leur contenu grâce à
l’interprétation.  Si l’avocat avait estimé que le temps dont il disposait pour
préparer la défense (à peine plus de six semaines) ne lui suffisait pas pour se
familiariser avec l’ensemble du dossier, il aurait pu demander l’ajournement de
procès, ce qu’il n’a pas fait.  Le Comité conclut qu’en l’espèce le droit de
M. Harward à un jugement équitable, plus précisément son droit de disposer des
facilités nécessaires à la préparation de sa défense, n’a pas été violé (pp. 163-
164). Harward c. Norvège, (15 juillet 1994), Communication No 451/1991, dans
Rapport du Comité des droits de l'homme, Vol. II, Documents officiels de la
quarante-huitième session de l'Assemblée générale Supplément No. 40 (A/48/40),
Nations-Unies, New York, 1994, p. 155.

Arrestation ou détention

10. Chacun a le droit, en cas d'arrestation ou de détention  :

a) d'être informé dans les plus brefs délais des motifs de son arrestation ou de sa
détention;

(b) d'avoir recours sans délai à l'assistance d'un avocat et d'être informé de ce droit;

(c) de faire contrôler, par habeas corpus, la légalité de sa détention et d'obtenir, le
cas échéant, sa libération.

À moins d'être clairement et complètement informées de leurs droits dès le début,
les personnes détenues ne sauraient faire des choix et prendre des décisions
éclairées quant à savoir s'ils communiqueront avec un avocat et, en outre, s'ils
exerceront d'autres droits, comme celui de garder le silence : Hébert.  Qui plus
est, étant donné la règle selon laquelle, en l'absence de circonstances
particulières, notamment des problèmes de langues ou une déficience mentale
notoire ou manifeste, indiquant que la personne détenue ne comprend peut-être
pas la mise en garde prévue à l'al. 10b), les policiers ne sont pas tenus de
s'assurer qu'elle la comprend bien; il importe que la mise en garde type faite aux
personnes détenues soit aussi instructive et claire que possible : R. c. Baig,
[1987] 2 R.C.S. 537, à la p. 540, et Evans, à la p. 891 (p. 193).  R. c. Bartle,
[1994] 3 R.C.S. 173.
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[TRADUCTION]  L’intimé a été accusé de conduite avec facultés affaiblies,
d’avoir échoué à l’alcootest et d’avoir quitté les lieux d’un accident. La preuve
étant close, son avocat a fait valoir que les lectures de l’alcootest étaient
inadmissibles parce qu’il y avait eu violation des droits de l’intimé protégés par
la Charte, et plus particulièrement de son droit à l’assistance d’un avocat. Il a
prétendu que le défaut de fournir à l’intimé un avocat parlant français lorsqu’il
le demandait équivalait à une telle violation.  […]  (NP)  Le juge de première
instance a commis une erreur en imposant à la Couronne le fardeau d’établir
hors de tout doute raisonnable que le droit à l’assistance d’un avocat garanti
par la Charte n’avait pas été violé. C’est à l’intimé qu’il incombait de prouver
l’existence d’une telle violation. La décision d’exclure les lectures de l’alcootest
doit donc être annulée (p. 113).  R. c. Girard (1993), 119 N.S.R. (2d) 110; 330
A.P.R. 110 (C.A. N.S.).

[TRADUCTION]  À mon avis, en faisant défaut d'informer l'intimé de ses droits
d'une manière significative, c'est-à-dire en français, l'agent a fait preuve dans les
circonstances d'une indifférence regrettable à l'égard de ses droits
constitutionnels. Admettre en preuve l'échantillon d'haleine provenant de l'intimé
suite à un tel défaut aurait pour effet, à mon avis, de discréditer l'administration
de la justice (p. 150).  R. c. Vanstaceghem (1987), 36 C.C.C. (3d) 142 (C.A. Ont.).

Voir également  :

R. c. Tanguay (1984), 27 M.V.R. 1 (Co.Ct. Ont.).

R. c. Saini (4 mai 1992), Doc. Vancouver CC911319 (C.S. B.C.).

Affaires criminelles et pénales

11. Tout inculpé a le droit  :

a) d'être informé sans délai anormal de l'infraction précise qu'on lui reproche;

Je suis d'accord avec cette prétention; la règle par excellence est que l'accusé
doit être raisonnablement informé de l'infraction qu'on lui impute, pour lui
donner ainsi la possibilité d'une défense complète et d'un procès équitable
(p. 13).  La Reine c. Côté, [1978] 1 R.C.S. 8.

L'appelant n'a jamais prétendu qu'il subirait un préjudice du fait que la
dénonciation était rédigée en anglais.  En l'absence d'une invalidité initiale de la
dénonciation, le premier juge aurait dû, si l'appelant en avait fait la demande,
exercer son pouvoir pour exiger une traduction écrite de la dénonciation et
accorder un ajournement si cela était demandé.  Je ne vois pas comment
l'ordonnance d'une traduction écrite pouvait causer un préjudice tel qu'une
annulation de la dénonciation soit nécessaire…(p. 112).  Je suis d'avis que
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l'obligation du substitut du procureur général de fournir, sur demande du
prévenu, une traduction écrite existe quelle que soit la complexité de la
dénonciation.  De même que l'accusé, dans une procédure par acte d'accusation,
est celui qui décide s'il a besoin de l'assistance d'un interprète (R. c. Tran,
précité), seuls le prévenu ou son avocat, dans une poursuite sommaire, sont en
mesure de décider s'il est nécessaire d'obtenir une dénonciation traduite dans la
langue officielle du procès, afin de les informer adéquatement de l'infraction
précise reprochée  : art. 11a) de la Charte.  Tout en respectant la distinction qui
doit être maintenue entre les droits linguistiques et les principes de justice
fondamentale (MacDonald, précité), je répète qu'il incombe à eux seuls de
décider si une traduction écrite est nécessaire pour comprendre l'étendue et la
portée de la dénonciation afin de préparer une pleine et entière
défense (pp. 113-114).  Simard c. R. (1995), 27 O.R. (3d) 97 (C.A. Ont.).
Demande d’autorisation de pourvoi refusée, No 24408, [1995] 1 R.C.S. x.

[TRADUCTION]  Nous avons examiné la question et il semblerait que le juge de
première instance a acquitté l'intimé parce que la Couronne n'a présenté aucune
preuve indiquant qu'au moment où l'avis lui a été signifié, il était en mesure d'en
comprendre la teneur parce qu'il comprenait la langue, de sorte que l'avis ne
constituait pas un avis raisonnable aux termes du paragraphe 237(5) du Code.
Le juge semble avoir présumé que, puisque la demande et la conversation avec la
police au moment de l'arrestation avaient été faites en français et que l'avis et le
certificat d'analyse étaient rédigés en anglais, l'intimé ne comprenait pas
l'anglais.  Sans preuve à l'appui, cette présomption est manifestement
erronée (p. 238).  R. c. Saulnier (No 2) (1980), 53 C.C.C. (2D) 237 (C.A. N.S.).

Interprète

14. La partie ou le témoin qui ne peuvent suivre les procédures, soit parce qu'ils ne
comprennent pas ou ne parlent pas la langue employée, soit parce qu'ils sont atteints
de surdité, ont droit à l'assistance d'un interprète.

Une autre considération importante dans l'interprétation des «meilleurs intérêts
de la justice» tient au fait que les droits linguistiques sont totalement distincts de
l'équité du procès. (p. 800)  […]  On a beaucoup discuté, en l'espèce, de l'aptitude
de l'accusé à s'exprimer en anglais. Cette aptitude n'est pas pertinente parce que
le choix de la langue n'a pas pour but d'étayer la garantie juridique d'un procès
équitable, mais de permettre à l'accusé d'obtenir un accès égal à un service
public qui répond à son identité linguistique et culturelle. En fait, il serait
surprenant que l'intention du Parlement ait été de restreindre le droit des
Canadiens bilingues quand, dans la réalité, les minorités de langue officielle, qui
ont le taux le plus élevé de bilinguisme (84 p. 100 des francophones vivant à
l'extérieur du Québec comparativement à 7 p. 100 des anglophones, selon le
recensement de 1996 de Statistique Canada), sont les personnes auxquelles
l'article devait avant tout venir en aide. (p. 801) […]  Les droits linguistiques ne
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sont pas une sous-catégorie du droit à un procès équitable. Si le droit de l'accusé
d'employer sa langue officielle dans une instance judiciaire était limité en raison
de ses aptitudes linguistiques dans l'autre langue officielle, il n'y aurait pas en
réalité de droit linguistique distinct. (p. 802)   R. c. Beaulac [1999] 1 R.C.S. 768.

J'aimerais avant tout préciser que l'analyse qui suit de l’art. 14 de la Charte
porte spécifiquement sur le droit d'un accusé dans le cadre de procédures
criminelles et ne doit pas être considérée comme ayant nécessairement une
application plus générale. En d'autres termes, je ne me prononcerai pas pour le
moment sur la possibilité qu'il soit nécessaire d'établir et d'appliquer des règles
différentes à d'autres situations qui tombent à bon droit sous le coup de l’art. 14
de la Charte – par exemple, lorsque les procédures en question sont de nature
civile ou administrative (p. 961).  Il est clair que le droit à l'assistance d'un
interprète qu'a l'accusé qui ne peut communiquer ni être compris pour des
raisons linguistiques repose sur l'idée fondamentale que personne ne devrait
avoir à subir un procès kafkaïen qui risque d'entraîner une perte de liberté.
L'accusé a le droit de savoir exactement et de façon concomitante ce qui se
produit pendant les procédures qui décideront de son sort. C'est une question
d'équité fondamentale. Même si, objectivement, un procès est un modèle d'équité,
si l'accusé qui souffre d'un handicap linguistique ne bénéficie pas d'une
interprétation intégrale et concomitante des procédures, il est incapable d'en
juger par lui-même. La légitimité même du système de justice aux yeux de ceux
qui y sont soumis repose sur leur capacité de comprendre et de communiquer
dans la langue dans laquelle les procédures se déroulent (p. 975).  Le droit d'un
accusé qui ne comprend pas ou ne parle pas la langue des procédures d'obtenir
l'assistance d'un interprète répond à plusieurs objectifs importants. D'abord et
avant tout, il garantit que la personne accusée d'une infraction criminelle entend
la preuve qui pèse contre elle et a pleinement l'occasion d'y répondre. Ensuite, le
droit est étroitement lié à nos notions fondamentales de justice, dont l'apparence
d'équité. En tant que tel, le droit à l'assistance d'un interprète touche l'intégrité
même de l'administration de la justice criminelle au Canada. Enfin, le droit est
intimement lié à notre prétention d'être une société multiculturelle, exprimée en
partie à l’art. 27 de la Charte. L'importance des intérêts qui sont protégés par le
droit à l'assistance d'un interprète favorise une interprétation libérale et fondée
sur l'objet visé du droit garanti à l’art. 14 de la Charte, ainsi qu'une application
de ce droit qui soit fondée sur des principes (p. 977).  Pour déterminer si l’art. 14
de la Charte a effectivement été violé, il faut d'abord évaluer le besoin de
recourir à l'assistance d'un interprète. Autrement dit, celui qui invoque le droit
en question doit démontrer qu'il satisfait (ou satisfaisait) aux conditions requises
pour pouvoir l'invoquer. L'article 14 de la Charte prévoit clairement que, pour
bénéficier de ce droit, il faut que l'accusé « ne comprenne […] pas ou ne parle
[…] pas la langue employée » (p. 980).  Bien que la norme d'interprétation soit
élevée dans le contexte de l’art. 14, il ne devrait pas s'agir d'une norme de
perfection. À mon avis, il est possible de la formuler à l'aide d'un certain nombre
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de critères destinés à assurer que les personnes aux prises avec des problèmes
linguistiques comprennent et soient comprises tout autant que si elles
connaissaient la langue employée dans les procédures. Ces critères sont
notamment la continuité, la fidélité, l'impartialité, la compétence et la
concomitance (p. 985).  R. c. Tran, [1994] 2 R.C.S. 951.

[TRADUCTION]  À mon avis le critère adéquat pour déterminer si les
déclarations (autrement considérées comme étant volontaires) étaient
admissibles, est de savoir si la compréhension des intimés et leur capacité de
communiquer en langue anglaise étaient si insuffisantes qu'il devenait
impossible pour eux de comprendre les policiers et de faire de déclarations en
anglais.  C'est à cette seule condition qu'un juge pourra conclure que les
déclarations n'équivalaient pas à leurs propres déclarations.  Ce critère, à mon
avis, n’a rien à voir avec la capacité mentale et l'esprit conscient.  Ceci nécessite
l’application par le juge dans un voir-dire d’un critère juridique à ses
conclusions portant sur les faits quant à la capacité de l'accusé de comprendre et
communiquer dans la langue dans laquelle a été faite la déclaration.  Il est
difficile de concevoir une situation où la poursuite introduirait en preuve une
telle déclaration puisque, dans un voir-dire, la première condition à respecter
serait d'établir que la déclaration offerte est bien celle de l’accusé.  La
détermination du fait que le suspect avait la capacité ou non de faire une
déclaration particulière, à cause de difficultés de langue, relève du juge des
faits (p. 382).  Rien de ce qui a été dit dans ce jugement ne doit être vu comme un
encouragement à la pratique suivie par le service de police métropolitain de
Toronto dans la présente cause.  Au contraire, l'obtention de la déposition des
défendeurs dans la langue anglaise sans exiger la présence d’un interprète a
sérieusement mis en danger la recevabilité de déclarations considérées être
importantes pour l'administration de justice criminelle.  Dans chaque cas où des
agents de police traitent avec un suspect dont la langue maternelle est différente
de la leur, tous les efforts doivent être entrepris afin d’obtenir les services d’un
interprète qualifié. Idéalement, les officiers recevant la déposition devraient être
familiers avec la langue du suspect.  Ceci, bien sûr, n’est pas toujours possible
même au sein d'une société multiculturelle.  Lorsqu’un tel officier n’est pas
présent, un interprète devrait être disponible (pp. 384-385).  Lapointe and
Sicotte c. Regina (1983), 9 C.C.C. (3d) 366 (C.A. Ont.).  Confirmé en appel par R.
c. Lapointe et Sicotte, [1987] 1 R.C.S. 1253.

[TRADUCTION]  Pour plus de clarté, on pourrait aussi ajouter qu'il appartient
au gouvernement, non en raison de l'article 110 [de l'Acte des Territoires du
Nord-Ouest], mais en vertu du droit de l'accusé à un procès équitable, de
s'assurer qu'il comprenne ce qui se passe en cour et qu'il soit compris de tous
ceux qui doivent le comprendre pour que le procès soit équitable. Cela peut se
faire par un service de traduction du français à l'anglais, ou si nécessaire de
l'anglais au français, qui soit exact et efficace. Il ne faut pas croire toutefois que
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le droit à un procès équitable d'un accusé qui, aux termes de l'article 110, opte
pour le français, est plus étendu que le droit d'un accusé dont la langue serait,
disons, l'ukrainien; l'étendue du droit à un procès équitable, et les obligations
qui en découlent pour l'État, sont les mêmes pour tous les accusés, quelle que soit
leur langue (p. 29).  Re Use of French in Criminal Proceedings in Saskatchewan
(1987), 44 D.L.R. (4th) 16 (C.A. Sask.).

Il appartient au juge dans chaque cas de décider de la nécessité de l’interprète,
comme l’a établi la Cour d’Appel dans l’affaire Ferncraft citée plus haut.  Que
ces frais suivent le sort de la cause devrait prévenir les abus possibles, puisque
chaque partie a intérêt à minimiser les frais d’une cause, n’étant jamais certaine
de l’issue du débat (p. 275).  Labrie c. Les machineries Kraft et autres, [1984]
C.S. 263 (C.S. Qué.).

[TRADUCTION]  L’article 14 prévoit le droit pour les témoins et les parties à
l’assistance d’un interprète, et seulement dans les circonstances qui y sont
précisées.  Dans le présent cas, selon les renseignements que j’avais alors, les
parties comprenaient la langue employée à l’instance.  Il y a lieu de distinguer
entre la langue d’une partie et celle d’un avocat.  L’article 14 ne s’applique pas
aux avocats.  (NP)  Il est incontestable que le tribunal a le pouvoir
discrétionnaire d’ordonner que les services d’un interprète soient fournis à un
avocat.  Lorsqu’il exerce ce pouvoir discrétionnaire, le tribunal doit toutefois
s’assurer que le droit des parties d’employer la langue de leur choix n’est pas
complètement mis de côté (p. 677).  Cormier c. Fournier (1986), 29 D.L.R. (4th)
675 (B.R.\ N.-B.).

[TRADUCTION]  La jurisprudence que j'ai citée ce matin m'amène à la conclusion
que notre Constitution, telle qu'interprétée par la Cour suprême du Canada,
permet, lorsqu'il est question de la compréhension par une des parties ou par
l'accusé de l'autre langue officielle ou de toute autre langue employée devant le
tribunal, que le procès soit tenu en faisant appel à des interprètes, et qu'un tel
procès est équitable, conformément aux principes d'équité procédurale ou de
justice fondamentale ou naturelle.  (NP)  A priori, selon mon interprétation de
l'article 14 de la Charte, je dois conclure que l'assistance d'un interprète satisfait
entièrement le droit de comprendre les débats, sous réserve d'une preuve
contraire dans des circonstances particulières. Il y a eu des causes où la
compétence de l'interprète a été soulevée. Mais même cela étant, il ne faut pas a
priori déterminer que la traduction, simultanée ou consécutive, ne permet pas de
protéger adéquatement en l'espèce les intérêts de l'accusé.  (NP)  L'article 14 de
la Charte canadienne des droits et libertés, dont l'application aux poursuites tant
criminelles que civiles a été confirmée, précise clairement que la partie ou le
témoin qui ne peut suivre les procédures parce qu'il ne comprend pas la langue
employée a droit à l'assistance d'un interprète (p. 1451).  Re Constitutionnal
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Challenge against s. 530.1 (e) of the Criminal Code, [1991] R.J.Q. 1430
(C.S. Qué).

En résumé donc, dans l’espèce, je suis saisi d’un grief aux termes d’une
convention collective intervenue entre deux parties privées et je dois conclure
que les dispositions de la Charte et de l’article 14 ne trouvent pas application
dans l’espèce.  (NP)  Ceci ne veut pas dire cependant qu’un témoin ou une partie
ne puisse exiger l’assistance d’un interprète dans une procédure quasi judiciaire
comme celle entreprise devant moi.  Une partie, au nom de l’application des
principes de justice naturelle, peut requérir l’assistance d’un interprète (p. 83).
Syndicat des débardeurs, Section locale 375 c. Association des employeurs
maritimes, [1993] T.A. 79 (T.A. Qué.).

Le Comité [des droits de l'homme des Nations-Unies] a noté l'affirmation de
l'auteur selon laquelle le refus d'un interprète à lui-même et à un témoin disposé
à témoigner à sa décharge constituerait une violation de l'article 14 du Pacte
[international relatif aux droits civils et politiques].  Le Comité fait observer,
comme il l'a fait à d'autres occasions, que l'article 14 a trait à l'égalité dans les
procédures; il énonce notamment le principe d'une protection égale dans les
procédures pénales.  En prévoyant l'emploi d'une seule langue officielle devant
les tribunaux, les États parties au Pacte n'en violent pas l'article 14.  La garantie
d'un procès équitable n'impose pas non plus aux États parties d'assurer à un
individu dont la langue maternelle diffère de la langue officielle des tribunaux
les services d'un interprète, si l'intéressé est capable de comprendre cette langue
et de s'exprimer de manière correcte dans cette langue.  C'est seulement si
l'accusé ou les témoins de la défense ont des difficultés à comprendre la langue
du tribunal, ou s'exprimer dans cette langue, que l'assistance d'un interprète doit
être assurée.  (NP)  Sur la base des renseignements dont il dispose, le Comité
considère que les tribunaux français se sont acquittés de leurs obligations en
vertu de l'article 14.  L'auteur n'a pas démontré que lui-même et le témoin cité à
sa décharge étaient incapables de comprendre le français et de s'adresser au
tribunal dans cette langue.  Dans ce contexte, le Comité note que la notion de
procès équitable, telle qu'elle est énoncée au paragraphe 1 de l'article 14, en
relation avec l'alinéa f) du paragraphe 3 de cet article, ne suppose pas qu'il faille
donner à l'accusé la possibilité de s'exprimer dans la langue qu'il parle
normalement ou le plus facilement.  Si le tribunal est certain, comme cela ressort
de la décision du tribunal correctionnel de Rennes, que l'accusé maîtrise la
langue de l'audience, il n'est pas tenu de vérifier s'il serait préférable pour
l'accusé de s'exprimer dans une autre langue (p. 276).  Barzhig c. France (11
avril 1991), Communications No. 327/1988, dans Rapport du Comité des droits de
l'homme, Vol. II, Documents officiels de la quarante et unième session de
l'Assemblée générale, Nations-Unies, New York, 1991, p. 272.
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L’article de 14 du Pacte [international relatif aux droits civils et politiques]
garantit le droit à un procès équitable.  Un élément essentiel de ce droit est que
l’accusé doit disposer du temps et des facilités nécessaires à la préparation de sa
défense, comme le précise le paragraphe 3 b) de l’article 14.  Cependant, cet
article n’énonce pas expressément le droit de l’accusé d’avoir accès directement
à tous les documents utilisés dans la préparation de son procès, dans une langue
qu’il comprend.  La question dont est saisi le Comité [des droits de l’homme des
Nations Unies] est de savoir si, dans les circonstances spécifiques de cette affaire,
le fait que l’État partie n’ait pas fourni une traduction écrite de tous les
documents utilisés pour la préparation du procès a constitué une violation du
droit de M. Harward à un procès équitable, et plus précisément de son droit de
disposer des facilités nécessaires à la préparation de sa défense conformément
au paragraphe 3 b) de l’article 14.  (NP)  De l’avis du Comité il est important,
pour garantir un procès équitable, que la défense ait la possibilité de se
familiariser avec les preuves écrites à charge.  Toutefois, cela ne signifie pas que
l’accusé qui ne comprend pas la langue utilisée à l’audience ait le droit
d’obtenir une traduction de tous les documents afférents à l’instruction pénale, à
condition que ces documents soient bien mis à la disposition du conseil chargé de
sa défense.  Le Comité note que M. Harward était représenté par un avocat
norvégien de son choix, qui avait accès à l’ensemble du dossier et qui bénéficiait
de l’assistance d’un interprète lors de ses entretiens avec M. Harward.  La
défense avait donc la possibilité de se familiariser avec le dossier, et si elle le
jugeait nécessaire, de donner lecture de documents en norvégien à M. Harward
pendant leurs entretiens pour qu’il puisse être informé de leur contenu grâce à
l’interprétation.  Si l’avocat avait estimé que le temps dont il disposait pour
préparer la défense (à peine plus de six semaines) ne lui suffisait pas pour se
familiariser avec l’ensemble du dossier, il aurait pu demander l’ajournement de
procès, ce qu’il n’a pas fait.  Le Comité conclut qu’en l’espèce le droit de
M. Harward à un jugement équitable, plus précisément son droit de disposer des
facilités nécessaires à la préparation de sa défense, n’a pas été violé (pp. 163-
164).  Harward c. Norvège, (15 juillet 1994), Communication No 451/1991, dans
Rapport du Comité des droits de l'homme, Vol. II, Documents officiels de la
quarante-huitième session de l'Assemblée générale Supplément No. 40 (A/48/40),
Nations-Unies, New York, 1994, p. 155.
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Nations-Unies, New York, 1991, p. 219.
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Égalité devant la loi, égalité de bénéfice et protection égale de la loi

15. (1) La loi ne fait acception de personne et s'applique également à tous, et tous
ont droit à la même protection et au même bénéfice de la loi, indépendamment de
toute discrimination, notamment des discriminations fondées sur la race, l'origine
nationale ou ethnique, la couleur, la religion, le sexe, l'âge ou les déficiences
mentales ou physiques.

Bien qu'il soit souvent utile de tenir compte de l'interrelation de divers articles de
la Charte, je ne crois pas, aux fins de l'interprétation de l’art. 23, qu'on ait
avantage à se référer à l’art. 15 ou à l’art. 27 dans le présent contexte. En effet,
l’art. 23 établit un code complet régissant les droits à l'instruction dans la
langue de la minorité. Il est assorti de réserves et d'une méthode d'évaluation qui
lui sont propres. De toute évidence, l’art. 23 renferme une notion d'égalité entre
les groupes linguistiques des deux langues officielles du Canada. À part cela,
toutefois, cet article constitue d'abord et avant tout une exception aux
dispositions des art. 15 et 27 en ce qu'il accorde à ces groupes, anglophone et
francophone, un statut spécial par rapport à tous les autres groupes
linguistiques au Canada. Comme le fait observer le procureur général de
l'Ontario, il serait déplacé d'invoquer un principe d'égalité destiné à s'appliquer
universellement à « tous » pour interpréter une disposition qui accorde des
droits particuliers à un groupe déterminé (p. 369). Mahe c. Alberta, [1990] 1
R.C.S. 342.

Toutefois, les intimés soutiennent qu'il n'est pas possible de faire de distinction
utile entre la situation des personnes atteintes de surdité et celle des autres
personnes qui ne parlent pas l'une ou l'autre des langues officielles.  Si on les
oblige à fournir des interprètes aux premières, d'affirmer les intimés, ils devront
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aussi en fournir aux secondes, ce qui augmentera de façon marquée le coût du
programme et nuira sérieusement à la viabilité financière du régime de soins de
santé. Dans ce contexte, disent-ils, le gouvernement était raisonnablement fondé
à conclure qu'ils portaient le moins possible atteinte aux droits des personnes
atteintes de surdité.  (NP)  À mon sens, cet argument relève entièrement de la
spéculation. Il n'est aucunement évident que les personnes atteintes de surdité et
celles qui ne parlent pas l'une ou l'autre des langues officielles sont dans une
situation analogue, que ce soit sur le plan du statut constitutionnel ou de l'accès
pratique à des soins de santé adéquats.  Du point de vue du patient, il n'y a pas
vraiment de différence entre le langage gestuel et le langage parlé s'il lui est
impossible de communiquer avec le médecin. Toutefois, du point de vue des
obligations de l'État, il peut très bien exister une différence.  En l'espèce, les
seules dispositions constitutionnelles pertinentes sont le par. 15(1) et l'article
premier de la Charte.  Par contraste, dans une affaire concernant la prestation
de services d'interprètes médicaux pour des entendants, l'analyse serait plus
compliquée.  En pareil cas, il serait nécessaire d'étudier l'interaction entre le
par. 15(1) et les autres dispositions de la Constitution, en particulier celles
touchant les obligations des gouvernements en matière linguistique.  De plus, les
intimés n'ont produit aucun élément de preuve sur le champ d'application
éventuel ou le coût d'un programme d'interprétation médicale pour les
entendants.  Il est possible que la nature et l'étendue des mesures
d'accommodement raisonnables requises pour les entendants en vertu de l'article
premier diffèrent de celles requises dans le cas des personnes atteintes de
surdité.  Par conséquent, toute action relative à la prestation d'un tel
programme, qu'elle soit fondée sur l'origine nationale ou la langue en tant que
motif analogue, serait examinée selon des paramètres constitutionnels nettement
différents de ceux applicables à une action fondée sur la déficience (p. 687-688).
Eldridge c. Colombie-Britannique (Procureur général), [1997] 3 R.C.S. 624.

La Cour suprême du Canada a statué, dans le contexte de l'article 15 de la
Charte, que même si l'État n'est pas tenu de prendre des mesures concrètes pour
répondre aux inégalités dans la société, à partir du moment où l'État accorde un
avantage, il est obligé de le faire sans discrimination et cet avantage ne devrait
pas être la source d'une plus grande inégalité: Eldridge c. C.-B. (P.G.), précité,
selon le juge La Forest au nom de la Cour, qui cite le juge L'Heureux-Dubé
(dissidente) dans l'arrêt Thibaudeau c. Canada [1995] 2 R.C.S. 627, à la p. 655.
Le même raisonnement peut être appliqué à l'examen du principe constitutionnel
sous-jacent de protection de la minorité tel qu'il est exprimé dans le Renvoi sur
la sécession du Québec, et renforcé par l'arrêt R. c. Beaulac.  (par. 80)  Même en
supposant que les décisions de la Commission touchant Montfort se traduisent
par un traitement différent entre Franco-ontariens et Anglo-ontariens en tant
que groupes comparables, nous ne sommes pas convaincus que le traitement
différent est fondé sur des motifs analogues à ceux qui sont énumérés dans
l'article 15; par conséquent, nous concluons que l'article 15 ne s'applique pas
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aux circonstances de la présente affaire. (par. 89) […]  Dans la mesure où les
requérants se fondent sur la différence de traitement en raison de motifs
analogues, ils visent vraiment à invoquer le statut du français en tant que langue
officielle pour faire valoir leur argumentation. La Cour suprême du Canada a
cependant exprimé clairement que l'article 15 de la Charte ne peut être utilisé
comme porte de sortie pour améliorer les droits linguistiques au-delà de ce qui
est prévu dans d'autres dispositions de la Charte (en particulier dans l'article 23,
qui établit les droits à l'instruction dans la langue de la minorité):(par. 90)
Lalonde c. Ontario (Commission de Restructuration des Services de Santé),
[1999] O.J. No. 4489, No.  98-DV-244, Cour de Supérieure de l'Ontario Cour
divisionnaire,  Les juges Carnwath, Blair et Charbonneau.

[TRADUCTION]  En ce qui a trait à la province de Terre-Neuve, vu les
conclusions de fait du juge de première instance, que nous avons déjà évoquées,
on ne peut certainement pas sérieusement affirmer que le défaut d'avoir
proclamé l'entrée en vigueur de la partie X1V.1 [du Code criminel] à Terre-Neuve
constitue une violation ou une abrogation des droits constitutionnels de
l'appelant(e) en vertu de la Loi constitutionnelle de 1982, et en particulier de
l'article 15 de cette Loi (pp. 520-521).  Re Ringuette and The Queen (1987), 33
C.C.C. (3d) 509 (C.A. Nfld.).

[TRADUCTION]  Les tribunaux ont statué que cette loi [An Act that all
proceedings in courts of justice within that part of Great Britain called England, and
in the Court of Exchequer in Scotland, shall be in the English language, 1730-31, 4
Geo. 2, c. 26] s’applique en Colombie-Britannique (p. 131).  Par ailleurs, le
représentant du procureur général, s'appuyant sur la maxime expressio unius,
prétend que les articles 16 à 22 épuisent la question des droits linguistiques, que
rien dans ces articles n'empêche la Colombie-Britannique d'adopter la règle 4(2),
et que, par conséquent, la Fédération ne peut invoquer l'article 15. Il prétend
également que les jugements majoritaires de la Cour suprême dans les arrêts
MacDonald et Société des Acadiens, réfutent clairement les arguments et les
prétentions du procureur de la partie adverse.  (NP)  En  général, je suis du
même avis que le représentant du Procureur général (p. 132).  L'article 15 offre
une garantie contre la discrimination et constitue une garantie juridique. Même
s'il est possible que l'article 15 s'étende à la discrimination fondée
essentiellement sur la langue, nous ne sommes pas certains qu'il couvre le
concept de « langue officielle ». Compte tenu des dispositions contenues aux
articles 16 à 22 et des autres articles concernant les langues, et à la lumière des
arrêts rendus à la majorité dans les affaires MacDonald et Société des Acadiens,
je crois que non (p. 135).  McDonnell c. Fédération des franco-colombiens
(1986), 26 C.R.R. 128 (C.A. B.C.).

[TRADUCTION]  L'accusé soutient qu'il y a discrimination fondée sur la
« langue ». Cet argument s'appliquerait à toutes les langues, pas seulement à
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une langue officielle, et l'accusé a refusé de plaider que tout accusé pouvait
invoquer l'article 15 lorsqu'il ne parle pas la langue du tribunal. En effet,
l'accusé a prétendu que la « langue » (qui fait l'objet d'une protection contre la
discrimination dans certaines chartes internationales) devait avoir le sens ici de
« langue officielle », puisqu'il s'agit des seuls droits linguistiques jouissant
historiquement d'une protection constitutionnelle. L'accusé soutient que le but et
l'effet de cet article est d'exclure la discrimination à l'égard des droits reconnus
aux langues officielles. Cet argument élève ces droits à un droit à l'égalité dans
tous les cas, ce qui rendrait inutiles les articles 16 à 23 de la Charte.  Cet
argument rend les articles sur les langues officielles superflus, puisque l'article
15 transformerait l'emploi d'une langue officielle en l'emploi des deux. La
discrimination n'est pas fondée sur la langue et la Charte n'accorde tout
simplement pas un statut d'égalité aux langues officielles.  […]  (NP)  La présente
cour s'est déjà prononcée sur la question de la discrimination géographique
lorsque, avec d'autres cours, nous avons statué que les règles de procédure en
matière criminelle pouvaient être assujetties à une mise en application par
étapes tenant compte de la géographie  : R. c. P.J.T.; R. c. A.A.H.; R. c. P.L.N. 41
Alta. L.R. (2d) 163, [1986] 1 W.W.R. 690, 22 C.C.C. (3d) 541, 65 A.R. 292, où la
mise en application par étapes de certaines dispositions de la Loi sur les jeunes
contrevenants était contestée. Il en va de même pour la mise en oeuvre par étapes
des droits en matière de langues officielles aux procédures criminelles, et la loi
elle-même n'est pas contraire aux nouveaux critères relatifs à la violation de
l'article 15 que je discuterai plus loin  (pp. 56-57).  Paquette c. R., [1988] 2
W.W.R. 44 (C.A. Alta.).

[TRADUCTION]  L’appelant limite son argumentation au paragraphe 15(1) de la
Charte et prétend avoir été victime de discrimination parce qu’on lui a signifié
un avis rédigé en anglais qu’il ne peut lire puisqu’il est francophone. Il ne s’agit
pas d’une question de langues officielles : selon cet argument, il faut que de tels
avis puissent être lus et compris par tous ceux qui les reçoivent. Des personnes
analphabètes ou unilingues dans l'une des nombreuses autres langues que
l’anglais éprouvent plus de difficultés que les anglophones lorsqu’elles
reçoivent un tel document. Toutefois, cette distinction ne suffit pas pour
constituer de la discrimination visée par l’article 15 : Andrews c. Law Society of
British Columbia, [1989] 1 R.C.S. 143; 91 N.R. 255; [1989] 2 W.W.R. 289;
56 D.L.R. (4th) 1.  Tous les documents du gouvernement seront inévitablement
illisibles pour certains groupes de personnes.  Cela banaliserait
dangereusement l’importance de l’article 15 que de déclarer tous ces documents
discriminatoires pour ensuite, comme le suggère l’appelant, invoquer l’article
premier pour les justifier dans tous les cas, sauf dans ceux qui concernent les
francophones unilingues (p. 399).  R. c. Crete (1993), 64 O.A.C. 399 (C.A. Ont.).

En ce qui a trait à l’allégation de discrimination, elle est si ténue qu’elle ne
mérite pas qu’on s’y arrête.  L’intimé n’a pas dit de quelle sorte de
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discrimination il s’agissait et il n’a présenté aucune preuve autre que des
statistiques superficielles et non étayées.  S’agirait-il de discrimination fondée
sur la langue, que la demande devrait vraisemblablement être rejetée, la langue
n’étant pas l’un des motifs décrits à l’article 15; il m’apparaît en effet peu
probable qu’une personne puisse, par le biais d’une soi-disant discrimination
fondée sur l’usage de l’une des deux langues officielles, obtenir davantage en
vertu du paragraphe 15(1) de la Charte que ce à quoi elle a droit en vertu des
garanties linguistiques définies aux articles 16 à 22.  Et si discrimination il y
avait, ce ne serait pas une discrimination fondée sur la langue, ni même à la
rigueur sur l’origine nationale ou ethnique, mais une discrimination fondée sur
le fait que des employés bilingues exercent des fonctions administratives, et
d’autres, des fonctions de nature policière.  Il n’y a pas là, à prime abord,
matière à intervention en vertu de la Charte.  Quoi qu’il en soit, l’absence de
preuves sérieuses de discrimination est telle que le recours fondé sur la Charte
est en l’espèce manifestement frivole (p. 764).  Gingras c. Canada, [1994] 2 C.F.
734 (C.A.\F.).

[TRADUCTION]  J'ai déjà conclu que la partie X1V.1 du Code criminel
constituait un ensemble de dispositions législatives favorisant l'égalité de statut
ou d'usage de l'anglais et du français au Canada, et j'ai, par conséquent, conclu
que le paragraphe 16(3) de la Charte, considéré avec les autres dispositions
linguistiques de la Charte et de la Loi constitutionnelle de 1982, rendait l'article
15 de la Charte inapplicable dans des circonstances comme celles-ci. (NP)  La
conclusion à laquelle je suis arrivé est appuyée par les jugements du juge Beetz
et du juge d'appel Craig. Ces jugements confirment qu'il vaut mieux laisser la
promotion des droits linguistiques au soin du législateur, lequel est mieux placé
pour voir au développement des droits politiques que les tribunaux. Ils font
remarquer en particulier que ce principe est reflété au paragraphe 16(3) qui lie
la promotion des droits linguistiques au processus législatif. En soi, ce
raisonnement indique qu'après avoir correctement identifié qu'un ensemble des
dispositions législatives favorisait l'égalité de statut ou d'usage des deux langues
officielles, on doit conclure que le paragraphe 16(3) établit que ces dispositions
ne peuvent contrevenir aux dispositions de l'article 15 de la Charte. Si tel n'était
pas le cas et que le paragraphe 16(3) ne mettait pas ces dispositions à l'abri des
autres dispositions de la Charte, le résultat serait de décourager le Parlement de
prendre des mesures destinées à faire appliquer progressivement les droits
linguistiques dans l'ensemble du Canada, une approche qui semble réaliste étant
donné la nature des droits en question et la répartition de la population de
langue minoritaire dans l'ensemble du pays (pp. 270-271).  R. c. Pare (1986), 31
C.C.C. (3d) 260 (C.S. B.C.).  

[TRADUCTION]  À mon avis, le fait que l'avocat de l'accusé ne puisse obtenir une
version française de la preuve communiquée ne constitue pas une violation de
l'article 15. Cet article ne devrait pas servir à établir dans une instance
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judiciaire le droit de favoriser l'emploi de l'une ou de l'autre langue officielle,
surtout si l'on tient compte de la portée spécifique et limitée de l'article 19 de la
Charte, qui porte spécifiquement sur les droits linguistiques dans les procédures
devant les tribunaux (p. 472). R. c. Rodrigue (1994), 91 C.C.C. (3d) 455 (C.S.\Y.).
Appel rejeté pour d'autres motifs, (1994), 95 C.C.C. (3d) 129 (C.A.\Y.).  Demande
d’autorisation de pourvoi refusée, No 24585, [1995] 3 R.C.S. vii.

Les auteurs se sont plaints de la violation de leur droit, au titre de l'article 26 [du
Pacte international relatif aux droits civils et politiques], à l'égalité devant la loi;
le Gouvernement québécois a soutenu que les articles premier et 6 de la loi No
178 correspondent à des mesures de portée générale applicables à tous les
commerçants, quelle que soit leur langue.  Le Comité [des droits de l'homme des
Nations-Unies] note que les articles premier et 6 de la loi No 178 interdisent
l'affichage commercial extérieur dans une autre langue que le français.  Cette
interdiction s'applique aux francophones aussi bien qu'aux anglophones, de telle
sorte qu'un francophone qui souhaiterait afficher en anglais afin d'atteindre une
clientèle anglophone ne serait pas non plus autorisé à le faire.  Le Comité
conclut donc que les auteurs n'ont fait l'objet d'aucune discrimination fondée sur
leur langue, et qu'en conséquence il n'y a pas eu de violation de l'article 26 du
Pacte (p. 119).  Ballantyne et al c. Canada, (31 mars 1993), Communications Nos.
359/1989 et 385/1989, dans Rapport du Comité des droits de l'homme, Vol. II,
Documents officiels de la quarante-septième session de l'Assemblée générale
(A/48/40), Nations-Unies, New York, 1993, p. 105.
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Ford c. Québec (P.G.), [1988] 2 R.C.S. 712.

Headley c. Canada (Comité d'appel de la Commission de la fonction publique),
[1987] 2 C.F. 235 (C.A.\F.).

Penikett et al. c. The Queen et al. (1988), 45 D.L.R. (4th) 108 (C.A.\Y.).

R. c. Pare (1986), 31 C.C.C. (3d) 260 (C.S. B.C.).

R. c. Tremblay (1985), 20 C.C.C. (3d) 454 (Q.B. Sask.).
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Renvoi relatif à la Loi sur les écoles publiques (Man.), art. 79(3), (4) et (7),
[1993] 1 R.C.S 839.

R. c. Breton (9 juillet 1995), Whitehorse TC-94-10538; 10005; 1005A, 100013
(C.T. Y.) M. le juge Dutil.

Re Use of French in Criminal Proceedings in Saskatchewan (1987), 44 D.L.R.
(4th) 16 (C.A. Sask.).

Simard c. R. (1995), 27 O.R. (3d) 97 (C.A. Ont.).  Demande d’autorisation de
pourvoi refusée No 24408, [1995] 1 R.C.S. x.

The Queen c. Sopko and Duncan (14 juin 1990), Winnipeg (B.R. Man.) M. le juge
Kroft.

Turpin c. The Queen, [1989] 1 R.C.S 1296.

Progression vers l'égalité

16. (3) La présente charte ne limite pas le pouvoir du Parlement et des législatures de
favoriser la progression vers l'égalité de statut ou d'usage du français et de l'anglais.

Ce système incomplet mais précis [l’art. 133 de la Loi constitutionnelle de 1867]
représente un minimum constitutionnel résultant d’un compromis historique
intervenu entre les fondateurs quand ils se sont entendus sur les modalités de
l’union fédérale.  […]  C’est un système qui, du fait qu’il constitue un minimum
constitutionnel, et non un maximum, peut être complété par des lois fédérales et
provinciales, comme on l’a conclu dans l’arrêt Jones (p. 496).  MacDonald c.
Ville de Montréal, [1986] 1 R.C.S. 460.

Je crois qu'il est exact d’affirmer que l’art. 16 de la Charte contient un principe
d'avancement ou de progression vers l'égalité de statut ou d'usage des deux
langues officielles.  Je considère toutefois qu'il est très significatif que ce
principe de progression soit lié au processus législatif mentionné au par. 16(3)
où se trouve consacrée la règle énoncée dans Jones c. Procureur général du
Nouveau-Brunswick, [1975] R.C.S. 182.  Comme le processus législatif est, à la
différence du processus judiciaire, un processus politique, il se prête
particulièrement bien à l'avancement des droits fondés sur un compromis
politique (p. 579).  Société des Acadiens c. Association of parents, [1986] 1
R.C.S. 549.

[TRADUCTION]  J'ai déjà conclu que la partie X1V.1 du Code criminel
constituait un ensemble de dispositions législatives favorisant l'égalité de statut
ou d'usage de l'anglais et du français au Canada, et j'ai, par conséquent, conclu
que le paragraphe 16(3) de la Charte, considéré avec les autres dispositions
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linguistiques de la Charte et de la Loi constitutionnelle de 1982, rendait l'article
15 de la Charte inapplicable dans des circonstances comme celles-ci. (NP)  La
conclusion à laquelle je suis arrivé est appuyée par les jugements du juge Beetz
et du juge d'appel Craig. Ces jugements confirment qu'il vaut mieux laisser la
promotion des droits linguistiques au soin du législateur, lequel est mieux placé
pour voir au développement des droits politiques que les tribunaux. Ils font
remarquer en particulier que ce principe est reflété au paragraphe 16(3) qui lie
la promotion des droits linguistiques au processus législatif. En soi, ce
raisonnement indique qu'après avoir correctement identifié qu'un ensemble des
dispositions législatives favorisait l'égalité de statut ou d'usage des deux langues
officielles, on doit conclure que le paragraphe 16(3) établit que ces dispositions
ne peuvent contrevenir aux dispositions de l'article 15 de la Charte. Si tel n'était
pas le cas et que le paragraphe 16(3) ne mettait pas ces dispositions à l'abri des
autres dispositions de la Charte, le résultat serait de décourager le Parlement de
prendre des mesures destinées à faire appliquer progressivement les droits
linguistiques dans l'ensemble du Canada, une approche qui semble réaliste étant
donné la nature des droits en question et la répartition de la population de
langue minoritaire dans l'ensemble du pays (pp. 270-271).  R. c. Pare (1986), 31
C.C.C. (3d) 260 (C.S. B.C.).

[TRADUCTION]  Globalement donc, la meilleure façon d'envisager la question
est à notre avis la suivante  : il ne fait pas de doute que le Parlement et les
législatures, en vertu du paragraphe 16(3), ont le pouvoir de favoriser les droits
linguistiques des langues officielles au-delà des droits garantis par la Charte,
mais le paragraphe 16(3) ne leur enlève aucunement l'obligation de respecter les
autres droits et libertés fondamentaux garantis par la Charte. Les mesures de
redressement à leur disposition aux termes des articles 1 et 33 constituent bien
sûr une toute autre question, même si on peut noter que l'existence de ces articles
a pour effet d'éliminer quelques-uns des obstacles à la progression des langues
officielles qui, notamment en ce qui a trait à l'article 15, pourraient
apparaître (p. 34).  Re Use of French in Criminal Proceedings in Saskatchewan
(1987), 44 D.L.R. (4th) 16 (C.A. Sask.).

Ces articles [les articles 530 et 530.1 du Code criminel] constituent une
illustration du principe de progression vers l'égalité de statut ou d'usage des
deux langues officielles conformément à l’art. 16(3) de la Charte selon lequel le
Parlement et les législatures ont le pouvoir de favoriser une telle progression.
Ils vont bien au-delà des exigences linguistiques minimales des dispositions
constitutionnelles,  en reconnaissant le droit des accusés d'avoir un juge, un jury
et un procureur qui parlent la langue officielle de l'accusé (p. 105).  Simard c. R.
(1995), 27 O.R. (3d) 97 (C.A. Ont.).  Demande d’autorisation de pourvoi refusée No
24408, [1995] 1 R.C.S. x.

Voir également  :



Lois constitutionnelles d’application générale

31

R. c. Rodrigue (1994), 91 C.C.C. (3d) 455 (C.S.\Y.).  Appel rejeté pour d'autres
motifs, (1994), 95 C.C.C. (3d) 129 (C.A.\Y.).  Demande d’autorisation de pourvoi
refusée, No 24585, [1995] 3 R.C.S. vii.

Edwards et al. c. L'honorable Yves Lagacé, j.c.q. es qualité et P.G. du Canada
(24 mars 1998), Montréal 505-36-00327-983 (C.S. Qué.) M. le juge Béliveau.  Avis
d'appel déposé le 20 avril 1998.  Désistement d’appel.  1998-12-15 (C.A.M. 500-
10-001297-983).

Droits à l'instruction dans la langue de la minorité

Langue d'instruction

23. (1) Les citoyens canadiens  :

a) dont la première langue apprise et encore comprise est celle de la minorité
francophone ou anglophone de la province où ils résident,

b) qui ont reçu leur instruction, au niveau primaire, en français ou en anglais au
Canada et qui résident dans une province où la langue dans laquelle ils ont reçu cette
instruction est celle de la minorité francophone ou anglophone de la province, ont,
dans l'un ou l'autre cas, le droit d'y faire instruire leurs enfants, aux niveaux primaire
et secondaire, dans cette langue.

Continuité d'emploi de la langue d'instruction

(2) Les citoyens canadiens dont un enfant a reçu ou reçoit son instruction, au
niveau primaire ou secondaire, en français ou en anglais au Canada ont le droit de
faire instruire tous leurs enfants, aux niveaux primaire et secondaire, dans la langue
de cette instruction.

Justification par le nombre

(3) Le droit reconnu aux citoyens canadiens par les paragraphes (1) et (2) de faire
instruire leurs enfants, aux niveaux primaire et secondaire, dans la langue de la
minorité francophone ou anglophone d'une province  :

(a) s'exerce partout dans la province où le nombre des enfants des citoyens qui ont
ce droit est suffisant pour justifier à leur endroit la prestation, sur les fonds publics,
de l'instruction dans la langue de la minorité;
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b) comprend, lorsque le nombre de ces enfants le justifie, le droit de les faire
instruire dans des établissements d'enseignement de la minorité linguistique
financés sur les fonds publics.

Il s'agit de décider si les dispositions relatives à l'enseignement en langue
anglaise, contenues dans le chapitre VIII de la Charte de la langue française,
L.R.Q., chap. C-11, et dans les règlements adoptés en vertu de celui-ci, sont
incompatibles avec la Charte canadienne des droits et libertés et inopérantes
dans la mesure de l'incompatibilité (pp. 68-69).  L'article 23 de la Charte n'est
pas, comme d'autres dispositions du même document constitutionnel, de ceux que
l'on rencontre communément dans les chartes et déclarations de droits
fondamentaux du même genre. Il n'est pas la codification de droits essentiels,
préexistants et plus ou moins universels que l'on voudrait confirmer et peut-être
préciser, étendre ou modifier et auxquels on veut surtout conférer une primauté
et une intangibilité nouvelles en les enchâssant dans la loi suprême du pays.
L'article 23 de la Charte constitue, dans sa spécificité, un ensemble unique de
dispositions constitutionnelles, tout à fait particulier au Canada (p. 79).  Sans
doute est-ce un régime général que le constituant a voulu instaurer au sujet de la
langue de l'enseignement par l’art. 23 de la Charte et non pas un régime
particulier pour le Québec. Mais, vu l'époque où il a légiféré, et vu surtout la
rédaction de l’art. 23 de la Charte lorsqu'on la compare à celle des art. 72 et 73
de la Loi 101, il saute aux yeux que le jeu combiné de ces deux derniers articles
est apparu au constituant comme un archétype des régimes à réformer ou que du
moins il fallait affecter et qu'il  lui a inspiré en grande partie le remède prescrit
pour tout le Canada par l’art. 23 de la Charte (pp. 79-80).  Quoique le sort
réservé à la langue anglaise comme langue de l'enseignement ait été
généralement plus avantageux au Québec que le sort réservé à la langue
française dans les autres provinces, le Québec semble néanmoins être la seule
province où se manifeste alors cette tendance à restreindre les avantages
conférés à la langue de la minorité (p. 81).  Les droits énoncés à l’art. 23 de la
Charte sont garantis à des catégories bien particulières de personnes. Cette
classification spécifique se trouve au coeur même de la disposition car elle est le
moyen choisi par le constituant pour identifier les titulaires des droits qu'il
entend garantir. À notre avis, une législature ne peut, par une simple loi,
validement écarter le moyen ainsi choisi par le constituant et toucher à cette
classification. Encore moins peut-elle la refaire et en remodeler les
catégories (p. 86).  Il va de soi qu'en adoptant l’art. 73 de la Loi 101, la
législature du Québec n'avait pas et ne pouvait avoir l'intention de déroger à
l’art. 23 de la Charte ou de le modifier puisque cet article n'existait pas encore.
Mais son intention n'est pas pertinente. Ce qui compte, c'est la nature et la portée
effectives de l’art. 73 en regard des dispositions de la Charte, quel que soit le
moment où l'article a été édicté. Si l'article 73 ne peut, à cause de la Charte, être
validement adopté aujourd'hui, il est évidemment rendu inopérant par la Charte,
et ce, pour la même raison savoir, le conflit direct entre l’art. 73 de la Loi 101 et
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l’art. 23 de la Charte. Les dispositions de l’art. 73 de la Loi 101 heurtent de front
celles de l’art. 23 de la Charte et ne sont pas des restrictions qui peuvent être
légitimées par l’art. 1 de la Charte. Ces restrictions ne peuvent être des
dérogations aux droits et libertés garanties par la Charte ni équivaloir à des
modifications de la Charte (p. 87-88).  P.G. (Qué.) c. Quebec Protestant School
Boards, [1984] 2 R.C.S. 66.

On demande à la Cour de déterminer dans le présent pourvoi si le système
d'éducation de la ville d'Edmonton satisfait aux exigences de l’art. 23 de la
Charte canadienne des droits et libertés […] (p. 349).  L'objet général de
l’art. 23 est clair : il vise à maintenir les deux langues officielles du Canada
ainsi que les cultures qu'elles représentent et à favoriser l'épanouissement de
chacune de ces langues, dans la mesure du possible, dans les provinces où elle
n'est pas parlée par la majorité. L'article cherche à atteindre ce but en accordant
aux parents appartenant à la minorité linguistique des droits à un enseignement
dispensé dans leur langue partout au Canada. (NP)  Mon allusion à la culture est
importante, car il est de fait que toute garantie générale de droits linguistiques,
surtout dans le domaine de l'éducation, est indissociable d'une préoccupation à
l'égard de la culture véhiculée par la langue en question.  Une langue est plus
qu'un simple moyen de communication; elle fait partie intégrante de l'identité et
de la culture du peuple qui la parle (p. 362).  Un autre aspect important de
l'objet de l’art. 23 est son rôle de disposition réparatrice. Conçu pour régler un
problème qui se posait au Canada, il visait donc à changer le statu quo (p. 363).
C'est à très juste titre que le juge Beetz invite les tribunaux à la prudence dans
l'interprétation de droits linguistiques. L'article 23 illustre parfaitement la
raison d'une telle prudence. Cette disposition énonce un nouveau genre de
garantie juridique, très différente de celles dont les tribunaux ont
traditionnellement traité. Tant son origine que la forme qu'il revêt témoignent du
caractère inhabituel de l’art. 23. En effet, l’art. 23 confère à un groupe un droit
qui impose au gouvernement des obligations positives de changer ou de créer
d'importantes structures institutionnelles. S'il y a lieu d'être prudent dans
l'interprétation d'un tel article, cela ne veut pas dire que les tribunaux ne
devraient pas « insuffler la vie » à l'objet exprimé ou devraient se garder
d'accorder les réparations, nouvelles peut-être, nécessaires à la réalisation de
cet objet (p. 365).  La façon dont il convient d'interpréter l’art. 23, selon moi, est
de le considérer comme attributif d'un droit général à l'instruction dans la
langue de la minorité.  Les alinéas a) et b) du par. (3) précisent ce droit général :
l'al. a) ajoute que le droit à l'instruction n'est garanti que lorsque le « nombre
des enfants » le justifie, tandis que l'al. b) précise davantage le droit général à
l'instruction en édictant que, si le nombre le justifie, ce droit comprend le droit à
des « établissements d'enseignement de la minorité linguistique ».  À mon avis,
l'al. (3)b) a été inclus à titre d'indication de la gamme supérieure d'exigences
institutionnelles que peut imposer l’art. 23 (il va sans dire que le gouvernement
peut fournir davantage que le minimum requis par l’art. 23). (NP)  On peut
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exprimer autrement cette interprétation de l’art. 23 en disant qu'il doit être
considéré comme établissant une exigence « variable », le niveau supérieur étant
prévu à l'al. (3)b) et le niveau inférieur, correspondant au mot « instruction »,
étant prévu à l'al. (3)a). L'idée de critère variable signifie simplement que
l’art. 23 garantit le type et le niveau de droits et de services qui sont appropriés
pour assurer l'instruction dans la langue de la minorité au nombre d'élèves en
question.  (NP)  On peut opposer la méthode du critère variable au point de vue
selon lequel l’art. 23 comporte seulement deux droits -- l'un relatif à l'instruction
et l'autre relatif aux établissements -- assurant chacun le niveau de services qui
convient à l'un de deux seuils numériques. Selon cette interprétation de l’art. 23,
que l'on pourrait appeler la méthode des « droits distincts », l'existence d'un
nombre donné d'élèves visés par l’art. 23 ouvrirait le droit à un niveau
particulier d'instruction, tandis qu'un nombre donné plus élevé exigerait en outre
un certain niveau d'établissements d'enseignement de la minorité linguistique. Si
le nombre d'élèves se situait entre ces deux seuils, c'est le seuil inférieur qui
déterminerait le niveau d'instruction requis.  (NP)  La méthode du critère
variable est préférable à celle des droits distincts, non seulement parce qu'elle
concorde avec le texte de l’art. 23, mais aussi parce qu'elle est compatible avec
l'objet de l’art. 23. La méthode du critère variable assure à la minorité la
plénitude de la protection que justifie son nombre.  […]  À mon avis, il est plus
logique, et compatible aussi avec l'objet de l’art. 23, d'interpréter celui-ci comme
exigeant le degré de protection du droit à l'enseignement dans la langue de la
minorité que justifie le nombre d'élèves dans un cas donné. L'article 23 prescrit
simplement que les gouvernements doivent faire ce qui est pratiquement faisable
dans les circonstances pour maintenir et promouvoir l'instruction dans la langue
de la minorité.  (NP)  Le critère variable prévu par l’art. 23 comporte des limites.
En règle générale, on ne peut exiger en vertu de l’art. 23 que des mesures soient
prises dans des situations où le nombre d'élèves de la minorité linguistique est
faible. On ne peut exiger grand chose d'un gouvernement dans le cas par
exemple d'un seul et unique élève de la minorité linguistique. L'article 23
requiert au minimum que « l'instruction » se fasse dans la langue de la minorité :
si les élèves sont trop peu nombreux pour justifier un programme pouvant être
qualifié « d'instruction dans la langue de la minorité », l’art. 23 n'exige pas la
création d'un programme de ce genre (pp. 365-368).  À mon avis, le texte de
l'al. 23(3)b) est compatible avec la conclusion que l’art. 23 accorde, lorsque le
nombre le justifie, une certaine mesure de gestion et de contrôle, et il étaye cette
conclusion (p. 369).  L'expression soulignée dans le texte français
[établissements d'enseignement de la minorité linguistique], qui emploie la
préposition « de », indique plus clairement que le texte anglais que les
établissements appartiennent à la minorité et que la minorité linguistique
devrait donc avoir à l'égard des établissements d'enseignement une certaine
mesure de gestion et de contrôle (p. 370).  Il appert donc que, lorsque des
établissements d'enseignement doivent être fournis pour assurer l'exercice des
droits conférés par l'al. 23(3)b), les établissements à fournir doivent appartenir à
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la minorité linguistique. Les versions anglaise et française de l'al. 23(3)b)
doivent être lues ensemble et, à notre avis, leur sens justifie cette interprétation
(p. 371).  Selon moi, il est indispensable à cette fin que, dans chaque cas où le
nombre le justifie, les parents appartenant à la minorité linguistique aient une
certaine mesure de gestion et de contrôle à l'égard des établissements
d'enseignement où leurs enfants se font instruire. Cette gestion et ce contrôle
sont vitaux pour assurer l'épanouissement de leur langue et de leur culture. Ils
sont nécessaires parce que plusieurs questions de gestion en matière
d'enseignement (programmes d'études, embauchage et dépenses, par exemple)
peuvent avoir des incidences sur les domaines linguistique et culturel. Je tiens
pour incontestable que la vigueur et la survie de la langue et de la culture de la
minorité peuvent être touchées de façons subtiles mais importantes par les
décisions prises sur ces questions (pp. 371-372).  Dans certaines circonstances,
un conseil scolaire francophone indépendant est nécessaire pour atteindre
l'objet de l’art. 23.  Toutefois, quand le nombre d'élèves inscrits dans les écoles
de la minorité est relativement petit, la capacité d'un conseil indépendant
d'atteindre cet objet peut s'en trouver réduite, de sorte qu'il peut y avoir lieu de
recourir alors à d'autres méthodes qui permettent à la minorité de s'identifier
avec l'école tout en ayant l'avantage de participer à un organisme plus grand
grâce à une représentation et à un certain pouvoir exclusif au sein du conseil
scolaire de la majorité. Dans une situation de ce genre, de tels moyens
permettent de ne pas souffrir de l'isolement d'un district scolaire indépendant à
l'égard des ressources matérielles dont dispose le district scolaire de la majorité
et ils facilitent le partage des ressources avec le conseil de la majorité, ce qui
peut être crucial pour les écoles plus petites de la minorité. On peut s'attendre à
ce que, ayant une population étudiante plus importante, le conseil de la majorité
ait plus facilement accès aux améliorations et aux nouvelles ressources en
matière d'éducation. Lorsque le nombre d'élèves visés par l’art. 23 n'est pas
suffisamment élevé, l'isolement complet des écoles de la minorité irait à
l'encontre de l'objet de l’art. 23 parce que, à la longue, il contribuerait à la
détérioration du statut du groupe linguistique minoritaire et des moyens dont il
dispose en matière d'éducation. Les diplômés des écoles de la minorité seraient
moins bien préparés (ce qui réduirait les possibilités de carrière de la minorité)
et les élèves éventuels seraient peu disposés à fréquenter les écoles de la
minorité linguistique (p. 374).  Le point le plus important à souligner est peut-
être que la création de conseils scolaires complètement séparés n'est pas
nécessairement le meilleur moyen d'atteindre l'objectif de l’art. 23. Ce qui est
essentiel toutefois pour sa réalisation, c'est que le groupe linguistique
minoritaire ait un contrôle sur les aspects de l'éducation qui concernent ou qui
touchent sa langue et sa culture. On peut obtenir ce degré de contrôle, dans une
large mesure, en garantissant la représentation de la minorité au sein d'un
conseil scolaire mixte et en accordant à ses représentants un contrôle exclusif
sur tous les aspects de l'éducation de la minorité qui concernent les questions
d'ordre linguistique et culturel (pp. 375-376).  À mon avis, le degré de gestion et
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de contrôle exigé par l’art. 23 de la Charte peut, selon le nombre d'élèves en
cause, justifier l'existence d'un conseil scolaire indépendant. Toutefois lorsque
les chiffres ne justifient pas ce niveau maximum de gestion et de contrôle, ils
peuvent néanmoins être assez élevés pour exiger la représentation de la minorité
linguistique au sein d'un conseil scolaire existant. Dans ce dernier cas :  (NP) (1)
La représentation de la minorité linguistique au sein des conseils locaux ou des
autres pouvoirs publics qui administrent l'instruction dans la langue de la
minorité ou les établissements où elle est dispensée, devrait être garantie; (NP)
(2) Le nombre de représentants de la minorité linguistique au sein du conseil
devrait être au moins proportionnel au nombre d'élèves de la minorité
linguistique dans le district scolaire, c.-à-d. au nombre d'élèves de la minorité
linguistique qui relèvent du conseil; (NP)  (3) Les représentants de la minorité
linguistique devraient avoir le pouvoir exclusif de prendre des décisions
concernant l'instruction dans sa langue et les établissements où elle est
dispensée, notamment :  a) les dépenses de fonds prévus pour cette instruction et
ces établissements;  b) la nomination et la direction des personnes chargées de
l'administration de cette instruction et de ces établissements;  c) l'établissement
de programmes scolaires;  d) le recrutement et l'affectation du personnel,
notamment des professeurs; et  e) la conclusion d'accords pour l'enseignement et
les services dispensés aux élèves de la minorité linguistique (p. 377).  Je crois
qu'il va de soi que, dans les situations où le degré de gestion et de contrôle
mentionné ci-dessus est justifié, la qualité de l'éducation donnée à la minorité
devrait en principe être égale à celle de l'éducation dispensée à la majorité.
Cette proposition découle directement de l'objet de l’art. 23. Cependant, il n'est
pas nécessaire que la forme précise du système d'éducation fourni à la minorité
soit identique à celle du système fourni à la majorité. Les situations différentes
dans lesquelles se trouvent diverses écoles, de même que les exigences de
l'enseignement dans la langue de la minorité rendent une telle exigence peu
pratique et peu souhaitable. Il convient de souligner que les fonds affectés aux
écoles de la minorité linguistique doivent être au moins équivalents, en
proportion du nombre d'élèves, aux fonds affectés aux écoles de la majorité.
Dans des circonstances particulières, les écoles de la minorité linguistique
pourraient être justifiées de recevoir un montant supérieur, par élève, à celui
versé aux écoles de la majorité. Je suis persuadé que cela sera pris en
considération non seulement dans la loi habilitante, mais aussi dans les débats
budgétaires du conseil.  (NP)  Le chiffre retenu pour les fins du financement sera
normalement le nombre d'élèves qui reçoivent en fait l'instruction dans la langue
de la minorité. Toutefois, au cours de la période initiale d'un programme
d'enseignement dans la langue de la minorité, il semble raisonnable de prévoir
un budget correspondant au nombre d'élèves qui, selon des prévisions réalistes,
fréquenteront l'école lorsque le programme sera bien implanté. C'est peut-être là
un exemple de circonstances particulières qui commande l'affectation de sommes
plus élevées aux programmes d'enseignement pour la minorité. Cela pourrait
être aussi une considération applicable au même titre à un programme dans la
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langue de la majorité pendant la période de démarrage (pp. 378-379).  À la
différence d'autres dispositions, l’art. 23 ne crée pas un droit absolu.  Il accorde
plutôt un droit dont l'exercice est assujetti à des contraintes pécuniaires, car il
n'est financièrement pas possible d'accorder à chaque groupe d'élèves
appartenant à la minorité linguistique, si petit soit-il, les mêmes services que
ceux donnés à un groupe important d'élèves visés par l’art. 23.  Je note toutefois
que, dans la plupart des cas, les exigences pédagogiques permettront d'éviter
l'imposition à l'État de charges pécuniaires irréalistes. De plus, le caractère
réparateur de l’art. 23 laisse entendre que les considérations pédagogiques
pèseront plus lourd que les exigences financières quand il s'agira de déterminer
si le nombre d'élèves justifie la prestation des services concernés. (NP)  À mon
avis, l'expression « nombre suffisant pour justifier » ne donne pas aux tribunaux
une norme explicite dont ils peuvent se servir pour déterminer quels doivent être
l'enseignement et les établissements appropriés (compte tenu des considérations
susmentionnées) dans chaque situation donnée. La norme devra être précisée,
avec le temps, par l'examen des faits propres à chaque situation soumise aux
tribunaux mais, en règle générale, l'analyse doit se fonder sur les fins de
l’art. 23 (p. 385).  Le second facteur tient à ce que le droit conféré aux appelants
par l’art. 23 n'est pas un droit à un régime législatif particulier, mais un droit à
un certain type de système d'éducation. En vertu de l’art. 23, l'important est que
les appelants reçoivent les services et les pouvoirs appropriés; le mode
d'attribution de ces pouvoirs et de ces services n'entre pas directement en cause
quand il s'agit de déterminer si les droits des appelants en vertu de l’art. 23 leur
ont été accordés. Il est vrai que si la loi existante a pour effet, directement ou
indirectement, d'empêcher l'exercice d'un droit prévu par la Charte, la loi doit
alors être invalidée, comme notre Cour l'a déclaré en de nombreuses occasions.
[…]  Comme l'a observé le procureur général de l'Ontario, le gouvernement
devrait disposer du pouvoir discrétionnaire le plus vaste possible dans le choix
des moyens institutionnels dont il usera pour remplir ses obligations en vertu de
l’art. 23.  Les tribunaux devraient se garder d'intervenir et d'imposer des normes
qui seraient au mieux dignes de Procuste, sauf dans les cas où le pouvoir
discrétionnaire n'est pas exercé du tout, ou l'est de façon à nier un droit
constitutionnel (pp. 392-393).  Mahe c. Alberta, [1990] 1 R.C.S. 342.

Il en résulte des exigences « variables » selon le nombre d'élèves à desservir.
Autrement dit, ce qui est requis dans chaque cas dépend de ce que le « nombre
justifie ». À cette fin, le chiffre pertinent est le nombre de personnes qui se
prévaudront finalement du programme ou de l'établissement envisagés. Deux
facteurs doivent être pris en considération pour déterminer les exigences de
l’art. 23 dans une situation particulière : a) les services pédagogiques
appropriés, compte tenu du nombre d'élèves visés, et b) le coût des services
envisagés. Toutefois, selon l'arrêt Mahe (à la p. 385) : « le caractère réparateur
de l’art. 23 laisse entendre que les considérations pédagogiques pèseront plus
lourd que les exigences financières quand il s'agira de déterminer si le nombre
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d'élèves justifie la prestation des services concernés » (p. 850).  L'arrêt Mahe
entérine plusieurs principes d'interprétation aux fins de définir les droits
garantis par l’art. 23. Premièrement, les tribunaux devraient adopter une
analyse fondée sur l'objet lorsqu'ils interprètent les droits. En conséquence,
conformément à l'objet du droit défini dans l'arrêt Mahe, les réponses aux
questions devraient idéalement être formulées en fonction de ce qui favorisera le
mieux l'épanouissement et la préservation de la minorité linguistique
francophone dans la province. Deuxièmement, le droit conféré devrait être
interprété d'une façon réparatrice, compte tenu des injustices passées qui n'ont
pas été redressées et qui ont nécessité l'enchâssement de la protection des droits
linguistiques de la minorité (pp. 850-851).  Dans Mahe, à la p. 365, notre Cour
accepte la distinction entre les droits linguistiques et les autres garanties
juridiques et souligne leur différence d'origine et de forme affirmant que, si sont
imposées au gouvernement des obligations positives de changer ou de créer
d'importantes structures institutionnelles, il y a lieu d'être prudent dans
l'interprétation de l'article (p. 852).  Bien que notre Cour, dans l'arrêt Mahe, n'ait
pas explicitement parlé de lieux physiques distincts dans son examen des écoles
comme centres culturels, il semble raisonnable de déduire qu'il faut un certain
degré de démarcation dans les lieux physiques pour que ces écoles s'acquittent
bien de ce rôle. À mon avis, l'ensemble des objectifs de l’art. 23 énoncés dans
l'arrêt Mahe appuient cette conclusion (p. 855).  En conséquence, bien que
j'estime que la prestation de ces services d'enseignement comporte un droit
général à des lieux physiques distincts, il n'est pas nécessaire de préciser pour
l'instant comment satisfaire à cette exigence dans une situation donnée. Ce qui
est requis dépend de considérations pédagogiques et financières. De toute
évidence, les répercussions financières de la création d'établissements
spécifiques varieront d'une région à l'autre. Il faut donc que l'examen de ce qui
constitue des établissements appropriés ne soit entrepris qu'à l'égard de secteurs
géographiques précis dans la province (p. 856).  Il est extrêmement important
que les parents de la minorité linguistique ou leurs représentants participent à
la détermination des besoins en matière d'instruction et à l'établissement de
structures et de services qui répondent le mieux possible à ces besoins (p. 862).
Il faut éviter toutes dispositions et structures qui portent atteinte, font obstacle
ou ne répondent tout simplement pas aux besoins de la minorité; il faudrait
examiner et mettre en oeuvre des mesures qui favorisent la création et
l'utilisation d'établissements d'enseignement pour la minorité linguistique. Par
exemple, si la province décide d'offrir aux parents d'un groupe linguistique
minoritaire un choix d'écoles où sera dispensée l'instruction dans la langue de la
minorité, elle ne doit pas le faire aux dépens de services offerts par un conseil
scolaire de langue française ni empêcher ce conseil d'offrir des services reposant
sur le principe d'égalité que je viens de décrire. De même, il ne serait pas loisible
au gouvernement du Manitoba de délimiter des districts scolaires de façon à
empêcher indûment un tel conseil scolaire d'attirer des élèves (p. 863).  Renvoi
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relatif à la Loi sur les écoles publiques (Man.), art. 79(3), (4) et (7), [1993] 1
R.C.S 839.

La Loi 107 [Loi sur l'instruction publique, L.Q. 1988, c. 84.] comporte également
une réforme fondamentale de l'organisation des commissions scolaires. Le
réseau d'enseignement public québécois passerait d'un système structuré selon la
confession à un système structuré selon la langue (p. 525).  À l'instar de la Cour
d'appel, je conclus à la constitutionnalité des dispositions examinées. En
légiférant ainsi en matière scolaire, le gouvernement québécois poursuit un but
légitime et en harmonie avec l’art. 23 de la Charte canadienne des droits et
libertés.  Bien que les mesures envisagées par le législateur bouleversent
fondamentalement les structures auxquelles la province est habituée depuis plus
de cent ans -- même si elles ont été modifiées à quelques reprises, comme je l'ai
signalé, elles s'articulaient toujours autour de la religion -- le pouvoir du
législateur de créer une autre sorte de réseau scolaire, neutre ou pour d'autres
confessions que les catholiques ou les protestants, est reconnu depuis la décision
du Conseil privé dans Hirsch, précité (p. 551).  Il est naturel et normal que les
commissions linguistiques soient les successeurs des commissions pour
catholiques et des commissions pour protestants. Elles sont comme elles des
commissions qui ne sont pas le fruit de l'exercice d'un droit de dissidence et ne
sont donc pas protégées par l’art. 93. (NP)  L'abolition des commissions existant
actuellement ne constitue pas non plus en soi une violation de droits garantis
par la Constitution. En outre, si la province a le pouvoir de créer des
commissions scolaires linguistiques, il est juste qu'elle ait également celui d'en
délimiter les territoires (p. 552).  Renvoi relatif à la Loi sur l'instruction publique
(Qué.), [1993] 2 R.C.S. 511.

Aucune question constitutionnelle n'a été formulée dans le présent pourvoi. Les
questions en litige ont été libellées de la manière suivante pour les parties: (NP)
1 L'alinéa 23(3)a) de la Charte doit-il être interprété comme signifiant que,
lorsque le nombre d'enfants concernés justifie la prestation de l'instruction dans
la langue de la minorité dans une région donnée, ce droit comprend
automatiquement le droit à l'instruction dans un établissement d'enseignement
situé dans cette région? (NP) 2 Ou bien, eu égard aux facteurs appropriés, y
compris le nombre d'élèves qui pourraient éventuellement avoir droit à
l'instruction dans la langue de la minorité, est-ce que le recours à la méthode de
l'échelle variable pour l'application de l'article 23 de la Charte autorise la
prestation de l'instruction dans la langue de la minorité dans un établissement
situé à l'extérieur de la région où le nombre d'enfants justifie la prestation de ce
service? (par. 5)  (NP)   Après avoir entendu les plaidoiries des parties et des
intervenants, nous sommes d'avis que la principale question en litige dans le
présent pourvoi est la détermination du droit de gestion et de contrôle exercé
par la commission scolaire de langue française en ce qui a trait à l'emplacement
des écoles de la minorité linguistique et du pouvoir discrétionnaire du ministre
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d'approuver les décisions de la commission à cet égard. (par. 6)  […]   Comme
notre Cour l'a récemment fait remarquer dans l'arrêt R. c. Beaulac, [1999] 1
R.S.C. 768, par. 24, le fait que les droits linguistiques constitutionnels découlent
d'un compromis politique n'est pas une caractéristique attachée uniquement à ces
droits et ce fait n'a aucune incidence sur leur portée. Comme d'autres
dispositions de la Charte, l'art. 23 a un caractère réparateur; voir Mahe, précité,
p. 364. Il est donc important de comprendre le contexte historique et social de la
situation à corriger, notamment les raisons pour lesquelles le système
d'éducation ne répondait pas aux besoins réels de la minorité linguistique
officielle en 1982 et pourquoi il n'y répond peut-être toujours pas aujourd'hui. Il
faut clairement tenir compte de l'importance de la langue et de la culture dans le
domaine de l'enseignement ainsi que de l'importance des écoles de la minorité
linguistique officielle pour le développement de la communauté de langue
officielle lorsque l'on examine les mesures prises par le gouvernement pour
répondre à la demande de services à Summerside. Comme notre Cour l'a
récemment expliqué dans l'arrêt Beaulac, au par. 25, «[l]es droits linguistiques
doivent dans tous les cas être interprétés en fonction de leur objet, de façon
compatible avec le maintien et l'épanouissement des collectivités de langue
officielle au Canada». Une interprétation fondée sur l'objet des droits prévus à
l'art. 23 repose sur le véritable objectif de cet article qui est de remédier à des
injustices passées et d'assurer à la minorité linguistique officielle un accès égal à
un enseignement de grande qualité dans sa propre langue, dans des
circonstances qui favoriseront le développement de la communauté. (par. 27)
L'analyse historique et contextuelle est importante pour les tribunaux qui
doivent déterminer si un gouvernement n'a pas respecté les obligations imposées
par l'art. 23. Elle devrait aussi guider les acteurs gouvernementaux qui prennent
les décisions requises pour donner effet à l'art. 23. En l'espèce, le ministre a
estimé qu'il serait plus avantageux pour les enfants de recevoir leur instruction
dans une école homogène située au coeur de la communauté acadienne. Insistant
sur le droit individuel à l'instruction, le ministre semble ne pas avoir tenu compte
de l'assimilation linguistique et culturelle de la communauté francophone à
Summerside, restreignant ainsi le droit collectif des parents des enfants d'âge
scolaire. […] (par. 29)  Le ministre a l'obligation d'exercer son pouvoir
discrétionnaire conformément à ce que prévoit la Charte; (par. 30)  […]   Comme
nous l'avons dit, l'art. 23 a un caractère réparateur. Il n'a pas pour objet de
renforcer le statu quo par l'adoption d'une conception formelle de l'égalité qui
viserait principalement à traiter de la même façon les groupes majoritaires et
minoritaires de langue officielle; Mahe, p. 378. L'utilisation de normes objectives
pour évaluer les besoins des enfants de la minorité linguistique principalement
par référence aux besoins pédagogiques des enfants de la majorité linguistique,
ne tient pas compte des exigences particulières des titulaires des droits garantis
par l'art. 23. Le ministre et la Division d'appel ont insisté à tort sur l'incidence de
trois éléments sur l'égalité entre les deux communautés linguistiques: la durée
des trajets en autobus, la taille des écoles et la qualité de l'enseignement.
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L'article 23 repose sur la prémisse que l'égalité réelle exige que les minorités de
langue officielle soient traitées différemment, si nécessaire, suivant leur situation
et leurs besoins particuliers, afin de leur assurer un niveau d'éducation
équivalent à celui de la majorité de langue officielle.  (par. 31)  […]  La province
a l'obligation d'assurer l'enseignement dans la langue de la minorité linguistique
officielle lorsque le nombre le justifie. Comme le juge en chef Dickson l'a
souligné dans Mahe, la méthode du «critère variable» appliquée à l'art. 23
signifie que la norme numérique devra être précisée par l'examen des faits
propres à chaque situation qui est soumise aux tribunaux. Le nombre pertinent
est le «nombre de personnes qui se prévaudront éventuellement du service» (p.
384), c'est-à-dire un nombre se situant approximativement entre la demande
connue et le nombre total de personnes qui pourraient éventuellement se
prévaloir du service; voir Mahe, précité, p. 384. Dans le Renvoi relatif à la Loi
sur les écoles publiques (Man.), précité, le juge en chef Lamer a défini ce chiffre
de la manière suivante, p. 850: «le nombre de personnes qui se prévaudront
finalement du programme ou de l'établissement envisagés». (par. 32)   La
Division d'appel a commis une erreur en adoptant une norme différente plus
restrictive. Au lieu d'examiner les données démographiques pour évaluer la
demande éventuelle, le juge McQuaid s'est attaché uniquement à la demande
réelle … (par. 33)  […] La province ne peut pas se soustraire à son obligation
constitutionnelle en invoquant une preuve numérique insuffisante, surtout si elle
n'est pas prête à faire ses propres études ni à recueillir et présenter d'autres
éléments de preuve sur la demande connue et éventuelle. (par. 34)   […]  Bien
que le ministre soit responsable de l'élaboration de la politique applicable en
matière d'enseignement, son pouvoir discrétionnaire est assujetti à la Charte.
Comme nous l'avons mentionné plus haut, le ministre n'a pas adéquatement pesé
l'effet de sa décision sur la promotion et la préservation de la communauté
linguistique minoritaire de Summerside et n'a pas reconnu, comme il l'aurait dû,
le rôle de la commission de langue française à cet égard. (par. 40)  Les questions
de transport auraient dû être appliquées différemment dans le cas des enfants de
la minorité linguistique pour au moins deux raisons. Premièrement,
contrairement aux enfants de la majorité linguistique, les enfants visés par l'art.
23 devaient faire un choix entre fréquenter une école locale dans la langue de la
majorité et fréquenter une école moins accessible dans la langue de la minorité.
La décision du ministre créait une situation qui avait pour effet de dissuader de
nombreux enfants visés par l'art. 23 de fréquenter l'école de la minorité
linguistique en raison de la durée du transport. Un tel facteur dissuasif
n'existerait pas dans le cas des enfants de la majorité. Deuxièmement, le choix de
transporter les élèves aurait une incidence sur l'assimilation des enfants de la
minorité linguistique tandis que les modalités de transport n'avaient aucune
répercussion culturelle sur les enfants de la majorité linguistique. Pour la
minorité, il s'agissait en grande partie d'une question culturelle et linguistique; il
s'agissait non seulement de la durée des trajets, mais aussi des distances
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parcourues du fait qu'il fallait envoyer les enfants à l'extérieur de leur
communauté et qu'il n'y avait pas d'établissement d'enseignement au sein de la
communauté même. Comme nous venons tout juste de le mentionner, le transport
est un moyen possible d'assurer des services aux enfants de la minorité
linguistique officielle, mais il faut l'examiner dans le contexte des considérations
pédagogiques et de coûts liée à l'application de l'art. 23. (par. 50)   À notre avis,
la Division d'appel a fait erreur en statuant que la méthode du critère variable
était régie par l'«accessibilité raisonnable» des services sans examiner quels
services favoriseraient le mieux l'épanouissement et la préservation de la
minorité linguistique francophone; (par. 51)  Arsenault-Cameron c. Île-du-
Prince-Édouard, [2000] 1 R.C.S. 3.

[TRADUCTION]  Historiquement, il ne fait aucun doute que le Parlement voulait
s'assurer que les minorités linguistiques de toutes les provinces du Canada
soient protégées. Ces enfants avaient le droit à l'instruction dans la langue de la
minorité, soit une minorité anglophone au Québec et une minorité francophone
en Colombie-Britannique, et c'est ce que garantit l'article 23. Il y a bien d'autres
décisions portant sur le contexte historique et social et sur les torts à
corriger…(pp. 136-137).  Whittington c. Saanich Sch. Dist. 63 (1987), 44 D.L.R.
(4th) 128 (C.S. B.C.).

[TRADUCTION]  Ce qui est important, c'est que la législature ou le lieutenant-
gouverneur en conseil apparaissent agir équitablement lorsqu'ils déterminent un
nombre minimal.  La législature ou le lieutenant-gouverneur en conseil sont bien
placé pour déterminer ce qui est le mieux pour la province dans son ensemble, et
ne se laisseraient pas influencer par des préférences régionales, comme le
feraient peut-être les conseils scolaires individuels. Pour cette raison, le pouvoir
de fixer le nombre minimal peut être confié au lieutenant-gouverneur en conseil,
mais pas aux conseils scolaires (p. 520).  La discrétion accordée au conseil de
déterminer si un nombre suffisant d'élèves peut être réuni n'a pas force de loi,
c'est à son entière discrétion et il n'existe pas de limites définies. Il n'y a pas de
règle ou de règlement que le conseil doit respecter lorsqu'il décide si un nombre
suffisant d'élèves peuvent être réunis. Par conséquent, puisque l'exercice d'un
pouvoir discrétionnaire n'a pas la qualité d'une règle de droit, la prétendue
limite ne peut s'appliquer comme une limite prévue à l'article premier de la
Charte (p. 522). À cet égard, il faut aussi se rappeler que la Charte, notamment
l'article 23, n'a pas été rédigée en vase clos, mais plutôt en réponse aux
exigences de la situation locale et à la nécessité d'assurer d'une manière
générale des services équivalents et une instruction égale aux deux groupes
linguistiques.  (NP)  Les services offerts au groupe linguistique majoritaire
constituent le critère permettant de comparer des services équivalents offerts au
groupe linguistique minoritaire. Cela ne veut pas dire que toutes les commodités
mises à la disposition du groupe majoritaire, lorsque ce groupe est important,
doivent toutes être mises à la disposition du groupe minoritaire, lorsque celui-ci
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dispose de ses propres installations scolaires séparées et compte seulement un
petit nombre d'élèves.  (NP)  Ce que cela veut dire, c'est que, lorsque les nombres
sont équivalents ou comparables dans des établissements scolaires séparés, il
devrait y avoir une équivalence comparable des commodités et des services,  quel
que soit le groupe linguistique en cause.  (NP)  L'article 23 de la Charte n'exige
pas que tous les services éducatifs comme les bibliothèques, les laboratoires, les
ateliers et les autres commodités semblables offerts aux élèves appartenant
principalement au groupe linguistique majoritaire dans un grand établissement
soient également disponibles dans un établissement scolaire qui accueille un
petit nombre d'élèves appartenant au groupe linguistique minoritaire (p. 525).
En d'autres mots, si le nombre d'enfants est insuffisant pour justifier la prestation
de l'instruction dans la langue de la minorité, il est alors acceptable que le
conseil scolaire offre une solution de rechange semblable à ce qui est prévu au
paragraphe 5.32(3). Il est exact d'affirmer que les programmes d'immersion ne
constituent pas une solution de rechange autorisée à l'instruction en français
garantie par l'article 23; toutefois, si le droit garanti par l'article 23 ne
s'applique pas, l'offre d'un programme alternatif en langue française constitue
alors une alternative acceptable si une personne ne souhaite pas participer au
programme en anglais (p. 526-527).  Il est évident à l’examen de la School Act et
des règlements qu'aucune disposition particulière n'a été prévue pour que la
minorité francophone puisse participer et agir dans un contexte majoritairement
anglophone. Aucune garantie n'est offerte à la minorité francophone, tout
dépend de la bonne volonté de la majorité anglophone. On ne peut pas dire
qu'un tel système soit conforme aux dispositions de l'article 23 (pp. 532-533).  Re
Minority Language Educational Rights (1988), 49 D.L.R. (4th) 499 (C.A. P.E.I.).

[TRADUCTION]  Les jugements qui précèdent ne veulent pas dire que les droits
garantis par l'article 23 aux enfants de parents de langue minoritaire, doivent
être interprétés comme garantissant à ces parents le droit d'exiger que les
établissements scolaires de langue minoritaire adoptent et enseignent leurs
croyances religieuses. Le droit qui est garanti est celui de recevoir un
enseignement dans des établissements de langue minoritaire, pas de religion
minoritaire (p. 2757).  Griffin c. Commission scolaire régionale Blainville Deux-
Montagnes, [1989] R.J.Q. 2741 (C.S. Qué.).

[TRADUCTION]  Je conviens avec les appelants que l'article 23 de la Charte a un
rôle de disposition réparatrice, et que pour effectivement corriger les fautes du
passé, on doive lui accorder une interprétation large et libérale. Avec l'adoption
de l'article 23, les minorités linguistiques se sont vu accorder un droit
constitutionnel, et ce droit ne doit pas être limité par une interprétation
restrictive (p. 303). Les auteurs de la Charte, en recourant à une rubrique
distincte pour l'article 23, ont manifestement voulu séparer les droits reconnus
par l'article 23 des autres droits linguistiques garantis par la Charte. L'arrêt
Société des Acadiens n'a pas statué sur l'interprétation à donner à l'article 23.
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Même si les articles 16 à 22 sont le résultat d'un compromis politique émanant de
la Confédération, l'article 23 constitue une disposition réparatrice nouvelle et
unique de la Charte.  Elle vise à accorder à des minorités linguistiques
spécifiques certains droits à l'instruction. Ces droits ne peuvent être annulés par
une loi du Parlement ou de la Législature en vertu de l'article 33 de la Charte. Il
y a lieu de donner une interprétation large et libérale à l'article 23, plutôt qu'une
interprétation restrictive (pp. 304-305).  Lavoie c. Nova Scotia (1989), 58 D.L.R.
(4th) 293 (C.A. N.S.).

[TRADUCTION]  L’article 93 contient-il quoi que ce soit qui empêche l’article 23
de s’appliquer avec autant de vigueur à l’éducation confessionnelle ? Nous
estimons que non. Selon les précédents, la langue d’instruction est une matière
d’ordre linguistique et non confessionnelle; son choix n’a pas été considéré
comme un droit ou un privilège relevant de l’article 93. Si ce n’était de la Charte,
la province pourrait, en se fondant sur l’arrêt Mackell, précité, adopter des lois
conférant un droit à l’instruction dans la langue de la minorité dans des écoles
confessionnelles sans contrevenir à l’article 93. De même, l’octroi d’un tel droit
conformément à la Charte ne constitue pas une abrogation ou dérogation aux
droits ou privilèges protégés par la constitution (pp. 49-50). Selon notre
interprétation, la Charte confère aux défenseurs des écoles confessionnelles un
droit qui s’ajoute à ceux qui leur ont été accordés en 1867 par l’article 93. Aux
termes de l’article 23, ils jouissent maintenant du droit de faire instruire leurs
enfants dans la langue de la majorité ou de la minorité dans une école
confessionnelle. Ce serait une aberration que de considérer l’article 23 comme
inapplicable aux écoles confessionnelles en raison de l’article 93 et le résultat
qui en découlerait serait manifestement inacceptable. Les francophones de la
communauté catholique romaine devraient alors renoncer à leurs droits à
l’éducation confessionnelle que protège l’article 93 pour pouvoir bénéficier du
nouveau droit à l’instruction dans la langue de la minorité que leur confère
l’article 23 de la Charte. Aucune contradiction entre les deux dispositions
n’oblige à en arriver à un tel résultat. Nous estimons que l’article 23 et l’article
93 sont compatibles et capables d’exister et de s’appliquer simultanément
(p. 50). Le pouvoir judiciaire n’est pas le seul gardien des droits constitutionnels
des canadiens. Le Parlement et les assemblées législatives provinciales ont
également la responsabilité de veiller au respect des droits conférés par la
Charte. Dans un domaine aussi complexe et important qu’est l’éducation,
l’action législative doit être largement préférée à l’intervention des tribunaux.
C’est par une loi générale assurant un traitement égal et équitable à tous plutôt
que par des poursuites judiciaires qu’il y a lieu de garantir les droits
linguistiques de la minorité (p. 57).  Reference Education Act of Ontario and
Minority Language Education Rights (1984), 47 O.R. (2d) 1 (C.A. Ont.).
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[TRADUCTION]  Le 6 mars 1996, l’intimé a imposé un gel général des dépenses
en capital touchant les écoles catholiques et publiques, primaires et secondaires,
de langue anglaise et française, à l’exception des projets ayant déjà reçu
l’approbation finale et dans le cadre desquels les travaux de construction étaient
commencés (p. 706). 1. Dans son mémoire, l’intimé a succinctement formulé en
ces termes le fond de la question qui m’est soumise : (NP) Le retard dans le
financement de la construction de l’École secondaire Sainte-Famille qu’a
entraîné le moratoire du Ministère visant les nouveaux projets d’investissement
constitue-t-il une violation des droits du demandeur qui sont garantis par
l’art. 23 de la Charte ? […] 3. Bien que cette expression de l’intention du
gouvernement soit empreinte d’une grande détermination [le financement de la
construction de l’École secondaire Sainte-Famille sera considéré en priorité à
l’expiration du moratoire], elle peut difficilement servir de fondement à des plans
concrets (p. 707). Je suis d’opinion que le retard illimité à financer la
construction de l’École secondaire Sainte-Famille après sept années passées
dans des installations temporaires et inadéquates constitue effectivement une
violation des droits du demandeur protégés par l’art. 23 de la Charte (p. 708).
Conseil des écoles séparées catholiques romaines de Dufferin & Peel c. Ontario
(Ministre de l’éducation et de la formation) (1996), 136 D.L.R. (4th) 704 (C.Ont.
Div.  gén.).

[TRADUCTION]  Le paragraphe 7(1) du Règlement [Règlement 475/95 The
Francophone Education] prévoit que «  le ministre peut accorder une subvention à
l’organisme responsable de l’enseignement en langue française » (par. 28).
C’est l’emploi du mot « peut » (« may »), le pouvoir discrétionnaire lui-même, et
non la manière d’exercer ce pouvoir qui fait de ce libellé un choix de mots
malencontreux.  Je ne présume pas que le ministre exercerait son pouvoir
discrétionnaire de façon inconstitutionnelle. Les demandeurs ne prétendent pas
que c’est ce qu’il a fait. Toutefois, ils n’ont pas à attendre que le ministre utilise
de manière inopportune de ce pouvoir avant de contester l’emploi d’un mot qui,
en lui-même et de lui-même, rend la disposition inconstitutionnelle. Selon moi, en
utilisant le mot « peut » (« may »), la province n’a pas satisfait à son obligation
constitutionnelle de fournir un financement pour respecter les obligations qui lui
incombent aux termes de l’article 23 (par. 32).  Les articles 114 et 115 de la
School Act permettent à un conseil scolaire d’acquérir ou d’aliéner un bien-
fonds et ses améliorations, en son propre nom, avec l’approbation du ministre. Si
l’on garde à l’esprit la nécessité d’un financement équivalent, il est difficile de
voir comment la province peut, en refusant à l’organisme en question l’accès à
des capitaux tout en l’accordant à la majorité, respecter son obligation
constitutionnelle.  De plus, je vois dans la limite imposée à cet organisme, qui ne
peut utiliser que des fonds provenant du gouvernement fédéral pour effectuer
des dépenses d’immobilisations, une tentative manifeste de déplacer cette
responsabilité. (NP) Cet organisme se voit privé de la possibilité de partager des
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fonds susceptibles d’être alloués par la province pour les dépenses en
immobilisations en matière d’éducation et, dans cette mesure, je conclus que la
province ne s’est pas acquittée de la responsabilité qui lui incombait aux termes
de l’article 23.  Cette constatation ressort plus particulièrement lorsqu’on prend
en compte que la minorité, à moins d’obtenir des fonds du gouvernement fédéral,
ne peut que louer, tandis que la majorité peut acheter et louer. Il me semble que
ce manque de souplesse touche le cœur même de la gestion et du contrôle. En
restreignant le degré de gestion et de contrôle de la minorité, la province a
négligé de remplir l’obligation d’équivalence et d’égalité que lui impose
l’article 23 (par. 36-37). Selon le système instauré par le règlement, pour
répondre à ses besoins en matière de logement, l’organisme doit conclure des
arrangements de location et obtenir l’approbation du ministre : voir l’article 11.
Le problème, en l’espèce, vient de l’absence de possibilité d’acquérir un bien-
fonds et des améliorations en son propre nom. La capacité de conclure des baux
dont il jouit ne porte pas atteinte à l’article 23. C’est le fait d’être limité à ce
mode d’occupation qui le distingue (par. 38). En l’absence d’un mécanisme
quelconque permettant de dénouer une impasse susceptible de survenir dans les
négociations, l’organisme est à la merci des conseils scolaires. J’estime qu’un tel
système n’accorde pas à l’organisme le degré de gestion et de contrôle envisagé
par l’article 23, tel qu’il a été expliqué dans l’arrêt Mahe (par. 40). À mon avis,
l’assemblée législative de la Colombie-Britannique a négligé de s’acquitter de
l’obligation que lui impose l’article 23 de la Charte. L’article 5 de la School Act,
qui a été adopté avant que l’arrêt Mahe ne soit prononcé, ne constitue pas un
système législatif conforme à l’article 23, tel qu’il l’a été expliqué dans les arrêts
Mahe et Renvoi du Manitoba.  Comme les assemblées législatives de l’Alberta et
du Manitoba, l’assemblée législative de la Colombie-Britannique ne doit plus
tarder à mettre en place un système approprié d’enseignement dans la langue de
la minorité. (NP) Si ce n’est de ce que la Cour suprême du Canada a dit à ce
sujet, j’estime que c’est par des mesures législatives, et non réglementaires, qu’il
faut respecter cet engagement constitutionnel. Les droits linguistiques sont d’une
nature fondamentalement différente. Leur réalisation peut exiger l’adoption de
mesures créatives et innovatrices. Le fardeau de veiller à l’exécution des
obligations imposées par l’article 23 incombe tant au gouvernement qu’à
l’assemblée législative de chaque province. La législation provinciale fournit
une mesure de sécurité qui transcende celle qu’offre un régime réglementaire. Il
en coûte beaucoup plus cher de modifier une loi que de modifier une série de
règlements. De même, le dépôt d’une loi a plus de chances d’assurer au public
une compréhension plus approfondie de l’importante solution adoptée par le
Canada pour protéger la langue et la culture tant des anglophones que des
francophones. Le débat devant une assemblée législative s’accompagne de la
possibilité de promouvoir une meilleure compréhension de notre héritage
national et de faire ressortir la place unique que nous occupons au sein des
nations (par. 48-49). J’estime que la cour doit concevoir une réparation qui
laisse à l’assemblée législative la liberté dont elle doit jouir pour créer un



Lois constitutionnelles d’application générale

47

régime législatif d’ensemble propre à satisfaire aux obligations que lui impose
l’article 23 (par. 53).  Association des Parents Francophones (Colombie-
Britannique) c. British Columbia (19 août 1996), Vancouver A890762 (C.S. B.C.)
M. le juge Vickers.

[L']appelant ne fait pas partie de la minorité anglophone au Québec... (p. 8)  Je
suis d’avis que l’appelant n’a pas l’intérêt requis pour invoquer cette
disposition de la Charte canadienne qui pourvoit à la protection des droits de la
minorité linguistique de la province.  […]  Il n’appartient pas à l’appelant
d’invoquer des droits qui appartiennent à la minorité linguistique dans le seul
but de faire avancer ses propres intérêts.  Son recours n’a pas comme objectif la
protection des droits de la minorité anglophone, mais plutôt l’obtention d’une
école de langue française où tous les locaux seraient réservés exclusivement à
l’utilisation de cette école (pp. 26-27).  Szasz et al. c. Commission scolaire
Lakeshore (27 mai 1998), Montréal 500-09-003117-967, (C.A. Qué.).  Confirmant
 : Commission scolaire Lakeshore c. Szasz et al. (9 août 1996), Montréal 500-05-
020615-967, J.E. 96-1877 (C.S. Qué.), Mme le juge Trahan.

Voir également dans le présent ouvrage :

Alberta, School Act, R.S.A. 1980, c. S-3.1;

Colombie-Britannique, School Act, R.S.B.C. 1996, c. 412;

Île-du-Prince-Édouard, School Act, R.S.P.E.I. 1988, c. S-2;

Manitoba, Écoles publiques, Loi sur les, L.R.M. 1987, c. P250;

Nouveau-Brunswick, Éducation, Loi sur l’, L.R.N.-B. 1973, c. E-1.12;

Nouvelle-Écosse, Education Act, S.N.S., 1995-96, c. 1;

Ontario, Éducation, Loi sur l’, L.R.O. 1990, c. E.2;

Québec, Instruction publique, Loi sur l’, L.R.Q., c. I-13.3;

Saskatchewan, Education Act, 1995, The, S.S 1995, c. E-0.2;

Terre-Neuve, Schools Act, The 1996, S.N. 1996, c. S-12.1;

Territoires du Nord-Ouest, Éducation, Loi sur l’, L.T.N.-O. 1995, c. 28;

Yukon, Éducation, Loi sur l’, L.Y. 1989-90, c. 25.

Voir également :
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Adler c. Ontario, [1996] 3 R.C.S. 609.

Association française des conseils scolaires de l'Ontario, Ginette Gratton and
Jacques Marchand c. Her Majesty The Queen in Right of Ontario (1988), 66 O.R.
(2d) 599 (C.A. Ont.)

Colin c. Commission d'appel sur la langue d'enseignement, (1995) R.J.Q. 1478
(C.S. Qué).

Commission des écoles fransaskoises inc. c. Saskatchewan (1991), 81 D.L.R.
(4th) 88 (C.A. Sask.).

Marchand c. Simcoe (1984), 10 C.R.R.169 (H.C. Ont.).

Marchand c. Simcoe, (1987) 61 O.R. (2d) 651 (H.C. Ont.)

Ontario Catholic Occasional Teachers' Association c. Frontenac-Lennox &
Addington (County) Roman Catholic Separate School Board, [1988] O.L.R.B.
Rep. 888 (B.R.T. Ont.).

Re Education Act (1986), 53 O.R. (2d) 513 (C.A. Ont.).

Re Education Act of Ontario and Minority Language Education Rights (1984),
47 O.R. (2d) 1 (C.A. Ont.).

Re Ottawa Board of Education et al. and Attorney General of Ontario (1987), 57
O.R. (2d) 722 (H.C. Ont.).

Sunshine Coast Parents for French et al. c. Board of School Trustees of School
District No. 46 (1991), 44 Admin.L.R. 252 (C.S. B.C.).

Toma c. Minister of Education (9 juin 1983), Montréal 500-09-001283-829 (C.A.
Q ué.).

Trutschmann et Millette c. Procureur général du Québec (30 mars 1995),
Montréal 500-05-009387-943 (C.S. Qué.).

Yeryk c. Yeryk and Rasmussen, [1985] W.W.R. 705 (C.A. Man.).

Recours en cas d'atteinte aux droits et libertés

24. (1) Toute personne, victime de violation ou de négation des droits ou libertés
qui lui sont garantis par la présente charte, peut s'adresser à un tribunal compétent
pour obtenir la réparation que le tribunal estime convenable et juste eu égard aux
circonstances.
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[TRADUCTION]  Alors qu'en pratique le résultat puisse bien être le même, nous
ne croyons pas qu'en accordant une réparation de cette nature, la cour
outrepasse son autorité et que cela équivaut à édicter que la partie XIV.1 du
Code est en vigueur en Saskatchewan. La seule réparation convenable en cas
d'infraction au paragraphe 15(1) (de la nature de celle soulevée par la présente
cause) est d'accorder à un accusé de Saskatchewan les mêmes droits dont peuvent
se prévaloir ses homologues en Ontario, au Manitoba, au Nouveau-Brunswick et
dans les deux territoires, et nous ne voyons pas pourquoi une ordonnance
comme celle qu'a prononcée le juge Halvorson dans l'affaire R. c. Tremblay, et
qui est suggérée ici, ne peut pas être rendue aux termes du paragraphe 24(1) de
la Charte (p. 62).  Re Use of French in Criminal Proceedings in Saskatchewan
(1987), 44 D.L.R. (4th) 16 (C.A. Sask.).

Maintien du patrimoine culturel

27. Toute interprétation de la présente charte doit concorder avec l'objectif de
promouvoir le maintien et la valorisation du patrimoine multiculturel des Canadiens.

… selon le Renvoi relatif au rapatriement, précité, à la p. 874, la Constitution du
Canada comprend le système global des règles et principes qui régissent la
répartition ou l'exercice des pouvoirs constitutionnels dans l'ensemble et dans
chaque partie de l'État canadien.   Ces règles et principes de base, qui
comprennent les conventions constitutionnelles et les rouages du Parlement, font
nécessairement partie de notre Constitution, parce qu'il peut survenir des
problèmes ou des situations qui ne sont pas expressément prévus dans le texte de
la Constitution. Pour résister au passage du temps, une constitution doit
comporter un ensemble complet de règles et de principes offrant un cadre
juridique exhaustif pour notre système de gouvernement. Ces règles et principes
ressortent de la compréhension du texte constitutionnel lui-même, de son
contexte historique et des diverses interprétations données par les tribunaux en
matière constitutionnelle. À notre avis, quatre principes constitutionnels
directeurs fondamentaux sont pertinents pour répondre à la question posée
(cette énumération n'étant pas exhaustive): le fédéralisme, la démocratie, le
constitutionnalisme et la primauté du droit, et le respect des minorités. (pp. 239-
240)   Comme il reste plusieurs questions à régler, les délégués de Charlottetown
conviennent de se réunir de nouveau à Québec en octobre et d'inviter Terre-
Neuve à y envoyer une délégation. La conférence de Québec commence le 10
octobre 1864. Trente-trois délégués (deux de Terre-Neuve, sept du Nouveau-
Brunswick, cinq de la Nouvelle-Écosse, sept de l'Île-du-Prince-Édouard et douze
de la province du Canada) se réunissent pendant deux semaines et demie.
L'examen minutieux de chaque aspect de la structure fédérale domine l'ordre du
jour politique. Les délégués approuvent 72 résolutions, touchant presque tout ce
qui formera plus tard le texte final de la Loi constitutionnelle de 1867. Y figurent
des garanties visant à protéger la langue et la culture françaises, à la fois
directement (en faisant du français une langue officielle au Québec et dans
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l'ensemble du Canada) et indirectement (en attribuant aux provinces la
compétence sur l'éducation et sur «[l]a propriété et les droits civils dans la
province»). La protection des minorités est ainsi réaffirmée.(pp. 241-242)
L'évolution du Canada du statut de colonie à celui d’État indépendant a été
graduelle. L'adoption par le parlement impérial du Statut de Westminster de
1931 (R.-U.), 22 & 23 Geo. 5, ch. 4, a confirmé en droit ce qui avait été confirmé
plus tôt dans les faits par la Déclaration Balfour de 1926, savoir que le Canada
était un pays indépendant. Par la suite, seul le droit canadien devait s'appliquer
au Canada, à moins que le Canada ne consente expressément au maintien de
l'application d'une loi impériale. Le Canada a réalisé son indépendance de la
Grande-Bretagne au moyen d'une évolution politique et juridique marquée par
l'adhésion aux principes de la primauté du droit et de la stabilité. La
proclamation de la Loi constitutionnelle de 1982 a éliminé les derniers vestiges
de l'autorité britannique sur la Constitution canadienne et réaffirmé
l'engagement du Canada envers la protection des droits des minorités et des
autochtones, du droit à l’égalité, des droits linguistiques, des garanties
juridiques et des libertés fondamentales énoncés dans la Charte canadienne des
droits et libertés.   (p. 246)   Ces principes guident l'interprétation du texte et la
définition des sphères de compétence, la portée des droits et obligations ainsi
que le rôle de nos institutions politiques. Fait tout aussi important, le respect de
ces principes est indispensable au processus permanent d'évolution et de
développement de notre Constitution, cet [TRADUCTION] «arbre vivant» selon
la célèbre description de l'arrêt Edwards c. Attorney-General for Canada, [1930]
A.C. 124 (C.P.), à la p. 136.  Notre Cour a indiqué dans New-Brunswick
Broadcasting Co. c. Nouvelle-Écosse (Président de l'Assemblée législative),
[1993] 1 R.C.S. 319, que les Canadiens reconnaissent depuis longtemps
l'existence et l'importance des principes constitutionnels non écrits de notre
système de gouvernement. (pp. 248-249)   Des principes constitutionnels sous-
jacents peuvent, dans certaines circonstances, donner lieu à des obligations
juridiques substantielles (ils ont «plein effet juridique» selon les termes du
Renvoi relatif au rapatriement, précité, à la p. 845) qui posent des limites
substantielles à l'action gouvernementale. Ces principes peuvent donner
naissance à des obligations très abstraites et générales, ou à des obligations
plus spécifiques et précises. Les principes ne sont pas simplement descriptifs; ils
sont aussi investis d'une force normative puissante et lient à la fois les tribunaux
et les gouvernements. «En d'autres termes», comme l'affirme notre Cour dans le
Renvoi relatif aux droits linguistiques au Manitoba, «dans les décisions
constitutionnelles, la Cour peut tenir compte des postulats non écrits qui
constituent le fondement même de la Constitution du Canada» (p. 752).  (pp. 249-
250)   Le quatrième principe constitutionnel à examiner ici concerne la
protection des minorités.  Plusieurs dispositions constitutionnelles protègent
spécifiquement des droits linguistiques, religieux et scolaires de minorités.
Comme nous l'avons reconnu en plusieurs occasions, certaines de ces
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dispositions sont le résultat de compromis historiques. Notre Cour a signalé
dans le Renvoi relatif au projet de loi 30, An Act to amend the Education Act
(Ont.), [1987] 1 R.C.S. 1148, à la p. 1173, et dans le Renvoi relatif à la Loi sur
l'instruction publique (Qué.), [1993] 2 R.C.S. 511, aux pp. 529 et 530, que la
protection des droits des minorités religieuses en matière d'éducation avait été
une considération majeure dans les négociations qui ont mené à la
Confédération. On craignait qu'en l'absence de protection, les minorités de l'Est
et de l'Ouest du Canada d'alors soient submergées et assimilées. Voir aussi
Grand Montréal, Commission des écoles protestantes c. Québec (Procureur
général), [1989] 1 R.C.S. 377, aux pp. 401 et 402, et Adler c. Ontario, [1996] 3
R.C.S. 609. Des inquiétudes semblables ont inspiré les dispositions protégeant
les droits linguistiques des minorités, comme le mentionne l'arrêt Société des
Acadiens du Nouveau-Brunswick Inc. c. Association of Parents for Fairness in
Education, [1986] 1 R.C.S. 549, à la p. 564.  (NP)  Il faut bien souligner toutefois
que, même si ces dispositions sont le résultat de négociations et de compromis
politiques, cela ne signifie pas qu'elles ne sont pas fondées sur des principes.
Bien au contraire, elles sont le reflet d'un principe plus large lié à la protection
des droits des minorités.  Les trois autres principes constitutionnels ont sans
aucun doute une incidence sur la portée et l'application des garanties protégeant
spécifiquement les droits des minorités.  Nous soulignons que la protection de
ces droits est elle-même un principe distinct qui sous-tend notre ordre
constitutionnel. Ce principe se reflète clairement dans les dispositions de la
Charte relatives à la protection des droits des minorités. Voir, par exemple, le
Renvoi relatif à la Loi sur les écoles publiques (Man.), art. 79(3), (4) et (7),
[1993] 1 R.C.S. 839, et Mahe c. Alberta, [1990] 1 R.C.S. 342.  (NP)   Le souci de
nos tribunaux et de nos gouvernements de protéger les minorités a été notoire
ces dernières années, surtout depuis l'adoption de la Charte. Il ne fait aucun
doute que la protection des minorités a été un des facteurs clés qui ont motivé
l'adoption de la Charte et le processus de contrôle judiciaire constitutionnel qui
en découle. Il ne faut pas oublier pour autant que la protection des droits des
minorités a connu une longue histoire avant l'adoption de la Charte. De fait, la
protection des droits des minorités a clairement été un facteur essentiel dans
l'élaboration de notre structure constitutionnelle même à l'époque de la
Confédération: Renvoi relatif au Sénat, précité, à la p. 71. Même si le passé du
Canada en matière de défense des droits des minorités n'est pas irréprochable,
cela a toujours été, depuis la Confédération, un but auquel ont aspiré les
Canadiens dans un cheminement qui n'a pas été dénué de succès. Le principe de
la protection des droits des minorités continue d'influencer l'application et
l'interprétation de notre Constitution.  (NP)   Conformément à cette longue
tradition de respect des minorités, qui est au moins aussi ancienne que le
Canada lui-même, les rédacteurs de la Loi constitutionnelle de 1982 ont ajouté à
l'art. 35 des garanties expresses relatives aux droits existants -- ancestraux ou
issus de traités -- des autochtones, et à l'art. 25 une clause de non-atteinte aux
droits des peuples autochtones.  La «promesse» de l'art. 35, comme l'appelle
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l'arrêt R. c. Sparrow, [1990] 1 R.C.S. 1075, à la p. 1083, reconnaît non seulement
l'occupation passée de terres par les autochtones, mais aussi leur contribution à
l'édification du Canada et les engagements spéciaux pris envers eux par des
gouvernements successifs. La protection de ces droits, réalisée si récemment et si
laborieusement, envisagée isolément ou dans le cadre du problème plus large
des minorités, reflète l'importance de cette valeur constitutionnelle sous-
jacente. (pp. 261-263)  Renvoi relatif à la sécession du Québec, [1998] 2 R.C.S.
217.

Bien qu'il soit souvent utile de tenir compte de l'interrelation de divers articles de
la Charte, je ne crois pas, aux fins de l'interprétation de l’art. 23, qu'on ait
avantage à se référer à l’art. 15 ou à l’art. 27 dans le présent contexte. En effet,
l’art. 23 établit un code complet régissant les droits à l'instruction dans la
langue de la minorité. Il est assorti de réserves et d'une méthode d'évaluation qui
lui sont propres. De toute évidence, l’art. 23 renferme une notion d'égalité entre
les groupes linguistiques des deux langues officielles du Canada.  À part cela,
toutefois, cet article constitue d'abord et avant tout une exception aux
dispositions des art. 15 et 27 en ce qu'il accorde à ces groupes, anglophone et
francophone, un statut spécial par rapport à tous les autres groupes
linguistiques au Canada. Comme le fait observer le procureur général de
l'Ontario, il serait déplacé d'invoquer un principe d'égalité destiné à s'appliquer
universellement à « tous » pour interpréter une disposition qui accorde des
droits particuliers à un groupe déterminé (p. 369).  Mahe c. Alberta, [1990] 1
R.C.S. 342.

Les articles 15 (droits à l'égalité), 25 (droits des autochtones) et 27 (maintien du
patrimoine culturel) de la Charte reflètent également l'importance du droit à
l'assistance d'un interprète dans la société canadienne.  L'article 27, selon lequel
toute interprétation de la Charte doit concorder avec l'objectif de promouvoir le
maintien et la valorisation du patrimoine multiculturel des Canadiens, est
particulièrement pertinent.  Dans la mesure où le patrimoine culturel est
nécessairement multilingue, il s'ensuit qu'une société multiculturelle ne peut être
préservée et favorisée que si ceux qui s'expriment en d'autres langues que le
français et l'anglais ont un accès véritable et concret au système de justice
criminelle.  Tout comme on a déjà jugé que l’art. 27 est pertinent pour
interpréter la liberté de religion garantie à l'al 2a) de la Charte (R. c. Edwards
Books and Art Ltd., [1986] 2 R.C.S. 713, à la p. 752, et R. c. Gruenke, [1991] 3
R.C.S. 263), cet article devrait également entrer en ligne de compte lorsqu'il
s'agit d'examiner la façon de définir et d'appliquer l’art. 14 de la
Charte (pp. 976-977).  Le droit d'un accusé qui ne comprend pas ou ne parle pas
la langue des procédures d'obtenir l'assistance d'un interprète répond à
plusieurs objectifs importants.  D'abord et avant tout, il garantit que la personne
accusée d'une infraction criminelle entend la preuve qui pèse contre elle et a
pleinement l'occasion d'y répondre.  Ensuite, le droit est étroitement lié à nos
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notions fondamentales de justice, dont l'apparence d'équité.  En tant que tel, le
droit à l'assistance d'un interprète touche l'intégrité même de l'administration de
la justice criminelle au Canada.  Enfin, le droit est intimement lié à notre
prétention d'être une société multiculturelle, exprimée en partie à l’art. 27 de la
Charte (p. 977).  R. c. Tran, [1994] 2 R.C.S. 951.

Dans la décision qu'elle a rendue dans le Renvoi sur la sécession du Québec, la
Cour suprême du Canada déclare que la Constitution canadienne - et par
conséquent le Canada lui-même - est fondée sur quatre principes structurels
fondamentaux. Ces principes ne sont pas simplement "descriptifs" de droits. Ils
"imprègnent la Constitution et lui donnent vie". Bien qu'ils ne soient pas
expressément écrits, ces principes sous-jacents de la Constitution peuvent
néanmoins donner lieu à des droits juridiques substantiels "qui posent des
limites substantielles à l'action gouvernementale"; ils sont aussi "investis d'une
force normative puissante et lient à la fois les tribunaux et les gouvernements":
voir le Renvoi sur la sécession du Québec [1998] 2 R.C.S. 217, pp. 248 et 249.
(par. 40)  L'un de ces principes structurels fondamentaux est la protection des
droits des minorités. […] (par.41)  Nous commençons par deux observations.
D'abord, l'argument de la "protection des minorités" dans cette affaire est
renforcé et alimenté par le fait que la minorité en cause est une minorité
francophone, dont la culture et la langue occupent une place privilégiée dans le
tissu de la société canadienne en tant que l'une des collectivités fondatrices du
Canada et que groupe de l'une des deux langues officielles dont les droits sont
inscrits dans la Constitution. […] (par. 43) Par conséquent, le multiculturalisme
est en lui-même une valeur reconnue et cultivée dans la Constitution en général,
ainsi que dans la Charte qui fait partie de cette Constitution. Grâce à son statut
de langue officielle et de culture fondatrice, la culture de la minorité
francophone jouit d'un statut multiculturel accru. Les groupes anglophone et
francophone se voient accorder un statut spécial par rapport aux autres groupes
linguistiques au Canada: voir Mahe c. Alberta [1990] 1 R.C.S. 342, à la p. 369.
(par. 45)   Comme le principe de protection des minorités - et plus
particulièrement, la protection de la minorité francophone - est un principe
distinct qui sous-tend la Constitution qui est investi d'une force normative
puissante et qui lie les gouvernements, la Cour doit intervenir, au besoin, pour
protéger contre l'action gouvernementale qui ne reconnaît pas ce principe. (par.
52) Lalonde c. Ontario (Commission de Restructuration des Services de Santé),
[1999] O.J. No. 4489, No.  98-DV-244, Cour de Supérieure de l'Ontario Cour
divisionnaire  Les juges Carnwath, Blair et Charbonneau.

Consentement unanime

41. Toute modification de la Constitution du Canada portant sur les questions
suivantes se fait par proclamation du gouverneur général sous le grand sceau du
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Canada, autorisée par des résolutions du Sénat, de la Chambre des communes et de
l'assemblée législative de chaque province  : […]

c) sous réserve de l'article 43, l'usage du français ou de l'anglais;

Modification à l'égard de certaines provinces

43. Les dispositions de la Constitution du Canada applicables à certaines provinces
seulement ne peuvent être modifiées que par proclamation du gouverneur général
sous le grand sceau du Canada, autorisée par des résolutions du Sénat, de la Chambre
des communes et de l'assemblée législative de chaque province concernée. Le
présent article s'applique notamment  : […]

b) aux modifications des dispositions relatives à l'usage du français ou de l'anglais
dans une province.

Version française de certains textes constitutionnels

55. Le ministre de la Justice du Canada est chargé de rédiger, dans les meilleurs
délais, la version française des parties de la Constitution du Canada qui figurent à
l'annexe; toute partie suffisamment importante est, dès qu'elle est prête, déposée
pour adoption par proclamation du gouverneur général sous le grand sceau du
Canada, conformément à la procédure applicable à l'époque à la modification des
dispositions constitutionnelles qu'elle contient.

On peut certes s'étonner et spéculer sur les circonstances responsables de ce que
17 des 24 textes encore en vigueur des annexes de la Loi constitutionnelle de
1982 n'aient pas encore été adoptés.  Il n'en demeure pas moins que des
questions de fait importantes devront être appréciées par un juge saisi de
l'affaire au fond.  À titre d’exemples : comment expliquer qu'il se soit écoulé plus
de huit ans avant que la version définitive des textes ne soit prête ?  Les légistes,
constitutionnalistes et traducteurs chargés de préparer la version française de
ces textes ont-ils rencontré des difficultés hors de l'ordinaire ?  Pourquoi les
provinces, sur réception de la version finale des textes, n'ont-elles pas posé de
gestes afin qu'elle soit adoptée ?  Leur adoption devait-elle faire l'objet de
consultations auprès des provinces, comme le prétend l'intervenant ?  Dans
l'affirmative, pourquoi n'ont-elles pas été tenues ? (NP)  Le tribunal ne saurait,
au stade de l'irrecevabilité, déclarer que le ministre de la Justice du Canada a
failli à ses obligations constitutionnelles sans lui permettre de faire la preuve
complète des circonstances entourant les événements.  Ce n'est certes pas sur la
base des faits exposés par le procureur du Canada dans son cahier
d'argumentation, sous réserve que l'affaire procède au fond, que le Tribunal peut
disposer de cette importante question.  (NP)  De plus, dans l'hypothèse où le
Tribunal retiendrait la prétention du défendeur quant au défaut du ministre de la
Justice du Canada de respecter ses obligations prévues à l'article 55 de l'Acte
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constitutionnelle de 1982, mais conclurait que son non-respect ne saurait
aboutir à l'invalidité des lois concernées, il devrait alors envisager des mesures
de redressement.  Quelles seraient-elles ?  Encore là, il s'agit d'une question de
fond.  Le cadre de la requête en irrecevabilité n'est pas approprié pour
déterminer ces mesures (pp. 2411-2412).  Bertrand c. Bégin et al, [1996] R.J.Q.
2393 (C.S. Qué.).

La procédure requise par l’article 55 de la Loi constitutionnelle de mil neuf cent
quatre-vingt-deux (1982) impose au maître d’oeuvre, le ministère fédéral de la
Justice, une collaboration obligatoire, qui fait dépendre le résultat final d’une
volonté qu’il ne peut contrôler tout au long du processus.  (NP)  Le défendeur n’a
présenté aucun argument contestant l’efficacité et l’efficience des moyens mis en
place.  (NP)  Enfin, comme le souligne à juste titre le poursuivant, aucune
conséquence juridique du non-respect de l’obligation de l’article 55 n’est prévue
par la Loi.  P.G. (Québec) c. Langlois (5 décembre 1997), Québec 200-73-
000514-979, décision sur requête (C.Q.) M. le juge Vallières.  Confirmé en appel
par  : P.G. (Québec) c. Langlois (21 avril 1998), Québec 36-511-972, (C.S. Qué.)
M. le juge Tremblay.  Pourvoi en appel à la Cour d'appel du Québec rejeté le 6 juillet
1998, 200-10-000685-987.

Versions française et anglaise de certains textes constitutionnels

56. Les versions française et anglaise des parties de la Constitution du Canada
adoptées dans ces deux langues ont également force de loi. En outre, ont également
force de loi, dès l'adoption, dans le cadre de l'article 55, d'une partie de la version
française de la Constitution, cette partie et la version anglaise correspondante.

Versions française et anglaise de la présente loi

57. Les versions française et anglaise de la présente loi ont également force de loi.
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2. CANADA

2.1 Constitutionnelle de 1867, Loi, (R.U.), 30 & 31 Victoria, c. 3.

[TRADUCTION]

Usage facultatif et obligatoire des langues française et anglaise

133. Dans les chambres du parlement du Canada et les chambres de la législature de
Québec, l'usage de la langue française ou de la langue anglaise, dans les débats, sera
facultatif; mais dans la rédaction des archives, procès-verbaux et journaux respectifs
de ces chambres, l'usage de ces deux langues sera obligatoire; et dans toute
plaidoirie ou pièce de procédure par-devant les tribunaux ou émanant des tribunaux
du Canada qui seront établis sous l'autorité de la présente loi, et par-devant tous les
tribunaux ou émanant des tribunaux de Québec, il pourra être fait également usage, à
faculté, de l'une ou de l'autre de ces langues.

Les lois du parlement du Canada et de la législature de Québec devront être
imprimées et publiées dans ces deux langues.

Au cours de l'enquête au procès, le procureur des accusés tenta de recourir à la
langue française pour l'examen de témoins d'expression française.  Le juge
refusa de lui permettre : il considéra que les deux accusés étaient d'expression
anglaise, qu'ils avaient choisi d'être jugés par un jury composé entièrement de
jurés parlant leur langue, que telle était, en l'espèce, la composition actuelle du
jury et qu’au surplus, le procureur des accusés, bien que francophone, était
parfaitement familier avec la langue anglaise.  (NP)  Rien n'indique et on n'a pas
prétendu devant nous que la demande du procureur des accusés avait pour but
de paralyser le cours normal des procédures.  Aussi bien, convient-il de dire
qu'au regard des dispositions de l’art. 133 de l'Acte de l'Amérique du Nord
Britannique, le refus du président des assises de faire droit à sa demande
constitue une décision erronée sur une question de droit.  […]  (NP)  Partageant
cependant l'opinion unanime de la Cour d'appel à l'effet qu'aucun tort ou erreur
judiciaire n'est résulté de cette erreur ou des autres griefs invoqués au soutien
de la demande, il s'ensuit que le rejet de l'appel fondé sur les dispositions de
l'article 592(1)(b)(iii) du Code criminel est bien fondé (p. 216).  Miller et Kyling c.
La Reine, [1970] R.C.S. 214.

À coup sûr, ce que l’art. 133 lui-même donne ne peut être enlevé par le
Parlement du Canada, mais si ses dispositions sont respectées il n’y a rien dans
cet article-là ou ailleurs dans l’Acte de l’Amérique du Nord britannique
(réservant pour plus tard l’étude du par. (1) de l’art. 91) qui empêche l’octroi de
droits ou privilèges additionnels ou l’imposition d’obligations additionnelles
relativement à l’usage de l’anglais et du français, si cela est fait relativement à
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des matières qui relèvent de la compétence de la législature légiférant en ce
sens (pp. 192-193).  Le par. (1) de l’art. 91 mis à part, il n’y a aucune limitation
expresse du pouvoir législatif du gouvernement fédéral d’étendre le champ de
l’emploi privilégié ou obligatoire de l’anglais et du français dans les institutions
ou les activités qui relèvent du contrôle législatif fédéral.  Il ne s'y trouve non
plus aucune limitation nécessairement implicite puisqu’il n’y a rien
d’inconciliable ou d’incompatible avec l’art. 133, dans son rapport avec le
Parlement du Canada et les tribunaux fédéraux, à améliorer la situation des
deux langues au-delà de leur emploi privilégié ou obligatoire prévu à l’art. 133.
La diminution par le Parlement de la protection donnée par l’art. 133 est une
chose; cela requiert un amendement constitutionnel.  C’est toute autre chose que
d’étendre cette protection au-delà de ses limites actuelles (p. 195).  Jones c. P.G.
Nouveau-Brunswick, [1975] 2 R.C.S. 182.

La question à laquelle nous devons répondre est de savoir si le droit de choisir
la langue qui sera utilisée devant un tribunal comporte le droit d'être compris
par le juge ou les juges saisis de l'affaire (p. 559).  À mon avis, l'expression « les
institutions ... du gouvernement » englobe les corps judiciaires ou les
tribunaux... (p. 565).  À mon sens, les droits que garantit le par. 19(2) de la
Charte sont de même nature et portée que ceux garantis par l’art. 133 de la Loi
constitutionnelle de 1867 en ce qui concerne les tribunaux du Canada et ceux du
Québec. Comme le conclut la Cour à la majorité, aux pp. 498 à 501 de l'arrêt
MacDonald, il s'agit essentiellement de droits linguistiques qui n'ont aucun
rapport avec les exigences de justice naturelle et qui ne doivent pas être
confondus avec celles-ci. Ces droits linguistiques sont les mêmes que ceux qui
sont garantis par l’art. 17 de la Charte relativement aux débats du Parlement. Ils
appartiennent à l'orateur, au rédacteur ou à l'auteur des actes de procédure d'un
tribunal, et ils confèrent à l'orateur ou au rédacteur le pouvoir, consacré dans la
Constitution, de parler ou d'écrire dans la langue officielle de leur choix. En
outre, ni l’art. 133 de la Loi constitutionnelle de 1867 ni l’art. 19 de la Charte ne
garantissent, pas plus que l’art. 17 de la Charte, que la personne qui parle sera
entendue ou comprise dans la langue de son choix ni ne lui confèrent le droit de
l'être (pp. 574-575).  Société des Acadiens c. Association of parents, [1986] 1
R.C.S. 549.

Dans les circonstances, il m'apparaît que le conseil de bande constitue un palier
de gouvernement autonome dans l'exercice des pouvoirs qui lui sont conférés par
la Loi sur les Cris et Naskapis du Québec.  Tant qu'il agit à l'intérieur des
pouvoirs qui lui sont conférés, le conseil de bande constitue un palier de
gouvernement indépendant du Parlement canadien ou de la Législature
québécoise.  Ses membres sont les représentants élus de la communauté qui, en
leur confiant leur charge, les investit des pouvoirs accordés à la bande en vertu
de la Convention, des traités et, en particulier, de la Loi sur les Cris et Naskapis
du Québec.  C'est aux membres de la bande qu'ils doivent rendre compte de leur
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administration et de l'exercice de leurs pouvoirs et non au Parlement duquel ils
ne sont pas mandataires.  (NP)  C'est ainsi que si l'on se base sur les principes
énoncés dans les arrêts Blaikie il nous faut conclure que l'article 133 de
l'A.A.N.B. ne s'applique pas aux « actes » du Conseil de bande de Waskaganish et
que l'article 32 de la Loi sur les Cris et Naskapis du Québec est valide.  (NP)
Pour les mêmes raisons, je suis d'avis que l'article 18(1) de la Charte canadienne
des droits et libertés ne permet pas d'en venir à une conclusion différente.  En
effet, ce texte ne m'apparaît pas devoir recevoir une plus large extension que
celui de l'article 133 de l'A.A.N.B., tel qu'interprété dans les arrêts Blaikie (p. 28-
29).  Waskaganish Band c. Blackned (28 septembre 1984), District Abitibi, 640-
27-000013-850 (C.P. Qué.) M. le juge Ouellet.

[TRADUCTION]  [L'article] 133 s'applique au document incorporé par renvoi si
ce dernier n'a aucune validité légale indépendante hormis la législation
l'adoptant. Le deuxième principe, c'est que l'essentiel de la loi, c'est-à-dire la
mise en oeuvre de l'objet de la loi, doit être édicté dans les deux langues (p. 735).
Les arguments in terrorem n'ont pas de place dans l'interprétation de la
Constitution. Néanmoins, je suis incapable d'ignorer qu'en statuant que
l'incorporation par le gouvernement fédéral de lois provinciales valides enfreint
l'article 133, je tirerais une conclusion qui entraînerait des difficultés et des
incertitudes juridiques dans bon nombre de domaines, d'un bout à l'autre du
pays. Le Canada n'est pas un pays facile à gouverner, et il y a lieu d'interpréter
la Constitution, lorsque c'est possible, d'une manière qui ne le rende pas encore
plus difficile à gouverner que nécessaire (p. 738). La technique législative que
constitue la législation par renvoi possède des antécédents nombreux, légitimes
et constitutionnellement valides au Canada.  Elle a été employée de façon
efficace pendant de nombreuses années, et elle possède l'avantage de préserver
la diversité que l'on retrouve dans les différentes parties du pays, en plus de
faciliter la collaboration dans les domaines de compétences partagées entre le
gouvernement fédéral et les provinces. Qui plus est, le législateur fédéral
reconnaît, en y ayant recours, qu'il est plus sage de laisser aux gouvernements
provinciaux le soin de traiter de questions ayant une portée plus locale que
nationale (p. 739).  Massia c. R. (1991), 4 O.R. (3d) 705 (C.A. Ont.).  Demande
d’autorisation de pourvoi refusée, No 22733, [1992] 1 R.C.S. ix.

[TRADUCTION]  Quelle est la portée de l’expression « les deux langues
mentionnées dans l'Acte de l'Amérique du Nord britannique de 1867 » ?  L'Acte
de l'Amérique du Nord britannique de 1867 ne traite pas des langues dans les
écoles. L'article 133 garantit le droit d'employer le français et l'anglais dans les
législatures et devant les tribunaux, mais ne mentionne pas les écoles. Je
suppose que les mots dans la Loi sur les écoles publiques ne sont pas simplement
superflus et ont un sens dans le contexte législatif encadrant le fonctionnement
du système d'instruction publique (pp. 612-613).  À mon avis, en mentionnant
l'Acte de l'Amérique du Nord britannique de 1867, la Législature a indiqué que le
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français avait un statut historique spécial et a fourni une indication sur la
manière d'interpréter la déclaration de droits linguistiques contenue dans la Loi.
Ainsi, le droit accordé au paragraphe 79(1) d'employer le français doit être
traité d'une manière différente du droit d'employer « d'autres langues ». C'est ce
que confirme le traitement différent accordé au français, d'une part, et aux
« autres langues », d'autre part, aux paragraphes 79(2) et (3) ainsi que les
dispositions spéciales touchant l'usage du français dans l'administration et le
fonctionnement d'une école publique prévues au paragraphe (5) (p. 613).  Re
Bachman and St. James Assiniboia School Division No. 2 et al. (1984), 13 D.L.R.
(4th) 606 (C.A. Man.).

Le Tribunal doit concéder que la proclamation de 1921 fut publiée dans la
langue française et dans la langue anglaise, ainsi l’article 4 de la loi citée
[l ‘Acte concernant la charge d’imprimeur de la Reine et les impressions
publiques, S.C. 1869, chap. 7] fut respecté de même que cette disposition de
l’art. 133 qui traite spécifiquement de la publication des lois du parlement du
Canada et de la législature du Québec.  (NP)  Il est vrai que le fait de la
publication, dans les deux langues, dans la Gazette officielle du Canada crée une
présomption à l'effet que l’original de l'instrument ainsi publié est également
rédigé dans les deux langues.  Il ne s’agit cependant pas d’une présomption
absolue.  (NP)  Pour utiliser des expressions que l’on retrouve dans un autre
domaine du droit, cette présomption est "juris tantum" et non pas "juris et de
jure".  (NP)  Nonobstant cette publication et la présomption qui en découle, un
fait est incontestable et entièrement prouvé : l’adoption de cet instrument ne fut
faite que dans la langue anglaise (pp. 32-33).  Dans Renvoi relatif aux droits
linguistiques au Manitoba, la Cour suprême indique clairement quelle est la
sanction qui découle de l’omission de l’adoption des lois et des règlements dans
les deux langues officielles.  Ce défaut entraîne « l’incompatibilité et ainsi
l’invalidité » (p. 34).  R. c. Alcan Aluminium Limitée (15 juin 1995), Chicoutimi
150-27-001626-908 (C.Q.) M. le juge Tremblay.

Voir aussi dans le présent ouvrage :

Québec, Loi constitutionnelle de 1867, art. 133;

Manitoba, Loi de 1870 sur le Manitoba, art. 23;

Nouveau-Brunswick, Charte canadienne des droits et libertés, art. 19(2);

Voir également  :

Lajoie c. Regina (1971), 2 C.C.C. (2d) 89 (C.S. B.C.).

McKenzie c. Commission canadienne des droits de l'homme (1985), 6 C.H.R.R.
2929 (C.F. 1re inst.).
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2.2 Charte canadienne des droits et libertés, Partie I de la Loi
constitutionnelle de 1982, constituant l’annexe B de la Loi de 1982 sur le
Canada (R.-U.), 1982, c. 11.

Langues officielles du Canada

16. (1) Le français et l'anglais sont les langues officielles du Canada; ils ont un statut
et des droits et privilèges égaux quant à leur usage dans les institutions du Parlement
et du gouvernement du Canada.

Ces garanties spéciales de droits linguistiques [l'article 133 de la Loi
constitutionnelle de 1867, et les articles 16 à 23 de la Charte canadienne] ne font
pas obstacle, par implication, à une interprétation de la liberté d'expression qui
englobe la liberté de s'exprimer dans la langue de son choix. La liberté générale
de s'exprimer dans la langue de son choix et les garanties spéciales de droits
linguistiques dans certains secteurs d'activité ou de compétence
gouvernementale -- la législature et l'administration, les tribunaux et
l'enseignement -- sont des choses tout à fait différentes (pp. 750-751).  Ford c.
Québec (P.G.), [1988] 2 R.C.S. 712.

[Jugement portant sur l’art. 2 de la Loi sur les langues officielles de 1969] Dire que
l'anglais et le français sont langues officielles, c'est tout simplement affirmer que
ces deux langues sont celles qui sont normalement utilisées dans les
communications entre l'État et les citoyens.  L'Ordonnance attaquée, à mon avis,
ne contredit pas la première partie de l'article 2 de la Loi sur les langues
officielles parce que, comme je l'ai déjà dit, une langue peut être officielle dans
un pays même si, pour des motifs de sécurité, son usage est prohibé en certaines
circonstances exceptionnelles.  (NP)  […]  [I]l faut remarquer que l'égalité
proclamée par l'article 2 ne peut être une égalité absolue qui supposerait
nécessairement, entre autres choses, que les deux langues soient utilisées aussi
fréquemment l'une que l'autre.  Cette égalité est, à mon sens, une égalité relative
qui exige seulement que les deux langues soient, dans des circonstances
identiques, traitées de même façon.  [L]e fait qu'il soit plus dangereux de parler
français qu'anglais dans l'air serait une circonstance qui autoriserait à traiter
les deux langues de façons différentes.  […]   J'ajouterai qu'à mon avis, même si
l'Ordonnance venait en conflit avec l'article 2, il ne s'ensuivrait pas qu'elle soit
illégale. […]  Je ne peux croire que le Parlement, en proclamant l'égalité du
français et de l'anglais « dans toutes les institutions du Parlement et du
gouvernement du Canada », ait entendu limiter le pouvoir du ministre des
Transports d'édicter les règlements qu'il jugeait nécessaires pour assurer la
sécurité de la navigation aérienne (p. 377).  Suivant mon interprétation de
l'article 2, celui-ci est plus qu'une simple déclaration de principe ou l'expression
d'un but ou d'un idéal général.  […]  [I]l est plutôt le fondement juridique de
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l'emploi du français, comme de l'anglais, dans la fonction publique du Canada,
que ce soit comme fonctionnaire ou comme membre du public traitant avec
lui (pp. 379-380).  Évidemment, le pouvoir de déterminer la ou les langues à
employer dans les communications aéronautiques, afin d'assurer la sécurité de la
navigation aérienne, doit s'appliquer  à toutes communications semblables
partout au Canada et à toute langue utilisée, compte tenu du caractère
international de l'aéronautique.  Étant donné le champ d'application nécessaire
de ce pouvoir en vertu de la Loi sur l'aéronautique, on ne peut pas déduire du
libellé de la Loi sur les langues officielles que le Parlement a voulu que ce
pouvoir soit subordonné aux dispositions de cette dernière loi (pp. 383-384).
Association des gens de l'air du Québec c. Hon. Otto Lang, [1978] 2 C.F. 371
(C.A.\F.).

[TRADUCTION]  Pourtant, les principes généraux énoncés me portent à conclure
que le Yukon, son gouvernement et sa législature ne font pas partie des entités
identifiées par la Cour suprême dans l'arrêt Blaikie (No.2) comme des entités
tombant nécessairement sous le coup de l'article 133, afin de ne pas le tronquer
et contrecarrer les intentions des Pères de la Confédération (p. 6-7).  Les auteurs
des paragraphes 16(1) et 18(1) de la Charte, ainsi que du paragraphe 19(1), ne
peuvent pas avoir voulu appliquer ces dispositions au territoire du Yukon, à son
gouvernement ou à sa législature, et le silence délibéré de la Charte à cet égard
doit être respecté. De plus, l'article 30 de la Charte va jusqu'à rendre le Yukon
égal aux autres provinces afin que soient exécutoires dans le territoire du Yukon
les articles de la Charte qui s'appliquent à toutes les provinces du Canada, même
lorsque les droits linguistiques ne sont pas en jeu (p. 17).  St-Jean c. La Reine et
le Commissaire du Yukon (26 septembre 1986), Whitehorse, 545.83 (C.S.\Y.) M.
le juge Meyer.

[TRADUCTION]  La Cour suprême du Canada a examiné l'état du droit en
matière de droits linguistiques au Canada dans deux causes récentes, l'affaire
MacDonald c. Ville de Montréal (1986), 25 C.C.C. (3d) 481, 27 D.L.R. (4th) 321,
[1986] 1 R.C.S. 460, et l'affaire Société des Acadiens du Nouveau-Brunswick Inc,
et al. et Association of Parents for Fairness in Education, Grand Falls District 50
Branch (1986), 27 D.L.R. (4th) 406, [1986] 1 R.C.S. 549, 66 N.R. 173.  Même si ces
affaires ne portaient pas spécifiquement sur l'application de la partie XIV.1 [du
Code criminel], les jugements sont importants car on y aborde et établit des
principes qui doivent servir de guide pour les tribunaux appelés à rendre des
décisions en matière de droits linguistiques (pp. 518-519).  L'importance des
droits reconnus à la langue anglaise et à la langue française au Canada ne fait
aucun doute. Le système législatif visant à réaliser progressivement la
reconnaissance des droits linguistiques de l'anglais et du français en matières
criminelles dans les différentes provinces du Canada, tel que mis en place par la
partie X1V.1 du Code criminel et l'article 6 de la Loi de 1985 modifiant le droit
pénal, établit l'égalité de statut ou d'usage de l'anglais et du français au Canada,
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et constitue le train de mesures envisagées, voire encouragées par le
paragraphe 16(3) de la Charte  (p. 520).  Re Ringuette and The Queen (1987), 33
C.C.C. (3d) 509 (C.A. Nfld.).

En ce qui concerne l'article 27 du Pacte [international relatif aux droits civils et
politiques], le Comité [des droits de l'homme des Nations-Unies] fait observer que
cette disposition vise les minorités à l'intérieur d'États, c'est-à-dire, comme
chaque fois que le Pacte emploie le terme « État » ou « États », des États qui le
ratifient.  En outre, l'article 50 du Pacte précise que ses dispositions s'appliquent,
sans limitation ni exception aucune, à toutes les unités constitutives des États
fédératifs.  Par conséquent, les minorités visées à l'article 27 sont les groupes
minoritaires à l'échelle de l'État, qui est ainsi défini, et non pas les minorités
dans une province.  Un groupe peut être majoritaire dans une province mais
néanmoins constituer une minorité dans l'État, par conséquent être protégé par
l'article 27.  Les citoyens canadiens anglophones ne peuvent être considérés
comme une minorité linguistique.  Les auteurs ne peuvent donc se prévaloir de
l'article 27 du Pacte (p. 119). Ballantyne et al c. Canada, (31 mars 1993),
Communications Nos. 359/1989 et 385/1989, dans Rapport du Comité des droits
de l'homme, Vol. II, Documents officiels de la quarante-septième session de
l'Assemblée générale (A/48/40), Nations-Unies, New York, 1993, p. 105.

Voir aussi dans le présent ouvrage  :

Canada, Loi constitutionnelle de 1867, art. 133;

Québec, Loi constitutionnelle de 1867, art. 133;

Manitoba, Loi de 1870 sur le Manitoba, art. 23;

Nouveau-Brunswick, Charte canadienne des droits et libertés, art. 16 (2);

Voir également  :

MacDonald c. Ville de Montréal, [1986] 1 R.C.S. 460.

Travaux du Parlement

17. (1) Chacun a le droit d'employer le français ou l'anglais dans les débats et travaux
du Parlement.

Ces droits linguistiques sont les mêmes que ceux qui sont garantis par l’art. 17
de la Charte relativement aux débats du Parlement. Ils appartiennent à l'orateur,
au rédacteur ou à l'auteur des actes de procédure d'un tribunal, et ils confèrent à
l'orateur ou au rédacteur le pouvoir, consacré dans la Constitution, de parler ou
d'écrire dans la langue officielle de leur choix. En outre, ni l’art. 133 de la Loi
constitutionnelle de 1867 ni l’art. 19 de la Charte ne garantissent, pas plus que



Canada

63

l’art. 17 de la Charte, que la personne qui parle sera entendue ou comprise dans
la langue de son choix ni ne lui confèrent le droit de l'être (pp. 574-575).  Société
des Acadiens c. Association of parents, [1986] 1 R.C.S. 549.

Voir aussi dans le présent ouvrage  :

Canada, Loi constitutionnelle de 1867, art. 133;

Québec, Loi constitutionnelle de 1867, art. 133;

Manitoba, Loi de 1870 sur le Manitoba, art. 23;

Nouveau-Brunswick, Charte canadienne des droits et libertés, art. 17 (2);

Voir également  :

MacDonald c. Ville de Montréal, [1986] 1 R.C.S. 460.

Documents parlementaires

18. (1) Les lois, les archives, les comptes rendus et les procès-verbaux du Parlement
sont imprimés et publiés en français et en anglais, les deux versions des lois ayant
également force de loi et celles des autres documents ayant même valeur.

Ainsi, comme en l'espèce, lorsque les deux versions de la loi, toutes deux
également officielles et obligatoires, sont incompatibles et qu'une des versions va
à l'encontre d'un droit garanti par la Charte, prétendre appliquer la version qui
représente le mieux l'objet et le but recherché par le législateur pourrait résulter
en un double standard dans l'application de la loi, ce qui serait manifestement
contraire à l'esprit et à la lettre de la Charte.  De l'opinion du Tribunal, toute
incompatibilité entre les deux versions officielles doit nécessairement se
résoudre en faveur du droit protégé par la Charte (p. 371). Goguen c. Revenue
Canada, [1991] R.J.Q. 363 (C.S. Qué.).

Voir aussi dans le présent ouvrage  :

Canada, Loi sur les langues officielles, art. 13;

Canada, Loi constitutionnelle de 1867, art. 133;

Québec, Loi constitutionnelle de 1867, art. 133;

Manitoba, Loi de 1870 sur le Manitoba, art. 23;

Nouveau-Brunswick, Charte canadienne des droits et libertés, art. 18(2);

Voir également  :
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Aquarius Computer and Pheripherals Limited c. The Queen (21 et 22 septembre
1989), Toronto RE 973/89 (C.S. Ont.) M. le juge Maloney.

Dans l'affaire de la faillite de  : Nolisair International c. Richter et Ass et al.,
[1994] R.J.Q. 733 (C.S. Qué.).

Goguen c. Shannon (1989), 50 C.C.C. (3d) 45 (C.A. N.-B.).

MacDonald c. Ville de Montréal, [1986] 1 R.C.S. 460.

Massia c. R. (1991), 4 O.R. (3d) 705 (C.A. Ont.).

Nima c. McInnes (1988), 32 B.C.L.R. (2d) 197 (C.S. B.C.).

Nordlandsbanken c. Ship Nor-Fisk I et al. (1993), 62 F.T.R. 103 (C.F. 1re inst.).

Procédures devant les tribunaux établis par le Parlement

19. (1) Chacun a le droit d'employer le français ou l'anglais dans toutes les affaires
dont sont saisis les tribunaux établis par le Parlement et dans tous les actes de
procédure qui en découlent.

Voir aussi dans le présent ouvrage  :

Canada, Loi constitutionnelle de 1867, art. 133;

Québec, Loi constitutionnelle de 1867, art. 133;

Manitoba, Loi de 1870 sur le Manitoba, art. 23;

Nouveau-Brunswick, Charte canadienne des droits et libertés, art. 19 (2).

Voir également  :

Bilodeau c. P.G. (Man.), [1986] 1 R.C.S. 449.

Société des Acadiens c. Association of parents, [1986] 1 R.C.S. 549.

MacDonald c. Ville de Montréal, [1986] 1 R.C.S. 460.

Communications entre les administrés et les institutions fédérales

20. (1) Le public a, au Canada, droit à l'emploi du français ou de l'anglais pour
communiquer avec le siège ou l'administration centrale des institutions du
Parlement ou du gouvernement du Canada ou pour en recevoir les services; il a le
même droit à l'égard de tout autre bureau de ces institutions là où, selon le cas  :
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(a) l'emploi du français ou de l'anglais fait l'objet d'une demande importante;

(b) l'emploi du français et de l'anglais se justifie par la vocation du bureau.

[TRADUCTION]  Le questionnaire de recensement que, conformément à
l’al. 29(1)b) de la Loi sur la statistique, l’accusé était tenu de remplir, de signer
et de fournir à l’autorité compétente est partiellement en langue française.  La
langue choisie par l’accusé est l’anglais. Il est possible qu’il n’ait véritablement
pas compris l’avis imprimé en français, que, dans son esprit, apposer sa
signature sous les mots français pouvait l’engager plus que ce qu’il était en
mesure d’apprécier.  Je rejette l’accusation parce que l’al. 29(1)b) de la Loi sur
la statistique, qui oblige l’accusé à fournir des données du recensement sur un
formulaire qui lui a été remis et qui n’est pas entièrement rédigé dans la langue
de son choix, est, relativement à cette exigence, nul et sans effet (p. 43).  Holman
c. R. (1983), 28 Alta. L.R. (2d) 35 (C.P. Alta.).

[TRADUCTION]  Étant donné la présomption qui doit s'appliquer à la création
de tels droits statutaires et compte tenu de l'indication législative contenue dans
l'article 1 de la Loi de 1982 sur le Canada et l'article 58 de la Loi
constitutionnelle de 1982 endossant une application prospective de l'article 20
de la Charte, le juge de la cour provinciale a commis une erreur en lui donnant
un effet rétroactif en l'appliquant à une infraction survenue avant l'adoption de
la Loi constitutionnelle de 1982 (p. 380).  R. c. Jervis (1984), 11 C.R.R. 373
(Co.ct. Man.).

[TRADUCTION]  [M]ême si la Charte s’était appliquée, je ne pense pas que
l'intention des rédacteurs du par. 20(1) était d’inclure une contravention ou une
sommation, pour une infraction commise aux règlements de la circulation, dans
la portée des droits décrits en l’espèce, c’est-à-dire le droit de toute personne de
communiquer avec une institution du gouvernement ou du Parlement ou d’en
recevoir des services. Selon moi, ce paragraphe envisage la prestation de
services à la demande d’une personne, ou souhaitée par elle, ou pour son
bénéfice, et ces communications ne visent pas des plaidoiries ou des actes de
procédure déposés en cour ou délivrés par une cour, puisque ceux-ci sont déjà
couverts par l’art. 19 de la Charte et par l’art. 133 de la Loi constitutionnelle de
1867 (p. 20).  St-Jean c. La Reine et le Commissaire du Yukon (26 septembre
1986), Whitehorse, 545.83 (C.S.\Y.) M. le juge Meyer.

[TRADUCTION]  La Couronne m'a cité la Loi sur les textes réglementaires, qui
régit la publication des textes réglementaires dans les deux langues. À mon avis,
les ordonnances modificatives, et notamment les avis de telles ordonnances, ne
constituent pas des textes réglementaires. Il s’agit plutôt de mesures
administratives prises pour répondre aux conditions changeantes, et parfois
rapidement changeantes, dans le secteur des pêches. Elles prennent effet
rapidement, parfois même immédiatement. Elles peuvent modifier les quotas de
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pêche entre le moment où le bateau quitte le quai et son retour. Les pêcheurs et
les autres personnes concernées sont avisés du changement par radio. Rien à ma
connaissance ne justifie qu'un avis d'ordonnance modificative soit diffusé en
anglais à l'intention des pêcheurs de langue anglaise, alors qu'un nombre
significatif de pêcheurs de langue française, pêchant tout près, se voient refuser
le même avis en français (p. 81). La promulgation par le gouvernement fédéral
d'une mesure officielle entraînant des conséquences pénales si elle est enfreinte
ne devrait pas se faire en anglais seulement lorsqu'il peut être démontré qu'un
nombre significatif de personnes touchées par cette mesure, non seulement ont le
français comme langue première mais résident et travaillent dans une collectivité
francophone de taille appréciable.  (NP)  Il importe peu que l'appelant
comprenne l'anglais ou que son procès ait eu lieu en anglais.  Sa langue
première, la langue de son choix, la langue avec laquelle il communique avec les
autres pêcheurs, est le français. Il s'agit de sa langue maternelle, telle que
définie dans la Loi sur les langues officielles. Son droit d'employer cette langue
lui est reconnu en vertu de la Charte (p. 82).  Aux termes de l'article 5 du
Règlement de pêche de l'Atlantique, le directeur général régional est tenu
d'aviser toutes les personnes touchées par une modification. Il est approprié de
conclure, comme je le fais, qu'en diffusant l'avis en anglais seulement, il n'a pas
avisé une de ces personnes, soit l'appelant. Au moment de l'infraction alléguée,
l'appelant n'a été avisé ni subjectivement ni objectivement de l'ordonnance
modificative, et n'était donc pas tenu de la respecter.  (NP)  J'accueille l'appel
avec dépens, que je fixe à 500 $, à l'appelant. La condamnation, l'amende et
l'ordonnance de confiscation sont annulées (p. 83).  Saulnier c. R. (1989), 90
N.S.R. (2d) 77 (Co.ct. N.S.).

[TRADUCTION]  Il n'y a rien dans la procédure en première instance ou en appel
qui indique une mauvaise compréhension de la part de l'appelant. En termes les
plus simples, l'appelant plaide que la première chose qu'un agent de police doit
faire dans une enquête est de s'informer du choix de la langue. (NP)  Dans les
faits, cela voudrait dire que tous les policiers au Nouveau-Brunswick seraient
tenus d'être bilingues ou d'être accompagnés par un autre agent de façon à ce
que toutes les questions nécessaires puissent être posées dans une ou l'autre
langue.  Dans certaines circonstances, la loi exige que les policiers fassent des
enquêtes ou des demandes « sans délai ».  Il ne fait pas de doute que la seule
chose requise est la compréhension, et rien n'indique ici que l'appelant ne
pouvait comprendre ou ne comprenait pas la demande.  (NP)  Je ne suis pas
d'avis que le sens ou le but des dispositions linguistiques de la Charte vont aussi
loin que l'interprétation que voudrait leur donner l'appelant (p. 6).  Robinson c.
La Reine (10 février 1992), Moncton, M/M/197/91 (B.R.\ N.-B.) M. le juge Miller.

L'alinéa en question traite du droit de choisir de recevoir les services en anglais
ou en français et il n'accorde aucun droit aux services qui, par ailleurs, ne sont
pas fournis dans l'une ou l'autre langue et il n'impose nullement l'obligation de
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produire une défense (p. 4).  Tucker c. Canada (Cour suprême du Canada) (4
décembre 1992), Toronto T-2087-92 (C.F. 1re inst.) M. le protonotaire adjoint
Giles.

[TRADUCTION]  Par conséquent, le paragraphe 20(1) de la Charte et la partie IV
de la Loi sur les langues officielles ainsi que le règlement pris en application de
cette Loi ne s'appliquent pas à la communication de la preuve en matière
judiciaire, puisque l’organisation même des articles 16 à 20 de la Charte illustre
que chacun de ces articles porte sur des questions étanches et distinctes les unes
des autres à l’égard des activités parlementaires, gouvernementales ou
judiciaires. Il est donc contre-indiqué de mettre en place des vases
communiquants entre ces dispositions. En effet, si le paragraphe 20(1) devait
s'appliquer aux communications dans le contexte judiciaire, alors la Cour
suprême en serait venue à une conclusion très différente dans l'arrêt Société des
Acadiens, citée plus haut (p. 468). Lorsque la preuve provient effectivement d'une
institution fédérale, comme la GRC, les documents ne sont pas, strictement
parlant, spécifiquement destinés au public, puisqu'ils sont rédigés et compilés
pour usage interne (c'est-à-dire pour préparer la preuve de la Couronne). Le fait
que celle-ci soit tenue de communiquer ces documents à l'accusé, comme l'a
confirmé l'arrêt R. c. Stinchcombe (1991), 68 C.C.C. (3d) 1, [1991] 3 R..C.S. 326, 9
C.R. (4th) 277, ne signifie pas que ces documents sont spécifiquement destinés au
public au sens du paragraphe 20(1) de la Charte.  Une analogie appropriée pour
illustrer mon affirmation serait que les citoyens peuvent obtenir des
renseignements en application de la Loi sur l'accès à l'information, L.R.C. 1985,
ch. A-1, mais qu'il n'est pas nécessaire que ces renseignements soient
communiqués dans les deux langues officielles du seul fait qu'ils sont mis à la
disposition du public; encore une fois, les documents en question sont
habituellement rédigés à des fins internes et ne sont pas principalement destinés
au public. (NP)  Il ne fait nul doute, toutefois, que la correspondance verbale et
écrite provenant du bureau de Whitehorse du ministère de la Justice doit être
établie dans la langue officielle préférée de l'accusé ou de son avocat,
puisqu'alors il s'agit véritablement d'une communication spécifiquement destinée
à un membre du public au sens du paragraphe 20(1) de la Charte, de la partie IV
de la Loi sur les langues officielles, et de l'alinéa 9d) du Règlement sur les
langues officielles.  Mais encore une fois, le droit de l'accusé ou de son avocat de
communiquer en français avec le bureau de Whitehorse n'est pas en
cause (p. 469).  R. c. Rodrigue (1994), 91 C.C.C. (3d) 455 (C.S.\Y.).  Appel rejeté
pour d'autres motifs, (1994), 95 C.C.C. (3d) 129 (C.A.\Y.).  Demande d’autorisation
de pourvoi refusée, No 24585, [1995] 3 R.C.S. vii.

Je suis d'accord avec le juge McDonald dans l'affaire R. c. Rodrigue, précitée,
que les art. 16(1) à 20(1) de la Charte relèvent du principe général d'égalité de
statut des langues officielles au sein des institutions fédérales et des
communications non-judiciaires.  Ces articles se rapportent à des domaines
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distincts et étanches des activités parlementaires, judiciaires et
gouvernementales de l'État fédéral.  Il en est de même avec la Loi sur les langues
officielles de 1988, L.R.C. 1985, ch. 31(4e supp.), parties III et IV, qui s'appliquent
aux tribunaux fédéraux.  La dénonciation en l'espèce est de nature judiciaire et
l’art. 20(1) n'a aucune application à son égard, puisqu'il ne s'agit pas d'une
activité de l'État fédéral (p. 107).  Simard c. R. (1995), 27 O.R. (3d) 97 (C.A.
Ont.).  Demande d’autorisation de pourvoi refusée No 24408, [1995] 1 R.C.S. x.

[TRADUCTION]  [I]l n’est pas établi par la preuve qui m’a été soumise, en tout
état de cause, qu’il y a eu violation des droits de l’accusé en vertu du
paragraphe 20(1), de l’article 7 ou de toute autre disposition de la Charte.  Il n’a
nullement été prouvé que l’accusé n’a pas compris ce que lui a dit l’agent de la
paix, ni qu’il a été porté atteinte à son droit à un procès juste et équitable
(p. 43).  R. c. Desgagne (20 janvier 1997), Peace River Alberta No. A 06115443 T
(C.P. Alta.) M. le juge McIntosh.

La requête [de la défense] a, en effet [...]  quatre bases.  (NP)  La première est que
les droits de l'inculpé, […] sous l'article 10(b), ont été violés parce que l'agent de
police […], et personne d'autre, ne lui a expliqué ses droits en français.  (NP)
Deuxièmement, que ses droits sous l'article 20(1) (b) de la Charte ont été violés
parce que les agents de la Gendarmerie Royale du Canada n'ont pas
communiqué avec M. Beaupré en français (p. 1).  La seule question à répondre
dans ce cas-ci, c'est si l'inculpé a compris ce qu'on lui a dit.  Et je suis convaincu
qu'il a bien compris. […]  (NP)  Deuxièmement, je ne suis pas satisfait […] que le
poste de police à New Hazelton atteint les critères qui sont décrits dans l'article
20(1) (b)de la Loi constitutionnelle de 1982 (p. 2).  R. c. Beaupré (7 janvier 1998),
Smithers, B.C. 14311C (C.P. B.C.) M. le juge Paradis.

Voir aussi dans le présent ouvrage  :

Canada, Loi sur les langues officielles, art. 21 et ss.;

Nouveau-Brunswick, Charte canadienne des droits et libertés, art. 20 (2).

Maintien en vigueur de certaines dispositions

21. Les articles 16 à 20 n'ont pas pour effet, en ce qui a trait à la langue française ou
anglaise ou à ces deux langues, de porter atteinte aux droits, privilèges ou
obligations qui existent ou sont maintenus aux termes d'une autre disposition de la
Constitution du Canada.

Droits préservés
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22. Les articles 16 à 20 n'ont pas pour effet de porter atteinte aux droits et
privilèges, antérieurs ou postérieurs à l'entrée en vigueur de la présente charte et
découlant de la loi ou de la coutume, des langues autres que le français ou l'anglais.

2.3 Accès à l’information, Loi sur l’, L.R.C. 1985, c. A-1.

Version de la communication

12. (2) La personne à qui sera donnée communication totale ou partielle d'un
document et qui a précisé la langue officielle dans laquelle elle le désirait se verra
communiquer le document ou la partie en cause dans la version de son choix :

a) immédiatement, si le document ou la partie en cause existent dans cette langue
et relèvent d'une institution fédérale;

b) dans un délai convenable, si le responsable de l'institution fédérale dont relève
le document juge dans l'intérêt public de faire traduire ce document ou cette partie.
L.R. (1985), ch. A-1, art. 12; L.R. (1985), ch. 31 (4e suppl.), art. 100(A); 1992, ch.
21, art. 3.

[TRADUCTION]  Lorsque la preuve provient effectivement d'une institution
fédérale, comme la GRC, les documents ne sont pas, strictement parlant,
spécifiquement destinés au public, puisqu'ils sont rédigés et compilés pour usage
interne (c'est-à-dire pour préparer la preuve de la Couronne). Le fait que celle-ci
soit tenue de communiquer ces documents à l'accusé, comme l'a confirmé l'arrêt
R. c. Stinchcombe (1991), 68 C.C.C. (3d) 1, [1991] 3 R..C.S. 326, 9 C.R. (4th) 277,
ne signifie pas que ces documents sont spécifiquement destinés au public au sens
du paragraphe 20(1) de la Charte.  Une analogie appropriée pour illustrer mon
affirmation serait que les citoyens peuvent obtenir des renseignements en
application de la Loi sur l'accès à l'information, L.R.C. 1985, ch. A-1, mais qu'il
n'est pas nécessaire que ces renseignements soient communiqués dans les deux
langues officielles du seul fait qu'ils sont mis à la disposition du public; encore
une fois, les documents en question sont habituellement rédigés à des fins
internes et ne sont pas principalement destinés au public (p. 469).  R. c. Rodrigue
(1994), 91 C.C.C. (3d) 455 (C.S.\Y.).  Appel rejeté pour d'autres motifs, (1994), 95
C.C.C. (3d) 129 (C.A.\Y.).  Demande d’autorisation de pourvoi refusée, No 24585,
[1995] 3 R.C.S. vii.

Réception des plaintes et enquêtes

30. (1) Sous réserve des autres dispositions de la présente loi, le Commissaire à
l'information reçoit les plaintes et fait enquête sur les plaintes : […]
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d) déposées par des personnes qui se sont vu refuser la traduction visée au
paragraphe 12(2) ou qui considèrent comme contre-indiqué le délai de
communication relatif à la traduction;  L.R. (1985), ch. A-1, art. 30; 1992, ch. 21,
art. 4.

2.4 Accord portant création de la Banque européenne pour la
reconstruction et le développement, Loi sur l', L.C. 1991, c. 12 [E-13.5].

Fait à Paris, le 29 mai 1990, en un seul exemplaire original, dont les versions en
langues allemande, anglaise, française et russe font également foi, et déposé dans les
archives du dépositaire qui en transmet des copies certifiées conformes à tous les
membres potentiels énumérés à l'annexe A du présent Accord.

2.5 Aéronautique, Loi sur l’, L.R.C. 1985, c. A-2.

Affichage : fouille des passagers

4.7.  (9) Dans les cas où les mesures de sûreté comportent la surveillance et la
fouille des personnes à un aérodrome ou à bord des aéronefs au sol, l'exploitant de
l'aérodrome est tenu d'afficher bien en vue, aux lieux de surveillance et de fouille,
une affiche faisant état, au moins dans les langues officielles du Canada, de ces
mesures et précisant qu'aucun des passagers n'est obligé de se soumettre à une
fouille de corps ou à celle de ses biens s'il renonce à s'embarquer.

Affichage : fouille des biens

(10) Dans les cas où les mesures de sûreté comportent la surveillance et la fouille
des biens mis à bord d'un aéronef, l'exploitant de l'aérodrome est tenu d'afficher bien
en vue, aux lieux de réception des biens, une affiche faisant état, au moins dans les
langues officielles du Canada, de ces mesures et précisant que nul n'est obligé de
laisser procéder à la fouille de ses biens s'il renonce à les faire embarquer. L.R.
(1985), ch. 33 (1er suppl.), art. 1; 1992, ch. 4, art. 5.

2.6 Arbitrage commercial, Loi sur l', L.R.C. 1985, c. 17 (2e suppl.)
[C-34.6].

Article 22

Langue

1. Les parties sont libres de convenir de la langue ou des langues à utiliser dans la
procédure arbitrale.  Faute d'un tel accord, le tribunal arbitral décide de la langue ou
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des langues à utiliser dans la procédure.  Cet accord ou cette décision, à moins qu'il
n'en soit convenu ou décidé autrement, s'applique à toute déclaration écrite d'une
partie, à toute procédure orale et à toute sentence, décision ou autre communication
du tribunal.

2. Le tribunal arbitral peut ordonner que toute pièce soit accompagnée d'une
traduction dans la langue ou les langues convenues par les parties ou choisies par le
tribunal arbitral.

Article 35

Reconnaissance et exécution

1. La sentence arbitrale, quel que soit le pays où elle a été rendue, est reconnue
comme ayant force obligatoire et, sur requête adressée par écrit au tribunal
compétent, est exécutée sous réserve des dispositions du présent article et de
l'article 36.

2. La partie qui invoque la sentence ou qui en demande l'exécution doit en fournir
l'original dûment authentifié ou une copie certifiée conforme, ainsi que l'original de
la convention d'arbitrage mentionnée à l'article 7 ou une copie certifiée conforme.
Si la sentence ou la convention n'est rédigée dans aucune langue officielle du Canada,
la partie en produira une traduction dûment certifiée en français ou en anglais.

2.7 Associations coopératives du Canada, Loi sur les, L.R.C. 1985, c. C-
40.

Utilisation de la dénomination sociale en français ou en anglais

36.  (1)  Si une association a un nom français et un nom anglais ou un nom anglais,
elle peut utiliser à son gré soit le nom français, soit le nom anglais, soit les deux
noms à la fois, soit le nom anglais, et peut être légalement désignée de la même
manière.

Publicité du nom de l'association

(4) Une association doit : [...]

b) avoir son nom gravé en caractères lisibles sur son sceau et, si l'association
possède soit un nom français et un nom anglais, soit un nom anglais, son sceau doit
porter soit le nom français et le nom anglais, soit le nom anglais, ou elle doit avoir
deux sceaux, ayant la même validité, l'un portant le nom français et l'autre le nom
anglais; 1970-71-72, ch. 6, art. 32.
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2.8 Assurance-emploi, Loi sur l’, L.C. 1996, c. 23 [E-5.6].

Lignes directrices

57. (1) Les prestations d'emploi et les mesures de soutien prévues par la présente
partie doivent être mises sur pied conformément aux lignes directrices
suivantes : [...]

d.1) la possibilité de recevoir de l'aide dans le cadre de prestations ou de mesures
dans l'une ou l'autre des langues officielles là où l'importance de la demande le
justifie;

2.9 Autonomie gouvernementale des premières nations du Yukon, Loi
sur l', L.C. 1994, c. 35.

Pouvoirs législatifs

11. (1) La première nation dont le nom figure à l'annexe II peut, conformément à
l'accord qui la concerne, édicter des textes législatifs  : [...]

b) dont l'application est restreinte au territoire du Yukon en toute matière
comprise dans les domaines figurant à la partie II de l'annexe III;

ANNEXE III

POUVOIRS LÉGISLATIFS

PARTIE II

2. La fourniture de programmes et services destinés aux citoyens et se rapportant
aux langues autochtones qui sont les leurs.

2.10 Banque du Canada, Loi sur la, L.R.C. 1985, c. B-2.

Droit exclusif

25. (4) Les billets sont imprimés en français et en anglais. Leur forme et leur
matière doivent être approuvées par le ministre. S.R., ch. B-2, art. 21; 1980-81-82-
83, ch. 40, art. 49.
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2.11 Banques, Loi sur les, L.C. 1991, c. 46 [B-1.01].

Définitions

2. Les définitions qui suivent s'appliquent à la présente loi.

« banque étrangère » "foreign bank"

« banque étrangère » Sous réserve de l'article 12, toute entité constituée en
personne morale ou formée sous le régime de la législation d'un pays étranger, qui,
selon le cas : […]

c) se livre, directement ou non, à la prestation de services financiers et adopte,
pour désigner ou décrire son activité, une dénomination qui comprend l'un des mots
« bank », « banque », « banking » ou « bancaire », employé seul ou combiné avec
d'autres mots ou un ou plusieurs mots d'une autre langue que le français ou l'anglais,
ayant un sens analogue;

Français ou anglais

42.  (1) Dans les lettres patentes, la dénomination sociale peut être énoncée sous
l'une des formes suivantes, qui peut légalement désigner la banque : français seul,
anglais seul, français et anglais, ou combinaison de ces deux langues. 1991, ch. 46,
art. 42; 1996, ch. 6, art. 2.

2.12 Capitale nationale, Loi sur la, L.R.C. 1985, c. N-4.

Mission de la Commission

10. (1) La Commission a pour mission : […]

b) d'organiser, de parrainer ou de promouvoir, dans la région de la capitale
nationale, des activités et des manifestations publiques enrichissantes pour le Canada
sur les plans culturel et social, en tenant compte du caractère fédéral du pays, de
l'égalité du statut des langues officielles du Canada ainsi que du patrimoine des
Canadiens. L.R. (1985), ch. N-4, art. 10; L.R. (1985), ch. 45 (4e suppl.), art. 3.

2.13 Cessions d’aéroports, Loi relative aux, L.C. 1992, c. 5 [A-10.4].

Loi sur les langues officielles

4. (1) À la date de cession par bail d'un aéroport à une administration aéroportuaire
désignée, les parties IV, V, VI, VIII, IX et X de la Loi sur les langues officielles
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s'appliquent, avec les adaptations nécessaires, à cette administration, pour ce qui est
de l'aéroport, au même titre que s'il s'agissait d'une institution fédérale, et l'aéroport
est assimilé aux bureaux de cette institution, à l'exclusion de son siège ou de son
administration centrale.

Idem

(1.1) À la date de cession autrement que par bail d'un aéroport à une administration
aéroportuaire désignée, les parties IV, VIII, IX et X de la Loi sur les langues
officielles s'appliquent, avec les adaptations nécessaires, à cette administration, pour
ce qui est de l'aéroport, au même titre que s'il s'agissait d'une institution fédérale, et
l'aéroport est assimilé aux bureaux de cette institution, à l'exclusion de son siège ou
de son administration centrale.

Interprétation

(2) Le paragraphe 23(2) de la Loi sur les langues officielles n'a pas pour effet
d'imposer, pour ce qui est d'un aéroport cédé par le ministre à une administration
aéroportuaire désignée, une obligation à une autre institution que celle-ci. 1992,
ch. 5, art. 4, ch. 42, art. 2.

Voir aussi dans le présent ouvrage  :

Canada, Loi sur les langues officielles.

2.14 Citoyenneté, Loi sur la, L.R.C. 1985, c. C-29.

Attribution de la citoyenneté

5. (1) Le ministre attribue la citoyenneté à toute personne qui, à la fois : […]

(d) a une connaissance suffisante de l'une des langues officielles du Canada;

Voir aussi :

Azzi, Re (1992) 52 F.T.R. 159 (C.F. 1re inst.).

Chiu, Re, (1996) 112 F.T.R. 27 (C.F. 1re inst.).

Dia, Re (1992) 53 F.T.R. 75 (C.F. 1re inst.).

Règlements
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27. Le gouverneur en conseil peut, par règlement : […]

d) établir les divers critères permettant de déterminer :

(i) la connaissance suffisante de l'une des langues officielles au Canada, 1974-75-
76, ch. 108, art. 26.

2.15 Code criminel, L.R.C. 1985, c. C-46.

Admissibilité en preuve des communications privées

189. (5) Le contenu d'une communication privée obtenue au moyen d'une
interception exécutée conformément à la présente partie ou à une autorisation
accordée sous son régime ne peut être admis en preuve que si la partie qui a
l'intention de la produire a donné au prévenu un préavis raisonnable de son intention
de ce faire accompagné :

a) d'une transcription de la communication privée, lorsqu'elle sera produite sous
forme d'enregistrement, ou d'une déclaration donnant tous les détails de la
communication privée, lorsque la preuve de cette communication sera donnée de
vive voix;

b) d'une déclaration relative à l'heure, à la date et au lieu de la communication
privée et aux personnes y ayant pris part, si elles sont connues.

Exemption de communication d'une preuve

(6) Tout renseignement obtenu par une interception et pour lequel, si ce n'était
l'interception, il y aurait eu exemption de communication, demeure couvert par cette
exemption et n'est pas admissible en preuve sans le consentement de la personne
jouissant de l'exemption. L.R. (1985), ch. C-46, art. 189; 1993, ch. 40, art. 10.

[TRADUCTION]  Par conséquent, je ne suis pas d'avis que les fins du
paragraphe 189(5) peuvent être atteintes par la seule prestation d'une
traduction.  Alors que la  Loi sur les langues officielles et l'article 530 du Code
criminel exigent que l'instruction des débats au procès soient enregistrés dans
l'une des langues officielles et que toute la preuve produite dans une autre
langue soit traduite dans la langue employée au procès, ce qui ne signifie pas
que la traduction puisse devenir une copie de la communication privée originale
où la preuve primaire à produire est l'enregistrement original et non sa
traduction. (NP)  Lorsque la communication interceptée est en langue anglaise et
que le procès doit avoir lieu en anglais, il est assez simple de se conformer au
paragraphe 189(5) en produisant le préavis accompagné d'une copie de



Lois linguistiques du Canada annotées

76

l'enregistrement ou d'une transcription en anglais. Toutefois, lorsque la
communication privée qui a été interceptée est dans une autre langue et lorsque
l'enregistrement sera produit en preuve, l'exigence de la production d'une
transcription est satisfaite par la production d'une copie de la bande sonore ou
d'une version écrite dans la langue employée. Si le procès doit avoir lieu en
anglais, l'enregistrement original constitue la preuve primaire. Une traduction
écrite sera fournie pour se conformer à la Loi sur les langues officielles et à
l'article 530 du Code, et pour permettre au tribunal s'exprimant en anglais de
comprendre la preuve.  La traduction fera partie du dossier tout comme la
traduction du témoignage du témoin est versée au dossier officiel. C'est en ce
sens que la Loi sur les langues officielles  et l'article 530 s'appliquent, et non au
préavis et à la divulgation requis par le paragraphe 189(5) (par. 29-30).  R. c.
Ng (26 février 1996), O.J. No. 666, DRS 96-0635, F1504/95 et T0219220
(C.Ont. Div.gén.) M. le juge Keenan. (QL).

Voir également  :

R. c. Biasi (1981), 62 C.C.C. (2d) 304 (C.S.B.C.).

R. c. Biasi (No. 2) (1981), 66 C.C.C. (2d) 563 (S.C. B.C.).

R. c. Li (No. 1), [1976] 6 W.W.R. 128 (Co.ct. B.C.).

R. c. Ouellet (1977), 33 C.C.C. (2d) 417 (C.P. B.C.).

R. c. Rowbotham (No. 4) (1977), 33 C.C.C. (2d) 411 (Ont. G.S.P.).

R. c. Shayesteh (8 novembre 1996), Doc. CA C20184 (C.A. Ont.).

Langue de l'accusé

530. (1) Sur demande d'un accusé dont la langue est l'une des langues officielles du
Canada, faite au plus tard :

a) au moment où la date du procès est fixée :

(i) s'il est accusé d'une infraction mentionnée à l'article 553 ou punissable sur
déclaration de culpabilité par procédure sommaire,

(ii) si l'accusé doit être jugé sur un acte d'accusation présenté en vertu de l'article
577;

b) au moment de son choix, s'il choisit de subir son procès devant un juge de la
cour provinciale en vertu de l'article 536;

c) au moment où il est renvoyé pour subir son procès :
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(i) s'il est accusé d'une infraction mentionnée à l'article 469,

(ii) s'il a choisi d'être jugé par un tribunal composé d'un juge seul ou d'un juge et
d'un jury,

(iii) s'il est réputé avoir choisi d'être jugé par un tribunal composé d'un juge et
d'un jury,

un juge de paix ou un juge de la cour provinciale rend une ordonnance à l'effet que
l'accusé subisse son procès devant un juge de paix, un juge de la cour provinciale, un
juge seul ou un juge et un jury, selon le cas, qui parlent la langue officielle du Canada
qui est celle de l'accusé ou, si les circonstances le justifient, qui parlent les deux
langues officielles du Canada.

Idem

(2) Sur demande d'un accusé dont la langue n'est pas l'une des langues officielles du
Canada, faite au plus tard à celui des moments indiqués aux alinéas (1) a) à c) qui est
applicable, un juge de paix ou un juge de la cour provinciale peut rendre une
ordonnance à l'effet que l'accusé subisse son procès devant un juge de paix, un juge
de la cour provinciale, un juge seul ou un juge et un jury, selon le cas, qui parlent la
langue officielle du Canada qui, de l'avis du juge de paix ou du juge de la cour
provinciale, permettra à l'accusé de témoigner le plus facilement ou, si les
circonstances le justifient, qui parlent les deux langues officielles du Canada.

L'accusé doit être avisé de ce droit

(3) Le juge de paix ou le juge de la cour provinciale devant qui l'accusé comparaît
pour la première fois avise l'accusé, s'il n'est pas représenté par procureur, de son
droit de demander une ordonnance en vertu des paragraphes (1) ou (2) et des délais à
l'intérieur desquels il doit faire une telle demande.

Renvoi

(4) Lorsqu'un accusé ne présente aucune demande pour une ordonnance en vertu
des paragraphes (1) ou (2) et que le juge de paix, le juge de la cour provinciale ou le
juge devant qui l'accusé doit subir son procès — appelés « tribunal » dans la présente
partie — est convaincu qu'il est dans les meilleurs intérêts de la justice que l'accusé
subisse son procès devant un juge de paix, un juge de la cour provinciale, un juge
seul ou un juge et un jury qui parlent la langue officielle du Canada qui est celle de
l'accusé ou, si la langue de l'accusé n'est pas l'une des langues officielles du Canada, la
langue officielle du Canada qui, de l'avis du tribunal, permettra à l'accusé de
témoigner le plus facilement, le tribunal peut, par ordonnance, s'il ne parle pas cette
langue, renvoyer l'accusé pour qu'il subisse son procès devant un juge de paix, un
juge de la cour provinciale, un juge seul ou un juge et un jury qui parlent cette langue
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ou, si les circonstances le justifient, qui parlent les deux langues officielles du
Canada.

Modification de l'ordonnance

(5) Une ordonnance rendue en vertu du présent article, à l'effet qu'un accusé
subisse son procès devant un juge de paix, un juge de la cour provinciale, un juge
seul ou un juge et un jury qui parlent la langue officielle du Canada qui est celle de
l'accusé ou la langue officielle du Canada qui permettra à l'accusé de témoigner le
plus facilement peut, si les circonstances le justifient, être modifiée par le tribunal
de façon à exiger que l'accusé subisse son procès devant un juge de paix, un juge de
la cour provinciale, un juge seul ou un juge et un jury qui parlent les deux langues
officielles du Canada. L.R. (1985), ch. C-46, art. 530; L.R. (1985), ch. 27 (1er
suppl.), art. 94 et 203.

La Cour d'appel n'a pas appliqué le bon critère. En l'espèce, le ministère public
n'a pas apporté de preuve précise indiquant que la demande de l'appelant
nuirait au déroulement du procès.  De plus, M. Beaulac n'était responsable
d'aucun retard dans la présentation de la demande initiale, vu la date d'entrée en
vigueur de l'art. 530 en Colombie-Britannique. Par suite du premier rejet,
l'accusé a redemandé avec diligence un procès dans les deux langues officielles à
chaque fois que l'occasion s'est présentée dans le processus judiciaire qui a suivi.
La demande fondée sur le par. 530(4) aurait dû être acceptée vu qu'aucune
raison valable de la rejeter n'avait été soulevée. (p. 803) Compte tenu de la
nature des droits linguistiques, de l'exigence d'une égalité réelle, de l'objet de
l'art. 530, décrit en l'espèce, et de l'objet de l'art. 686, je crois que la violation de
l'art. 530 est un tort important et non une irrégularité de procédure. Par
conséquent, l'al. 686(1)b) ne s'applique pas en l'espèce et un nouveau procès doit
être ordonné. Il faut une réparation efficace dans les cas de violation des droits
prévus à l'art. 530. L'application de l'art. 686 rendrait cela illusoire. (p. 805)  R.
c. Beaulac, [1999] 1 R.C.S. 768.

Précision

530.1 Lorsqu'il est ordonné, sous le régime de l'article 530, qu'un accusé subisse son
procès devant un juge de paix, un juge de la cour provinciale, un juge seul ou un juge
et un jury qui parlent la langue officielle qui est celle de l'accusé ou la langue officielle
qui permettra à l'accusé de témoigner le plus facilement :

a) l'accusé et son avocat ont le droit d'employer l'une ou l'autre langue officielle au
cours de l'enquête préliminaire et du procès;

(b) ils peuvent utiliser l'une ou l'autre langue officielle dans les actes de procédure
ou autres documents de l'enquête préliminaire et du procès;
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c) les témoins ont le droit de témoigner dans l'une ou l'autre langue officielle à
l'enquête préliminaire et au procès;

(d) l'accusé a droit à ce que le juge présidant l'enquête parle la même langue
officielle que lui;

e) l'accusé a droit à ce que le poursuivant — quand il ne s'agit pas d'un poursuivant
privé — parle la même langue officielle que lui;

f) le tribunal est tenu d'offrir des services d'interprétation à l'accusé, à son avocat
et aux témoins tant à l'enquête préliminaire qu'au procès;

g) le dossier de l'enquête préliminaire et celui du procès doivent comporter la
totalité des débats dans la langue officielle originale et la transcription de
l'interprétation, ainsi que toute la preuve documentaire dans la langue officielle de sa
présentation à l'audience;

(h) le tribunal assure la disponibilité, dans la langue officielle qui est celle de
l'accusé, du jugement — exposé des motifs compris — rendu par écrit dans l'une ou
l'autre langue officielle. L.R. (1985), ch. 31 (4e suppl.), art. 94.

La règle générale veut donc que la question des droits respectifs des coaccusés
soit réglée sur la base que le procès sera conjoint. Cela ne signifie cependant
pas que le juge du procès est dépouillé de son pouvoir discrétionnaire
d'ordonner la tenue de procès distincts.  Il demeure investi de ce pouvoir et peut
l'exercer s'il appert que les efforts visant à concilier les droits respectifs des
coaccusés causent une injustice à l'un de ceux-ci (p. 881).  Crawford c. La
Reine, [1995] 1 R.C.S. 858.

[TRADUCTION]  À mon avis, l'article est obligatoire et exige que le juge fasse
comprendre à l'accusé qu'il a le droit d'être jugé par un tribunal «  ... qui parle la
langue officielle de Canada qui est la langue de l'accusé… » Ce faisant, il doit
faire en sorte que l'accusé comprenne bien le choix qu'il a à exercer. Cela peut
signifier que le juge de la cour provinciale doive donner ces explications sur le
choix de l'accusé dans la langue de ce dernier, ou par l'intermédiaire d'un
interprète ou d'un formulaire énonçant ces dispositions.  (NP)  À mon avis, ces
dispositions du Code n'ont pas été respectées, et pour cette raison, je suis prêt à
accorder la requête et à ordonner que cet appel soit accueilli et ordonner que cet
appel soit entendu en tenant un procès de novo (pp. 411-412).  Lapierre c. R.
(1980), 54 C.C.C. (2d) 408 (C.Dist. Ont.).

[TRADUCTION]  À mon avis, le Parlement a reconnu la possibilité de procès
conjoints où l'un des accusés parle le français et l'autre l’anglais, ou toute autre
langue en fait. C'est ce qui ressort clairement des dispositions contenues aux
paragraphes 462.1(1), (2), (4) et (5) à savoir que, dans les circonstances énoncées
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dans chaque paragraphe, le tribunal peut, si les circonstances le justifient,
ordonner que l'accusé subisse son procès devant un juge de paix, un juge de la
cour provinciale, un juge seul ou un juge et un jury, selon le cas, qui parlent les
deux langues officielles, le français et l'anglais. (NP) À mon avis, le Parlement a
clairement prévu que dans des circonstances comme celles qui prévalent en
l'espèce, le procès devrait être bilingue dans l'intérêt des accusés eux-mêmes, et
dans l'intérêt de l'administration de la justice (pp. 574-575).  Lapointe and
Sicotte c. Regina (1981), 64 C.C.C. (2d) 562 (C.S.P. Ont.).

[TRADUCTION]  La question qui se pose peut se résumer ainsi  : les dispositions
de l'article 33 de la Loi sur les jeunes contrevenants sont-elles inopérantes et de
nul effet à la lumière des dispositions de l'alinéa 11h) de la Charte canadienne
des droits et libertés (p. 290) ? Si je devais accepter l'argument de la défense,
[…] je serais alors forcé d'accepter l'argument de M. Biss selon lequel le jeune
contrevenant, dans une procédure suivant l'article 33, ne jouit pas de
dispositions procédurales de base telles que l’art. 11 de la Charte  et les articles
457 (mise en liberté provisoire par voie judiciaire), 459 (examen de la détention
lorsque le procès est retardé) et 462.1 (procès dans l’une ou l'autre langue
officielle),  [...]  du Code criminel (p. 296).  Je conclus aussi qu’un adolescent
bénéficie de ses droits constitutionnels garantis par les alinéas 11g) et h) et par
le paragraphe 15(1), ainsi que les droits que lui accorde le Code criminel comme
le droit à une  mise en liberté provisoire par voie judiciaire, le droit à un examen
lorsque le procès est retardé, et le droit à un procès dans l'une ou l'autre langue
officielle (p. 297).  R. c. G.M. (1985), 24 C.C.C. (3d) 288 (C.P. Ont.).

[TRADUCTION]  La Cour suprême du Canada a examiné l'état du droit en
matière de droits linguistiques au Canada dans deux causes récentes, l'affaire
MacDonald c. Ville de Montréal (1986), 25 C.C.C. (3d) 481, 27 D.L.R. (4th) 321,
[1986] 1 R.C.S. 460, et l'affaire Société des Acadiens du Nouveau-Brunswick Inc,
et al. et Association of Parents for fairness in Education, Grand Falls District 50
Branch (1986), 27 D.L.R. (4th) 406, [1986] 1 R.C.S. 549, 66 N.R. 173.  Même si ces
affaires ne portaient pas spécifiquement sur l'application de la partie XIV.1 [du
Code criminel], les jugements sont importants car on y aborde et établit des
principes qui doivent servir de guide pour les tribunaux appelés à rendre des
décisions en matière de droits linguistiques (pp. 518-519).  L'importance des
droits reconnus à la langue anglaise et à la langue française au Canada ne fait
aucun doute. Le système législatif visant à réaliser progressivement la
reconnaissance des droits linguistiques de l'anglais et du français en matières
criminelles dans les différentes provinces du Canada, tel que mis en place par la
partie X1V.1 du Code criminel et l'article 6 de la Loi de 1985 modifiant le droit
pénal, établit l'égalité de statut ou d'usage de l'anglais et du français au Canada,
et constitue le train de mesures envisagées, voire encouragées par le
paragraphe 16(3) de la Charte (p. 520).  Re Ringuette and The Queen (1987), 33
C.C.C. (3d) 509 (C.A. Nfld.).
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[TRADUCTION]  L'objectif de la partie X1V.1 était manifestement d'étendre les
droits linguistiques existants en matière criminelle et ce, de deux façons.
D'abord, en faisant une plus grande place au droit de l'accusé d'employer
l'anglais ou le français en lui permettant de subir son procès devant un juge et
un jury qui parlent la même langue officielle que lui. Deuxièmement, en étendant
ce droit d'employer l'anglais ou le français dans des procédures criminelles à des
régions géographiques où ce droit n'existait pas auparavant (p. 265).  R. c. Pare
(1986), 31 C.C.C. (3d) 260 (C.S. B.C.).

[TRADUCTION]  Quelles que soient les limites de ces notions, une chose paraît
certaine  : l'égalité est par définition essentiellement comparative. En
l'occurrence, il s'agit de comparer le sort d'un francophone accusé en
Saskatchewan et celui de son homologue dans les régions du pays où la partie
XIV.1 du Code a été mise en vigueur (p. 46).  Nous n'avons aucune difficulté, par
conséquent, à conclure que les droits garantis par le paragraphe 15(1) d'un
accusé francophone en Saskatchewan ont été enfreints dans les circonstances, et
qu'il a le droit, à moins que cette situation puisse être justifiée en application de
l'article premier, de demander et d'obtenir une réparation convenable et juste
conformément au paragraphe 24(1) de la Charte (p. 47).  Re Use of French in
Criminal Proceedings in Saskatchewan (1987), 44 D.L.R. (4th) 16 (C.A. Sask.).

[TRADUCTION]  J'ai déjà indiqué dans l'affaire Sa Majesté la Reine et Joseph
Denis Boudreau, une décision rendue le 1er décembre 1989 et enregistrée dans le
district judiciaire de Moncton sous le numéro M/M/73/88, les motifs pour
lesquels, à mon avis, un certificat d'analyse peut être produit en preuve dans
l'une ou l'autre des deux langues officielles malgré le choix fait par l'accusé aux
termes de l'article 462.1 du Code [l'ancien art. 530 du Code criminel] (p. 5). Il me
semble que l'intervention de M. Maxwell aurait dû indiquer au juge et au
poursuivant que le droit de l'intimé à un procès juste et équitable était
compromis du fait que son avocat ne pouvait comprendre la teneur du document
déposé en preuve. Cela étant, il me semble aussi que le sens commun (ainsi que
la common law et l'article 7 de la Charte) dicteraient au tribunal, pour assurer
un procès juste et équitable, de simplement demander à l'interprète de traduire le
contenu du document pour le bénéfice de M. Maxwell avant de l'admettre en
preuve, en l'absence de tout autre motif justifiant son rejet (p. 6).  R. c. Leblanc
(20 décembre 1988), Moncton M/M/29/88 (B.R.\ N.-B.) M. le juge Deschênes.

[TRADUCTION]  La règle générale en matière de complot, c'est que les
personnes accusées doivent avoir un procès conjoint (p. 45).  [J]'ajoute que l'on
accéderait ainsi au souhait des accusés d'être entendus directement par le jury,
sans l'obstacle, si mince soit-il, de l'interprétation. En outre, mais il ne s'agit pas
d'un facteur majeur, un jury bilingue serait mieux en mesure d'apprécier les
témoignages produits tant pour la Couronne que pour la défense dans les deux
langues officielles du Canada, s'ils choisissaient de témoigner dans l'une ou



Lois linguistiques du Canada annotées

82

l'autre langue.  (NP)  Après avoir examiné tous les arguments des parties et usant
de la discrétion que m'accorde le paragraphe 530(4), je conclus que les
circonstances justifient la tenue d'un procès conjoint devant un juge et un jury
qui parlent les deux langues officielles du Canada (p. 46).  R. c. Garcia (1990),
58 C.C.C. (3d) 43 (C.S. Qué.).

À mon sens, ce serait contraire au principe d'un procès juste et équitable que de
recevoir, sans le consentement de l'accusé, une preuve dans une langue autre que
celle choisie pour le procès sans la traduire dans la langue du procès.  Dans la
mise en pratique du principe d'un procès juste et équitable, la common law,
depuis des siècles, nous offre de nombreux exemples où, pour le bénéfice et pour
assurer la compréhension d'un accusé de langue étrangère, on s'est servi d'un
interprète.  Je ne pense pas qu'on puisse exiger moins lorsqu'il s'agit de l'une ou
l'autre des langues officielles (p. 304-305).  R. c. Boudreau (1990), 107 R.N.-B.
(2e) 298; 267 A.P.R. (C.A. N.-B.).

 J'accepte la proposition selon laquelle une fois le procès commencé, le juge ne
peut, sans violer l'art. 133, interdire au substitut qui veut le faire, de parler
français même si l'accusé dont la langue officielle est l'anglais a préalablement
obtenu une ordonnance à l'effet qu'il subisse son procès devant un juge et un jury
qui parlent la langue officielle qui est la sienne.  Avec respect pour l'opinion
contraire, j'estime cependant que la question n'est pas réglée pour autant.  En
effet, je suis d'avis que la question de la langue que parlera le substitut doit se
poser à une étape antérieure, soit au moment du choix du substitut qui conduira
les procédures.   (NP)   J'accepte la proposition du Procureur général du Canada
à l'effet que l'art. 530.1 impose, dans un cas comme celui sous étude, l'obligation
au Procureur général du Québec de choisir un substitut qui est capable et qui
accepte de conduire les procédures dans la langue officielle de l'accusé.
Cependant je ne retiens pas la proposition des appelants à l'effet que l'équité du
procès l'exige.  L'art. 14 de la Charte, qui donne droit à l'assistance d'un
interprète lorsque la partie ne peut suivre les procédures parce qu'elle ne
comprend pas ou ne parle pas la langue employée, y pourvoit, comme le juge
Beetz l'affirme dans l'arrêt Macdonald, au nom de la Cour à la majorité, aux p.
499 et 500.  (NP)   […] Il n'est pas contesté que l'adoption de l'art. 530.1 entre
dans le champ de compétence du Parlement du Canada.  Sa validité ne fait pas de
doute partout au Canada sauf au Québec à cause de l'art. 133, au Manitoba à
cause de l'art. 21 de la Loi de 1870 sur le Manitoba, et au Nouveau-Brunswick à
cause de l'art. 19 de la Charte.  […] (NP)  Lorsqu'une ordonnance prévue par
l'art. 530 a été prononcée, un substitut dont la langue maternelle est différente
de celle de l'accusé peut fort bien accepter, et cela est courant, de plaider la
cause en utilisant la langue de l'accusé.  Normalement on doit s'attendre à ce que
ce substitut respecte son engagement.  S'il arrivait qu'en cours de procès le
substitut se sente incapable de faire justice à son mandat en utilisant une langue
autre que la sienne et manifeste l'intention de parler le français ou l'anglais
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comme le lui permet l'art. 133, le juge ne pourrait certes le forcer de parler la
langue officielle qui n'est pas la sienne.  Dans un tel cas, le juge devrait
suspendre l'audience pour permettre au Procureur général de trouver un
remplaçant prêt à continuer la cause dans la langue de l'accusé.  Si cela s'avérait
impossible dans un délai raisonnable, le juge qui préside un procès devant jury
pourrait devoir déclarer le procès avorté.  (NP)    L'art. 530.1 ne vise pas le
poursuivant privé,… (pp. 2593-2594)  Je propose donc d'accueillir le pourvoi, et
de déclarer que l'art. 530.1 du Code criminel est valide et produit ses effets au
Québec. (p. 2595)  Cross. c. Teasdale, [1998] R.J.Q. 2587 (C.A. Qué.).  R. c. Cross,
[1998] C.S.C.R. no 526, Cour suprême du Canada, 26944,  Demande d’autorisation
d’appel accordée le 25 mars 1999.  Avis de désistement de pourvoi produit le 1er
septembre 1999.

[TRADUCTION]  Ce paragraphe [par. 530(4)] n’investit pas l’accusé d’un droit
politique. Il confère au tribunal le pouvoir discrétionnaire, qui doit être exercé
dans toutes les circonstances, de permettre la tenue d’un procès en français s’il
est convaincu qu’il est dans les meilleurs intérêts de la justice de prendre une
telle mesure. (NP) La saine administration de la justice est mieux servie si
l’accusé a un procès équitable et le ministère public, la possibilité d’exposer
équitablement sa thèse. (NP) Deuxièmement, il faut considérer que
l’administration de la justice ne devrait pas imposer au trésor public un fardeau
déraisonnable et inutile. (NP) L’argent dépensé pour poursuivre une affaire (ce
qui comprend aussi des éléments relatifs à la défense) ne peut plus servir pour en
poursuivre une autre (p. 2). En regard de ces considérations et dépenses, il me
faut apprécier la nécessité pour l’accusé et le ministère public d’obtenir un
procès juste et équitable, ce qui constitue le facteur primordial (p. 3).  [L’]accusé
parle et comprend l’anglais. Il ne s’agit pas d’un cas où il doit témoigner par
l’intermédiaire d’un interprète ni d’un cas où, sans aide, il est incapable de
comprendre le juge, les témoins ou les avocats. S’il le voulait, il pourrait
témoigner devant le jury en anglais. (NP)  Il peut fort bien arriver qu’il éprouve
des difficultés avec certains termes techniques, surtout relativement au
témoignage sur les cheveux et les fibres et en ce qui concerne la preuve sur
l’autopsie. (NP) Toutefois, rien ne laisse croire que sa difficulté en la matière
dépasserait celle qu’éprouverait bon nombre de Canadiens anglophones. Dans
ce domaine, son avocat pourra, compte tenu de sa formation et de son
expérience, lui expliquer la preuve technique. (NP) Par conséquent, dans toutes
les circonstances de l’espèce, je ne suis pas convaincu qu’il serait dans les
meilleurs intérêts de la justice d’accueillir la présente demande (p. 4).  R. c.
Rivest (23 avril 1991), Quesnel, B.C. No. 14481 (C.S. B.C.) M. le juge Braidwood.

[TRADUCTION]  Maintenant, chaque fois qu’il est saisi d’une demande
présentée conformément au paragraphe 4, le juge qui préside, et qui est décrit
comme «  le juge devant qui l’accusé doit subir son procès », doit prendre une
décision en tenant compte de toutes les circonstances en l’espèce. Et l’une des
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circonstances à l’égard de laquelle, en ma qualité de juge présidant, je dois faire
montre de prudence est d’éviter que le système, le système de justice criminelle,
soit utilisé par l’accusé pour se procurer un avantage tactique ou qu’il ne serve
à marquer des points dans le débat ou à attirer l’attention du public (pp. 3-4).
Rien dans le dossier n’indique que l’article 530 a été porté à l’attention de
M. St. Pierre, et il ressort clairement de ce même dossier qu’à son enquête
préliminaire, M. St. Pierre a choisi d’avoir et a effectivement eu un interprète qui
lui a traduit tout ce qui s’est dit (p. 4).  Aussi, techniquement parlant, on pourrait
soutenir que, puisque j’ai déjà commencé le procès de cet accusé, je ne peux être
considéré comme un juge devant qui l’accusé doit subir son procès. Et bien, cet
argument ne m’impressionne guère (p. 9). Il me semble que le paragraphe 4 de
l’article 530 est une disposition réparatrice et que je devrais l’interpréter de
façon libérale et conclure que je suis effectivement un juge devant qui l’accusé
doit subir son procès. Le procès n’a jamais vraiment commencé. Aux termes de ce
paragraphe, j’estime toujours être le juge devant qui l’accusé doit subir son
procès, surtout étant donné que le ministère public n’a pas encore fait ses
remarques préliminaires et qu’aucun témoin n’a prêté serment (pp. 9-10).  Le
fond de la cause de M. St. Pierre repose sur certains faits qui ressortent de
l’enquête préliminaire et dont vous auriez entendu parler si le procès avait
commencé : il n’est arrivé de Baie-Comeau, au Québec, que le 21 décembre 1991,
il est accusé par une plaignante bilingue, mais elle et lui ont toujours conversé
en français et, par conséquent, la principale question à trancher en l’espèce
porte sur l’interprétation d’une conversation qui s’est déroulée en français. Il
me semble que si la principale question dont un jury est saisi porte sur
l’interprétation de confidences sur l’oreiller et que ces confidences ont été faites
en français, alors il faut que les juges des faits comprennent le français. Et, dans
ces circonstances particulières, je pense que je peux conclure qu’il est dans les
meilleurs intérêts de la justice que l’accusé soit jugé par ceux qui comprennent le
français, et c’est en me fondant sur ces faits particuliers que je conclus qu’en
toute justice il est dans l’intérêt de l'accusé qu’il subisse son procès dans la
langue officielle qui est la sienne. Manifestement, cet article envisage le principe
souvent formulé selon lequel il faut non seulement que la justice soit rendue,
mais également qu’il soit apparent qu’elle est rendue. Et il ne serait pas évident
qu’elle est rendue dans les circonstances d’une relation qui s’est déroulée en
français si l’instruction des allégations de la plaignante n’avait pas lieu en
français (pp. 11-12).  Je me sens aussi rassuré, dans une certaine mesure, par le
fait que nous serons capables, en l’espèce, de procéder de façon efficace à une
nouvelle instruction, en français, à New Westminster, assez rapidement et sans
trop de frais (p. 12).  R. c. St. Pierre (14 mai 1991), Victoria, B.C. No. 60466
(C.S. B.C.) M. le juge Hutchison.

[L']acte d'accusation est rédigé en anglais alors qu'il a droit à un document, à un
acte de procédure en français, selon l'alinéa b) du paragraphe 530.1 (p. 45).
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Belleus c. R. (13 mai 1991), dans Télé-Clef #3, p. 43 (C. Ont. Div.gén.) M. le juge
Soublière.

[TRADUCTION]  Il semble que l'article 530.1 ne renvoie qu'aux deux premières
façons de procéder mentionnées plus haut; l'une, lorsque l'accusé doit subir son
procès devant un juge et un jury qui parlent la langue officielle du Canada qui
est celle de l'accusé et, l'autre, la langue officielle qui permettra à l'accusé de
témoigner le plus facilement. L'article ne mentionne pas la troisième façon de
procéder, soit devant un juge et un jury qui parlent les deux langues officielles
du Canada.  (NP)  Il paraît néanmoins clair que le but des articles 530 et 530.1
est de faire en sorte que l'accusé, quelle que soit sa langue, puisse obtenir un
procès juste et équitable et ait droit à une défense pleine et entière.
Conséquemment, dans la troisième situation où le procès a lieu dans les deux
langues officielles, comme dans tout autre procès, ce but doit être atteint. Le
tribunal doit donc appliquer l'article 530.1, en y apportant les modifications
requises, au procès devant un juge et un jury qui parlent les deux langues
officielles du Canada, afin de s'assurer que ce but est atteint.  (NP)  Pour ce qui
est du droit d'obtenir que tous les documents déposés devant le tribunal soient
accompagnés d'une traduction officielle ou certifiée, je ne crois pas que cela
fasse partie des exigences de l'article 530.1 ou que cela soit nécessaire dans les
circonstances. Nous avons un procès devant un juge et un jury qui parlent les
deux langues officielles du Canada et nous avons la traduction et l'interprétation
simultanée des débats devant la cour dans l'autre langue officielle.  Ainsi, l'une
ou l'autre langue officielle peut être employée en tout temps, pourvu que l'on
fasse appel à la traduction simultanée. (NP)  En ce qui a trait plus
particulièrement aux transcriptions des communications interceptées, celles-ci
sont déposées dans la langue officielle employée durant les conversations en
question, l'anglais en l'occurrence. À mon avis, cela est conforme aux
dispositions de l'alinéa 530.1 g) du Code criminel; il se peut toutefois que les
circonstances exigent de procéder différemment pour s'assurer que l'accusé ait
un procès juste et équitable et bénéficie d'une défense pleine et entière.  [...]  (NP)
Au sujet de l'alinéa 530.1 e) du Code criminel relativement à la langue du
poursuivant  : encore une fois, même si cet alinéa ne s'applique peut-être pas aux
procès bilingues, le tribunal doit faire en sorte que l'accusé obtienne un procès
équitable et puisse présenter une défense pleine et entière. Comme il s'agit ici
d'un procès bilingue avec traduction simultanée, l'une ou l'autre langue officielle
peut être employée en tout temps. Si la communication entre le personnel de la
poursuite et un accusé qui ne parle pas l'anglais devient un problème, je me
pencherai certainement sur la question en temps et lieu (pp. 319-320).  Mills et
al. c. The Queen (1993), 124 N.S.R. (2d) 317 (C.S. N.S.).

[TRADUCTION]  L'article 530.1 prévoit aussi que le dossier de l'enquête
préliminaire et du procès doit contenir tous les actes de procédure dans la
langue officielle originale, la transcription de tout ce qui a ce qui a été
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interprété, ainsi que la preuve documentaire dans la langue dans laquelle elle a
été présentée à l'audience. Ces dispositions ne rendent donc pas nécessaire la
traduction des débats, puisqu'en fait la seule exigence est que la preuve soit
portée au dossier dans la langue dans laquelle elle a été présentée en cour. Il y a
lieu de distinguer ces dispositions de l'alinéa 530.1h) qui exige que les jugements
rendus par écrit soient communiqués dans la langue officielle de l'accusé
(p. 461).  R. c. Rodrigue (1994), 91 C.C.C. (3d) 455 (C.S.\Y.).  Appel rejeté pour
d'autres motifs, (1994), 95 C.C.C. (3d) 129 (C.A.\Y.).  Demande d’autorisation de
pourvoi refusée, No 24585, [1995] 3 R.C.S. vii.

[TRADUCTION]  Le 5 mai 1994, M. le juge D.C. McDonald a formulé ses motifs
pour rejeter la demande de surseoir à l'instance et de divulguer la preuve en
français [91 C.C.C. (3d) 455, 24 W.C.B. (2d) 18] (p. 130).  Je suis donc d'avis que
l'appel d'une ordonnance prononcée dans le cadre d'une instance n'est pas
recevable à moins que cette ordonnance n'ait été rendue sans juridiction, ou
qu'elle soit sans rapport avec l'instance, ou qu'elle équivaille à un
acquittement (p. 138).  J’accueillerais la requête préliminaire et conséquemment,
je rejetterais l’appel (p. 139).  R. c. Rodrigue (1994), 95 C.C.C. (3d) 129
(C.A.\Y.).  Demande d’autorisation de pourvoi refusée, No 24585, [1995] 3 R.C.S.
vii.

En l'absence d'une ordonnance sous le régime de l’art. 530 du Code criminel, à
l'effet que l'accusé subisse son procès devant un juge et un jury qui parlent la
langue officielle du Canada qui est celle de l'accusé, ou la langue officielle qui
permettra à l'accusé de témoigner le plus facilement, l’art. 530.1 n'avait aucune
application.  Il semble plutôt que le savant juge a conclu que les circonstances
justifiaient un procès devant un juge et un jury qui parlent les deux langues
officielles du Canada.  Le juge n'était donc pas appelé à interpréter l'article
530.1 et, plus particulièrement, l'alinéa 530.1 e) (p. 2).  R. c. Beaulieu (5 octobre
1995), Toronto C9210, C8948, les juges Lacoursière, Arbour et Labrosse
(C.A. Ont.).

[TRADUCTION]  Dans la décision R. c. Cross, précitée, mon collègue le juge
Greenberg, même s'il s'agissait d'une remarque incidente, a choisi d'examiner
brièvement la portée de ces articles.  Il a suggéré que l'article 530, entre autres
possibilités, permettait qu'une ordonnance soit rendue pour la tenue d'un procès
« bilingue » et que le cas échéant, l'article 530.1 ne trouverait pas application.
J’admets que le libellé de l’article 530.1, interprété de manière littérale, peut
permettre cette interprétation.  Bien humblement, je crois que le législateur
n'avait aucunement cette intention.  En effet, après mûre réflexion, je suis
incapable d'en arriver à la même conclusion que mon confrère (p. 358).  Compte
tenu toutefois des difficultés inhérentes à l'interprétation, peut-on dire qu'un
accusé dont la langue est l'anglais ou le français est néanmoins forcé de
renoncer à son droit à un procès dans sa langue parce qu'il est conjointement
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accusé avec d'autres qui s'expriment dans l'autre langue officielle du Canada ?
Je croirais que non.  Il se peut que les mots « si les circonstances le justifient »
employés au paragraphe 530(4) du Code criminel aient une portée assez grande
pour s'appliquer dans le cas de coaccusés, du nombre desquels certains
s'expriment en français et d'autres en anglais.  Toutefois, je suis d'avis que ces
mots n'ont jamais eu pour but de réduire ou de diluer les droits d'un accusé afin
d'ériger en dogme le principe selon lequel des personnes ayant participé à une
entreprise commune devraient invariablement subir un procès conjoint.  À la fin,
il faut faire preuve d'équilibre et de jugement. Compte tenu de la complexité des
accusations, du nombre d'accusés et des difficultés que pose toujours
l'interprétation de procédures judiciaires même dans le meilleur des cas, il
m'apparaît clair que le droit de Forsey à un procès juste et équitable risque
d'être compromis à moins qu'il ne subisse son procès en anglais (p. 364).  R. c.
Forsey (1995), C.C.C. (3d) 354 (C.S. Qué.).

[TRADUCTION]  Il s'agit de savoir s'il y a lieu de demander à la Couronne de
fournir une traduction de l'affidavit qui est -- l'affidavit, bien sûr, sur lequel on
s'est appuyé pour obtenir l'ordonnance et qui a été signé par un officier de la
Gendarmerie royale du Canada. Cet officier a rédigé ou dicté son affidavit en
français, et cette demande originale a été présentée à un juge de la province de
Québec. Elle a par la suite été autorisée par un juge de l'Ontario (p. 2-3).  Cela
étant, je suis donc d'avis que dans cette circonstance particulière et ce cas précis,
une traduction de l'affidavit qui a accompagné l'agent de police lorsqu'une
requête a été présentée pour obtenir cette demande d'écoute électronique serait
requise par le tribunal. Lorsque le juge n'est pas bilingue mais doit traiter de
cette question en anglais seulement, il serait certainement une des premières
personnes à exiger la traduction de l'affidavit afin de pouvoir correctement
déterminer si l'affidavit constituait une base appropriée pour autoriser
l'ordonnance d'écoute électronique (p. 4).  R. c. Landry (29 mars 1995), Ottawa-
Carleton (C.Ont. Div.  gén.) M. le juge Doyle.

[TRADUCTION]  Si je rends une ordonnance pour que le procès ait lieu devant
un juge et un jury qui parlent français, la preuve présentée en anglais devra être
traduite pour les fins du dossier, ce qui doublera le temps requis durant le
procès. Si j'ordonne que le procès ait lieu devant une cour bilingue, le juge et le
jury auront l'avantage d'entendre la preuve dans la langue utilisée pour la
présenter, plutôt que par le biais de la traduction, alors que l'accusé pourra
bénéficier de la traduction simultanée pour ce qui est de la preuve donnée en
anglais. Cette dernière situation ne cause à mon avis aucun préjudice à l'accusé,
mais lui apporte peut-être au contraire un avantage (p. 2).  R. c. Robin (28
novembre 1995), New Westminster, C.B. No. 36499C (C.P. B.C.) M. le juge
Routhwaite.
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Ces notes sont fournies uniquement pour des raisons de commodité.  […]  Je
m'inquiète qu'une décision que j'ai rendue la semaine dernière ait peut-être été
mal interprétée (p. 1). L’article 530.1 établit quelques règles de procédure pour
le premier type de procès, c’est-à-dire pour un procès présidé par un juge qui
parle français.  Par exemple, en vertu de cet article, lorsqu’on a ordonné la
tenue d’un « procès français », l’inculpé et son avocat peuvent utiliser l’anglais
ou le français à toutes fins pendant le procès ou l’enquête préliminaire; un
témoin peut utiliser l’une ou l’autre langue; le juge qui préside une enquête
préliminaire qui précède un procès doit parler français, tout comme doit le faire
le procureur de la poursuite.  L’article stipule aussi le recours à des interprètes
et aux transcriptions, y compris la traduction des témoignages.  (NP)  Le Code
criminel ne prévoit aucune règle de procédure pour les « procès bilingues », le
deuxième type de procès.  Les « procès bilingues » se dérouleront conformément
aux règles de procédure habituelles et aux modifications qui s’avéreront
nécessaires au déroulement d’une audience juste et équitable.  Les juges se sont
servis des dispositions de l’article 530.1 comme lignes directrices lors des
« procès bilingues » (p. 2).  Les circonstances de cette affaire sont les suivantes.
Un inculpé francophone a choisi un avocat qui ne parle pas français; les témoins
sont anglophones; et l’inculpé recevra une transcription anglaise et française du
témoignage qui le concerne le plus.  Pour ces raisons, j’ai décidé que les
circonstances justifient la tenue d’un procès devant un juge et jury qui parlent
français et anglais.  (NP)  Mon ordonnance n’a pas fait mention de l’enquête
préliminaire parce que l’article 530 du Code criminel ne traite que des droits
linguistiques pendant un procès.  Cependant, depuis 1990, date à laquelle les
dispositions relatives aux procès « bilingues » et « français » sont entrées en
vigueur en Colombie-Britannique, il est de pratique courante de mener les
enquêtes préliminaires dans la langue dans laquelle il a été ordonné de mener le
procès.  Parce que j’ai ordonné la tenue d’un « procès bilingue », je préside en ce
moment une « enquête préliminaire bilingue » quoiqu’aucun article du Code
criminel ne le stipule.  Un certain nombre d’enquêtes préliminaires « françaises »
ou « bilingues » ont eu lieu en cour provinciale de la Colombie-
Britannique (p. 3).  R. c. Robin  : Notes afférentes aux commentaires de
l'honorable A.E. Routhwaite concernant une décision rendue le 28 novembre
1995 dans la Cour provinciale de la Colombie-Britannique (4 décembre 1995),
New Westminster, C.B. No. 36499C (C. Prov. C.B.) M. le juge Routhwaite.

Il y a probablement plusieurs autres facteurs qui ont motivé le législateur à
accorder au juge devant qui l'accusé doit subir son procès le pouvoir d'ordonner
qu'il subisse son procès devant un juge et un jury qui parlent les deux langues
officielles du Canada.  Chose certaine, la possibilité d'un procès conjoint pour
des accusés qui parlent uniquement l'une ou l'autre des langues officielles, le
droit d'un accusé de choisir un avocat qui ne parle pas sa langue, la possibilité
pour un accusé de renoncer à l'interprétation ou la traduction d'un témoignage
ou d'un document d'une langue officielle ou l'autre sont sûrement des facteurs qui
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ont apporté le législateur à accorder ce pouvoir aux paragraphes 530(4) et
530(5) du Code criminel (pp. 172-173).  R. c. Gauvin (1995), 169 R.N-B. (2e) 161
(B.R.\ N.-B.).

Le libellé de l’article 530.1 ne peut être interprété de façon à exiger qu’une
dénonciation soit faite sous serment dans la langue officielle qui est la langue de
l’accusée, et j’accepte les conclusions du juge Morin à cet effet, dans R.
c. Simard, Cour de l’Ontario (Division générale) Windsor, le 30 mars 1994 (p. 4).
R. c. St.Pierre (21 mars 1995), Sault-Ste-Marie (C.J.Ont. Div.gén.), Mme le juge
Pardu.

 Notre Cour est appelée pour la première fois à interpréter les droits
linguistiques prévus par l'art. 530 du Code criminel, L.R.C. (1985), ch. C-46. La
présente affaire porte sur le droit d'être entendu par un juge seul ou un juge et
un jury qui parlent la langue officielle du Canada qui est celle de l'accusé, ou les
deux langues officielles du Canada. La situation exceptionnelle de l'accusé nous
donne l'occasion de clarifier la portée du droit prévu aux par. 530(1) et 530(4)
du Code et de déterminer le régime législatif applicable lorsqu'un nouveau
procès est ordonné. Aux fins de la présente introduction, je me borne à dire que
le par. 530(1) crée un droit absolu alors que le par. 530(4) assujettit le droit au
pouvoir discrétionnaire du juge du procès. (p. 777) […]  Ces déclarations
témoignent du fait qu'il n'existe pas de contradiction entre la protection de la
liberté individuelle et de la dignité personnelle et l'objectif plus étendu de
reconnaître les droits des collectivités de langue officielle. L'objectif de protéger
les minorités de langue officielle, exprimé à l'art. 2 de la Loi sur les langues
officielles, est atteint par le fait que tous les membres de la minorité peuvent
exercer des droits indépendants et individuels qui sont justifiés par l'existence de
la collectivité. Les droits linguistiques ne sont pas des droits négatifs, ni des
droits passifs; ils ne peuvent être exercés que si les moyens en sont fournis. Cela
concorde avec l'idée préconisée en droit international que la liberté de choisir
est dénuée de sens en l'absence d'un devoir de l'État de prendre des mesures
positives pour mettre en application des garanties linguistiques; (p. 788)  […]
Les droits linguistiques doivent dans tous les cas être interprétés en fonction de
leur objet, de façon compatible avec le maintien et l'épanouissement des
collectivités de langue officielle au Canada; voir Renvoi relatif à la Loi sur les
écoles publiques (Man.), précité, à la p. 850. Dans la mesure où l'arrêt Société
des Acadiens du Nouveau-Brunswick, précité, aux pp. 579 et 580, préconise une
interprétation restrictive des droits linguistiques, il doit être écarté. La crainte
qu'une interprétation libérale des droits linguistiques fera que les provinces
seront moins disposées à prendre part à l'expansion géographique de ces droits
est incompatible avec la nécessité d'interpréter les droits linguistiques comme un
outil essentiel au maintien et à la protection des collectivités de langue officielle
là où ils s'appliquent. Il est également utile de réaffirmer ici que les droits
linguistiques sont un type particulier de droits, qui se distinguent des principes
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de justice fondamentale. Ils ont un objectif différent et une origine différente. Je
reviens plus tard sur ce point. (p. 791) […]   Le but du par. 530(1) est de
prescrire un droit absolu à un procès dans la langue officielle de son choix, à
condition que la demande soit présentée à temps. Comme je l'ai dit plus haut,
quand un nouveau procès est ordonné, théoriquement et pratiquement, les
parties se trouvent dans presque la même situation qu'au début du premier
procès. Cependant, il y a quelques différences. Prenons l'exemple de l'accusé qui
ne présente pas de demande fondée sur l'art. 530 à un premier procès relatif à
une accusation particulière et qui, par la suite, demande que son deuxième
procès se déroule dans l'autre langue officielle. Dans un tel cas, il se peut que le
procureur du ministère public chargé du premier procès doive être remplacé
pour le nouveau procès. Cela pourrait aussi être le cas pour ce qui est de
l'avocat du plaignant dans le cadre d'une demande faite en vertu des art. 278.1 à
278.9 du Code criminel et celui du coaccusé, le cas échéant. À mon avis, il se peut
donc qu'il faille tenir compte de certaines circonstances lorsqu'un nouveau
procès est ordonné. C'est la principale raison pour laquelle le par. 530(4) doit
s'appliquer à la présente situation plutôt que le par. 530(1). Cela dit, je vais
maintenant examiner comment s'applique cette disposition, en général et dans le
cas d'un nouveau procès. (p. 795) […]   J'estime que pour trouver la solution au
problème, il suffit d'examiner l'objectif de l'art. 530. Cet objectif vise, comme je
l'ai déjà dit, à donner un accès égal aux tribunaux aux accusés qui parlent l'une
des langues officielles du Canada afin d'aider les minorités de langue officielle à
préserver leur identité culturelle; Ford, précité, à la p. 749. La langue de l'accusé
est de nature très personnelle; elle forme une partie importante de son identité
culturelle. Il faut donc donner à l'accusé le droit de faire un choix entre les deux
langues officielles en fonction des liens subjectifs qu'il entretient avec la langue
elle-même. Les principes sur lesquels le droit linguistique est fondé, le fait que le
droit de base est absolu, l'exigence d'égalité dans la prestation de services dans
les deux langues officielles au Canada et la nature substantielle du droit
indiquent tous que les Canadiens sont libres d'affirmer que l'une ou l'autre
langue officielle est la leur. Je souligne que le par. 530(2) s'appliquera à des
personnes qui ne parlent ni l'une ni l'autre des deux langues officielles. Aux fins
des par. 530(1) et 530(4), la langue de l'accusé est l'une ou l'autre des deux
langues officielles avec laquelle cette personne a des liens suffisants. Ce n'est
pas forcément la langue dominante. Si l'accusé a une connaissance suffisante
d'une langue officielle pour donner des directives à son avocat, il pourra
affirmer cette langue comme sa langue, indépendamment de sa capacité de parler
l'autre langue officielle. Le ministère public peut contester l'affirmation mais il
lui incombe alors de démontrer qu'elle est sans fondement. Dans un tel cas, le
tribunal n'entreprendra pas l'examen de critères spécifiques en vue de
déterminer une identité culturelle dominante ni l'examen des préférences
linguistiques personnelles de l'accusé. Il vérifiera seulement que l'accusé est en
mesure de donner des directives à son avocat et de suivre le déroulement des
procédures dans la langue choisie. (p. 796) […]   Une fois que le motif du retard
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a été étudié, le juge du procès doit évaluer plusieurs facteurs qui se rapportent
au déroulement du procès. Parmi ces facteurs, le fait que l'accusé est représenté
ou non par un avocat, la langue dans laquelle les éléments de preuve sont
disponibles, la langue des témoins, le fait que le jury a ou n'a pas été formé, que
certains témoins peuvent avoir déjà témoigné, qu'ils soient encore disponibles ou
non, que l'instance peut se poursuivre ou non dans une langue différente sans
qu'il soit nécessaire de tenir un nouveau procès, la présence d'un coaccusé (et la
nécessité de procès distincts), la nécessité pour l'accusé ou le ministère public de
changer d'avocat, et la compétence linguistique du juge qui préside. En fait, les
exigences prévues aux al. 530.1a) à h) sont une bonne indication des questions
pertinentes. (NP)  Je tiens à souligner qu'un simple inconvénient administratif
n'est pas un facteur pertinent. La disponibilité de sténographes judiciaires, la
charge de travail des procureurs ou des juges bilingues et les coûts financiers
supplémentaires de modification d'horaire ne doivent pas être pris en
considération parce que l'existence de droits linguistiques exige que le
gouvernement satisfasse aux dispositions de la Loi en maintenant une
infrastructure institutionnelle adéquate et en fournissant des services dans les
deux langues officielles de façon égale. Comme je l'ai dit plus tôt, dans un cadre
de bilinguisme institutionnel, une demande de service dans la langue de la
minorité de langue officielle ne doit pas être traitée comme s'il y avait une langue
officielle principale et une obligation d'accommodement en ce qui concerne
l'emploi de l'autre langue officielle. Le principe directeur est celui de l'égalité des
deux langues officielles. (pp. 798-799)  R. c. Beaulac, [1999] 1 R.C.S. 768.

La Cour conclut donc que l’interprétation des articles 530 et 530.1 soulève une
question de nature juridictionnelle, de sorte que toute erreur du juge de paix sur
ce point affecte sa compétence.  Le soussigné tient cependant à mentionner qu’il
n’en est évidemment pas ainsi de la décision que peut rendre le juge de paix,
après s’être bien dirigé en droit, relativement à l’opportunité d’ordonner un
procès ou une enquête préliminaire dans l’une ou l’autre langue officielle ou
devant un tribunal qui parle les deux langues officielles (p. 20).  La troisième
situation [justifiant un juge, ou un juge et un jury, qui parlent les deux langues
officielles] est celle où l’accusé parle une langue officielle différente de celle de
la majorité des témoins qui, comme on l’a vu, ont légalement, et même
constitutionnellement dans certaines provinces, le droit de témoigner dans la
langue officielle de leur choix. (NP)  Le quatrième cas serait celui où des
coaccusés parlent des langues officielles différentes, comme cela a été fait dans
la majorité des cas en jurisprudence.  Sans le dire expressément, les
procureur(e)s des requérant(e)s ont contesté cette interprétation au motif qu’elle
aurait pour effet de priver un accusé du droit au procès dans sa langue.  La
réponse la plus évidente est que ce droit n’existe pas (pp. 31-32).  Si le principe
de la tenue d’un procès conjoint a entraîné un aménagement du droit au silence,
qui est constitutionnellement garanti, on voit difficilement pourquoi il n’en serait
pas ainsi dans le cas du procès dans la langue de l’accusé, lequel n’est même pas
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légalement garanti. (NP)  Cela ne saurait évidemment vouloir dire que le juge ne
peut, comme cette Cour l’a fait dans les affaires R. c. Forsey et R. c. Bouchard, en
venir à la conclusion qu’un procès «bilingue» serait inéquitable dans les
circonstances et qu’en conséquence, il y a lieu d’ordonner la tenue de procès
séparés.  Mais on ne saurait ordonner la tenue de procès séparés dans le seul
but d’accorder à chaque groupe d’accusés un procès dans leur langue; le
principe que des parties à une entreprise commune doivent être jugées
conjointement a alors priorité (p. 33).  Sans accepter l’interprétation de l’article
530.1 que suggèrent les procureur(e)s de la mise en cause, la Cour, se fondant
sur les principes de justice fondamentale, retient néanmoins leur conclusion, à
savoir que lors d’un «procès bilingue», le juge et le procureur de la poursuite
doivent parler les deux langues officielles en alternance, de façon équitable
selon les circonstances.  (NP)  Cela étant, ce ne saurait vouloir dire que la Cour
retient ou rejette la thèse que dans le cas où un procès dans une seule langue
officielle a été ordonné, le juge et le procureur de la poursuite ne sont pas tenus
d’adhérer strictement à leurs obligations sur le plan linguistique (p. 38).  Il en
résulte donc que si le juge de paix n’a pas ordonné, en vertu du
paragraphe 530(1), que l’accusé subisse son procès dans la langue officielle qui
est la sienne, ce dernier n’a, aux termes de l’article 530.1, aucun droit
linguistique sur le plan statutaire.  Comme il n’en a pas non plus sur le plan
constitutionnel, sauf celui de témoigner dans sa langue devant les tribunaux du
Québec, du Manitoba et du Nouveau-Brunswick, il faut alors s’en remettre à
l’article 14 de la Charte et aux règles de justice fondamentale (p. 39).  Si le juge
de paix ordonne que les coaccusés subissent chacun leur procès dans la langue
maternelle qui leur est propre, il ordonne indirectement par le fait même la tenue
d’enquêtes préliminaires séparées, ce qu’il n’a normalement pas le droit de
faire.  Il faut donc se demander si le juge de paix peut rendre une telle
ordonnance (p. 42).  Prenant enfin acte que l’accusé a en principe le droit de
subir son procès et, par voie de conséquence, son enquête préliminaire dans sa
langue, la Cour conclut donc que le juge de paix peut rendre une ordonnance
pour que chaque accusé subisse un procès dans la langue officielle qui est la
sienne (pp. 42-43).  Edwards et al. c. L'honorable Yves Lagacé, j.c.q. es qualité et
P.G. du Canada  (24 mars 1998), Montréal 505-36-00327-983 (C.S. Qué.) M. le
juge Béliveau.  Avis d'appel déposé le 20 avril 1998.  Désistement d’appel.  1998-
12-15 (C.A.M. 500-10-001297-983).

Voir également  :

Jones c. P.G. Nouveau-Brunswick, [1975] 2 R.C.S. 182.

Commissaire à l'information du Canada c. Ministre des Travaux publics (23 juin
1995), Ottawa T-426-95 (C.F. 1re inst.) M. le juge Rouleau.
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Sous les anciens articles 670, 923 et 555 du Code criminel

[TRADUCTION] Le privilège d'avoir six jurés s'exprimant en une langue et six
dans une autre [sous l'ancien art. 670 du Code criminel] n'est pas quelque chose
dont on peut se prévaloir par choix, mais quelque chose qui dépend des faits, soit
la langue de l'accusé. Le privilège ne dépend pas de la langue parlée par le
procureur de l'accusé, mais appartient en propre à l'accusé lui-même; et les
modalités de son exercice, savoir six jurés de langue anglaise et six jurés de
langue française, reposent sur une question de faits, et non sur le choix ou
l'option que peut faire l'accusé (p. 323).  The Queen c. Yancey (1899), 2
C.C.C. 320 (B.R. Qué.).

Ce qui est sanctionné par la loi [l'ancien article 923 du Code criminel], c’est une
faculté donnée à un prévenu, dans la province de Québec, de demander à être
jugé par des jurés familiers avec la langue qu’il parle lui-même — pourvu que ce
soit le français ou l’anglais — et le droit d’obtenir alors au moins un jury mixte
si, dans la discrétion du Juge, il apparaît que les fins de la Justice soient ainsi
mieux servies qu’en faisant droit à sa demande.  L’objet évident de ces
dispositions assurant à l’accusé, s’il le requiert, l’instruction de son procès
devant douze ou au moins six jurés versés dans sa langue, est qu’il puisse
facilement en suivre le cours et, alors, exercer plus adéquatement ses
droits (p. 295).  Piperno c. La Reine, [1953] 2 R.C.S. 292.
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Je suis fermement d'opinion qu'il n'y a pas eu d'erreur de la part du juge en
ordonnant un jury mixte [sous l'ancien article 923 du Code criminel].  Quand un
accusé demande la composition d'un jury exclusivement composé de personnes
parlant sa langue, comme la chose a été faite dans le cas présent, il est de la
discrétion du juge d'accéder à cette demande, mais s'il la refuse, il doit accorder
un jury mixte.  Le droit de l'accusé à douze jurés de sa langue n'est pas un droit
absolu, et le juge devra prendre en considération ce qui doit le mieux servir les
fins de la justice.  Malgré que dans un procès criminel, l'intérêt de l'accusé soit
primordial, l'intérêt de la société ne doit pas être méconnu (p. 207).  Reference  :
Re Regina c. Coffin, [1956] R.C.S 191.

Si, parce qu’il s’agit de la traduction du français vers l’anglais, on permettait,
en présence d’un jury théoriquement unilingue [sous l'ancien article 555 du Code
criminel], que tout se passe dans les deux langues, il pourrait en résulter un
préjudice grave découlant du fait que les membres du jury, selon leur propre
connaissance ou ignorance de l’autre langue, seraient susceptibles d’accepter
comme valable une preuve que certains de leurs collègues n’auraient pas
comprise, ou pour lesquels elle n’aurait pas une signification équivalente, selon
leurs propres moyens.  Cet inconvénient surgira presqu’inévitablement chaque
fois qu’un membre du jury comprend la langue seconde dans laquelle le témoin
s’exprime, qu’il s’agisse du français pour un anglophone, de l’anglais pour un
francophone.  Mais cette situation ne saurait être sanctionnée par la loi ni la
jurisprudence. (NP)  Les jurés doivent d’ailleurs être informés que seule la
preuve sur laquelle ils doivent fonder leur verdict doit être celle qui est contenue
dans le texte des traductions ou interprétations qui en ont été faites dans la
langue du jury (pp. 197-198).  DiMaulo et al. c. Regina (1973), 21 C.R.N.S. 195
(B.R. Qué.).

Donc, en conformité avec l’article 574(5) C. cr., madame Liliane Lorentz-Aflalo
présente une Motion en vertu de l’article 555 du Code criminel [ancien] et elle
demande d’être jugée par un jury composé entièrement de jurés parlant
l’anglais, car elle prétend que « sa langue » est l’anglais (p. 1).  Donc, comme
nous l’avons dit plus haut, la langue maternelle d’un accusé est le point de
départ en la matière.  De plus, à moins d’une preuve prépondérante du
contraire, la langue d’un accusé est sa langue maternelle.  Aussi, sa langue est la
langue de la défense (p. 19).  Somme toute, sa langue maternelle étant le
français, l’accusée Liliane Lorentz-Aflalo n’a pas démontré par une
prépondérance de la preuve que « sa langue » aujourd’hui est autre que le
français.  (NP)  Nous ajoutons que règle générale, deux personnes ou plus
accusées d’une entreprise criminelle commune devraient subir leur procès et être
jugées ensemble.  Les intérêts de l’administration de la Justice le veulent
ainsi (p. 20).  R. c. Lorentz-Aflalo (8 octobre 1987), Montréal 500-01-006114-
877 (C.S. Qué.) M. le juge Greenberg.
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[TRADUCTION]  Sa langue est, au départ, sa langue maternelle ou en d'autres
termes la première langue qu'il a apprise et qui est encore comprise. C'est ce que
madame le juge Joncas a établi dans l'affaire BROWN, le 23 mars 1985, numéro
du greffe 700-01-3172-840 de cette Cour. Personnellement, cette définition de
“ première langue apprise et encore comprise ” ne me pose pas de problème,
sous réserve d'une nuance à apporter aux mots « encore comprise ». Ces mots ne
signifient pas à mon avis une simple continuité de sa capacité à parler sa langue
première. Ils signifient plutôt que sa première langue est la langue qu'il emploie
habituellement et qu'elle constitue son moyen de communication préféré (p. 3).
Saraga c. La Reine (18 novembre 1988), Montréal 500-01-01624L-876
(C.S. Qué.) M. le juge Martin.

Voir également  :

Alexander c. R. (1930), 49 Que. K.B. 215 (C.A. Qué.).  [Sous l’ancien art. 670 du
Code criminel.]

Duval and others c. Regina (1938), 64 R.J.Q. 270. (C.B.R. Qué.).  [Sous l’ancien
art. 670 du Code criminel.]

Gouin c. R. (1936), 43 R.L.N.S. 149 (C.A. Qué.).  [Sous l’ancien art. 670 du Code
criminel.]

La Reine c. Castillo Gardia et autres, [1990] R.J.Q. 2312 (C.S. Qué.).  [Sous
l’ancien art. 555 du Code criminel.]

Lacasse c. R. (1938), 66 Que. K.B. 74, 72 C.C.C. 168 (B.R. Qué.).  [Sous l’ancien
art. 923 du Code criminel.]

Mount c. R. (1931), 51 R.J.Q. 482 (C.B.R.)  [Sous l'ancien article 923 du Code
criminel.]

Sheehan c. The Queen, [1897] C.C.C. 402.  [Sous l'ancien article 670 du Code
criminel.]

R. c. Brown (28 mars 1985), Québec, 36-494-842 / 700-01-3172-840 (C.S. Qué.),
Mme le juge Barette-Joncas.  [Sous l'ancien article 555 du Code criminel.]

R. c. Henni (1970), 2 C.C.C. (2d) 575 (C.S. Qué.).  [Sous l'ancien article 555 du
Code criminel.]

Renvoi devant un autre tribunal

531. Nonobstant toute autre disposition de la présente loi mais sous réserve des
règlements pris en vertu de l'article 533, le tribunal ordonne la tenue du procès dans
une circonscription territoriale de la même province autre que celle où l'infraction
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serait autrement jugée si une ordonnance a été rendue à l'effet que l'accusé subisse
son procès devant un juge de paix, un juge de la cour provinciale, un juge seul ou un
juge et un jury qui parlent la langue officielle du Canada qui est celle de l'accusé ou la
langue officielle du Canada qui permettra à l'accusé de témoigner le plus facilement
ou les deux langues officielles du Canada et si une telle ordonnance ne peut
raisonnablement être respectée dans la circonscription territoriale où l'infraction
serait autrement jugée. L.R. (1985), ch. C-46, art. 531; L.R. (1985), ch. 27
(1er suppl.), art. 203.

Réserve

532. La présente partie et la Loi sur les langues officielles n'affectent en rien les
droits qu'accordent les lois d'une province en vigueur au moment de l'entrée en
vigueur de la présente partie ou qui entreront en vigueur par après, à l'égard de la
langue des procédures ou des témoignages en matière pénale en autant que ces lois
ne sont pas incompatibles avec la présente partie ou cette loi. 1977-78, ch. 36, art.
1.

Règlements

533. Le lieutenant-gouverneur en conseil d'une province peut, par règlement, prendre
toute mesure nécessaire à l'application de la présente partie dans la province et le
commissaire du territoire du Yukon et celui des Territoires du Nord-Ouest peuvent,
par règlement, prendre toute mesure nécessaire à l'application de la présente partie
dans le territoire du Yukon et dans les Territoires du Nord-Ouest respectivement.
1977-78, ch. 36, art. 1.

Entrée en vigueur

534. (1) Les articles 530 et 531 à 533 n'entrent en vigueur dans l'une ou l'autre des
provinces de Québec, de la Nouvelle-Écosse, de la Colombie-Britannique, de l'Île-
du-Prince-Édouard, de la Saskatchewan, d'Alberta ou de Terre-Neuve, à l'égard :

a) soit des infractions punissables sur déclaration de culpabilité par procédure
sommaire;

b) soit des infractions punissables sur déclaration de culpabilité par mise en
accusation,

qu'à une date fixée par une proclamation déclarant qu'ils sont en vigueur dans cette
province relativement à ces infractions.

Idem

(2) L'article 530.1 entre en vigueur dans une province :
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a) dans le cas d'infractions punissables par procédure sommaire :

(i) à la date de la sanction royale de la Loi sur les langues officielles, s'il s'agit
d'une province où les articles 530 et 531 à 533 et l'alinéa 638(1)f) sont en vigueur à
cette date à l'égard des infractions punissables par procédure sommaire,

(ii) à la date de l'entrée en vigueur de ces dispositions dans le cas contraire;

b) dans le cas d'actes criminels :

(i) à la date de la sanction royale de la Loi sur les langues officielles, s'il s'agit
d'une province où ces dispositions sont alors en vigueur à l'égard des actes
criminels,

(ii) à la date de l'entrée en vigueur de ces dispositions dans le cas contraire.

Idem

(3) Par dérogation aux autres dispositions du présent article, les articles 530 et 531
à 533 entrent en vigueur le 1er janvier 1990, en ce qui touche tant les infractions
punissables par procédure sommaire que les actes criminels, dans les provinces où
ils ne sont pas alors en vigueur à cet égard. L.R. (1985), ch. C-46, art. 534; L.R.
(1985), ch. 27 (1er suppl.), art. 95, ch. 31 (4e suppl.), art. 95.

Récusation motivée

638. (1) Un poursuivant ou un accusé a droit à n'importe quel nombre de récusations
pour l'un ou l'autre des motifs suivants : […]

f) un juré ne parle pas la langue officielle du Canada qui est celle de l'accusé ou la
langue officielle du Canada qui permettra à l'accusé de témoigner le plus facilement
ou les deux langues officielles du Canada, lorsque l'accusé doit, conformément à une
ordonnance en vertu de l'article 530, subir son procès devant un juge et un jury qui
parlent la langue officielle du Canada qui est celle de l'accusé ou la langue officielle du
Canada qui permettra à l'accusé de témoigner le plus facilement ou qui parlent les
deux langues officielles du Canada, selon le cas. L.R. (1985), ch. C-46, art. 638; L.R.
(1985), ch. 27 (1er suppl.), art. 132, ch. 31 (4e suppl.), art. 96.

Les jurés doivent non seulement être représentatifs et impartiaux, mais encore
être en mesure de comprendre, entre autres, le procès, leur rôle dans celui-ci, la
preuve produite et les principes qu'ils doivent appliquer. Cette exigence de la
compétence n'est pas mentionnée dans les dispositions pertinentes, mis à part les
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exigences générales relatives à la santé mentale et à la compétence linguistique,
mais elle est implicite. La plupart des procès exigent la même compétence que
celle dont doit faire preuve le citoyen en vaquant quotidiennement à ses affaires,
et la capacité de parler et de comprendre une des langues officielles
suffira. Certains procès sont cependant plus complexes et plus compliqués,
surtout en matière de crimes économiques, par exemple, et il peut alors s'avérer
nécessaire d'intervenir dans la sélection au hasard pour assurer une aptitude
minimale de compréhension de la preuve et des questions en litige (p. 114).  R.
c. Bain, [1992] 1 R.C.S. 91.

Entrée en vigueur

(3) L'alinéa (1)f) n'entre en vigueur dans l'une ou l'autre des provinces de Québec,
de la Nouvelle-Écosse, de la Colombie-Britannique, de l'Île-du-Prince-Édouard, de
la Saskatchewan, d'Alberta ou de Terre-Neuve, à l'égard :

a) soit des infractions punissables sur déclaration de culpabilité par procédure
sommaire;

(b) soit des infractions punissables sur déclaration de culpabilité par mise en
accusation,

qu'à une date fixée par une proclamation déclarant qu'il est en vigueur dans cette
province relativement à ces infractions.

Idem

(4) Par dérogation aux autres dispositions du présent article, l'alinéa 638(1)f) entre
en vigueur le 1er janvier 1990, en ce qui touche tant les infractions punissables par
procédure sommaire que les actes criminels, dans les provinces où il n'est pas alors
en vigueur à cet égard. L.R. (1985), ch. C-46, art. 638; L.R. (1985), ch. 27 (1er
suppl.), art. 132, ch. 31 (4e suppl.), art. 96.

Principes de détermination de la peine

718.2 Le tribunal détermine la peine à infliger compte tenu également des principes
suivants :

a) la peine devrait être adaptée aux circonstances aggravantes ou atténuantes liées
à la perpétration de l'infraction ou à la situation du délinquant; sont notamment
considérées comme des circonstances aggravantes des éléments de preuve
établissant :

(i) que l'infraction est motivée par des préjugés ou de la haine fondés sur des
facteurs tels que la race, l'origine nationale ou ethnique, la langue, la couleur, la
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religion, le sexe, l'âge, la déficience mentale ou physique ou l'orientation sexuelle,
... 1995, ch. 22, art. 6.

Langues officielles

841. (3) Sont imprimés dans les deux langues officielles les textes des formules
prévues à la présente partie. L.R. (1985), ch. C-46, art. 841; L.R. (1985), ch. 31 (4e
suppl.), art. 97.

Depuis l’adoption de notre Code en 1892, du fait de la jurisprudence et des
modifications ponctuelles apportée à l’art. 529 et aux articles qui l’ont précédé,
l’obligation pour les juges d’annuler les actes d’accusation s’est graduellement
transformée en une obligation de les modifier; le juge ne conserve en effet qu’un
pouvoir discrétionnaire restreint pour annuler (p. 1128).  Selon moi, voici ce que
l’art. 529, interprété dans son intégralité, prescrit au juge du procès : en
l’absence d’une nullité absolue et sous réserve de certaines restrictions
énoncées au par. (9), le juge a des pouvoirs très étendus pour corriger tout vice
d’une accusation en la modifiant; si le vice qui doit être corrigé au moyen d'une
modification a induit l'accusé en erreur ou lui a causé un préjudice dans sa
défense, le juge doit alors déterminer si l’erreur ou le préjudice peut être corrigé
par un ajournement.  Dans l’affirmative, il doit modifier, ajourner et ensuite
reprendre le procès (pp. 1128-1129).  R. c. Moore, [1988] 1 R.C.S. 1097.

[TRADUCTION]  Ici, je ne considère pas que l'incapacité du dénonciateur à bien
comprendre les parties de la formule rédigées en français ou que l'erreur de
traduction soient pertinentes. L'accusé n'a pas été induit en erreur et n'a subi
aucun préjudice en conséquence. Les mots rédigés en anglais sur la formule et la
description des deux chefs d'accusation dactylographiée sur la formule en cette
langue, qu'il comprend, suffisent pour que soient satisfaites les exigences du
Code criminel et pour l'informer des accusations auxquelles il doit répondre.
(NP)  Je conclus, comme l'a fait le juge de la cour provinciale, qu'il était
raisonnable et justifié de la part du dénonciateur d'utiliser la portion anglaise
de la formule bilingue. Le fait que la traduction française ait été incorrecte n'a
pas induit l'accusé en erreur et ne lui a pas causé de préjudice. Ce vice peut être
corrigé par modification lorsque la question sera à nouveau soumise à la cour
provinciale (p. 6).  Je conclus qu'un dénonciateur anglophone a le droit de
laisser de côté les parties françaises de la formule de dénonciation. Je conclus
également que si l'absence de traduction des mots « and does believe » dans la
partie française de cette formule est considérée comme un vice, alors on peut
remédier à ce vice par modification dans le cas d'un accusé anglophone (p. 8).
Perry c. R. (24 août 1989), Vancouver, No. CC891337, [1989] B.C.J. nº 1616
(C.S. B.C.) M. le juge Macdonald (QL).
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[TRADUCTION] Il est vrai que l’article 841(3) (C.cr.) décrète que le texte déjà
imprimé d’une formule mentionnée à la partie XXVIII doit l’être dans les deux
langues officielles.  Si la version française de cette disposition peut laisser croire
qu’il suffit d’avoir deux types de formule, l’une en français et l’autre en anglais,
la version anglaise fait disparaître, selon moi, toute ambiguïté  :  (NP)  «Any pre-
printed portions of a form set out in this Part varied to suit the case or of a form
to the like effect shall be printed in both official languages.»  (NP)  Peu importe le
nom patronymique d’un suspect ou sa langue habituellement utilisée, la
promesse de comparaître souscrite en vertu des articles 498 et 501 (C.cr) doit
comporter un texte imprimé bilingue dont les blancs seront complétés par
l’officier de police en devoir (pp. 4-5).  La promesse de comparaître tout comme
la citation à comparaître ou la sommation n’est qu’un moyen d’obtenir la
présence d’un citoyen à la Cour.  À moins d’une déficience d’ordre
juridictionnel, comme ordonner à quelqu’un d’être présent devant un tribunal
qui n’a pas compétence, ou encore l’existence d’un préjudice souffert par le
contrevenant, comme l’incompréhension linguistique des obligations auxquelles
il s’était engagé, j’estime que les irrégularités de cet acte de procédure
n’affectent pas la juridiction qu’acquiert la Cour devant laquelle l’accusé se
présente ou se fait représenter par avocat (pp. 5-6).  Lavoie et al. c. Masse (23
mars 1990), Montréal 500-36-000010-903 (C.S. Qué.) M. le juge Boilard.

[TRADUCTION]  Je conclus par conséquent que M. Long a raison et que la
dénonciation déposée à l'endroit de M. Douglas Brian Tripp est une nullité parce
qu'elle n'est pas conforme à la formulation du paragraphe 841(3) du Code
criminel (p. 14).  R. c. Tripp (9 mai 1990), Barrie, Ont. (C.P. Ont) M. le juge
Silverman.

[TRADUCTION]  Bien que la dénonciation dont je suis saisi puisse ne pas être
parfaitement conforme aux exigences du Code criminel, je suis convaincu, en
l'absence d'indication de préjudice causé à l'accusé, qu'elle ne constitue pas une
nullité (p. 8).  R. c. Young (17 avril 1990), Scarborough, Ont. (C.P. Ont.) M. le juge
MacDonnell.

[TRADUCTION]  À mon avis la loi est claire. En l’espèce, la dénonciation n'était
pas rédigée dans les deux langues officielles et elle est donc nulle. Je suis d'avis
d’accueillir l'appel et d'annuler la déclaration de culpabilité. Si l'amende infligée
a été payée, elle doit être remboursée à l'appelant (pp. 2-3).  Shields c. La Reine
(20 juillet 1990), Belleville A 768/90 (C.Dist. Ont.) M. le juge Byers.

[TRADUCTION]  Le Parlement dans sa sagesse a rendu obligatoire l'utilisation
de formules bilingues en matières criminelles en promulguant le
paragraphe 841(3) du Code criminel. Cette exigence ne peut pas être ignorée ou
contournée par l'utilisation de formules qui ont été modifiées pour convenir aux
cas d'espèce, ou des formules analogues à celles qui sont reproduites dans la
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partie XXVIII du Code criminel.  (NP)  Je conclus que la formulation du
paragraphe 841(3) du Code criminel, et l'emploi du mot « shall » en anglais,
confère à la disposition un caractère obligatoire et non déclaratoire. L'article 28
de la Loi d'interprétation, S.R..C. 1970, ch. 1-23, prévoit ce qui suit  : «  28. « 
doit  » ou «  devra  », devant un infinitif, exprime une obligation  »  (NP)  Je
conclus donc que le mandat de perquisition en question est visé par les mots
« formules analogues ». Comme il s'agit d'une formule semblable à la formule 5
et qu'il a été émis en contravention des dispositions obligatoires du
paragraphe 841(3), il est donc invalide (p. 7).  R. c. Keenan (1990), 84 Man.R.
(2d) 1. (C.P. Man.).

[TRADUCTION]  À mon avis, comme le paragraphe 841(3) n'exige pas que les
détails de l'infraction reprochée à l'accusé soient rédigés dans la dénonciation
dans les deux langues officielles mais seulement le texte imprimé de la formule,
je ne peux accepter que la présente dénonciation, qui contient en substance une
allégation selon laquelle une infraction a été commise et qui par ailleurs
respecte toutes les formalités sauf celle prévue au paragraphe 841(3), constitue
une nullité lorsque l'omission n'a pas causé de préjudice à l'accusé.  À mon avis,
le vice que contient la dénonciation dont il est question ici est un vice de forme
au sens de l'alinéa 601(3)c) du Code, et ne constitue pas une nullité. Une fois
qu'il a été déterminé que le vice ne constitue pas une nullité absolue, il importe
peu de savoir si le vice en est un de forme ou de fond. Par conséquent, même si je
suis dans l'erreur en disant qu'il s'agit d'un vice de forme, le juge Lamer nous a
indiqué dans l'affaire Moore, précitée, que le juge de première instance doit
remédier au vice, qu'il soit de forme ou de fond, en application du
paragraphe 601(3) du Code. De plus, en aucun cas le juge n'annulera la
dénonciation à moins qu'un préjudice irréparable n'ait été causé à
l'accusé (pp. 667-668).  Sorensen c. R. (1990), 75 O.R. (2d) 659 (C.Ont. Div. 
gén.).

[TRADUCTION] Cet appel soulève un problème d’interprétation des lois, et non
pas de. droits linguistiques ou constitutionnels. (p. 707) Selon moi, le par. 841(3)
du Code n'est pas contraire à l'article 133 de la Loi constitutionnelle puisqu'en
vertu de celui-ci, l'État est obligé de produire des formulaires bilingues, tout en
autorisant le public à recourir à la langue de son choix en les utilisant. (NP)  Il
ne diminue en aucune façon le droit de quiconque d'utiliser, l'anglais ou le
français quelque soit la procédure devant n'importe quel tribunal au Canada ou
au Québec. (NP)  De plus, l'objet évident du par. 841 (3) est d'aider les intéressés
à comprendre les procédures criminelles les concernant au moyen de formulaires
bilingues. Cette disposition n'est pas contraire à l'article 133 de la Loi
constitutionnelle. Étant, donné que l'article 133 dispose qu'on peut utiliser le
français ou l'anglais au cours des procédures, le para. 841(3) n'impose aucune
restriction sur ce droit protégé par la Constitution. (p. 709)  Pour ces raisons, il
me semble, avec tout le respect que je dois à l'opinion contraire du juge Otis, que
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les formulaires de dénonciation unilingues dont il est question Fans la présente
affaire ne sont pas conformes aux exigences impératives du par. 841(3) du Code
criminel. (NP) Ceci, ne veut pas dire, cependant,, que les dénonciations
comportant des parties rédigées dans une seule des langues officielles du
Canada sont frappées de nullité absolue. (NP)  En l'espèce, ni le dénonciateur ni
l'accusé n'ont subi de préjudice du fait de l'utilisation d'un formulaire de
dénonciation en français seulement Comme le juge à qui on a présenté la
dénonciation ils sont tous deux francophones. […]  De plus, cette cour n'a pas eu
à traiter la question auparavant.  […]  Dans les circonstances, il me semble
qu'on peut remédier au vice affectant les dénonciations - c'est-à-dire les
formulaires unilingues - en y joignant ce qui aurait dû y figurer au départ: les
formules rédigées dans l'autre langue officielle. (NP) Par conséquent, l'appel est
accueilli sur ce moyen, et, ainsi que l'a proposé le juge Otis, le dossier est
renvoyé au tribunal de première instance pour y suivre son cours. (p. 710) R c.
Noiseux (1999), RIQ. 704 (C.A. Qué.). Demande d'autorisation d'appel rejetée
(sans motifs) 21 octobre 1999. [1999] C.S.R. NO 193. 27212. R c. Noiseux
(1999), R.J.Q. 704 (C.A. Qué.). Demande d’autorisation d’appel rejetée (sans
motifs) 21 octobre 1999. [1999] C.S.R. NO 193. 27212.

[TRADUCTION]  À mon avis, le juge siégeant en appel des décisions de la cour
des poursuites sommaires n'a pas correctement soupesé les droits que l’adoption
du par. 841(3) vise à promouvoir en regard de l’intention du législateur, telle
qu’exprimée à l’art. 601 du Code, de conférer aux tribunaux de très vastes
pouvoirs de modification relativement aux actes d’accusation, aux chefs qu’ils
contiennent et aux dénonciations. (NP) En outre le juge siégeant en appel des
décisions de la cour des poursuites sommaires n’a pas examiné convenablement
les déclarations faites par la Cour suprême du Canada au sujet des vices de
forme ou de fond qui peuvent entacher les dénonciations et les actes
d’accusation dans les affaires que j’ai mentionnées. La dénonciation ne
présentait pas d’autre vice que celui de ne pas être conforme au par. 841(3) du
Code. (NP) Malgré le libellé impératif du par. 841(3) du Code, l’art. 32 de la Loi
d’interprétation prévoit que l’emploi de formulaires se présentant différemment
de la présentation prescrite n’a pas pour effet de les invalider, à condition que
les différences ne portent pas sur le fond ni ne visent à induire en erreur. La
Formule 2, prévue par le Code, n’est que cela – une formule. Le vice qu’elle
présente est de forme et non de fond. Avec tout le respect que je lui dois, j’estime
que le juge siégeant en appel des décisions de la cour des poursuites sommaires
a mal interprété ou mal appliqué l’art. 32 de la Loi d’interprétation. (NP) Le fait
que le par. 841(3) du Code soit rédigé en termes impératifs n’emporte pas la
conclusion qu’une dénonciation non conforme à ce paragraphe est nulle. Si
l’emploi de termes impératifs conduisait à une telle conclusion, les pouvoirs de
modification prévus à l’art. 601 du Code seraient dépourvus de sens. Selon
l’art. 581, un chef d’accusation mentionné dans un acte d’accusation doit
contenir, à l’égard des circonstances de l’infraction, des détails suffisants pour



Canada

103

aviser raisonnablement le prévenu de l’acte ou omission à être prouvée contre
lui. Ainsi, même lorsqu’un chef est mal formulé, il peut, généralement, être
modifié comme le prévoit l’art. 601. Compte tenu du vaste pouvoir de
modification que l’art. 601 confère aux juges, si, en adoptant le par. 841(3), le
législateur avait voulu que le défaut d’utiliser des formules bilingues entraîne la
nullité de la dénonciation, il l’aurait dit dans les termes les plus clairs. (NP) Pour
ces motifs, j’ai conclu que la dénonciation n’était pas nulle : elle pouvait être
modifiée par le juge de la Cour provinciale (pp. 153-154). L’avocat de la
Couronne a agrafé à la dénonciation une formule bilingue vierge. Le
paragraphe 601(7) ne précise pas comment inscrire une modification sur une
dénonciation ou un acte d’accusation. La méthode adoptée par l’avocat de la
Couronne pour modifier la dénonciation manquait de rigueur, mais s’avérait
pratique dans les circonstances, puisque la modification avait été permise par le
juge Stroud. Comme la langue maternelle de l’intimé est l’anglais, la manière
qu’on a prétendu utiliser pour inscrire la modification sur la dénonciation ne lui
a pas causé de préjudice. La Couronne aurait pu suivre la pratique habituelle
qui consiste à déposer et à modifier une dénonciation retapée sur la formule
bilingue. Il aurait été également acceptable d’insérer à la machine ou à la main
la version française de la partie pré-imprimée de la formule aux endroits
appropriés de la dénonciation afin de rendre cette dernière conforme à
l’exigence prévue au par. 841(3) du Code (pp. 154-155). En exerçant le pouvoir
de modifier des dénonciations, le juge du procès doit, comme l’exige le
par. 601(4), examiner la question du préjudice de l’accusé. Comme il a été
signalé précédemment, conformément à l’art. 795, les dispositions de l’art. 601
s’appliquent aux poursuites sommaires. La dénonciation rédigée sur une formule
unilingue n’a pas lésé l’accusé dont la langue maternelle était l’anglais. (NP)  En
résumé, la dénonciation, telle qu’elle avait été initialement rédigée, n’était pas
invalide et sa modification ne s’avérait pas nécessaire. Par conséquent, le fait
que la méthode utilisée par la Couronne ait été loin d’être parfaite ne constitue
pas une erreur fatale. L’utilisation de formules unilingues plus de deux ans
après la modification du par. 841(3) est une pratique insouciante qui ne doit pas
se poursuivre dans l’avenir. Toutefois, l’intimé était très bien informé de
l’accusation portée contre lui (pp. 155-156).  Goodine c. R. (1992), 71
C.C.C. (3d) 146 (C.A. N.S.).

Reconnaître que la non-observance des dispositions de l’art. 841(3) du Code
criminel entraîne la nullité absolue d’une dénonciation qui serait unilingue,
c’est méconnaître le droit du dénonciateur de s’exprimer dans la langue de son
choix (pp. 33-34).  Alcan Aluminium Limitée c. La Reine (10 février 1994),
Chicoutimi 150-27-001626-908 (C.Q.) M. le juge Tremblay.

[TRADUCTION]  Dans son mémoire, l’avocat de la Couronne fait référence à la
Loi sur les langues officielles et à l’intention qu’avait le législateur en adoptant
le par. 841(3) du Code criminel. Il conclut que le par. 841(3) crée une exigence
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procédurale dont l’importance n’est que symbolique et que l'inobservation de
cette disposition, sans plus, ne justifie pas d’annuler un mandat ou d’exclure une
preuve. Dans son mémoire, l’avocat de la défense ne prétend pas que le
par. 841(3) fait plus que d'énoncer une exigence procédurale. Quoi qu’il en soit,
je suis d’accord avec les observations de la Couronne à cet égard et, par
conséquent, les arguments de l’avocat de la défense relativement à
l’inobservation du par. 841(3) doivent être rejetés (pp. 376-377).  R. c. Diep
(1991), 122 A.R. 374 (C.P. Alta.).

Le paragraphe 841(3), qui exige que les textes des formules prévues à la partie
XXVII du Code criminel doivent être imprimés dans les deux langues officielles,
s'applique aux portions pré-imprimées et générales des formules de
dénonciation.  Cette obligation fut respectée en l'espèce.  Cependant l'article ne
mentionne aucune obligation de fournir ou de traduire dans la langue officielle
de l'accusé le contenu spécifique d'une dénonciation.  Je reconnais qu'il faut faire
preuve de retenue dans l'interprétation des droits linguistiques, pour ne pas
importer le terme « dénonciation » dans le texte de l’art. 530.1 où il n'apparaît
pas (p. 106).  Simard c. R. (1995), 27 O.R. (3d) 97 (C.A. Ont.).  Demande
d’autorisation de pourvoi refusée, No 24408, [1995] 1 R.C.S. x.

Voir également  :

Brisebois c. R. (25 septembre 1992), Montréal 505-36-000051-922 (C.S. Qué.) M.
le juge Greenberg.

Cotton c. La Reine (13 mars 1991), Hull 550-36-000038-909 (C.S. Qué.) M. le
juge Landry.

Davies c. R., [1991] O.J No. 40, action No 300/89 (C.Ont. Div. gén.) M. le juge
Borins (QL).

R. c. Langlois (1991), 67 C.C.C. (3d) 375 (C.S. B.C.).

R. c. Murphy (1995), 137 N.S.R. (2d) 236 (C.A. N.S.).

R. c. Robinson (18 septembre 1992), Doc. S.C.C. 02657, 02658, 02659 (C.A. N.S.).

2.16 Commercialisation des services de navigation aérienne civile, Loi
sur la, L.C. 1996, c. 20 [C-29.7].

Application de la loi

96. La Loi sur les langues officielles s'applique à la société comme si elle était une
institution fédérale.
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2.17 Commercialisation du CN, Loi sur la, L.C. 1995, c. 24.

Application de la Loi sur les langues officielles

15. La Loi sur les langues officielles continue de s'appliquer au CN comme s'il était
encore une institution fédérale au sens de celle-ci.

2.18 Convention Canada-Royaume-Uni relative aux jugements en
matière civile et commerciale, Loi sur la, L.R.C. 1985, c. C-30.

Annexe

Article VI

4. Le tribunal de l'enregistrement peut exiger que la demande d'enregistrement soit
accompagnée  : […]

b) d'une traduction certifiée conforme du jugement, s'il a été rendu dans une autre
langue que celle du territoire du tribunal de l'enregistrement;

2.19 Convention des Nations Unies concernant les sentences arbitrales
étrangères, Loi sur la, L.R.C. 1985, c. 16 (2e suppl.) [U-2.4].

Article IV

1. Pour obtenir la reconnaissance et l'exécution visées à l'article précédent, la partie
qui demande la reconnaissance et l'exécution doit fournir, en même temps que la
demande  :

a) l'original dûment authentifié de la sentence ou une copie de cet original
réunissant les conditions requises pour son authenticité;

b) l'original de la convention visée à l'article II, ou une copie réunissant les
conditions requises pour son authenticité.

2. Si ladite sentence ou ladite convention n'est pas rédigée dans une langue officielle
du pays où la sentence est invoquée, la partie qui demande la reconnaissance et
l'exécution de la sentence aura à produire une traduction de ces pièces dans cette
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langue. La traduction devra être certifiée par un traducteur officiel ou un traducteur
juré ou par un agent diplomatique ou consulaire.

Article XVI

1. La présente Convention, dont les textes anglais, chinois, espagnol, français et
russe font également foi, sera déposée dans les archives de l'Organisation des
Nations Unies.

2.20 Convention relative aux contrats de vente internationale de
marchandises, Loi sur la, L.C. 1991, c. 13 [I-20.4].

Article 101.

FAIT à Vienne, le onze avril mil neuf cent quatre-vingt, en un seul original, dont les
textes anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe sont également
authentiques.

2.21 Convention sur la sécurité des conteneurs, Loi de la, L.R.C. 1985,
c. S-1.

Règlements

3. (1) Sous réserve du paragraphe (2), le gouverneur en conseil peut prendre des
règlements pour donner effet aux dispositions de la Convention, notamment :

e) exiger l'emploi obligatoire du français et de l'anglais sur la plaque d'agrément
aux fins de la sécurité fixée sur tout conteneur agréé sous l'autorité du gouvernement
du Canada; 1980-81-82-83, ch. 9, art. 3.

CONVENTION INTERNATIONALE SUR LA SÉCURITÉ DES CONTENEURS
(CSC)

ARTICLE XVI

Textes authentiques
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L'original de la présente Convention, dont les versions en langues anglaise, chinoise,
espagnole, française et russe font également foi, sera déposé auprès du Secrétaire
général qui en communiquera des copies certifiées conformes à tous les États visés
à l'article VII.

Annexe I

Chapitre I

2. a) La plaque doit porter les indications suivantes rédigées au moins en anglais ou
en français... [...]

2.22 Conventions de Genève, Loi sur les, L.R.C. 1985, c. G-3.

ANNEXE I

DISPOSITIONS FINALES

Article 55.  La présente Convention est établie en français et en anglais. Les deux
textes sont également authentiques.  […]

Le Conseil fédéral suisse fera établir des traductions officielles de la Convention en
langue russe et en langue espagnole.

Article 64.  Fait à Genève, le 12 août 1949, en langues française et anglaise,
l'original devant être déposé dans les Archives de la Confédération suisse. Le
Conseil fédéral suisse transmettra une copie certifiée conforme de la Convention à
chacun des États signataires, ainsi qu'aux États qui auront adhéré à la Convention.

ANNEXE II

Article 31.  Autant que possible, les Parties au conflit inscriront sur le journal de
bord des navires-hôpitaux, dans une langue compréhensible pour le commandant du
navire-hôpital, les ordres qu'elles leur donneront.

Article 42. […]  Ce personnel, outre la plaque d'identité prévue à l'article 19, sera
également porteur d'une carte d'identité spéciale munie du signe distinctif. Cette
carte devra résister à l'humidité et être de dimensions telles qu'elle puisse être mise
dans la poche. Elle sera rédigée dans la langue nationale, mentionnera au moins les
noms et prénoms, la date de naissance, le grade et le numéro matricule de
l'intéressé. Elle établira en quelle qualité il a droit à la protection de la présente
Convention. La carte sera munie de la photographie du titulaire et, en outre, soit de
sa signature, soit de ses empreintes digitales, soit des deux à la fois. Elle portera le
timbre sec de l'autorité militaire.
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Article 54.  La présente Convention est établie en français et en anglais. Les deux
textes sont également authentiques.

Le Conseil fédéral suisse fera établir des traductions officielles de la Convention en
langue russe et en langue espagnole.

Article 63.  Fait à Genève, le 12 août 1949, en langues française et anglaise,
l'original devant être déposé dans les Archives de la Confédération suisse. Le
Conseil fédéral suisse transmettra une copie certifiée conforme de la Convention à
chacun des États signataires, ainsi qu'aux États qui auront adhéré à la Convention.

ANNEXE III

Article 17. […]  L'interrogatoire des prisonniers de guerre aura lieu dans une langue
qu'ils comprennent.

Article 22. […]  La Puissance détentrice groupera les prisonniers de guerre dans les
camps ou sections de camps en tenant compte de leur nationalité, de leur langue et
de leurs coutumes, sous réserve que ces prisonniers ne soient pas séparés des
prisonniers de guerre appartenant aux forces armées dans lesquelles ils servaient au
moment où ils ont été fait prisonniers, à moins qu'ils n'y consentent.

Article 35.  Les aumôniers qui tombent aux mains de la Puissance ennemie et qui
seront restés ou retenus en vue d'assister les prisonniers de guerre, seront autorisés
à leur apporter les secours de leur ministère et à l'exercer librement parmi leurs
coreligionnaires en accord avec leur conscience religieuse. Ils seront répartis entre
les différents camps et détachements de travail où se trouvent des prisonniers de
guerre appartenant aux mêmes forces armées, parlant la même langue ou appartenant
à la même religion. Ils bénéficieront des facilités nécessaires, et, en particulier, des
moyens de transport prévus à l'article 33, pour visiter les prisonniers de guerre à
l'extérieur de leur camp. Ils jouiront de la liberté de correspondance, sous réserve de
la censure, pour les actes religieux de leur ministère, avec les autorités
ecclésiastiques du pays de détention et les organisations religieuses internationales.
Les lettres et cartes qu'ils enverront dans ce but viendront s'ajouter au contingent
prévu à l'article 71.

Article 41.  Dans chaque camp, le texte de la présente Convention, de ses annexes et
le contenu de tous accords spéciaux prévus à l'article 6, seront affichés, dans la
langue des prisonniers de guerre, à des emplacements où ils pourront être consultés
par tous les prisonniers. Ils seront communiqués, sur demande, aux prisonniers qui
se trouveraient dans l'impossibilité de prendre connaissance du texte affiché.

Les règlements, ordres, avertissements et publications de toute nature relatifs à la
conduite des prisonniers de guerre leur seront communiqués dans une langue qu'ils
comprennent; ils seront affichés dans les conditions prévues ci-dessus, et des
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exemplaires en seront transmis à l'homme de confiance. Tous les ordres et
commandements adressés individuellement à des prisonniers devront également être
donnés dans une langue qu'ils comprennent.

Article 44.  Les officiers et assimilés prisonniers de guerre seront traités avec les
égards dus à leur grade et à leur âge.

En vue d'assurer le service des camps d'officiers, des soldats prisonniers de guerre
des mêmes forces armées, et autant que possible parlant la même langue, y seront
détachés, en nombre suffisant, en tenant compte du grade des officiers et assimilés;
ils ne pourront être astreints à aucun autre travail.

La gestion de l'ordinaire par les officiers eux-mêmes sera favorisée de toute
manière.

Article 71.  Les prisonniers de guerre seront autorisés à expédier ainsi qu'à recevoir
des lettres et des cartes. Si la Puissance détentrice estime nécessaire de limiter
cette correspondance, elle devra au moins autoriser l'envoi de deux lettres et quatre
cartes par mois, établies autant que possible selon les modèles annexés à la présente
Convention (et ceci sans compter les cartes prévues à l'article 70). D'autres
limitations ne pourront être imposées que si la Puissance protectrice a tout lieu de
les estimer dans l'intérêt des prisonniers eux-mêmes, vu les difficultés que la
Puissance détentrice rencontre dans le recrutement d'un nombre suffisant de
traducteurs qualifiés pour effectuer la censure nécessaire. Si la correspondance
adressée aux prisonniers doit être restreinte, cette décision ne pourra être prise que
par la Puissance dont ils dépendent, éventuellement à la demande de la Puissance
détentrice. Ces lettres et cartes devront être acheminées par les moyens les plus
rapides dont dispose la Puissance détentrice; elles ne pourront être retardées ni
retenues pour des raisons de discipline.

En règle générale, la correspondance des prisonniers sera rédigée dans leur langue
maternelle. Les Parties au conflit pourront autoriser la correspondance en d'autres
langues.

Article 79. […]  Dans tous les cas, l'homme de confiance sera de même nationalité,
langue et coutumes que les prisonniers de guerre qu'il représente. Ainsi, les
prisonniers de guerre répartis dans des sections différentes d'un camp selon leur
nationalité, langue ou coutumes, auront, pour chaque section, leur propre homme de
confiance, conformément aux dispositions des alinéas précédents.

Article 96. […]  Avant tout prononcé d'une peine disciplinaire, le prisonnier de
guerre inculpé sera informé avec précision des faits qui lui sont reprochés. Il sera
mis à même d'expliquer sa conduite et de se défendre. Il sera autorisé à faire
entendre des témoins et à recourir, si nécessaire, aux offices d'un interprète qualifié.
La décision sera annoncée au prisonnier de guerre et à l'homme de confiance.
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Article 105.  Le prisonnier de guerre aura le droit d'être assisté par un de ses
camarades prisonniers, d'être défendu par un avocat qualifié de son choix, de faire
citer des témoins et de recourir, s'il l'estime nécessaire, aux offices d'un interprète
compétent. Il sera avisé de ces droits en temps utile, avant les débats, par la
Puissance détentrice.

Le prisonnier de guerre prévenu recevra, assez tôt avant l'ouverture des débats,
communication, dans une langue qu'il comprenne, de l'acte d'accusation ainsi que des
actes qui sont, en général, communiqués au prévenu en vertu des lois en vigueur dans
les armées de la Puissance détentrice. La même communication devra être faite dans
les mêmes conditions à son défenseur.

Article 107.  Tout jugement rendu à l'égard d'un prisonnier de guerre sera
immédiatement porté à la connaissance de la Puissance protectrice, sous forme
d'une communication sommaire, indiquant également si le prisonnier a le droit de
recourir en appel, en cassation ou en révision. Cette communication sera faite aussi
à l'homme de confiance intéressé. Elle sera faite également au prisonnier de guerre
et dans une langue qu'il comprenne, si le jugement n'a pas été prononcé en sa
présence. De plus, la Puissance détentrice communiquera immédiatement à la
Puissance protectrice la décision du prisonnier de guerre d'user ou non de ses droits
de recours.

Article 126.  Les représentants ou les délégués des Puissances protectrices seront
autorisés à se rendre dans tous les lieux où se trouvent des prisonniers de guerre,
notamment dans les lieux d'internement, de détention et de travail; ils auront accès à
tous les locaux utilisés par les prisonniers. Ils seront également autorisés à se
rendre dans les lieux de départ, de passage ou d'arrivée des prisonniers transférés. Ils
pourront s'entretenir sans témoin avec les prisonniers, et en particulier avec leur
homme de confiance, par l'entremise d'un interprète si cela est nécessaire.

DISPOSITIONS FINALES

Article 133.  La présente Convention est établie en français et en anglais. Les deux
textes sont également authentiques.

Le Conseil fédéral suisse fera établir des traductions officielles de la Convention en
langue russe et en langue espagnole.

Article 143.  Fait à Genève, le 12 août 1949, en langues française et anglaise,
l'original devant être déposé dans les Archives de la Confédération suisse. Le
Conseil fédéral suisse transmettra une copie certifiée conforme de la Convention à
chacun des États signataires, ainsi qu'aux États qui auront adhéré à la Convention.

ANNEXE IV
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Article 50. […]  Si les institutions locales sont défaillantes, la Puissance occupante
devra prendre des dispositions pour assurer l'entretien et l'éducation, si possible par
des personnes de leurs nationalité, langue et religion, des enfants orphelins ou
séparés de leurs parents du fait de la guerre, en l'absence d'un proche parent ou d'un
ami qui pourrait y pourvoir.

Article 65.  Les dispositions pénales édictées par la Puissance occupante n'entreront
en vigueur qu'après avoir été publiées et portées à la connaissance de la population,
dans la langue de celle-ci. Elles ne peuvent pas avoir un effet rétroactif.

Article 71.  Les tribunaux compétents de la Puissance occupante ne pourront
prononcer aucune condamnation qui n'ait été précédée d'un procès régulier.

Tout prévenu poursuivi par la Puissance occupante sera informé sans retard, par
écrit, dans une langue qu'il comprenne, des détails des chefs d'accusation retenus
contre lui; sa cause sera instruite le plus rapidement possible. La Puissance
protectrice sera informée de chaque poursuite intentée par la Puissance occupante
contre des personnes protégées lorsque les chefs d'accusation pourront entraîner
une condamnation à mort ou une peine d'emprisonnement pour deux ans ou plus; elle
pourra en tout temps s'informer de l'état de la procédure. En outre, la Puissance
protectrice aura le droit d'obtenir, sur sa demande, toutes informations au sujet de
ces procédures et de toute autre poursuite intentée par la Puissance occupante
contre des personnes protégées.

Article 72.  Tout prévenu sera, à moins qu'il n'y renonce librement, assisté d'un
interprète aussi bien pendant l'instruction qu'à l'audience du tribunal. Il pourra à tout
moment récuser l'interprète et demander son remplacement.

Article 82.  La Puissance détentrice groupera dans la mesure du possible les internés
selon leur nationalité, leur langue et leurs coutumes. Les internés ressortissants du
même pays ne seront pas séparés pour le seul fait d'une diversité de langue.

Article 93. […]  Les internés qui sont ministres d'un culte, seront autorisés à exercer
pleinement leur ministère parmi leurs coreligionnaires. À cet effet, la Puissance
détentrice veillera à ce qu'ils soient répartis d'une manière équitable entre les
différents lieux d'internement où se trouvent les internés parlant la même langue et
appartenant à la même religion. S'ils ne sont pas en nombre suffisant, elle leur
accordera les facilités nécessaires, entre autres des moyens de transport, pour se
rendre d'un lieu d'internement à l'autre et ils seront autorisés à visiter les internés
qui se trouvent dans des hôpitaux. Les ministres d'un culte jouiront, pour les actes de
leur ministère, de la liberté de correspondance avec les autorités religieuses du pays
de détention et, dans la mesure du possible, avec les organisations religieuses
internationales de leur confession. Cette correspondance ne sera pas considérée
comme faisant partie du contingent mentionné à l'article 107, mais sera soumise aux
dispositions de l'article 112.



Lois linguistiques du Canada annotées

112

Article 99.  Tout lieu d'internement sera placé sous l'autorité d'un officier ou
fonctionnaire responsable, choisi dans les forces militaires régulières ou dans les
cadres de l'administration civile régulière de la Puissance détentrice. L'officier ou le
fonctionnaire commandant le lieu d'internement possédera, dans la langue officielle
ou dans une des langues officielles de son pays, le texte de la présente Convention et
sera responsable de l'application de celle-ci. Le personnel de surveillance sera
instruit des dispositions de la présente Convention et des règlements ayant pour
objet son application.

Le texte de la présente Convention et les textes des accords spéciaux conclus
conformément à la présente Convention seront affichés à l'intérieur du lieu
d'internement dans une langue que comprennent les internés, ou bien se trouveront
en possession du comité d'internés.

Les règlements, ordres, avertissements et avis de toute nature devront être
communiqués aux internés et affichés à l'intérieur des lieux d'internement dans une
langue qu'ils comprennent.

Tous les ordres et commandements adressés individuellement à des internés devront
également être donnés dans une langue qu'ils comprennent.

Article 107. […]  En règle générale, la correspondance des internés sera rédigée dans
leur langue maternelle. Les Parties au conflit pourront autoriser la correspondance
en d'autres langues.

Article 123. […]  Avant que ne soit prononcée une peine disciplinaire, l'interné
inculpé sera informé avec précision des faits qui lui sont reprochés. Il sera autorisé
à justifier sa conduite, à se défendre, à faire entendre des témoins et à recourir, en
cas de nécessité, aux offices d'un interprète qualifié. La décision sera prononcée en
présence de l'inculpé et d'un membre du Comité d'internés.

Article 143. […]  Ils auront accès à tous les locaux utilisés par les personnes
protégées et pourront s'entretenir avec elles sans témoin, par l'entremise d'un
interprète, si cela est nécessaire.

Article 150.  La présente Convention est établie en français et en anglais. Les deux
textes sont également authentiques.

Le Conseil fédéral suisse fera établir des traductions officielles de la Convention en
langue russe et en langue espagnole.

Article 159.  Fait à Genève, le 12 août 1949, en langues française et anglaise,
l'original devant être déposé dans les Archives de la Confédération suisse. Le
Conseil fédéral suisse transmettra une copie certifiée conforme de la Convention à
chacun des États signataires, ainsi qu'aux États qui auront adhéré à la Convention.



Canada

113

ANNEXE V

Article 9 — Champ d'application

1. Le présent Titre, dont les dispositions ont pour but d'améliorer le sort des blessés,
malades et naufragés, s'applique à tous ceux qui sont affectés par une situation visée
à l'article premier, sans aucune distinction défavorable fondée sur la race, la couleur,
le sexe, la langue, la religion ou la croyance, les opinions politiques ou autres,
l'origine nationale ou sociale, la fortune, la naissance ou une autre situation ou tout
autre critère analogue.

Article 75 — Garanties fondamentales

1. Dans la mesure où elles sont affectées par une situation visée à l'article premier
du présent Protocole, les personnes qui sont au pouvoir d'une Partie au conflit et qui
ne bénéficient pas d'un traitement plus favorable en vertu des Conventions et du
présent Protocole seront traitées avec humanité en toutes circonstances et
bénéficieront au moins des protections prévues par le présent article sans aucune
distinction de caractère défavorable fondée sur la race, la couleur, le sexe, la langue,
la religion ou la croyance, les opinions politiques ou autres, l'origine nationale ou
sociale, la fortune, la naissance ou une autre situation, ou tout autre critère analogue.
Chacune des Parties respectera la personne, l'honneur, les convictions et les
pratiques religieuses de toutes ces personnes.  […]

3. Toute personne arrêtée, détenue ou internée pour des actes en relation avec le
conflit armé sera informée sans retard, dans une langue qu'elle comprend, des
raisons pour lesquelles ces mesures ont été prises. Sauf en cas d'arrestation ou de
détention du chef d'une infraction pénale, cette personne sera libérée dans les plus
brefs délais possibles et, en tout cas, dès que les circonstances justifiant
l'arrestation, la détention ou l'internement auront cessé d'exister.

Article 78 — Évacuation des enfants

3. Afin de faciliter le retour dans leur famille et dans leur pays des enfants évacués
conformément aux dispositions du présent article, les autorités de la Partie qui a
procédé à l'évacuation et, lorsqu'il conviendra, les autorités du pays d'accueil,
établiront, pour chaque enfant, une fiche accompagnée de photographies qu'elles
feront parvenir à l'Agence centrale de recherches du Comité international de la
Croix-Rouge. Cette fiche portera, chaque fois que cela sera possible et ne risquera
pas de porter préjudice à l'enfant, les renseignements suivants  :  […]

(i) la langue maternelle de l'enfant et toute autre langue qu'il parle;

Article 102 — Textes authentiques



Lois linguistiques du Canada annotées

114

L'original du présent Protocole, dont les textes anglais, arabe, chinois, espagnol,
français et russe sont également authentiques, sera déposé auprès du dépositaire qui
fera parvenir des copies certifiées conformes à toutes les Parties aux Conventions.

ANNEXE VI

PROTOCOLE II

Article 2 — Champ d'application personnel

1. Le présent Protocole s'applique sans aucune distinction de caractère défavorable
fondée sur la race, la couleur, le sexe, la langue, la religion ou la croyance, les
opinions politiques ou autres, l'origine nationale ou sociale, la fortune, la naissance
ou une autre situation, ou tous autres critères analogues (ci-après appelés
« distinction de caractère défavorable ») à toutes les personnes affectées par un
conflit armé au sens de l'article premier.

Article 28 — Textes authentiques

L'original du présent Protocole, dont les textes anglais, arabe, chinois, espagnol,
français et russe sont également authentiques, sera déposé auprès du dépositaire qui
fera parvenir des copies certifiées conformes à toutes les Parties aux Conventions.
1990, ch. 14, art. 6.

2.23 Cour fédérale, Loi sur la, L.R.C. 1985, c. F-7.

Langues officielles

58. (4) Les décisions publiées dans le recueil le sont dans les deux langues
officielles. S.R., ch. 10 (2e suppl.), art. 58.

Jonik Hospitality Group Ltd. c. Atlas Conti Travel & Tourism Inc. (1996), 68
C.P.R. (3d) 99 (C.F. 1re inst.).

2.24 Cris et les Naskapis du Québec, Loi sur les, L.C. 1984, c. 18 [C-
45.7].

Désignations officielles

12. (2) Les désignations officielles des bandes constituées par le paragraphe (1) sont
respectivement, en français, en anglais et en cri [...].

Changement de désignation
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16. (1) Une bande peut, par un règlement administratif qu'auront approuvé ses
électeurs en assemblée extraordinaire ou par référendum avec un taux de
participation au vote d'au moins cinq pour cent, modifier la version française,
anglaise, crie ou naskapie de sa désignation; la validité de ce règlement est
subordonnée à son approbation par le gouverneur en conseil.

Usage des langues crie ou naskapie

31. Outre leurs autres droits relatifs à l'usage des langues crie ou naskapie, les
bandes cries et naskapie peuvent tenir les assemblées du conseil respectivement en
cri ou en naskapi.

Version officielle des règlements administratifs et résolutions

32. (1)  Les règlements administratifs et les résolutions doivent avoir une version
française ou anglaise et peuvent en outre avoir une version crie ou naskapie, selon le
cas.

Version bilingue

(2) Dans les cas où les règlements administratifs ou les résolutions sont adoptés en
plus d'une langue, les différentes versions font également foi, les incompatibilités
étant résolues, compte tenu des adaptations de circonstance, conformément au
paragraphe 8(2) de la Loi sur les langues officielles.

Chisasibi Band c. Chewanish (1984), Amos 640-27-000099-842 (C.P. Qué.) M. le
juge Ouellet.

Usage des langues crie ou naskapie

80. Outre leurs autres droits relatifs à l'usage des langues crie ou naskapie, les
bandes cries et naskapie peuvent tenir leurs assemblées ordinaires ou extraordinaires
ainsi que leurs référendums respectivement en cri ou en naskapi.

Rapport bisannuel de la Commission au Parlement

171. (1) Dans les deux ans suivant la date d'entrée en vigueur de la présente partie et,
par la suite, dans les six mois suivant chaque deuxième jour anniversaire de cette
date, la Commission établit, en français, en anglais, en cri et en naskapi, un rapport
sur l'application de la présente loi et l'adresse au ministre; celui-ci le fait déposer
devant chaque chambre du Parlement dans les dix premiers jours de séance suivant sa
réception.
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2.25 Déclaration canadienne des droits, L.C. 1960, c. 44 [C-12.3].

Reconnaissance et déclaration des droits et libertés

1. Il est par les présentes reconnu et déclaré que les droits de l'homme et les libertés
fondamentales ci-après énoncés ont existé et continueront à exister pour tout
individu au Canada quels que soient sa race, son origine nationale, sa couleur, sa
religion ou son sexe : […]

b) le droit de l'individu à l'égalité devant la loi et à la protection de la loi; […]

d) la liberté de parole;

Interprétation de la législation

2. Toute loi du Canada, à moins qu'une loi du Parlement du Canada ne déclare
expressément qu'elle s'appliquera nonobstant la Déclaration canadienne des droits,
doit s'interpréter et s'appliquer de manière à ne pas supprimer, restreindre ou
enfreindre l'un quelconque des droits ou des libertés reconnus et déclarés aux
présentes, ni à en autoriser la suppression, la diminution ou la transgression, et en
particulier, nulle loi du Canada ne doit s'interpréter ni s'appliquer comme […]

g) privant une personne du droit à l'assistance d'un interprète dans des procédures
où elle est mise en cause ou est partie ou témoin, devant une cour, une commission,
un office, un conseil ou autre tribunal, si elle ne comprend ou ne parle pas la langue
dans laquelle se déroulent ces procédures.

La portée de l’alinéa 2g), entendu dans son sens courant, est très large.
Lorsque, comme en l’espèce, quelqu’un est en droit, selon la loi, de se faire
représenter par un avocat à une audition, ce dernier est « une personne...mise en
cause...devant une cour, une commission, un office, un conseil ou autre tribunal ».
Il résulte clairement de cet alinéa que le terme « personne » ne désigne pas
seulement une partie ou un témoin.  Excepté ces derniers, et en tenant pour
acquis que le tribunal ne se privera pas de l’assistance dont il a besoin et n’a
donc pas réellement besoin d’être protégé contre lui-même, qui pourrait être
plus en cause que l’avocat ?  L’avocat de Canadian Javelin a droit à l’assistance
d’un interprète à tout interrogatoire conduit dans une langue qu’il ne comprend
pas.  Par voie de conséquence, il a également le droit d’être avisé suffisamment à
l’avance que l’interrogatoire sera conduit dans cette langue ou, à défaut d’avis,
de bénéficier d’un ajournement raisonnable pour lui permettre de se procurer un
interprète (p. 84).  Canadian Javelin Lim. c. La commission sur les pratiques
restrictives de commerce, [1981] 2 C.F. 82 (C.F. 1re inst.).

[TRADUCTION]  Je dirais dès le départ que les tribunaux doivent donner effet à
l'alinéa 2g) de la Loi, comme à toutes les autres dispositions en fait, non pas à
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contrecoeur, mais plutôt dans le respect du préambule de la Loi. Bien sûr, cela
peut parfois imposer des contraintes, mais c'est là le prix qu'une société libre doit
être disposée à payer pour préserver la dignité humaine. (NP)  Ainsi en est-il de
l'alinéa 2g); le prix à payer pour s'y conformer est peut-être élevé, mais le
bénéfice l'est tout autant  : comprendre et se faire comprendre. Le Code criminel,
dans les procédures par acte d'accusation (art. 577), exige que l'accusé soit
présent. Dans les poursuites par procédure sommaire, le juge peut insister pour
que le défendeur soit personnellement présent, et c'est ce qu'il fait normalement
(art. 735). Comme le procureur l'a souligné, et j'en conviens, cette présence doit
avoir un sens, et ne pas être un simple rituel. Et quel sens aurait la présence d'un
accusé qui ne comprendrait rien de ce qui est dit ? (p. 607)  Sadjade c. La Reine
(1982), 136 D.L.R. (3d) 605 (C.A. Qué.). Un nouveau procès fut ordonné par la
C.S.C. La demande de l’appelant d’avoir les services d’un interprète a fait
l’objet d’un refus catégorique ce qui constitue une erreur de droit (p. 361).
[1983] 2 S.C.R. 361.

2.26 Droit d'auteur, Loi sur le, L.R.C. 1985, c. C-42.

Dépôt d'un projet de tarif

67. (2) Chaque association, société ou personne morale visée au paragraphe (1) doit
déposer à la Commission, au plus tard le 1er septembre précédant la cessation
d'effet d'un tarif homologué au titre du paragraphe 67.2(1), un projet de tarif, dans
les deux langues officielles, des droits à percevoir pour les licences visées au
paragraphe (1).  L.R. (1985), ch. C-42, art. 67; L.R. (1985), ch. 10 (1er suppl.), art.
1, ch. 10 (4e suppl.), art. 12; 1993, ch. 23, art. 3

Cas spécial

(3) Chaque association, société ou personne morale visée au paragraphe (1) qui
n'est pas régie par un tarif homologué au titre du paragraphe 67.2(1) doit déposer à
la Commission, au plus tard le 1er septembre précédant la période prévue pour sa
prise d'effet, un projet de tarif, dans les deux langues officielles, des droits à
percevoir pour les licences visées au paragraphe (1).

Délai de dépôt

70. 61. (2) Le projet de tarif est à déposer, dans les deux langues officielles, au plus
tard le 31 mars précédant la cessation d'effet du tarif homologué. 1988, ch. 65, art.
65; 1993, ch. 15, art. 11.

CONVENTION DE ROME SUR LE DROIT D'AUTEUR 1928

Article 21
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(1) Est maintenu l'Office international institué sous le nom de « Bureau de l'Union
internationale pour la protection des oeuvres littéraires et artistiques ».

(2) Ce Bureau est placé sous la haute autorité du Gouvernement de la
Confédération Suisse, qui en règle l'organisation et en surveille le fonctionnement.

(3) La langue officielle du Bureau est la langue française.

Article 22. (1) Le Bureau international centralise les renseignements de toute nature
relatifs à la protection des droits des auteurs sur leurs oeuvres littéraires et
artistiques. Il les coordonne et les publie. Il procède aux études d'utilité commune
intéressant l'Union et rédige, à l'aide des documents qui sont mis à sa disposition par
les diverses Administrations, une feuille périodique, en langue française, sur les
questions concernant l'objet de l'Union. Les Gouvernements des pays de l'Union se
réservent d'autoriser, d'un commun accord, le Bureau à publier une édition dans une
ou plusieurs autres langues, pour le cas où l'expérience en aurait démontré le besoin.

Article 25.  (3) Elle emportera de plein droit adhésion à toutes les clauses et
admission à tous les avantages stipulés dans la présente Convention et produira ses
effets un mois après l'envoi de la notification faite par le Gouvernement de la
Confédération Suisse aux autres pays unionistes, à moins qu'une date postérieure
n'ait été indiquée par le pays adhérent. Toutefois, elle pourra contenir l'indication
que le pays adhérent entend substituer, provisoirement au moins, à l'article 8, en ce
qui concerne les traductions, les dispositions de l'article 5 de la Convention d'Union
de 1886 révisée à Paris en 1896, étant bien entendu que ces dispositions ne visent
que la traduction dans la ou les langues du pays.

2.27 Droits de la personne, Loi canadienne sur les, L.R.C. 1985, c. H-6.

Objet

2. La présente loi a pour objet de compléter la législation canadienne en donnant
effet, dans le champ de compétence du Parlement du Canada, au principe suivant : le
droit de tous les individus, dans la mesure compatible avec leurs devoirs et
obligations au sein de la société, à l'égalité des chances d'épanouissement,
indépendamment des considérations fondées sur la race, l'origine nationale ou
ethnique, la couleur, la religion, l'âge, le sexe, l'orientation sexuelle, l'état
matrimonial, la situation de famille, l'état de personne graciée ou la déficience. L.R.
(1985), ch. H-6, art. 2; 1996, ch. 14, art. 1.

Motifs de distinction illicite

3. (1) Pour l'application de la présente loi, les motifs de distinction illicite sont ceux
qui sont fondés sur la race, l'origine nationale ou ethnique, la couleur, la religion,
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l'âge, le sexe, l'orientation sexuelle, l'état matrimonial, la situation de famille, l'état
de personne graciée ou la déficience. L.R. (1985), ch. H-6, art. 3; 1996, ch. 14, art.
2.

McKenzie c. Commission canadienne des droits de l'homme (1985), 6 C.H.R.R.
2929 (C.F. 1re inst.).

Programmes de promotion sociale

16. (1) Ne constitue pas un acte discriminatoire le fait d'adopter ou de mettre en
oeuvre des programmes, des plans ou des arrangements spéciaux destinés à
supprimer, diminuer ou prévenir les désavantages que subit ou peut
vraisemblablement subir un groupe d'individus pour des motifs fondés, directement
ou indirectement, sur leur race, leur origine nationale ou ethnique, leur couleur, leur
religion, leur âge, leur sexe, leur état matrimonial, leur situation de famille ou leur
déficience en améliorant leurs chances d'emploi ou d'avancement ou en leur
facilitant l'accès à des biens, à des services, à des installations ou à des moyens
d'hébergement. 1976-77, ch. 33, art. 15; 1980-81-82-83, ch. 143, art. 8.

2.28 Électorale du Canada, Loi, L.R.C. 1985, c. E-2.

Proclamation par le directeur du scrutin

73. (1) Dans les deux jours qui suivent la réception d'un bref d'élection ou dans les
six jours après que le directeur général des élections lui a notifié l'émission de ce
bref, selon celui de ces deux événements qui est antérieur à l'autre, le directeur du
scrutin doit, sous sa signature et dans les langues anglaise et française, lancer une
proclamation, suivant la formule 2, où seront indiqués  [...].  L.R. (1985), ch. E-2,
art. 73; 1992, ch. 21, art. 14; 1993, ch. 19, art. 32.

Interprète assermenté

136. Lorsqu'un scrutateur ne comprend pas la langue d'un électeur ou éprouve de la
difficulté à communiquer avec un électeur en raison d'une déficience de celui-ci,  il
nomme et assermente, dans la mesure du possible, un interprète ou toute personne
pouvant l'assister qui lui sert d'intermédiaire pour communiquer à l'électeur tous les
renseignements nécessaires pour qu'il puisse exercer son droit de vote. L.R. (1985),
ch. E-2, art. 136; 1992, ch. 21, art. 26.
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2.29 Emballage et l'étiquetage des produits de consommation, Loi sur
l', L.R.C. 1985, c. C-38.

Règlements

18. (1) Le gouverneur en conseil peut, par règlement : [...]

(f) fixer les modalités de déclaration ou de présentation — notamment quant aux
langues à utiliser — de l'information devant figurer sur l'étiquetage, le contenant ou
dans la publicité; 1970-71-72, ch. 41, art. 18.

2.30 Emploi dans la fonction publique, Loi sur l', L.R.C. 1985, c. P-32.

Normes

12. (1) Pour déterminer, conformément à l'article 10, les principes de la sélection
au mérite, la Commission peut fixer des normes de sélection et d'évaluation
touchant à l'instruction, aux connaissances, à l'expérience, à la langue, au lieu de
résidence ou à tout autre titre ou qualité nécessaire ou souhaitable à son avis du fait
de la nature des fonctions à exécuter et des besoins, actuels et futurs, de la fonction
publique. L.R. (1985), ch. P-33, art. 12; 1992, ch. 54, art. 11.

La requérante soutient qu'elle a été privée du droit à l'égalité et du droit à la
même protection et au même bénéfice de la loi que lui garantit l'article 15 [de la
Charte] puisque, dans sa demande d'emploi pour le poste de niveau CR-4, on lui a
imposé une exigence linguistique à laquelle n'ont pas été assujettis et ne le sont
toujours pas les deux titulaires actuels du poste en cause (p. 241).  La requérante
a donc dû prouver qu'il y avait eu discrimination fondée sur la langue, sans
pouvoir recourir à un motif de discrimination énuméré.  Elle n'a pas réussi à
apporter la preuve qui lui incombait (p. 246).  Headley c. Canada (Comité
d'appel de la Commission de la fonction publique), [1987] 2 C.F. 235 (C.A.\F.).

Ainsi, comme en l’espèce, ce n’est pas parce que le Ministère se serait vu imposer
des obligations légales plus précises que par le passé lorsque vient le temps
d’établir les exigences linguistiques d’un poste, qu’un comité d’appel acquerrait
du fait même une compétence qui lui avait jusque-là échappé.  À moins qu’on ne
trouve dans la Loi elle-même une indication de l’intention du Parlement de
confier au comité d’appel une compétence nouvelle relativement au droit de
gérance du ministère, le comité d’appel devra se résigner à continuer à jouer le
rôle qui jusqu’ici lui était dévolu et à laisser à d’autres instances le soin de
décider si, dans un cas donné, un ministère s’est conformé aux dispositions de la
Loi sur les langues officielles de 1988 (pp. 387-388). Canada (Procureur
général) c. Viola, [1991] 1 C.F. 373 (C.A.\F.).
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Voir aussi dans le présent ouvrage  :

Canada, Loi sur les langues officielles, art. 91;

Lois constitutionnelles d’application générale, Charte canadienne des droits et
libertés, art. 15.

Canada (P.G.) c. Asselin (1995), 100 F.T.R. 309 (C.F. 1re inst.).

Langues de l'avis

14. (1) Tout concours prévu fait l'objet d'un avis de nature à permettre, selon la
Commission, à toutes les personnes admissibles de faire acte de candidature.

(2) L'avis prévu au paragraphe (1) est donné en version bilingue — français et
anglais — sauf instruction contraire de la Commission pour un cas particulier ou
catégorie de cas. S.R., ch. P-32, art. 14.

Langue de l'examen

16. (1) La Commission étudie toutes les candidatures qui lui parviennent dans le
délai fixé à cet égard. Après avoir pris connaissance des autres documents qu'elle
juge utiles à leur égard, et après avoir tenu les examens, épreuves, entrevues et
enquêtes qu'elle estime souhaitables, elle sélectionne les candidats qualifiés pour le
ou les postes faisant l'objet du concours.

(2) Les examens, épreuves ou entrevues prévus au présent article, lorsqu'ils ont
pour objet d'établir les titres et qualités du candidat visés à l'article 12, à l'exception
de la langue, se tiennent en français ou en anglais, ou dans les deux langues, au choix
du candidat.

Idem

(3) Si les examens, épreuves ou entrevues ont pour objet d'apprécier dans quelle
mesure le candidat connaît et utilise soit le français soit l'anglais, ou ces deux
langues, ou une troisième langue, ils se tiennent dans la ou les langues en question.
L.R. (1985), ch. P-33, art. 16; 1992, ch. 54, art. 13.

Pour confirmer la décision du comité d’appel, il suffit de statuer que sa
conclusion à l’égard de la compétence linguistique de l’un des membres du
comité de sélection était bien fondée.  Le comité comptait trois membres.  Le seul
élément de preuve relatif à la compétence linguistique de deux des membres du
comité résidait dans leurs “résultats linguistiques” selon lesquels leur
compétence en français se situait aux niveaux A et B respectivement (p. 2). Que le
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comité d’appel ait eu raison ou non de conclure que le niveau B n’était pas
suffisant pour permettre « une communication effective » comme l’exige le
paragraphe 13(1) [ au Règlement sur l'emploi dans la fonction publique] (précité),
on ne saurait douter que le niveau A est insuffisant.  Cela étant, les membres du
comité de sélection ne possédaient pas tous les compétences nécessaires et c’est
à bon droit que le comité d’appel a conclu que le processus de sélection était
vicié (p. 3).  McKinnon et La Commission d'appel de la fonction publique (23 mai
1990), Ottawa, Ontario, A-316-89 (C.A.\F.) M. le juge Hugessen.

Langue

20. Les fonctionnaires affectés à un ministère ou à un autre secteur de la fonction
publique, ou à une partie seulement de l'un de ceux-ci, doivent posséder, en ce qui
concerne la connaissance et l'usage soit du français, soit de l'anglais, soit des deux
langues, les qualifications que la Commission estime nécessaires pour que leur
organisme d'affectation puisse remplir son office et fournir au public un service
efficace. S.R., ch. P-32, art. 20.

Il n’existe pas de droits acquis à un poste donné de la Fonction publique; le
statut permanent existe au sein de la Fonction publique, plutôt qu’à l’égard d’un
poste donné.  Personne ne conteste le droit général du gouvernement de répartir
les ressources et les effectifs comme il le juge approprié.  Mais ce droit n’est pas
illimité.  Son exercice doit respecter la loi.  Le droit du gouvernement de répartir
les ressources ne peut l’emporter sur une loi telle que la Loi canadienne sur les
droits de la personne, S.C. 1976-77, chap. 33, ou sur un règlement tel que le
Décret d’exclusion.  À mon avis, de par le sens et la portée de ce Décret, un
employé a le droit de demeurer dans un poste même s’il ne répond pas aux
exigences linguistiques pertinentes.  (NP)  Même si la Résolution conjointe de la
Chambre des communes et du Sénat, adoptée en juin 1973, peut ne lier personne
en droit, en ce sens qu’elle ne créerait pas de droits ni d’obligations exécutoires
juridiquement, elle indique néanmoins l’intention du législateur.  La résolution
prévoit explicitement que tout titulaire unilingue d’un poste bilingue a le droit
de « conserver son poste même si celui-ci a été désigné comme bilingue ».  La
circulaire no 1973-88 du Conseil du Trésor va dans le même sens (pp. 207-208).
Kelso c. La Reine, [1981] 1 R.C.S. 199.

Pour déterminer si l'alinéa 6a) du Décret d'exclusion s'applique aux faits plutôt
singuliers en l'espèce, l'interprétation qu'il faut donner au mot « poste » revêt
une importance critique.  Une simple lecture du Décret lui-même n'aide pas à
interpréter ce terme.  Cependant, l'intention du législateur qui ressort de la
résolution conjointe et qui est adoptée comme une politique du gouvernement
dans la circulaire du Conseil du trésor indique qu'un titulaire unilingue peut
choisir …« de conserver son poste même si celui-ci a été désigné bilingue ».
Force m'est de conclure qu'il fallait permettre aux titulaires unilingues de
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continuer d'exercer leurs fonctions ou d'occuper leur « poste » sans interruption,
même s'ils ne satisfaisaient pas aux nouvelles exigences linguistiques
applicables à leur « poste » ou lieu de travail (p. 14).  Pfahl, Summers et al. c. La
Reine (9 décembre, 1993), Ottawa T-2971-89 (C.F. 1re inst.) Mme le juge McGillis.

Voir également  :

Guy c. Canada (Commission de la fonction publique - Bureau de révision), [1984]
2 C.F. 369 (C.A.\F.).

Bauer c. Canada (Commission de la fonction publique - Bureau de révision),
[1991] 1 C.F. 373 (C.A.\F.).

2.31 Immigration, Loi sur l’, L.R.C. 1985, c. I-2.

Règlements

114. (1) Le gouverneur en conseil peut, par règlement  : […]

a)  préciser des catégories d'immigrants et prévoir à leur égard l'établissement et
l'application de normes de sélection, fondées sur des critères tels que la parenté,
l'instruction, la langue, la compétence, l'expérience professionnelle ou l'expérience
de l'exploitation d'une entreprise ou toutes autres qualités et connaissances
personnelles et tenant compte des facteurs démographiques et de la situation du
marché du travail au Canada, dans le but de déterminer si l'immigrant pourra ou non
réussir son installation au Canada et si oui, dans quelle mesure; [...]  L.R. (1985),
ch. I-2, art. 114; L.R. (1985), ch. 28 (4e suppl.), art. 29, ch. 29 (4e suppl.), art. 14;
1990, ch. 38, art. 1; 1992, ch. 49, art. 102; 1994, ch. 26, art. 36(E).

Une personne qui s'exprime difficilement dans une langue officielle et qui
parvient à lire à haute voix un texte dans cette langue, mais ne le comprend pas,
peut certainement être jugée inapte à s'exprimer par écrit, même si elle peut en
copier un extrait [cette conclusion n'a pas été tirée en l'espèce].  Cette faible
connaissance d'une langue officielle du Canada, si toutefois elle existe, ne mérite
pas même deux points, indépendamment de la générosité apparente de l'agent de
visas (pp. 10-11).  Saggu c. Canada (Ministre de la citoyenneté et de
l'immigration) (28 novembre 1994), T-2186-92 Ottawa, Ontario, (C.F. 1re inst.) M.
le juge Muldoon.

Voir également  :
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Covrig c. Canada (Ministre de la citoyenneté et de l'immigration) (1995), 104
F.T.R. 41 (C.F. 1re inst.).

Lin c. Canada (Ministre de la citoyenneté et de l'immigration) (1996), 107 F.T.R.
225 (C.F. 1re inst.).

Nassrat c. Canada (Ministre de la citoyenneté et de l'immigration) (1995), 30
Imm. L.R. (2d) 1 (C.F. 1re inst.).

Ting c. Canada (Ministre de la citoyenneté et de l'immigration) (30 octobre
1996), Doc. IMM-556-96 (C.F. 1re inst.).

2.32 Impôt sur le revenu, Loi sur l’, L.R.C. 1985, c. 1 (5e Supp).

Éléments à inclure à titre de revenu tiré d'une charge ou d'un emploi.

6. (1) Sont à inclure dans le calcul du revenu d'un contribuable tiré, pour une année
d'imposition, d'une charge ou d'un emploi, ceux des éléments suivants qui sont
applicables : [...]

Frais personnels ou de subsistance. [...]

(b) les sommes qu'il a reçues au cours de l'année à titre d'allocations pour frais
personnels ou de subsistance ou à titre d'allocations à toute autre fin, sauf  :  [...]

(ix) les allocations n'excédant pas des montants raisonnables qu'un employé a
reçues de son employeur pour un enfant de l'employé vivant à l'extérieur du domicile
de ce dernier au lieu où il est obligé de demeurer en raison de son emploi et
fréquentant à plein temps un établissement scolaire dans lequel la langue principale
d'enseignement est celle des langues officielles du Canada qui est la langue première
de l'employé, si les conditions suivantes sont réunies  :

(A) aucun établissement scolaire convenant à l'enfant et utilisant principalement
cette langue dans l'enseignement n'est accessible au lieu où l'employé est  tenu de
demeurer,

(B) l'établissement scolaire fréquenté par l'enfant a cette langue pour langue
principale d'enseignement et n'est pas plus éloigné de ce lieu que l'agglomération la
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plus proche de ce lieu où un établissement scolaire  semblable offre des
installations suffisantes pour le  logement et les repas; pour l'application des
sous-alinéas (v), (vi) et (vii.1), une allocation reçue au cours de l'année par le
contribuable pour l'usage d'un véhicule à moteur dans l'accomplissement des
fonctions de sa charge ou de son emploi est réputée ne pas être raisonnable dans les
cas suivants :

(x) l'usage du véhicule n'est pas, pour la fixation de l'allocation, uniquement
évalué en fonction du nombre de kilomètres parcourus par celui-ci dans
l'accomplissement des fonctions de la charge ou de l'emploi,

(xi) le contribuable, à la fois, reçoit une allocation pour cet usage et est
remboursé de tout ou partie de ses dépenses pour le même usage (sauf s'il s'agit d'un
remboursement pour frais d'assurance-automobile commerciale supplémentaire,
frais de péage routier ou frais de traversier et si l'allocation a été déterminée compte
non tenu des dépenses ainsi remboursées);

Officiellement, le demandeur a été muté dans le cadre de la campagne accélérée
de bilinguisme des tours de contrôle de la circulation aérienne du Québec où,
jusqu’alors, la langue officielle de travail était l’anglais.  Il s’agit de déterminer
si la somme versée par l’employeur au contribuable, sous le nom de
[TRADUCTION] « indemnité de déménagement des contrôleurs aériens pour
raisons linguistiques » est imposable (p. 122).  J’accueille donc le présent appel
et déclare que l’indemnité de logement, de 15 571 $, versée au demandeur par
Sa Majesté la Reine du chef du Canada n’est pas imposable; cependant,
l’indemnité de changement de milieu, de 2 155,41 $, doit être incluse dans le
calcul du revenu du contribuable pour l’année 1976 (p. 138).  McNeill
c. Canada, [1987] 1 C.F. 119 (C.F 1re inst.).

Voir également  :

Guay c. R., [1996] 3 C.T.C. 2384.

2.33 Interprétation, Loi d', L.R.C. 1985 c. I-21.

Pouvoirs

21. (1) La disposition constitutive d'une personne morale comporte : […]

b) l'attribution, dans le cas où sa dénomination comporte un libellé français et un
libellé anglais, ou une combinaison des deux, de la faculté de faire usage de l'un ou
l'autre, ou des deux, et d'avoir soit un sceau portant l'empreinte des deux, soit un
sceau distinct pour chacun d'eux;
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Dénomination bilingue

(2) La dénomination d'une personne morale constituée par un texte se compose de
son libellé français et de son libellé anglais même si elle ne figure dans chaque
version du texte que selon le libellé correspondant à la langue de celle-ci. S.R., ch. I-
23, art. 20.

2.34 Langues officielles au Canada, Loi concernant le statut et l'usage
des, L.R.C. 1985, c. 31 (4e suppl.) O-3.01.

Préambule

Attendu :

que la Constitution dispose que le français et l'anglais sont les langues officielles du
Canada et qu'ils ont un statut et des droits et privilèges égaux quant à leur usage dans
les institutions du Parlement et du gouvernement du Canada;

qu'elle prévoit l'universalité d'accès dans ces deux langues en ce qui a trait au
Parlement et à ses lois ainsi qu'aux tribunaux établis par celui-ci;

qu'elle prévoit en outre des garanties quant au droit du public à l'emploi de l'une ou
l'autre de ces langues pour communiquer avec  les institutions du Parlement et du
gouvernement du Canada ou pour en recevoir les services;

qu'il convient que les agents des institutions du Parlement ou  du gouvernement du
Canada aient l'égale possibilité d'utiliser la langue officielle de leur choix dans la
mise en oeuvre commune des objectifs de celles-ci;

qu'il convient que les Canadiens d'expression française et d'expression anglaise,
sans distinction d'origine ethnique ni égard à la première langue apprise, aient des
chances égales d'emploi dans les institutions du Parlement ou du gouvernement du
Canada;

que le gouvernement fédéral s'est engagé à réaliser, dans le strict respect du
principe du mérite en matière de sélection, la pleine participation des Canadiens
d'expression française et d'expression anglaise à ses institutions;

qu'il s'est engagé à favoriser l'épanouissement des minorités francophones et
anglophones, au titre de leur appartenance aux deux collectivités de langue officielle,
et à appuyer leur développement et à promouvoir la pleine reconnaissance et l'usage
du français et de l'anglais dans la société canadienne;

qu'il s'est engagé à collaborer avec les institutions et gouvernements provinciaux en
vue d'appuyer le développement des minorités francophones et anglophones, d'offrir
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des services en français et en anglais, de respecter les garanties constitutionnelles
sur les droits à l'instruction dans la langue de la minorité et de faciliter pour tous
l'apprentissage du français et de l'anglais;

qu'il s'est engagé à promouvoir le caractère bilingue de la région de la capitale
nationale et à encourager les entreprises, les organisations patronales et syndicales,
ainsi que les organismes bénévoles canadiens à promouvoir la reconnaissance et
l'usage du français et de l'anglais;

qu'il reconnaît l'importance, parallèlement à l'affirmation du statut des langues
officielles et à l'élargissement de leur usage, de maintenir et de valoriser l'usage des
autres langues,

Sa Majesté, sur l'avis et avec le consentement du Sénat et de la Chambre des
communes du Canada, édicte :

Titre abrégé

1. Loi sur les langues officielles.

Objet

2. La présente loi a pour objet :

a) d'assurer le respect du français et de l'anglais à titre de langues officielles du
Canada, leur égalité de statut et l'égalité de droits et privilèges quant à leur usage
dans les institutions fédérales, notamment en ce qui touche les débats et travaux du
Parlement, les actes législatifs et autres, l'administration de la justice, les
communications avec le public et la prestation des services, ainsi que la mise en
oeuvre des objectifs de ces institutions;

b) d'appuyer le développement des minorités francophones et anglophones et, d'une
façon générale, de favoriser, au sein de la société canadienne, la progression vers
l'égalité de statut et d'usage du français et de l'anglais;

c) de préciser les pouvoirs et les obligations des institutions fédérales en matière
de langues officielles.

Elle [la Loi sur les langues officielles de 1969] est à la fois déclaratoire et
exécutoire relativement à l'usage de l'anglais et du français par les organes et
organismes fédéraux…(p. 151).  Thorson c. P.G. du Canada, [1975] 1 R.C.S. 138.

La Loi sur les langues officielles de 1988 n’est pas une loi ordinaire.  Elle reflète
à la fois la Constitution du pays et le compromis social et politique dont il est
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issu.  Dans la mesure où elle est l’expression exacte de la reconnaissance des
langues officielles inscrite aux paragraphes 16(1) et 16(3) de la Charte
canadienne des droits et libertés, elle obéira aux règles d’interprétation de cette
Charte telles qu’elles ont été définies par la Cour suprême du Canada.  Dans la
mesure, par ailleurs, où elle constitue un prolongement des droits et garanties
reconnus dans la Charte, et de par son préambule, de par son objet défini en son
article 2, de par sa primauté sur les autres lois établies en son paragraphe 82(1),
elle fait partie de cette catégorie privilégiée de lois dites quasi-constitutionnelles
qui expriment « certains objectifs fondamentaux de notre société » et qui doivent
être interprétées « de manière à promouvoir les considérations de politique
générale qui (les) sous-tendent ».  Dans la mesure, enfin, où elle constitue une loi
relative à des droits linguistiques qui, au Canada, ont pris valeur de droits
fondamentaux mais n’en demeurent pas moins le fruit d’un compromis social et
politique fragile, elle invite les tribunaux à faire preuve de prudence, et à
« hésiter à servir d’instruments de changement » ainsi que le rappelait le juge
Beetz dans Société des Acadiens du Nouveau-Brunswick Inc. et autre c. Education
et autres » (pp. 386-387).  Canada (Procureur général) c. Viola, [1991] 1 C.F.
373 (C.A.\F.).

Voir également  :

St-Onge c. Canada, [1992] 3 C.F. 287 (C.A.\F.).

INTERPRÉTATION

Définitions

3. (1) Les définitions qui suivent s'appliquent à la présente loi.

« commissaire » "Commissioner"

« commissaire » Le commissaire aux langues officielles nommé au titre de l'article
49.

« institutions fédérales » "federal institution"

« institutions fédérales » Les institutions du Parlement et du gouvernement du
Canada, dont le Sénat, la Chambre des communes et la bibliothèque  du Parlement,
les tribunaux fédéraux, tout organisme - bureau, commission, conseil, office ou
autre - chargé de fonctions administratives sous le régime d'une loi fédérale ou en
vertu des attributions du gouverneur en conseil, les ministères  fédéraux, les
sociétés d'État créées sous le régime d'une loi fédérale et tout autre organisme
désigné par la loi à titre de mandataire de Sa Majesté du chef du Canada ou placé
sous la tutelle du gouverneur en conseil ou d'un ministre fédéral.  Ne sont pas visés
les institutions du conseil ou de l'administration des Territoires du Nord-Ouest et du
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territoire du Yukon et les organismes - bande indienne, conseil de bande ou autres -
chargés de l'administration d'une bande indienne ou d'autres groupes de peuples
autochtones.

« ministère » "department"

« ministère » Ministère au sens de l'article 2 de la Loi sur la gestion des finances
publiques.

« région de la capitale nationale » "National Capital Region"

« région de la capitale nationale » La région de la capitale nationale au sens de
l'annexe de la Loi sur la capitale nationale.

« sociétés d'État » "Crown corporation"

« sociétés d'État » Les personnes morales tenues de rendre compte au Parlement
de leurs activités par l'intermédiaire d'un ministre, ainsi que les sociétés d'État
mères - et leurs filiales à cent pour cent - au sens de l'article 83 de la Loi sur la
gestion des finances publiques.

Définition de « tribunal »

(2) Pour l'application du présent article et des parties II et III, est un tribunal fédéral
tout organisme créé sous le régime d'une loi fédérale pour rendre la justice.

Je suis d’accord avec la position énoncée par l’employeur à l’effet que l’arbitre
nommé en vertu de la convention collective conclue entre l’employeur et le
syndicat n’est pas un «tribunal fédéral» au sens de la Loi sur les langues
officielles puisqu’il ne s’agit pas d’un tribunal « established by or pursuant to
an Act of Parliament » (p. 90).  Syndicat des débardeurs, Section locale 375 c.
Association des employeurs maritimes, [1993] T.A. 79 (T.A. Qué.).

PARTIE I

DÉBATS ET TRAVAUX PARLEMENTAIRES

Langues officielles du Parlement

4. (1) Le français et l'anglais sont les langues officielles du Parlement; chacun a le
droit d'employer l'une ou l'autre dans les débats et travaux du Parlement.

Interprétation simultanée

(2) Il doit être pourvu à l'interprétation simultanée des débats et autres travaux du
Parlement.
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Journal des débats

(3) Les comptes rendus des débats et d'autres comptes rendus des travaux du
Parlement comportent la transcription des propos tenus dans une langue officielle et
leur traduction dans l'autre langue officielle.

PARTIE II

ACTES LÉGISLATIFS ET AUTRES

Documents parlementaires

5. Les archives, comptes rendus et procès-verbaux du Parlement sont tenus,
imprimés et publiés dans les deux langues officielles.

Lois fédérales

6. Les lois du Parlement sont adoptées, imprimées et publiées dans les deux langues
officielles.

Textes d'application

7. (1) Sont établis dans les deux langues officielles les actes pris, dans l'exercice d'un
pouvoir législatif conféré sous le régime d'une loi fédérale, soit par le gouverneur en
conseil ou par un ou plusieurs ministres fédéraux, soit avec leur agrément, les actes
astreints, sous le régime d'une loi fédérale, à l'obligation de  publication dans la
Gazette du Canada, ainsi que les actes de nature publique et générale.  Leur
impression et leur publication éventuelles se font dans les deux langues officielles.

Prérogative

(2) Les actes qui procèdent de la prérogative ou de tout autre pouvoir exécutif et
sont de nature publique et générale sont établis dans les deux langues officielles.
Leur impression et leur publication éventuelles se font dans ces deux langues.

Exceptions

(3) Le paragraphe (1) ne s'applique pas aux textes suivants du seul fait qu'ils sont
d'intérêt général et public :

a) les ordonnances des Territoires du Nord-Ouest et du territoire du Yukon et les
actes en découlant;
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b) les actes pris par les organismes - bande indienne, conseil de bande ou autres -
chargés de l'administration d'une bande indienne ou d'autres groupes de peuples
autochtones.

Dépôt des documents

8. Les documents qui émanent d'une institution fédérale et qui sont déposés au Sénat
ou à la Chambre des communes par le gouvernement fédéral le sont dans les deux
langues officielles.

Textes de procédures

9. Les textes régissant la procédure et la pratique des tribunaux fédéraux sont établis,
imprimés et publiés dans les deux langues officielles.

Traités

10. (1) Le gouvernement fédéral prend toutes les mesures voulues pour veiller à ce
que les traités et conventions intervenus entre le Canada et tout autre État soient
authentifiés dans les deux langues officielles.

Accords fédéro-provinciaux

(2) Il incombe au gouvernement fédéral de veiller à ce que les textes fédéro-
provinciaux suivants soient établis, les deux versions ayant même valeur, dans les
deux langues officielles :

a) les accords dont la prise d'effet relève du Parlement ou du gouverneur en
conseil;

En d’autres termes, à l’exception de ces dispositions transitoires, la Convention
n’était pas censée avoir le moindre effet comme contrat.  L’intention était qu’elle
soit mise en vigueur par une loi; « la Convention entre en vigueur et lie les
parties à la date à laquelle les lois fédérales et provinciales approuvant
respectivement la Convention, la mettant en vigueur et la déclarant valide sont
toutes deux en vigueur » (je souligne).  Autrement dit, ce doit être un contrat
ayant reçu force de loi, qui tire son plein effet juridique même comme contrat des
lois qui doivent lui donner force et validité (pp. 551-552).  Administration
régionale Crie c. Canada, [1991] 3 C.F. 533 (C.F. 1re inst.).
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b) les accords conclus avec une ou plusieurs provinces lorsque l'une d'entre elles a
comme langues officielles déclarées le français et l'anglais ou demande que le texte
soit établi en français et en anglais;

c) les accords conclus avec plusieurs provinces dont les gouvernements n'utilisent
pas la même langue officielle.

Règlements

(3) Le gouverneur en conseil peut, par règlement, fixer les circonstances dans
lesquelles les catégories d'accords qui y sont mentionnées - avec les provinces ou
d'autres États -  sont à établir ou à rendre publics dans les deux langues officielles
lors de leur signature ou de leur publication, ou, sur demande, à traduire.

Avis et annonces

11. (1) Les textes - notamment les avis et annonces - que les institutions fédérales
doivent ou peuvent, sous le régime d'une loi fédérale, publier, ou faire publier, et qui
sont principalement destinés au public doivent, là où cela est possible, paraître dans
des publications qui sont largement diffusées dans chacune des régions visées, la
version française dans au moins une publication d'expression principalement
française et son pendant anglais dans au moins une publication d'expression
principalement anglaise.  En l'absence de telles publications, ils doivent paraître dans
les deux langues officielles dans au moins une publication qui est largement diffusée
dans la région.

Importance

2) Il est donné dans ces textes égale importance aux deux langues officielles.

Saulnier c. R. (1989), 90 N.S.R. (2d) 77 (Co.ct. N.S.).

Actes destinés au public

12. Les actes qui s'adressent au public et qui sont censés émaner d'une institution
fédérale sont établis ou délivrés dans les deux langues officielles.

[TRADUCTION]  Nous sommes d'avis que l'article 3 de la Loi sur les langues
officielles [de 1969] ne s'applique pas à un certificat aux termes du
paragraphe 237(5) du Code criminel. L'avis requis aux termes du
paragraphe 237(5) du Code doit être envoyé à « l'accusé » et n'est pas destiné
« au public ».  En vertu de la Loi sur les langues officielles, il est tout à fait
conforme aux objets de cette Loi que les avis officiels « qui sont principalement
destinés au public » soient promulgués dans les deux langues officielles. (NP) Le
terme « promulgué » utilisé dans cette Loi n'est pas du tout approprié pour
décrire la signification d'un avis personnel aux termes de l'article 237 du Code
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criminel.  Manifestement, le Parlement n'a pas souhaité que l'article 3 de la Loi
sur les langues officielles s'applique à tous les avis émis sous son autorité, sinon
les mots « principalement destinés au public » auraient été omis de l'article.
L'utilisation de ces mots circonscrit les circonstances dans lesquelles des
instruments bilingues sont requis par cette Loi (p. 352).  R. c. Saulnier (1979), 50
C.C.C. (2d) 350 (C.A. N.S.).

Voir également  :

Stauffer c. R. (1981), 22 C.R. (3d) 336 (C.A. Alta.).  Pourvoi refusé par (1981), 39
N.R. 539 (C.S.C.)

Valeur des deux versions

13. Tous les textes qui sont établis, imprimés, publiés ou déposés sous le régime de
la présente partie dans les deux langues officielles le sont simultanément, les deux
versions ayant également force de loi ou même valeur.

Je ne pense pas que l'al. 8(2) de la Loi sur les langues officielles [de 1969] soit
d'un grand secours à l'intimée.  La règle prescrite par cet alinéa n'est qu'un guide
parmi plusieurs autres, dont il faut se servir pour rechercher le sens d'une loi
qui, « selon l'esprit, l'intention et le sens véritables du texte, assure le mieux la
réalisation de ses objets » (al. 8(2)d)).  La règle de l'al. 8(2)b) n'est pas absolue
au point d'automatiquement l'emporter sur tous les autres principes
d'interprétation.  J'estime donc qu'il ne faut pas retenir la version la plus
restrictive si elle va clairement à l'encontre du but de la loi et compromet la
réalisation de ses objets au lieu de l'assurer (pp. 871- 872).  Cie Imm. BCN Ltée
c. La Reine, [1979] 1 R.C.S 865.

À notre avis, l'ambiguïté, s'il y en a une, se trouve uniquement dans la version
française.  Dans le cas d'un conflit entre les versions anglaise et française, on
peut avoir recours à la version qui, selon l'esprit, l'intention et le sens véritables
du texte, est compatible avec ses objets : Loi sur les langues officielles,
L.R.C. 1970, chap. O-2, al. 8(2)d) (pp. 694-695).  Clarck c. Compagnie des
chemins de fer nationaux du Canada, [1988] 2 R.C.S. 680.

[TRADUCTION]  L'application du principe dans l'affaire Klippert nous amène à
conclure que le paragraphe 111(1) de la Loi sur les douanes doit être déclaré
incompatible avec l'article 8 de la Charte et par conséquent nul et sans effet.
Cela est vrai en dépit du fait que sa version française est formulée dans des
termes qui sont conformes aux exigences constitutionnelles de l'article 8 de la
Charte.  Cette conclusion découle du fait qu'en raison de l'incompatibilité des
versions anglaise et française de cet article, il faut donner la préférence à la
version qui témoigne de la manifestation la plus récente de l'intention du
législateur (p. 210).  Nima c. McInnes (1988), 32 B.C.L.R. (2d) 197 (C.S. B.C.).
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[TRADUCTION]  On verra que bien que la version française conserve l'exigence
qu'il y ait des motifs raisonnables de croire que les choses se trouvent sur les
lieux, la version anglaise introduit pour la première fois le critère selon lequel
les marchandises « may » se trouver sur les lieux. Ainsi, les versions anglaise et
française de la loi établissent un critère différent pour obtenir un mandat de
perquisition. Or, aux termes du paragraphe 18(1) de la Charte et de l'article 13
de la Loi sur les langues officielles, L.C. 1988, ch. 38, les deux versions ont
« également force de loi » (p. 52).  Les appelants font remarquer que les
renseignements utilisés ici et que les mandats de perquisition obtenus respectent
les exigences de la version française puisqu'ils disent que les choses, ou une
partie d'entre elles, « se trouvent sur les lieux décrits plus bas ». Ils prétendent
donc qu'on a respecté l'exigence plus rigoureuse énoncée dans la version
française pour obtenir l'autorisation préalable à ces perquisitions.  À mon avis,
cette affirmation présume de la constitutionnalité de la disposition tout entière
fondant la légalité des mandats de perquisition.  Ceci doit être décidé en
examinant la disposition elle-même.  (NP)   Après avoir conclu que la version
française du paragraphe 111 (1) est conforme à la décision rendue dans l'affaire
Hunter, alors que la version anglaise ne l'est pas, nous devons examiner si
l'article peut demeurer constitutionnellement valide dans son ensemble (pp. 53-
54).  Ici c'est la version anglaise de l'article 111 de la Loi sur les douanes qui
semble exprimer l'intention la plus récente du Parlement, à savoir, réduire les
exigences imposées aux agents pour l'obtention d'un mandat de perquisition,
puisqu'elle modifie la disposition existante, alors que la version française
maintient le statu quo.  (NP)  Pour conclure, je suis d'avis que la version anglaise
du paragraphe 111 (1) de la Loi sur les douanes est le reflet de la structure de la
Loi, l'objet de la loi et la plus récente intention du Parlement. Comme il n'est pas
conforme à l'article 8 de la Charte, le paragraphe au complet doit être déclaré
inconstitutionnel et, conformément au paragraphe 52(1) de la Loi
constitutionnelle de 1982, le paragraphe est nul et de nul effet (p. 56).  Goguen
c. Shannon (1989), 50 C.C.C. (3d) 45 (C.A. N.-B.).

Même si la version anglaise avait renfermé une ambiguïté, et à mon avis, ce n'est
pas le cas, je donnerais préférence à la version française puisqu'elle traduit le
plus fidèlement l'intention du Parlement (p. 704).  Glynos c. Canada, [1992] 3
C.F. 691 (C.A.\F.).

La défunte Loi sur les langues officielles, S.R.C. 1970, ch. O-2, en son alinéa
8(2)d), exigeait qu'en présence de deux versions différentes d'une même
disposition, préséance soit donnée à celle qui, « selon l'esprit , l'intention et le
sens véritables du texte , assure le mieux la réalisation de ses objets ».  Il est
acquis que même si la nouvelle Loi sur les langues officielles, L.R.C. (1985) (4e
suppl.), ch. 31 n'a pas reproduit cette règle d'interprétation, celle-ci ne
constituait qu'une codification du droit non écrit, lequel se trouve ainsi à
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reprendre la place qui était sienne (p. 806).  Bande d'Eastmain c. Robinson,
[1992] 3 C.F. 800 (C.A.\F.).

J’ajouterais également que, contrairement à ce qui se passe en anglais, un
principe de rédaction législative française veut que les références expresses
constituent l’exception plutôt que la règle, et ne soient utilisées que lorsque la
chose est absolument nécessaire.  Par exemple, le Guide canadien de rédaction
législative française (édition permanente), section « Références législatives »,
mise à jour du mois de janvier 1993 et publié par le Ministère fédéral de la
Justice, dit, à la page 1 :  (NP)  Le légiste francophone utilise, pour faire
référence dans un texte législatif à tout ou partie d’un autre texte, des moyens
souvent différents de ceux auxquels a recours le légiste anglophone et, surtout,
généralement plus nuancés que les siens.  (NP)  La tendance de la rédaction
anglaise à multiplier, même dans des articles courts, les références, internes ou
non, s’explique par l’évolution des techniques rédactionnelles d’origine
britannique.  En rédaction française, il convient de réserver les références aux
seuls cas où il s’agit d’éviter toute ambiguïté (p. 21). Il est vrai que l’article 13
de la Loi sur les langues officielles prévoit que les deux versions de la Loi ont
également force de loi.  Cependant, cette disposition existe avec l’article 12 de la
Loi d’interprétation, selon lequel un texte législatif s’interprète de la manière
« qui soit compatible avec la réalisation de son objet », ainsi qu’avec la règle de
common law voulant que les tribunaux ont [TRADUCTION] « le devoir
d’interpréter une disposition législative en tenant compte de toutes les autres
dispositions de la loi qui précisent l’intention du législateur et tendent à montrer
qu’une disposition ne doit pas recevoir la même interprétation que si elle était
considérée isolément et indépendamment du reste » (p. 22).  Frankie c. Canada,
[1993] 3 C.F. 3 (C.F.\A.).

Voir également  :

Dans l'affaire de la faillite de  : Nolisair International c. Richter et Ass et al.,
[1994] R.J.Q. 733 (C.S. Qué.).

Daycal Publishing Inc. c. Poste Canada (1993), N.R. 318 (C.F.\A.).

Deltonic Trading Corp. c. Ministre du Revenu national (Douanes et Accises)
(1990), 113 N.R. 7 (C.A.\F.).

Goguen c. Revenue Canada, [1991] R.J.Q. 363 (C.S. Qué.).

Gravel c. Cité de St-Léonard, [1978] 1 R.C.S. 660.

Gulf Oil Canada Ltd. c. C.P. Ltée, [1979] C.S. 72 (C.S. Qué.).
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Nitrochem Inc. c. Sous-ministre du Revenu National (Douanes et accises), [1983]
C.T.C. 608 (C.F.\A.).

Nordlandsbanken c. Ship Nor-Fisk I et al. (1993), 62 F.T.R. 103 (C.F. 1re inst.).

Laclede Chain Manufacturing Co. c. Deputy Minister of National Revenu (1992),
10 T.T.R. 339 (C.I.T.T.).

Muffin House Bakery Ltd. c. Sous-ministre du Revenue National (Douanes et
accises) (1986), 12 C.E.R. 43 (C.F. 1re inst.).

R. c. Boucher (1991), 65 C.C.C. (3d) 446 (C.A. Qué).

R. c. Cohen, [1984] C.A.  408 (C.A. Qué).

R. c. Dollan (1980), 53 C.C.C. (2d) 146 (H.C. Ont.).  Confirmée par  : R. c. Dollan
(1980), 65 C.C.C. (2d) 240 (C.A. Ont.).  Pourvoi refusé en appel par C.S.C. (1982),
42 N.R. 351.

R. c. Dubois, [1935] R.C.S. 378.

R. c. Govedarov (1975), 3 O.R. (2d) 23 (C.A. Ont.).  Confirmée pour d'autres motifs
par  : R. c. Popovic, [1976] 2 R.C.S. 308.

R. c. O'Donnell, [1979] 1 W.W.R. 385 (Co.ct. B.C.).

Sous-ministre du Revenue National c. Film Technique Ltd., [1973] C.F. 75
(C.A.\F.).

PARTIE III

ADMINISTRATION DE LA JUSTICE

Langues officielles des tribunaux fédéraux

14. Le français et l'anglais sont les langues officielles des tribunaux fédéraux; chacun
a le droit d'employer l'une ou l'autre dans toutes les affaires dont ils sont saisis et
dans les actes de procédure qui en découlent.

Les documents contenus dans le cartable en litige sont dans l’une ou l’autre des
langues officielles de ce pays.  La requérante est représentée par un procureur
qui agit en son nom.  Il appartient à ce dernier de prendre connaissance de la
preuve à charge ou à décharge, disponible ou soumise au tribunal d’en mesurer
l’impact et la valeur probante et d’en discuter avec sa cliente.  À cet égard, le
principe qu’il convient d’appliquer à la preuve contenue dans le cartable n’est
pas différent de celui qui régit toute autre preuve documentaire que le procureur
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de la requérante peut vouloir introduire à l’audience  : il suffit que le document
soit dans l’une ou l’autre des deux langues officielles du pays conformément à
l’article 14 de la Loi sur les langues officielles, L.R.C. 1985 (4th Supp.), c. 31.
(NP)  Lorsqu’en cours d’audience, le tribunal ou l’agent d’audition fait référence
à certains extraits ou passages d’un document, soit pour obtenir des
éclaircissements, soit pour confronter un revendicateur, il sera cependant
nécessaire de les faire traduire par l’interprète pour permettre au revendicateur
de participer pleinement au débat et de faire valoir ses droits.  […]  Mais on ne
saurait établir comme règle que, sous peine de manquement aux principes de
justice naturelle, tout document qui est produit en preuve à l'audience, y compris
les cartables d'information sur un pays, doive nécessairement être traduit dans
la langue du revendicateur (pp. 61-62).  Szczecka c. Canada (Ministre de
l'Emploi et de l'Immigration) (1993), 170 N.R. 58 (C.A.\F.).

La demande faite de bonne foi et sur préavis par une partie qui ne se fait pas
représenter pour obtenir qu'une audience se déroule dans l'autre langue
officielle doit toujours être respectée en entier, et le rejet de cette demande
équivaut à un déni de justice naturelle, puisqu'il empêche la partie demanderesse
de présenter sa cause à sa façon (p. 526).  Beaudoin c. Le ministre de la Santé
nationale et du Bien-être social et Jacinthe Smades, [1993] 3 C.F. 518 (C.F.\A.).

Voir également  :

Jonik Hospitality Group Ltd. c. Voyages et circuits touristiques Atlas Conti
Inc. (1996), 68 C.P.R. (3d) 99 (C.F. 1 re inst.)

Droits des témoins

15. (1) Il incombe aux tribunaux fédéraux de veiller à ce que tout témoin qui
comparaît devant eux puisse être entendu dans la langue officielle de son choix sans
subir de préjudice du fait qu'il ne s'exprime pas dans l'autre langue officielle.

Services d'interprétation : obligation

(2) Il leur incombe également de veiller, sur demande d'une partie, à ce que soient
offerts, notamment pour l'audition des témoins, des services d'interprétation
simultanée d'une langue officielle à l'autre langue.

La règle 302.1 des Règles de la Cour fédérale traite de la langue des documents
utilisés devant la Cour.  Elle prévoit que, sauf ordonnance contraire de la Cour,
aucun document ne peut être utilisé en Cour à moins d’être rédigé en français ou
en anglais ou d’être accompagné d’une version française ou anglaise et d’un
affidavit attestant la fidélité de la traduction.  Cette règle s’applique aux actes de
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procédure, aux demandes, aux affidavits et aux pièces produites comme preuve.
La règle 356 prévoit l’interprétation simultanée des audiences de la Cour.  Cette
règle est conforme au paragraphe 15(2) de la Loi sur les langues officielles, qui
impose l’obligation de fournir l’interprétation simultanée à la demande d’une
partie.  L’interprétation simultanée, d’une langue officielle à l’autre, des
audiences de la Cour vise la preuve produite ou recueillie ainsi que les
arguments présentés durant l’audience.  Le principe à l’origine du droit à
l’assistance d’un interprète est le principe de la compréhension linguistique.
(NP)  La Loi sur les langues officielles et les Règles n’obligent pas la Cour à
fournir une traduction, dans l’une ou l’autre des langues officielles, des
documents utilisés devant la Cour.  Le requérant pourra, sur production d’une
demande écrite présentée à l’administrateur de la Cour, obtenir l’interprétation
simultanée de l’instruction de sa demande de contrôle judiciaire (p. 4).  Lavigne
c. Canada (Développement des ressources humaines) (6 décembre 1995), Ottawa,
Ontario, T-1977-94 (C.F. 1re inst.) M. le juge Richard.

Services d'interprétation : faculté

(3) Ils peuvent faire aussi ordonner que soient offerts, notamment pour l'audition
des témoins, des services d'interprétation simultanée d'une langue officielle à l'autre
s'ils estiment que l'affaire présente de l'intérêt ou de l'importance pour le public ou
qu'il est souhaitable de le faire pour l'auditoire.

Obligation relative à la compréhension des langues officielles

16. (1) Il incombe aux tribunaux fédéraux autres que la Cour suprême du Canada de
veiller à ce que celui qui entend l'affaire :

a) comprenne l'anglais sans l'aide d'un interprète lorsque les parties ont opté pour
que l'affaire ait lieu en anglais;

b) comprenne le français sans l'aide d'un interprète lorsque les parties ont opté
pour que l'affaire ait lieu en français;

(c) comprenne l'anglais et le français sans l'aide d'un interprète lorsque les parties
ont opté pour que l'affaire ait lieu dans les deux langues.

Fonctions judiciaires

(2) Il demeure entendu que le paragraphe (1) ne s'applique aux tribunaux fédéraux
que dans le cadre de leurs fonctions judiciaires.

Mise en oeuvre progressive
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(3) Les tribunaux fédéraux autres que la Cour fédérale et la Cour canadienne de
l'impôt disposent toutefois, pour se conformer au paragraphe (1), d'un délai de cinq
ans après son entrée en vigueur.

Pouvoir d'établir des règles de procédure

17. (1) Le gouverneur en conseil peut établir, sauf pour la Cour suprême du Canada,
la Cour fédérale et la Cour canadienne de l'impôt, les règles de procédure judiciaire,
y compris en matière de notification, qu'il estime nécessaires pour permettre aux
tribunaux fédéraux de se conformer aux articles 15 et 16.

Cour suprême, Cour fédérale, Cour canadienne de l'impôt

(2) La Cour suprême du Canada, la Cour fédérale et la Cour canadienne de l'impôt
peuvent exercer, pour leur propre fonctionnement, le pouvoir visé au paragraphe (1),
sous réserve de l'agrément du gouverneur en conseil.

Cas où Sa Majesté est partie à l'affaire

18. Dans une affaire civile à laquelle elle est partie devant un tribunal fédéral, Sa
Majesté du chef du Canada ou une institution fédérale utilise, pour les plaidoiries ou
les actes de la procédure, la langue officielle choisie par les autres parties à moins
qu'elle n'établisse le caractère abusif du délai de l'avis l'informant de ce choix. Faute
de choix ou d'accord entre les autres parties, elle utilise la langue officielle la plus
justifiée dans les circonstances.

À l’audience, j’ai informé Me Brunet qu’il y avait abus de sa part et il a invoqué
l’article 133 de la Loi constitutionnelle de 1867 (précédemment l’Acte de
l’Amérique du Nord britannique de 1867), L.R.C. (1985), No 5.  Certes, et le
français et l’anglais sont les langues officielles du pays, mais dans les cas comme
ce qui nous occupe en l’espèce, ce sont les dispositions de la Loi sur les langues
officielles qui doivent prévaloir.  […]  Il est clair que les institutions fédérales
doivent être considérées comme bilingues.  En l’espèce, l’anglais était la langue
officielle choisie par le plaignant.  De même, le Commissaire à l’information et
les ministères visés par les demandes de communication de renseignements
avaient, eux aussi, déjà choisi d’employer l’anglais dans les actes de procédure
de même, je présume, que pour les débats.  Il y a lieu de souligner en particulier
le passage de l’article 18 où il est prescrit que l’institution fédérale concernée
« utilise la langue officielle la plus justifiée dans les circonstances ».  (NP)  Il faut
que le Commissaire à l’information soit représenté par l’avocat qui possède la
langue choisie par l’autre et, en l’espèce, l’anglais devait être la langue la plus
justifiée dans les circonstances (p. 3).  Commissaire à l'information du Canada
c. Ministre des Travaux publics (23 juin 1995), Ottawa T-426-95 (C.F. 1re inst.) M.
le juge Rouleau.
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Cette disposition n’est pas ambiguë en ce qui a trait à son application au présent
litige.  L’intimé est tenu d’utiliser la langue officielle que l’autre partie a
employée dans les plaidoiries ou les actes de procédure (ou les oral or written
pleadings), comme on peut le lire dans la version anglaise de l’article 18.  Quelle
que soit l’interprétation pouvant être donnée au mot « plaidoiries » ou
« pleadings », il ne comprend pas la preuve présentée au cours d’une instance (p.
3).  Il s’ensuit que le témoignage sous forme d’affidavit ne fait pas partie des
plaidoiries ou des actes de procédure au sens de l’article 18 de la Loi sur les
langues officielles et que les intimés ne sont assujettis à aucune obligation
linguistique à l’égard de cette preuve.  La même règle vaut également pour les
documents joints à ces affidavits à titre de pièces (p. 4).  L’article 18 de la Loi sur
les langues officielles renforce ce droit constitutionnel de s’exprimer dans la
langue officielle de son choix dans les poursuites judiciaires en imposant aux
institutions fédérales l’obligation d’utiliser, dans les actes de procédure ou les
plaidoiries, la langue officielle choisie par l’autre partie, de sorte que la partie
adverse a le droit non seulement de s’exprimer dans la langue officielle de son
choix, mais aussi celui d’entendre les plaidoiries et de lire les actes de procédure
émanant de la partie gouvernementale dans cette langue.  Même si cette
protection supplémentaire est importante, elle ne va pas au-delà de ce qui est
énoncé à l’article 18 et il n’existe aucun fondement constitutionnel permettant de
donner au mot « plaidoiries » un sens qui va à l’encontre de celui qui lui est
reconnu, qu’il s’agisse de son sens ordinaire ou juridique (pp. 5-6).  Lavigne
c. Canada (Ministre du développement des ressources humaines) (15 mai 1995),
Ottawa, Ontario, (C.F. 1re inst.) M. le juge Noël.

Actes judiciaires

19. (1) L'imprimé des actes judiciaires des tribunaux fédéraux que doivent signifier
les institutions fédérales est établi dans les deux langues officielles.

Compléments d'information

(2) Ces actes peuvent être remplis dans une seule des langues officielles pourvu qu'il
y soit clairement indiqué que la traduction peut être obtenue sur demande; celle-ci
doit dès lors être établie sans délai par l'auteur de la signification.

Décisions de justice importantes

20. (1) Les décisions définitives - exposé des motifs compris - des tribunaux
fédéraux sont simultanément mises à la disposition du public dans les deux langues
officielles :
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a) si le point de droit en litige présente de l'intérêt ou de l'importance pour celui-
ci;

b) lorsque les débats se sont déroulés, en tout ou en partie, dans les deux langues
officielles, ou que les actes de procédure ont été, en tout ou en partie, rédigés dans
les deux langues officielles.

Autres décisions

(2) Dans les cas non visés par le paragraphe (1) ou si le tribunal estime que
l'établissement au titre de l'alinéa (1)a) d'une version bilingue entraînerait un retard
qui serait préjudiciable à l'intérêt public ou qui causerait une injustice ou un
inconvénient grave à une des parties au litige, la décision - exposé des motifs
compris - est rendue d'abord dans l'une des langues officielles, puis dans les meilleurs
délais dans l'autre langue officielle. Elle est exécutoire à la date de prise d'effet de la
première version.

Décisions orales

(3) Les paragraphes (1) et (2) n'ont pas pour effet d'interdire le prononcé, dans une
seule langue officielle, d'une décision de justice ou de l'exposé des motifs.

Précision

(4) Les décisions de justice rendues dans une seule des langues officielles ne sont
pas invalides pour autant.

Cet appel d'une décision de la Section de première instance porte sur l'étendue
de l'obligation qui est faite à un "tribunal fédéral", telle la Commission de
l'immigration et du statut de réfugié ("la Commission" ou "l'intimée") de traduire
ses décisions dans l'une et l'autre des deux langues officielles du pays. (par. 1)
L'analyse de l'article 20 de la LLO et la conclusion à laquelle il en est arrivé nous
paraissent irréprochables. (par. 59)  La difficulté en l'espèce est de déterminer
lesquelles des décisions rendues par l'intimée ont valeur de précédent, et
d'assurer que celles qui le sont soient accessibles aux chercheurs et au public
dans les deux langues officielles.  Il s'agit là du but véritable des présentes
procédures, lequel ne pourra être atteint que si, en fin d'analyse, l'intimée
développe des normes administratives pertinentes, sujettes à l'approbation de
l'intervenant, de façon à régler ce différend dans le cadre des objectifs
poursuivis par la LLO. (NP)  Dans les circonstances, tenant compte au plan
pratique de l'incidence que l'octroi d'un mandamus aurait, surtout à l'égard de
milliers de décisions dont la traduction du contenu est sans intérêt, et tenant
compte de la balance des inconvénients, nous croyons qu'il n'est pas opportun de
rendre une ordonnance de mandamus pour le passé.  Ceci dit, il est clair que la
politique actuelle suivie par l'intimée déroge à la Loi et qu'elle n'a, à compter du
présent jugement, d'autres choix que de s'y conformer à moins que des
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modifications législatives ne soient apportées à l'article 20 de la LLO. (par. 72-
73-74) Devinat c. La Commission de l'immigration et du statut de réfugié et al.
(29 novembre 1999), Ottawa A-336-98 (C.F.\A.), les juges Desjardins, Linden,
Létourneau.

Vu la possibilité d’un appel de ma décision, j’aimerais nonobstant ajouter
quelques commentaires concernant l’interprétation et l’application de l’article
20 de la LLO (p. 27).  [L]a règle générale concernant la langue des décisions est
contenue dans le paragraphe 20(2) de la LLO.  Cette règle veut que les décisions,
exposé des motifs compris, soient rendues d’abord dans l’une des langues
officielles, puis dans les meilleurs délais dans l’autre langue officielle. (NP)
Trois qualificatifs s’attachent à cette règle générale  : d’abord, le
paragraphe 20(2) indique également que les décisions sont exécutoires à la date
de prise d’effet de la première version.  Le paragraphe 20(3) établit que les
décisions et l’exposé des motifs peuvent être prononcés dans une seule langue
officielle.  Enfin, les décisions rendues dans une seule langue officielle ne sont
pas invalides pour autant, en vertu du paragraphe 20(4).  (NP)  À cette règle
générale, il y a deux exceptions, contenues au paragraphe 20(1)  : Lorsque le
point de droit en litige présente de l’intérêt ou de l’importance pour le public
(alinéa 20(1)a)) ou lorsque les débats se sont déroulés, en tout ou en partie dans
les deux langues officielles, ou que les actes de procédure ont été, en tout ou en
partie, rédigés dans les deux langues officielles (alinéa 20(1)b)) les décisions
doivent être mises à la disposition du public simultanément dans les deux
langues officielles.  (NP) La première exception comprend une sous-exception,
qui veut que si le tribunal estime que l’établissement d’une version bilingue
entraînerait un retard qui serait préjudiciable à l’intérêt public ou qui causerait
une injustice ou un inconvénient grave à l’une des parties au litige, la règle
générale, c’est-à-dire la règle des « meilleurs délais » s’applique. (NP)
L’intervenant a également ajouté la mise en garde suivante  : le paragraphe 20
parle de décisions « rendues » dans les deux langues officielles, et non pas
rendues dans une langue et « traduites » dans l’autre.  Cela signifie donc que les
deux versions ont également force de loi (pp. 29-31).  À mon avis, l’intimée ne
respecte pas l’obligation prévue à l’article 20 de la LLO.  La politique de
traduction sur demande ne rencontre pas les exigences du « meilleur délai »,
puisqu’elle signifie que la plupart des décisions ne seront jamais rendues dans
l’autre langue officielle.  Si le législateur avait voulu que les tribunaux fédéraux
aient une politique de traduction sur demande, il aurait pu le spécifier (pp. 33-
34).  Devinat c. La Commission de l'immigration et du statut de réfugié et al. (1er
mai 1998), Ottawa T-2062-96 (C.F. 1re inst.), M. le juge Nadon.

PARTIE IV

COMMUNICATIONS AVEC LE PUBLIC ET PRESTATION DES SERVICES

Communications et services
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Droits en matière de communication

21. Le public a, au Canada, le droit de communiquer avec les institutions fédérales et
d'en recevoir les services conformément à la présente partie.

[TRADUCTION]  Étant donné la présomption qui doit s'appliquer à la création
de tels droits statutaires et compte tenu de l'indication législative contenue dans
l'article 1 de la Loi de 1982 sur le Canada et l'article 58 de la Loi
constitutionnelle de 1982 endossant une application prospective de l'article 20
de la Charte, le juge de la cour provinciale a commis une erreur en lui donnant
un effet rétroactif en l'appliquant à une infraction survenue avant l'adoption de
la Loi constitutionnelle de 1982 (p. 380).  Le procureur de l'intimé fait valoir
qu'en prescrivant une formule de recensement en anglais contenant du texte
français non traduit, le ministre a contrevenu à la Loi sur les langues officielles
(p. 380).  La formule contestée ne viole ni la Loi sur les langues officielles ni la
Loi sur la statistique.  Aucune de ces Lois n'interdit, expressément ou
implicitement, qu'une telle formule puisse contenir des parties de texte non
traduit dans l'une ou l'autre langue officielle (p. 381).  Compte tenu du statut
égal et des droits égaux accordés aux deux langues officielles, que le premier
paragraphe non traduit faisait partie intégrante de la formule contestée, que le
paragraphe suivant rédigé en anglais et intitulé « legal requirement »
(prescription de la loi) indiquait que tous étaient tenus de fournir les
renseignements demandés, que le paragraphe précédant immédiatement la
certification exigée stipulait que la formule « devait être remplie » et « certifiée
exacte », les motifs disculpatoires avancés par l'intimé ne sont pas dénués de
fondement au point d'être entièrement sans valeur. Inextricablement entre-
croisés, ces motifs s'appliqueraient à l'infraction dont il est accusé, aussi bien
qu'à l'infraction d'avoir omis de certifier la formule en cause.  (NP)  Toutes les
circonstances en l'espèce, prises ensemble, justifient une conclusion d'excuse
légitime (p. 384).  R. c. Jervis (1984), 11 C.R.R. 373 (Co.ct. Man.).

Voir aussi dans le présent ouvrage  :

Canada, Charte canadiennes des droits et libertés, art. 20 (1);

Voir également  :

R. c. Rodrigue (1994), 91 C.C.C. (3d) 455 (C.S.\Y.).  Appel rejeté pour d'autres
motifs, (1994), 95 C.C.C. (3d) 129 (C.A.\Y.).  Demande d’autorisation de pourvoi
refusée, No 24585, [1995] 3 R.C.S. vii.

Simard c. R. (1995), 27 O.R. (3d) 97 (C.A. Ont.).  Demande d’autorisation de
pourvoi refusée No 24408, [1995] 1 R.C.S. x.

Langues des communications et services
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22. Il incombe aux institutions fédérales de veiller à ce que le public puisse
communiquer avec leur siège ou leur administration centrale,  et en recevoir les
services, dans l'une ou l'autre des langues officielles.  Cette obligation vaut également
pour leurs bureaux - auxquels sont assimilés, pour l'application de la présente partie,
tous autres lieux où ces institutions offrent des services - situés soit dans la région
de la capitale nationale, soit là où, au Canada comme à l'étranger, l'emploi de cette
langue fait l'objet d'une demande importante.

De plus, il appert de l’article 31 de la Loi que les dispositions de la partie IV, qui
porte sur la langue des communications avec le public et de la prestation des
services (dont les articles 22 et 27), l’emportent sur les dispositions
incompatibles de la partie V, qui porte sur la langue du travail (p. 299).  St-Onge
c. Canada, [1992] 3 C.F. 287 (C.A.\F.).

Voyageurs

23. (1) Il est entendu qu'il incombe aux institutions fédérales offrant des services aux
voyageurs de veiller à ce que ceux-ci puissent, dans l'une ou l'autre des langues
officielles, communiquer avec leurs bureaux et en recevoir les services, là où, au
Canada comme à l'étranger, l'emploi de cette langue fait l'objet d'une demande
importante.

Services conventionnés

(2) Il incombe aux institutions fédérales de veiller à ce que, dans les bureaux visés
au paragraphe (1), les services réglementaires offerts aux voyageurs par des tiers
conventionnés par elles à cette fin le soient, dans les deux langues officielles, selon
les modalités réglementaires.

[M]ême si ce paragraphe [7(3) du Règlement sur les langues officielles] n’était
pas en vigueur avant le 16 décembre 1992, il n’en demeure pas moins que le
paragraphe 23(1), en vigueur à l’époque, stipule qu’il incombe aux institutions
fédérales offrant des services aux voyageurs de les fournir dans la langue
officielle demandée lorsque « l’emploi de cette langue fait l’objet d’une demande
importante ». […]  La Loi elle-même remonte à 1988.  Le Règlement en question
ne fait qu’établir des normes veillant à la meilleure administration de la Loi, de
sorte qu’avant la mise en vigueur du Règlement Air Canada se devait d’offrir des
services aux voyageurs là où la langue fait l’objet d’une demande
importante (pp. 13-14).  Le Commissaire aux langues officielles du Canada
c. Air Canada et Syndicat des travailleurs et travailleuses de l'automobile, de
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l'aérospatiale et de l'outillage du Canada (31 décembre 1997), Ottawa T-1989-96
(C.F. 1re inst.) M. le juge Dubé.

Vocation du bureau

24. (1) Il incombe aux institutions fédérales de veiller à ce que le public puisse
communiquer avec leurs bureaux, tant au Canada qu'à l'étranger, et en recevoir les
services dans l'une ou l'autre des langues officielles :

a) soit dans les cas, fixés par règlement, touchant à la santé ou à la sécurité du
public ainsi qu'à l'emplacement des bureaux, ou liés au caractère national ou
international de leur mandat;

b) soit en toute autre circonstance déterminée par règlement, si la vocation des
bureaux justifie l'emploi des deux langues officielles.

R. c. Rodrigue (1994), 91 C.C.C. (3d) 455 (C.S.\Y.).  Appel rejeté pour d'autres
motifs, (1994), 95 C.C.C. (3d) 129 (C.A.\Y.).  Demande d’autorisation de pourvoi
refusée, No 24585, [1995] 3 R.C.S. vii.

Institutions relevant directement du Parlement

(2) Il incombe aux institutions fédérales tenues de rendre directement compte au
Parlement de leurs activités de veiller à ce que le public puisse communiquer avec
leurs bureaux, tant au Canada qu'à l'étranger, et en recevoir les services dans l'une ou
l'autre des langues officielles.

Précision

(3) Cette obligation vise notamment :

a) le commissariat aux langues officielles;

b) le bureau du directeur général des élections;

c) le bureau du vérificateur général;

d) le commissariat à l'information;

e) le commissariat à la protection de la vie privée.

Services fournis par des tiers

Fourniture dans les deux langues
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25. Il incombe aux institutions fédérales de veiller à ce que, tant au Canada qu'à
l'étranger, les services offerts au public par des tiers pour leur compte le soient, et à
ce qu'il puisse communiquer avec ceux-ci, dans l'une ou l'autre des langues officielles
dans le cas où, offrant elles-mêmes les services, elles seraient tenues, au titre de la
présente partie, à une telle obligation.

Pouvoir réglementaire en matière de santé ou de sécurité publiques

Réglementation en matière de santé et de sécurité publiques

26. Il incombe aux institutions fédérales qui réglementent les activités de tiers
exercées en matière de santé ou de sécurité du public de veiller, si les circonstances
le justifient, à ce que celui-ci puisse, grâce à cette réglementation, communiquer
avec eux et en recevoir les services, en cette matière, dans les deux langues
officielles.

Dispositions générales

Obligation : communications et services

27. L'obligation que la présente partie impose en matière de communications et
services dans les deux langues officielles à cet égard vaut également, tant sur le plan
de l'écrit que de l'oral, pour tout ce qui s'y rattache.

Offre active

28. Lorsqu'elles sont tenues, sous le régime de la présente partie, de veiller à ce que
le public puisse communiquer avec leurs bureaux ou recevoir les services de ceux-ci
ou de tiers pour leur compte, dans l'une ou l'autre langue officielle, il incombe aux
institutions fédérales de veiller également à ce que les mesures voulues soient
prises pour informer le public, notamment par entrée en communication avec lui ou
encore par signalisation, avis ou documentation sur les services, que ceux-ci lui sont
offerts dans l'une ou l'autre langue officielle, au choix.

Signalisation

29. Tous les panneaux et enseignes signalant les bureaux d'une institution fédérale
doivent être dans les deux langues officielles, ou placés ensemble de façon que les
textes de chaque langue soient également en évidence.

Mode de communication

30. Sous réserve de la partie II, les institutions fédérales qui, sous le régime de la
présente partie, communiquent avec le public dans les deux langues officielles sont
tenues d'utiliser les médias qui leur permettent d'assurer, en conformité avec les
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objectifs de la présente loi, une communication efficace avec chacun dans la langue
officielle de son choix.

Incompatibilité

31. Les dispositions de la présente partie l'emportent sur les dispositions
incompatibles de la partie V.

Règlements

32. (1) Le gouverneur en conseil peut, par règlement :

(a) déterminer, pour l'application de l'article 22 ou du paragraphe 23(1), les
circonstances dans lesquelles il y a demande importante;

b) en cas de silence de la présente partie, déterminer les circonstances dans
lesquelles il incombe aux institutions fédérales de veiller à ce que le public puisse
communiquer avec leurs bureaux, ou recevoir les services de ceux-ci, dans l'une ou
l'autre langue officielle;

c) déterminer les services visés au paragraphe 23(2) et les modalités de leur
fourniture;

d) déterminer pour le public et les voyageurs les cas visés à l'alinéa 24(1)a) et les
circonstances visées à l'alinéa 24(1)b);

(e) définir « population de la minorité francophone ou anglophone » pour
l'application de l'alinéa (2)a).

Critères

(2) Le gouverneur en conseil peut, pour déterminer les circonstances visées aux
alinéas (1)a) ou b), tenir compte :

a) de la population de la minorité francophone ou anglophone de la région
desservie, de la spécificité de cette minorité et de la proportion que celle-ci
représente par rapport à la population totale de cette région;

b) du volume des communications ou des services assurés entre un bureau et les
utilisateurs de l'une ou l'autre langue officielle;

c) de tout autre critère qu'il juge indiqué.

Règlements

33. Le gouverneur en conseil peut, par règlement, prendre les mesures d'incitation
qu'il estime nécessaires pour que soient effectivement assurés dans les deux langues
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officielles les communications et les services que sont tenues de pourvoir dans ces
deux langues, au titre de la présente partie, les institutions fédérales autres que le
Sénat, la Chambre des communes et la bibliothèque du Parlement.

PARTIE V

LANGUE DE TRAVAIL

Droits en matière de langue de travail

34. Le français et l'anglais sont les langues de travail des institutions fédérales.
Leurs agents ont donc le droit d'utiliser, conformément à la présente partie, l'une ou
l'autre.

Les lois sur les langues officielles de 1969 et de 1988 ne contiennent aucune
disposition relative à l'établissement d'un régime de prime au bilinguisme.  En
d'autres termes, rien, dans ces lois, n'obligeait le gouvernement à établir
semblable régime, rien ne l'obligeait, si d'aventure il en établissait un, à le
rendre applicable à tous les employés qualifiés de l'administration publique
fédérale, et rien ne l'empêche d'abolir ou de modifier celui qu'il a établi, ce à
quoi d'ailleurs le convie le Commissaire aux langues officielles, année après
année, dans son rapport annuel (p. 741).  Gingras c. Canada, [1994] 2 C.F. 734
(C.A.\F.).

Voir également  :

Lavigne c. Canada (Développement des ressources humaines), [1997] 1 C.F. 305
(C.F. 1re inst.).

Association des gens de l'air du Québec c. Hon. Otto Lang, [1978] 2 C.F. 371
(C.A.\F.).

Joyal c. Air Canada, [1982] C.A. 39 (C.A. Qué.).

McNeill c. Canada, [1987] 1 C.F. 119 (C.F 1re inst.).

Obligations des institutions fédérales

35. (1) Il incombe aux institutions fédérales de veiller à ce que :

a) dans la région de la capitale nationale et dans les régions ou secteurs du Canada
ou lieux à l'étranger désignés, leur milieu de travail soit propice à l'usage effectif
des deux langues officielles tout en permettant à leur personnel d'utiliser l'une ou
l'autre;
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b) ailleurs au Canada, la situation des deux langues officielles en milieu de travail
soit comparable entre les régions ou secteurs où l'une ou l'autre prédomine.

Régions désignées du Canada

(2) Les régions du Canada énumérées dans la circulaire no 1977-46 du Conseil du
Trésor et de la Commission de la fonction publique du 30 septembre 1977, à
l'annexe B de la partie intitulée « Les langues officielles dans la Fonction publique du
Canada : Déclaration de politiques », sont des régions désignées aux fins de l'alinéa
(1)a).

Obligations minimales dans les régions désignées

36. (1) Il incombe aux institutions fédérales, dans la région de la capitale nationale et
dans les régions, secteurs ou lieux désignés au titre de l'alinéa 35(1)a) :

a) de fournir à leur personnel, dans les deux langues officielles, tant les services
qui lui sont destinés, notamment à titre individuel ou à titre de services auxiliaires
centraux, que la documentation et le matériel d'usage courant et généralisé produits
par elles-mêmes ou pour leur compte;

b) de veiller à ce que les systèmes informatiques d'usage courant et généralisé et
acquis ou produits par elles à compter du 1er janvier 1991 puissent être utilisés dans
l'une ou l'autre des langues officielles;

c) de veiller à ce que, là où il est indiqué de le faire pour que le milieu de travail
soit propice à l'usage effectif des deux langues officielles, les supérieurs soient aptes
à communiquer avec leurs subordonnés dans celles-ci et à ce que la haute direction
soit en mesure de fonctionner dans ces deux langues.

Autres obligations

(2) Il leur incombe également de veiller à ce que soient prises, dans les régions,
secteurs ou lieux visés au paragraphe (1), toutes autres mesures possibles permettant
de créer et de maintenir en leur sein un milieu de travail propice à l'usage effectif
des deux langues officielles et qui permette à leur personnel d'utiliser l'une ou l'autre.

Obligations particulières

37. Il incombe aux institutions fédérales centrales de veiller à ce que l'exercice de
leurs attributions respecte, dans le cadre de leurs relations avec les autres
institutions fédérales sur lesquelles elles ont autorité ou qu'elles desservent, l'usage
des deux langues officielles fait par le personnel de celles-ci.
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Règlements

38. (1) Le gouverneur en conseil peut, par règlement visant les institutions fédérales
autres que le Sénat, la Chambre des communes et la bibliothèque du Parlement :

a) déterminer, pour tout secteur ou région du Canada, ou lieu à l'étranger, les
services, la documentation et le matériel qu'elles doivent offrir à leur personnel dans
les deux langues officielles, les systèmes informatiques qui doivent pouvoir être
utilisés dans ces deux langues, ainsi que les activités - de gestion ou de surveillance -
à exécuter dans ces deux langues;

b) prendre toute autre mesure visant à créer et à maintenir, dans la région de la
capitale nationale et dans les régions ou secteurs du Canada, ou lieux à l'étranger,
désignés pour l'application de l'alinéa 35(1)a), un milieu de travail propice à l'usage
effectif des deux langues officielles et à permettre à leur personnel d'utiliser l'une ou
l'autre;

c) déterminer la ou les langues officielles à utiliser dans leurs communications
avec ceux de leurs bureaux situés dans les régions ou secteurs du Canada, ou lieux à
l'étranger, qui y sont mentionnés;

d) fixer les modalités d'exécution des obligations que la présente partie ou ses
règlements leur imposent;

e) fixer les obligations, en matière de langues officielles, qui leur incombent à
l'égard de ceux de leurs bureaux situés dans les secteurs ou régions non désignés par
règlement pris au titre de l'alinéa 35(1)a), compte tenu de l'égalité de statut des deux
langues officielles.

Idem

(2) Le gouverneur en conseil peut, par règlement :

a) inscrire ou radier l'une ou l'autre des régions du Canada désignées
conformément au paragraphe 35(2) ou désigner, pour l'application de l'alinéa
35(1)a), tous secteurs ou régions du Canada ou lieux à l'étranger, compte tenu :

(i) du nombre et de la proportion d'agents francophones et anglophones qui
travaillent dans les institutions fédérales des secteurs, régions ou lieux désignés,

(ii) du nombre et de la proportion de francophones et d'anglophones qui résident
dans ces secteurs ou régions,

(iii) de tout autre critère qu'il juge indiqué;
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b) en cas de conflit - dont la réalité puisse se démontrer - entre l'une des
obligations prévues par l'article 36 ou les règlements d'application du paragraphe (1)
et le mandat d'une des institutions fédérales, y substituer, compte tenu de l'égalité de
statut des deux langues officielles, une autre obligation touchant leur utilisation.

PARTIE VI

PARTICIPATION DES CANADIENS D'EXPRESSION FRANÇAISE ET
D'EXPRESSION ANGLAISE

Engagement

39. (1) Le gouvernement fédéral s'engage à veiller à ce que :

a) les Canadiens d'expression française et d'expression anglaise, sans distinction
d'origine ethnique ni égard à la première langue apprise, aient des chances égales
d'emploi et d'avancement dans les institutions fédérales;

b) les effectifs des institutions fédérales tendent à refléter la présence au Canada
des deux collectivités de langue officielle, compte tenu de la nature de chacune
d'elles et notamment de leur mandat, de leur public et de l'emplacement de leurs
bureaux.

Possibilités d'emploi

(2) Les institutions fédérales veillent, au titre de cet engagement, à ce que l'emploi
soit ouvert à tous les Canadiens, tant d'expression française que d'expression
anglaise, compte tenu des objets et des dispositions des parties IV et V relatives à
l'emploi.

Principe du mérite

(3) Le présent article n'a pas pour effet de porter atteinte au mode de sélection
fondé sur le mérite.

Ces dispositions ne sont, au fond, que l’expression remaniée de l’obligation déjà
imposée à l’article 40 de la Loi sur les langues officielles de 1969 de maintenir le
principe de la sélection fondée sur le mérite.  L’article 91, en précisant que les
exigences linguistiques doivent s’imposer « objectivement », confirme
expressément ce qui a toujours été sous-entendu, soit que les exigences
linguistiques ne peuvent être posées de manière capricieuse ou arbitraire.  Cet
article se veut réconfort et assurance plutôt que droit nouveau, et il serait vain
d’y chercher quelque compétence nouvelle que ce soit pour le comité d’appel,
d’autant plus que le paragraphe 77(1) permet expressément de saisir le
commissaire, et non le comité d’appel, d’une plainte fondée sur l’article 91, et
qu’il appert de l’article 35 et du paragraphe 39(2) qu’il incombe au ministère
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concerné, et non à la Commission de la fonction publique, de veiller, dans
l’établissement des langues de travail, au respect de la Loi sur les langues
officielles de 1988 (pp. 388-389).  Canada (Procureur général) c. Viola, [1991] 1
C.F. 373 (C.A.\F.).

Règlements

40. Le gouverneur en conseil peut prendre toute mesure réglementaire d'application
de la présente partie.

PARTIE VII

PROMOTION DU FRANÇAIS ET DE L'ANGLAIS

Engagement

41. Le gouvernement fédéral s'engage à favoriser l'épanouissement des minorités
francophones et anglophones du Canada et à appuyer leur développement, ainsi qu'à
promouvoir la pleine reconnaissance et l'usage du français et de l'anglais dans la
société canadienne.

En l'espèce, il est évident que la Loi sur les langues officielles présente un
tableau général et un tableau plus restreint. La Loi ne vise pas seulement à
permettre l'emploi de nos langues officielles et à donner aux citoyens le droit de
communiquer avec les institutions fédérales dans la langue de leur choix. Elle
fait plus que cela. Elle vise à promouvoir l'emploi des deux langues ou, comme il
est écrit dans le préambule de la Loi, à « favoriser l'épanouissement des
minorités francophones et anglophones… et à appuyer leur développement ». Un
tel engagement de principe du gouvernement fédéral impose une obligation
double qui doit tôt ou tard se traduire concrètement (p. 107).  J'aimerais
maintenant me pencher sur ce qui, à mon avis, constitue la deuxième obligation
légale des institutions fédérales. Si la protection du groupe linguistique
majoritaire dans la fonction publique exige une marge de manoeuvre étroite
dans la désignation de certains postes, le préambule et l'article 41 de la Loi
imposent une deuxième obligation. Mon interprétation de l'article 41 va dans le
sens de la proposition selon laquelle des considérations de principe obligent
l'intimée non seulement à réagir ou à répondre aux pressions exercées sur elle
en vue d'obtenir des services bilingues plus nombreux ou plus efficaces, mais
encore à élaborer des programmes visant la prestation de ces services là où le
besoin se fait sentir, besoin que ne traduiraient pas nécessairement une analyse
statistique du nombre des demandes de renseignements ou des dossiers, ou
encore le pourcentage de francophones et d'anglophones dans un bureau fédéral
particulier (pp. 108-109).  Institut professionnel de la fonction publique
c. Canada, [1993] 2 C.F. 90 (C.F. 1re inst.).
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Coordination

42. Le ministre du Patrimoine canadien, en consultation avec les autres ministres
fédéraux, suscite et encourage la coordination de la mise en oeuvre par les
institutions fédérales de cet engagement. L.R. (1985), ch. 31 (4e suppl.), art. 42;
1995, ch. 11, art. 27.

Mise en oeuvre

43. (1) Le ministre du Patrimoine canadien prend les mesures qu'il estime
indiquées pour favoriser la progression vers l'égalité de statut et d'usage du français
et de l'anglais dans la société canadienne et, notamment, toute mesure :

a) de nature à favoriser l'épanouissement des minorités francophones et
anglophones du Canada et à appuyer leur développement;

b) pour encourager et appuyer l'apprentissage du français et de l'anglais;

c) pour encourager le public à mieux accepter et apprécier le français et l'anglais;

d) pour encourager et aider les gouvernements provinciaux à favoriser le
développement des minorités francophones et anglophones, et notamment à leur
offrir des services provinciaux et municipaux en français et en anglais et à leur
permettre de recevoir leur instruction dans leur propre langue;

e) pour encourager et aider ces gouvernements à donner à tous la possibilité
d'apprendre le français et l'anglais;

f) pour encourager les entreprises, les organisations patronales et syndicales, les
organismes bénévoles et autres à fournir leurs services en français et en anglais et à
favoriser la reconnaissance et l'usage de ces deux langues, et pour collaborer avec
eux à ces fins;

g) pour encourager et aider les organisations, associations ou autres organismes à
refléter et promouvoir, au Canada et à l'étranger, le caractère bilingue du Canada;

h) sous réserve de l'aval du gouverneur en conseil, pour conclure avec des
gouvernements étrangers des accords ou arrangements reconnaissant et renforçant
l'identité bilingue du Canada.

Consultation

(2) Il prend les mesures qu'il juge aptes à assurer la consultation publique sur
l'élaboration des principes d'application et la révision des programmes favorisant la
progression vers l'égalité de statut et d'usage du français et de l'anglais dans la
société canadienne. L.R. (1985), ch. 31 (4e suppl.), art. 43; 1995, ch. 11, art. 28.
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Rapport annuel

44. Dans les meilleurs délais après la fin de chaque exercice, le ministre du
Patrimoine canadien dépose un rapport annuel au Parlement sur les questions
relevant de sa mission en matière de langues officielles. L.R. (1985), ch. 31
(4e suppl.), art. 44; 1995, ch. 11, art. 29.

Consultations et négociations avec les provinces

45. Tout ministre fédéral désigné par le gouverneur en conseil peut procéder à des
consultations et négociations d'accords avec les gouvernements provinciaux en vue
d'assurer le plus possible, sous réserve de la partie IV et compte tenu des besoins
des usagers, la coordination des services fédéraux, provinciaux, municipaux, ainsi
que ceux liés  à l'instruction, dans les deux langues officielles.

PARTIE VIII

ATTRIBUTIONS ET OBLIGATIONS DU CONSEIL DU TRÉSOR EN MATIÈRE
DE LANGUES OFFICIELLES

Mission du Conseil du Trésor

46. (1) Le Conseil du Trésor est chargé de l'élaboration et de la coordination
générales des principes et programmes fédéraux d'application des parties IV, V et VI
dans les institutions fédérales, à l'exception du Sénat, de la Chambre des communes
et de la bibliothèque du Parlement.

Attributions

(2) Le Conseil du Trésor peut, dans le cadre de cette mission :

a) établir des principes d'application des parties IV, V et VI ou en recommander au
gouverneur en conseil;

b) recommander au gouverneur en conseil des mesures réglementaires
d'application des parties IV, V et VI;

c) donner des instructions pour l'application des parties IV, V et VI;

d) surveiller et vérifier l'observation par les institutions fédérales des principes,
instructions et règlements - émanant tant de lui-même que du gouverneur en
conseil - en matière de langues officielles;

e) évaluer l'efficacité des principes et programmes des institutions fédérales en
matière de langues officielles;
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f) informer le public et le personnel des institutions fédérales sur les principes et
programmes d'application des parties IV, V et VI;

g) déléguer telle de ses attributions aux administrateurs généraux ou autres
responsables administratifs d'autres institutions fédérales.

Rapport du secrétaire du Conseil du Trésor

47. Le secrétaire du Conseil du Trésor fait parvenir au commissaire tous rapports
établis au titre de l'alinéa 46(2)d).

Rapport au Parlement

48. Dans les meilleurs délais après la fin de chaque exercice, le président du Conseil
du Trésor dépose devant le Parlement un rapport sur l'exécution des programmes en
matière de langues officielles au sein des institutions fédérales visées par sa mission.
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PARTIE IX

COMMISSAIRE AUX LANGUES OFFICIELLES

Commissariat

Nomination du commissaire

49. (1) Est institué le poste de commissaire aux langues officielles du Canada. Le
titulaire est nommé par commission sous le grand sceau, après approbation par
résolution du Sénat et de la Chambre des communes.

Durée du mandat et révocation

(2) Le commissaire est nommé à titre inamovible pour un mandat de sept ans, sauf
révocation par le gouverneur en conseil sur adresse du Sénat et de la Chambre des
communes.

Renouvellement du mandat

(3) Le mandat du commissaire est renouvelable pour des périodes d'au plus sept ans
chacune.

Absence ou empêchement

(4) En cas d'absence ou d'empêchement du commissaire ou de vacance de son
poste, le gouverneur en conseil peut, après consultation par le premier ministre des
présidents du Sénat et de la Chambre des communes, confier à une autre
personnalité compétente, pour un mandat maximal de six mois, les attributions
conférées au titulaire par la présente loi et fixer la rémunération et les indemnités
auxquelles elle a droit.

Rang et non-cumul de fonctions

50. (1) Le commissaire a rang et pouvoirs d'administrateur général de ministère; il se
consacre à sa charge à l'exclusion de tout autre poste au service de Sa Majesté ou de
tout autre emploi.

Traitement et indemnités

(2) Le commissaire reçoit le traitement d'un juge de la Cour fédérale autre que le
juge en chef ou le juge en chef adjoint. Il a droit aux frais de déplacement et de
séjour entraînés par l'accomplissement de ses fonctions hors du lieu de sa résidence
habituelle.
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Personnel

51. Le personnel nécessaire au bon fonctionnement du commissariat est nommé
conformément à la loi.

Concours d'experts

52. Le commissaire peut engager temporairement des experts compétents dans les
domaines relevant de son champ d'activité et, avec l'approbation du Conseil du
Trésor, fixer et payer leur rémunération et leurs frais.

Assimilation à fonctionnaire

53. Le commissaire et le personnel régulier du commissariat sont réputés appartenir
à la fonction publique pour l'application de la Loi sur la pension de la fonction
publique.

Autonomie financière

54. Sur recommandation du Conseil du Trésor, le gouverneur en conseil peut, par
décret, soustraire le commissaire à l'exécution d'instructions - données par le
Conseil du Trésor ou lui-même en application de la Loi sur la gestion des finances
publiques - concernant la gestion des institutions fédérales par leurs administrateurs
généraux ou autres responsables administratifs.

Mandat du commissaire

Fonctions du commissaire

55. Le commissaire exerce les attributions que lui confèrent la présente loi et toute
autre loi fédérale; il peut en outre se livrer à toute activité connexe autorisée par le
gouverneur en conseil.

Mission

56. (1) Il incombe au commissaire de prendre, dans le cadre de sa compétence,
toutes les mesures visant à assurer la reconnaissance du statut de chacune des
langues officielles et à faire respecter l'esprit de la présente loi et l'intention du
législateur en ce qui touche l'administration des affaires des institutions fédérales, et
notamment la promotion du français et de l'anglais dans la société canadienne.

L’expression « l’esprit de la loi et de l’intention du législateur », notée au
paragraphe 58(4) de la Loi, se retrouve également au paragraphe 56(1) de la Loi
qui donne au commissaire la mission de prendre, dans le cadre de sa
compétence, toutes les mesures visant à assurer la reconnaissance du statut de
chacune des langues officielles et à faire respecter l’esprit de la Loi et l’intention
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du législateur en ce qui touche l’administration des affaires des institutions
fédérales (p. 299).  St-Onge c. Canada, [1992] 3 C.F. 287 (C.A.\F.).

La Loi sur les langues officielles crée un réseau de droits linguistiques basé sur
les obligations imposées par la Constitution au Gouvernement fédéral.  C’est
une loi quasi-constitutionnelle qui reflète un compromis social et politique,
accorde au Commissaire les pouvoirs d’un véritable ombudsman linguistique et
prévoit un mécanisme de redressement administratif.  De plus, cette Loi offre un
recours judiciaire habilitant la Cour fédérale à connaître les plaintes portant sur
les exigences linguistiques imposées lors de dotations dans la fonction publique.
Seules les personnes ayant porté plainte auprès du Commissaire peuvent
intenter un recours en Cour fédérale et seul le Commissaire a le pouvoir de faire
enquête sur cette question, à l’exclusion des comités d’appel (pp. 314-315).
L’article 91 de la Loi sur les langues officielles, combiné aux articles 56, 58 et
suivants de cette même Loi, forme un cadre juridique permettant l’examen des
exigences linguistiques des postes au sein de la fonction publique, ceci avant
l’introduction de l’article 12.1 de la Loi [sur l'emploi dans la fonction publique].
Cet article, en l’absence d’un texte clair à cet effet, ne limite pas les pouvoirs du
Commissaire.  (NP)  Il faut retenir que c’est au Commissaire et non aux comités
d’appel de la Commission [de la fonction publique], que le Parlement a décidé
d’attribuer le pouvoir de surveillance des garanties linguistiques prévues à la
Charte canadienne des droits et libertés (pp. 315-316). Canada (P.G.) c. Asselin
(1995), 100 F.T.R. 309 (C.F. 1re inst.).

[Le Commissaire aux langues officielles] note qu'il ne pourra pas valablement
faire de recommandations à l'égard des obligations linguistiques prévues à la
L.L.O. tant et aussi longtemps qu'Air Canada continuera à nier l'assujettissement
de ses transporteurs régionaux.  Il conclut en conséquence à la nécessité de
formuler une demande de renvoi auprès de la Cour fédérale du Canada, division
de première instance, et ce, en vertu du paragraphe 18.3(1) de la Loi sur la Cour
fédérale ce qu'il fit le 26 mars 1997 (pp. 2-3).  [L]e nouvel article 18.3 s'applique
[...] à toute entité répondant à la définition d'« office fédéral ».  Cette dernière
expression est définie de façon très large à l'article 2 de la Loi sur la Cour
fédérale.  Ainsi, une demande de renvoi fondée sur l'article 18.3 peut validement
être déposée par un organisme qui exerce des pouvoirs administratifs (p. 6).  En
conséquence, je ne peux conclure qu'il s'agit d'une demande de renvoi
manifestement irrégulière.  Je ne pense pas me trouver dans une situation
exceptionnelle où je pourrais être justifiée de rejeter sommairement le recours
intenté par le Commissaire.  La requête est donc rejetée (p. 8).  Renvoi
concernant les transporteurs régionaux d'Air Canada (9 juillet 1997), Ottawa, T-
541-97 (C.F. 1 re inst.) Madame le juge Tremblay-Lamer. En appel, A-520-97.  Appel
rejeté (C.F. A.) A-520-97, 5 mai 1999.

Enquêtes
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(2) Pour s'acquitter de cette mission, le commissaire procède à des enquêtes, soit
de sa propre initiative, soit à la suite des plaintes qu'il reçoit, et présente ses
rapports et recommandations conformément à la présente loi.

Examen des règlements et instructions

57. Le commissaire peut d'office examiner les règlements ou instructions
d'application de la présente loi ainsi que tout autre règlement ou instruction visant ou
susceptible de viser le statut ou l'emploi des langues officielles et établir à cet égard
un rapport circonstancié au titre des articles 66 ou 67.

Plaintes et enquêtes

Plaintes

58. (1) Sous réserve des autres dispositions de la présente loi, le commissaire
instruit toute plainte reçue - sur un acte ou une omission - et faisant état, dans
l'administration d'une institution fédérale, d'un cas précis de non-reconnaissance du
statut d'une langue officielle, de manquement à une loi ou un règlement fédéraux sur
le statut ou l'usage des deux langues officielles ou encore à l'esprit de la présente loi
et à l'intention du législateur.

Dépôt d'une plainte

(2) Tout individu ou groupe a le droit de porter plainte devant le commissaire,
indépendamment de la langue officielle parlée par le ou les plaignants.

Interruption de l'instruction

(3) Le commissaire peut, à son appréciation, interrompre toute enquête qu'il
estime, compte tenu des circonstances, inutile de poursuivre.

Refus d'instruire

(4) Le commissaire peut, à son appréciation, refuser ou cesser d'instruire une
plainte dans l'un ou l'autre des cas suivants :

a) elle est sans importance;

b) elle est futile ou vexatoire ou n'est pas faite de bonne foi;

c) son objet ne constitue pas une contravention à la présente loi ou une violation
de son esprit et de l'intention du législateur ou, pour toute autre raison, ne relève pas
de la compétence du commissaire.

[L]e commissaire n’a pas tenu compte dans son appréciation du dossier, de
l’esprit de la loi et de l’intention du législateur.  Il importait au commissaire, en
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vertu de sa mission exprimée au paragraphe 56(1) de la Loi et en vertu du
pouvoir d’enquête que lui confère le paragraphe 58(4) de la Loi, de déterminer
si le bureau de la Commission de la fonction publique du Canada à Toronto,
comme institution fédérale dans un lieu où l’emploi de la langue française fait
l’objet d’une demande importante, avait respecté l’esprit de la loi et l’intention
du législateur lors de ses communications avec l’appelant et de la prestation de
ses services à ce dernier (p. 300).  St-Onge c. Canada, [1992] 3 C.F. 287 (C.A.\F.).

Avis au plaignant

(5) En cas de refus d'ouvrir une enquête ou de la poursuivre, le commissaire donne
au plaignant un avis motivé.

Préavis d'enquête

59. Le commissaire donne un préavis de son intention d'enquêter à l'administrateur
général ou à tout autre responsable administratif de l'institution fédérale concernée.

Secret des enquêtes

60. (1) Les enquêtes menées par le commissaire sont secrètes.

Droit de réponse

(2) Le commissaire n'est pas obligé de tenir d'audience, et nul n'est en droit
d'exiger d'être entendu par lui. Toutefois, si au cours de l'enquête, il estime qu'il peut
y avoir des motifs suffisants pour faire un rapport ou une recommandation
susceptibles de nuire à un particulier ou à une institution fédérale, il prend, avant de
clore l'enquête, les mesures indiquées pour leur donner toute possibilité de répondre
aux critiques dont ils font l'objet et, à cette fin, de se faire représenter par un avocat.

Procédure

61. (1) Sous réserve des autres dispositions de la présente loi, le commissaire peut
établir la procédure à suivre pour ses enquêtes.

Délégation pour la collecte de renseignements

(2) Le commissaire peut, dans les limites qu'il fixe, déléguer en tout ou en partie à
un cadre du commissariat nommé au titre de l'article 51 les attributions que lui
confère la présente loi en ce qui concerne la collecte des renseignements utiles à
l'enquête.

Pouvoir d'enquête
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62. (1) Pour les enquêtes, à l'exclusion de celles relatives à la partie III, qu'il mène
en vertu de la présente loi, le commissaire a le pouvoir :

a) de la même manière et dans la même mesure qu'une cour supérieure d'archives,
d'assigner des témoins et de les contraindre à comparaître devant lui et à déposer
sous serment, verbalement ou par écrit, ainsi qu'à produire les documents et autres
pièces qu'il estime indispensables pour instruire à fond toute question relevant de sa
compétence aux termes de la présente loi;

b) de faire prêter serment;

c) de recevoir et d'accepter, notamment par voie de déposition ou d'affidavit, les
éléments de preuve et autres renseignements qu'il juge indiqués, indépendamment
de leur admissibilité devant les tribunaux;

d) sous réserve des restrictions que peut prescrire, par règlement, le gouverneur
en conseil pour des raisons de défense ou de sécurité, de pénétrer dans les locaux
d'une institution fédérale et d'y procéder, dans le cadre de la compétence que lui
confère la présente loi, aux enquêtes qu'il juge à propos.

Menaces, intimidation, discrimination ou entrave

(2) Le commissaire peut transmettre un rapport motivé au président du Conseil du
Trésor ainsi qu'à l'administrateur général ou à tout autre responsable administratif de
l'institution fédérale concernée lorsqu'il estime, pour des motifs raisonnables :

a) qu'une personne a fait l'objet de menaces, d'intimidation ou de discrimination
parce qu'elle a déposé une plainte, a témoigné ou participé à une enquête tenue sous
le régime de la présente loi, ou se propose de le faire;

b) que son action, ou celle d'une personne agissant en son nom dans l'exercice des
attributions du commissaire, a été entravée.

Clôture de l'enquête

63. (1) Au terme de l'enquête, le commissaire transmet un rapport motivé au
président du Conseil du Trésor ainsi qu'à l'administrateur général ou à tout autre
responsable administratif de l'institution fédérale concernée, s'il est d'avis :

a) soit que le cas en question doit être renvoyé à celle-ci pour examen et suite à
donner si nécessaire;

b) soit que des lois ou règlements ou des instructions du gouverneur en conseil ou
du Conseil du Trésor devraient être reconsidérés, ou encore qu'un usage aboutissant
à la violation de la présente loi ou risquant d'y aboutir devrait être modifié ou
abandonné;
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c) soit que d'autres mesures devraient être prises.

Facteurs additionnels

(2) En établissant son rapport, le commissaire tient compte des principes
applicables à l'institution fédérale concernée aux termes d'une loi ou d'un règlement
fédéraux ou d'instructions émanant du gouverneur en conseil ou du Conseil du
Trésor.

Recommandations

(3) Le commissaire peut faire les recommandations qu'il juge indiquées dans son
rapport; il peut également demander aux administrateurs généraux ou aux autres
responsables administratifs de l'institution fédérale concernée de lui faire savoir,
dans le délai qu'il fixe, les mesures envisagées pour donner suite à ses
recommandations.

Information des intéressés

64. (1) Au terme de l'enquête, le commissaire communique, dans le délai et de la
manière qu'il juge indiqués, ses conclusions au plaignant ainsi qu'aux particuliers ou
institutions fédérales qui ont exercé le droit de réponse prévu au paragraphe 60(2).

Suivi

(2) Il peut, quand aux termes du paragraphe 63(3) il a fait des recommandations
auxquelles, à son avis, il n'a pas été donné suite dans un délai raisonnable par des
mesures appropriées, en informer le plaignant et faire à leur sujet les commentaires
qu'il juge à propos; le cas échéant, il fait parvenir le texte de ses recommandations et
commentaires aux personnes visées au paragraphe (1).

Rapport au gouverneur en conseil

65. (1) Dans la situation décrite au paragraphe 63(3), le commissaire peut en outre, à
son appréciation et après examen des réponses faites par l'institution fédérale
concernée ou en son nom, transmettre au gouverneur en conseil un exemplaire du
rapport et de ses recommandations.

Suivi

(2) Le gouverneur en conseil peut prendre les mesures qu'il juge indiquées pour
donner suite au rapport et mettre en oeuvre les recommandations qu'il contient.

Rapport au Parlement
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(3) Si, dans un délai raisonnable après la transmission du rapport, il n'y a pas été
donné suite, à son avis, par des mesures appropriées, le commissaire peut déposer au
Parlement le rapport y afférent qu'il estime indiqué.

Incorporation des réponses

(4) Il est tenu de joindre au rapport le texte des réponses faites par l'institution
fédérale concernée, ou en son nom.

Rapports au Parlement

Rapport annuel

66. Dans les meilleurs délais après la fin de chaque année, le commissaire présente
au Parlement le rapport d'activité du commissariat pour l'année précédente, assorti
éventuellement de ses recommandations quant aux modifications qu'il estime
souhaitable d'apporter à la présente loi pour rendre son application plus conforme à
son esprit et à l'intention du législateur.

Rapport spécial

67. (1) Le commissaire peut également présenter au Parlement un rapport spécial
sur toute question relevant de sa compétence et dont l'urgence ou l'importance sont
telles, selon lui, qu'il serait contre-indiqué d'en différer le compte rendu jusqu'au
moment du rapport annuel suivant.

Incorporation des réponses

(2) Il est tenu de joindre à tout rapport prévu par le présent article le texte des
réponses faites par l'institution fédérale concernée, ou en son nom.

Divulgation et précautions à prendre

68. Le commissaire peut rendre publics dans ses rapports les éléments nécessaires,
selon lui, pour étayer ses conclusions et recommandations en prenant toutefois soin
d'éviter toute révélation susceptible de porter préjudice à la défense ou à la sécurité
du Canada ou de tout État allié ou associé.

Transmission des rapports au Parlement

69. (1) La présentation des rapports du commissaire au Parlement s'effectue par
remise au président du Sénat et à celui de la Chambre des communes pour dépôt
devant leur chambre respective.

Renvoi en comité
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(2) Les rapports sont, après leur dépôt, renvoyés devant le comité désigné ou
constitué par le Parlement pour l'application de l'article 88.

Délégation

Pouvoir de délégation

70. Le commissaire peut, dans les limites qu'il fixe, déléguer les pouvoirs et
attributions que lui confère la présente loi ou toute autre loi du Parlement, sauf :

a) le pouvoir même de délégation;

b) les pouvoirs et attributions énoncés aux articles 63, 65 à 69 et 78.

Dispositions générales

Normes de sécurité

71. Le commissaire et les personnes agissant en son nom ou sous son autorité qui
reçoivent ou recueillent des renseignements dans le cadre des enquêtes prévues par
la présente loi sont tenus, quant à l'accès à ces renseignements et à leur utilisation,
de satisfaire aux normes applicables en matière de sécurité et de prêter les serments
imposés à leurs usagers habituels.

Secret

72. Sous réserve des autres dispositions de la présente loi, le commissaire et les
personnes agissant en son nom ou sous son autorité sont tenus au secret en ce qui
concerne les renseignements dont ils prennent connaissance dans l'exercice des
attributions que leur confère la présente loi.

Divulgation

73. Le commissaire peut communiquer ou autoriser les personnes agissant en son
nom ou sous son autorité à communiquer :

a) les renseignements qui, à son avis, sont nécessaires pour mener ses enquêtes;

b) des renseignements, soit lors d'un recours formé devant la Cour fédérale aux
termes de la partie X, soit lors de l'appel de la décision rendue en l'occurrence.

Non-assignation
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74. En ce qui concerne les questions venues à leur connaissance au cours d'une
enquête, dans l'exercice de leurs attributions, le commissaire et les personnes qui
agissent en son nom ou sous son autorité ont qualité pour témoigner, mais ne
peuvent y être contraints que lors des circonstances visées à l'alinéa 73b).

Immunité

75. (1) Le commissaire - ou toute personne qui agit en son nom ou sous son
autorité -  bénéficie de l'immunité civile ou pénale pour les actes accomplis, les
rapports ou comptes rendus établis et les paroles prononcées de bonne foi dans
l'exercice effectif ou censé tel de ses attributions.

Diffamation

(2) Ne peuvent donner lieu à poursuite pour diffamation verbale ou écrite ni les
paroles prononcées, les renseignements fournis ou les documents ou autres pièces
produits de bonne foi au cours d'une enquête menée par le commissaire ou en son
nom, ni les rapports ou comptes rendus établis de bonne foi par celui-ci dans le
cadre de la présente loi. Sont également protégées les relations qui sont faites de
bonne foi par la presse écrite ou audio-visuelle.

PARTIE X

RECOURS JUDICIAIRE

Définition de « tribunal »

76. Le tribunal visé à la présente partie est la Section de première instance de la
Cour fédérale.

Recours

77. (1) Quiconque a saisi le commissaire d'une plainte visant une obligation ou un
droit prévus aux articles 4 à 7 et 10 à 13 ou aux parties IV ou V, ou fondée sur
l'article 91 peut former un recours devant le tribunal sous le régime de la présente
partie.

La plainte formulée par l'appelant relève de la partie III de la LLO, là où se
trouve l'article 20. Le paragraphe 77(5) se rattache à l'article 77 ainsi que le
déclarent les premiers mots de ce paragraphe. L'article 77, selon l'intimée,
n'écarte aucun autre droit d'action à l'égard des plaintes se rapportant aux
articles 4 à 7 et 10 à 13 ou aux parties IV ou V ou fondées sur l'article 91.  Mais il
en va différemment quant aux plaintes relevant de la partie III de la LLO.  Selon
l'intimée, le paragraphe 77(5) n'est d'aucun secours à l'appelant et les plaintes
visées par la partie III ne peuvent être traitées qu'en conformité avec la
procédure d'enquête prévue aux articles 56 et suivants de la LLO.  Le
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Commissaire aux langues officielles peut, après enquête, faire rapport au
président du Conseil du Trésor (paragraphes 62(2) et 63(1)) en même temps qu'il
communique ses conclusions au plaignant (article 64).  Il peut également choisir
d'en informer le gouverneur en conseil (paragraphe 65(1)) ou le Parlement, soit
dans son rapport annuel ou dans un rapport spécial (articles 66 et 67). Mais,
selon l'intimée, le recours judiciaire n'est pas accessible à l'appelant. (par. 25)
La LLO renferme un code complet, dit l'intimée. Dans les cas prévus à la partie X
de la LLO, un plaignant peut former un recours devant les tribunaux. Dans
d'autres cas, il appartient au Conseil du Trésor, au gouverneur en conseil ou au
Parlement de donner suite au rapport du Commissaire aux langues officielles. En
l'espèce, soumet l'intimée, il n'est pas loisible au plaignant de s'adresser aux
tribunaux.  (par. 26)  L'appelant soumet, pour sa part, que l'application du
paragraphe 77(5) n'est pas limitée à l'article 77 et qu'il préserve son recours
judiciaire pour toute autre plainte qui n'est pas régie par la procédure prévue
par l'article 77. (par. 27)   Indépendamment de la portée à donner au
paragraphe 77(5) sur laquelle il ne m'est pas nécessaire d'adjuger, la prétention
de l'intimée, à mon sens, n'est pas justifiée. Pour qu'une interprétation aussi
rigoureuse soit retenue, il aurait fallu que l'exclusion soit expresse. Elle ne
saurait être présumée. (par. 28) Nous concluons que c'est donc à tort, nous le
disons avec respect, que le juge des requêtes a conclu que la LLO ne permettait
pas à l'appelant d'exercer le recours prévu à l'article 18.1 de la LCF relativement
à une violation alléguée de l'article 20 de la LLO. (p. 38)  Devinat c. La
Commission de l'immigration et du statut de réfugié et al. (29 novembre 1999),
Ottawa A-336-98 (C.F.\A.), les juges Desjardins, Linden, Létourneau.

La consécration constitutionnelle de droits linguistiques et leur prolongement
quasi-constitutionnel, nuancés par l’appel à la prudence lancé aux tribunaux
par la Cour suprême, n’emportent pas pour autant, à moins d’indications
précises en ce sens, une modification des compétences des tribunaux appelés à
interpréter et à appliquer ces droits.  De même que la Charte canadienne des
droits et libertés n’est pas en elle-même source de compétences nouvelles, de
même la Loi sur les langues officielles de 1988 n’établit pas de compétences
nouvelles autres que celles, dévolues au commissaire aux langues officielles et à
la Section de première instance de la Cour fédérale, qu’elle établit
expressément (p. 387).  Canada (Procureur général) c. Viola, [1991] 1 C.F. 373
(C.A.\F.).

L’intimée, quant à elle, soutient que le législateur a spécifiquement exclu
certains articles de l’application de l’article 77 de la LLO et que le requérant ne
peut faire indirectement ce qu’il ne peut pas faire directement.  (NP) Le principal
argument de l’intimée est que la LLO comprend un « code complet » de recours,
et que chaque article doit être examiné par rapport aux autres.  Selon l’intimée,
si le paragraphe 77(1) prévoit un recours devant la Cour fédérale relativement à
certaines articles de la LLO, c’est qu’il exclut ce même recours pour les autres



Canada

167

articles (p. 13).  Pour les motifs qui suivent, je suis d’avis que l’intimée a raison
de soutenir que le requérant ne peut se prévaloir, en l’instance, du recours prévu
à l’article 18.1 de la Loi sur la Cour fédérale pour obtenir un bref de mandamus
à l’encontre de la CISR. (NP)  Comme je l’ai indiqué plus tôt, la partie III de la
LLO, dont l’article 20 fait partie, ne peut être portée devant cette Cour sous le
paragraphe 77(1).  (NP)  À mon avis, le paragraphe 77(5) de la LLO ne confère
au requérant aucun nouveau droit d’action.  Plutôt ce paragraphe permet au
requérant de conserver ou d’exercer tout droit d’action ou recours, en matière
linguistique, lorsque ce droit d’action ou ce recours est invoqué dans des
procédures autres que celles découlant de l’application de la LLO.  Autrement
dit, relativement à toute violation des dispositions de la LLO, les seuls recours
possibles sont ceux prévus à la LLO, à savoir le recours prévu devant la Cour
fédérale sous le paragraphe 77(1) et le mécanisme de plainte devant le
Commissaire (pp. 24-25).  Devinat c. La Commission de l'immigration et du
statut de réfugié et al. (1er mai 1998), Ottawa T-2062-96 (C.F. 1re inst.), M. le juge
Nadon.

Délai

(2) Sauf délai supérieur accordé par le tribunal sur demande présentée ou non avant
l'expiration du délai normal, le recours est formé dans les soixante jours qui suivent
la communication au plaignant des conclusions de l'enquête, des recommandations
visées au paragraphe 64(2) ou de l'avis de refus d'ouverture ou de poursuite d'une
enquête donné au titre du paragraphe 58(5).

La question consiste à savoir le sens qu'il faut accorder aux mots contenus à
l'article 77 de la loi.  La Cour doit-elle, pour quelque raison que ce soit, ou de
fait même si aucune raison n'est invoquée, simplement proroger les délais
applicables à l'introduction des actions ?  Je ne le crois pas.  Quelle serait
l'utilité de stipuler un délai dans une loi si pour n'importe quelle raison ou sans
aucune raison la Cour prorogeait les délais impartis pour engager des
procédures ?  (NP) La Cour possède le pouvoir discrétionnaire de proroger le
délai applicable à l'introduction des procédures, mais elle ne peut l'exercer que
de façon judicieuse, c'est-à-dire lorsque le demandeur offre une raison
acceptable.  Je dis une raison acceptable pour indiquer que la Cour devrait
tenter de ne pas priver le justiciable d'un droit judiciaire en raison de son retard,
mais encore faut-il que ce dernier ait une raison valable pour ne pas avoir
intenté des procédures dans le délai imparti par la loi (p. 7).  Étienne c. Canada
(19 mai 1992), T-1622-91 Ottawa, (C.F. 1re inst.) M. le juge Teitelbaum. Confirmé
par (1994), 165 N.R. 315 (C.A.\F.)

Je suis convaincu que je n'ai pas la compétence de rectifier ou de modifier
l'ordonnance que j'ai rendue le 19 mai 1992 puisque la question est maintenant
devant la Cour d'appel.  Mon ordonnance est en accord avec mes motifs, et je n'ai
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pas à trancher la question de savoir s'« il est dans l'intérêt de la justice » de la
modifier, qui se posait dans l'arrêt Metaxas (précité).  Je ne crois pas non plus
qu'il convienne de modifier ou de rectifier mon ordonnance alors que la question
est devant la Cour d'appel (p. 563).  Étienne c. Canada, [1992] 3 C.F. 557 (C.F.
1re inst.).

Voir également  :

Montreuil c. Air Canada (1996), 121 F.T.R. 17 (C.F. 1re inst.).

Autre délai

(3) Si, dans les six mois suivant le dépôt d'une plainte, il n'est pas avisé des
conclusions de l'enquête, des recommandations visées au paragraphe 64(2) ou du
refus opposé au titre  du paragraphe 58(5), le plaignant peut former le recours à
l'expiration de ces six mois.

Ordonnance

(4) Le tribunal peut, s'il estime qu'une institution fédérale ne s'est pas conformée à
la présente loi, accorder la réparation qu'il estime convenable et juste eu égard aux
circonstances.

Selon moi, l'exercice de ce pouvoir ancillaire n'est pas conditionnel à ce qu'il soit
allégué dans la procédure introductive d'instance.  Cette Cour possède la
juridiction d'accorder réparation dans tous les cas où elle conclut qu'une
institution ne s'est pas conformée à la loi, dans la mesure où elle estime qu'il est
juste et convenable de le faire ayant égard aux circonstances (p. 4).  Côté et Sa
Majesté la Reine et Commissaire aux langues officielles (28 mars 1994), Ottawa,
T-1051-92 (C.F. 1re inst.), M. le juge Noël.

Le paragraphe 77(4) de la Loi est la reprise du paragraphe 24(1) de la Charte
qui permet à quiconque dont les droits ou les libertés garantis par la Charte ont
été violés ou niés de s'adresser à un tribunal compétent pour « obtenir la
réparation que le tribunal estime convenable et juste eu égard aux
circonstances ». Tout comme le paragraphe 24(1) de la Charte donne à la Cour
un large pouvoir discrétionnaire d'accorder la réparation d'une violation de la
Charte, le paragraphe 77(4) de la Loi donne à la Cour le pouvoir discrétionnaire
également étendu d'accorder une réparation à l'égard de la violation des droits
linguistiques que la Loi protège (p. 319).  Finalement, la Loi sur les langues
officielles de 1988 est une loi destinée à créer des droits et des obligations
efficaces et pratiques. Pour atteindre cet objectif, et pour s'assurer que la Loi sert
efficacement à protéger les droits linguistiques des Canadiens, les dommages-
intérêts doivent faire partie de la panoplie des réparations que peut accorder la
Cour conformément au paragraphe 77(4).  J'estime la possibilité pour la Cour
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d'adjuger des dommages-intérêts essentielle à la mise en vigueur des droits
quasi-constitutionnels garantis (p. 321).  Lavigne c. Canada (Développement des
ressources humaines), [1997] 1 C.F. 305 (C.F. 1re inst.).  Confirmé en appel (11
mai 1998), Montréal, A-913-96 (C.F. A.), les juges Denault, Desjardins, Décary.

Précision

(5) Le présent article ne porte atteinte à aucun autre droit d'action.

À mon avis, le paragraphe 77(5) de la LLO ne confère au requérant aucun
nouveau droit d’action.  Plutôt ce paragraphe permet au requérant de conserver
ou d’exercer tout droit d’action ou recours, en matière linguistique, lorsque ce
droit d’action ou ce recours est invoqué dans des procédures autres que celles
découlant de l’application de la LLO.  Autrement dit, relativement à toute
violation des dispositions de la LLO, les seuls recours possibles sont ceux prévus
à la LLO, à savoir le recours prévu devant la Cour fédérale sous le
paragraphe 77(1) et le mécanisme de plainte devant le Commissaire (pp. 24-25).
Devinat c. La Commission de l'immigration et du statut de réfugié et al. (1er mai
1998), Ottawa T-2062-96 (C.F. 1re inst.), M. le juge Nadon.

Voir également  :

Townsend c. Canada (1994), F.T.R. 21 (C.F. 1re inst.).

Exercice de recours par le commissaire

78. (1) Le commissaire peut selon le cas :

a) exercer lui-même le recours, dans les soixante jours qui suivent la
communication au plaignant des conclusions de l'enquête ou des recommandations
visées au paragraphe 64(2) ou dans le délai supérieur accordé au titre du
paragraphe 77(2), si le plaignant y consent;

b) comparaître devant le tribunal pour le compte de l'auteur d'un recours;

c) comparaître, avec l'autorisation du tribunal, comme partie à une instance
engagée sur le fondement de la présente partie.

Comparution de l'auteur du recours

(2) Dans le cas prévu à l'alinéa (1)a), le plaignant peut comparaître comme partie à
l'instance.
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Pouvoir d'intervenir

(3) Le présent article n'a pas pour effet de porter atteinte au pouvoir du
commissaire de demander l'autorisation d'intervenir dans toute instance judiciaire
relative au statut ou à l'usage du français ou de l'anglais.

Headley c. Canada (Comité d'appel de la Commission de la fonction publique),
[1987] 2 C.F. 235 (C.A.\F.).

Preuve - plainte de même nature

79. Sont recevables en preuve dans les recours les renseignements portant sur des
plaintes de même nature concernant une même institution fédérale.

La position d’Air Canada est donc à l’effet que le Commissaire est restreint à
exercer un recours limité aux faits relatifs à une plainte déterminée, à l’enquête
sur cette plainte, et aux rapports et recommandations s’y rapportant.  Il
m’apparaît que cette interprétation est trop restrictive et est incompatible avec
les objectifs généraux de la Loi, son caractère réparateur et sa nature quasi-
constitutionnelle.  Le dépôt d’une plainte et l’obtention du consentement du
plaignant constituent des conditions préalables à un recours.  Par contre,
l’article suivant, soit l’article 79, prévoit que des renseignements portant sur des
plaintes « de même nature » concernant « une même institution fédérale » sont
recevables en preuve. […]  Cet article est unique en son genre et ne se retrouve
pas dans d’autres législations similaires.  L’intention du législateur est
clairement de présenter un contexte complet au tribunal.  J’adopte donc la
position du Commissaire à l’effet que le recours n’est pas limité à certains types
de services au sol énumérés dans les deux plaintes spécifiques de Paul Comeau,
mais qu’il peut viser l’ensemble des services au sol offerts par Air Canada à
l’aéroport d’Halifax. (NP)  À mon avis, le but de l’article 79 est de permettre au
Commissaire de démontrer à la Cour l’existence d’un problème systémique qui
persiste depuis un certain nombre d’années.  Sans le dépôt en preuve de toutes
les plaintes de même nature, la Cour ne pourra pas apprécier l’ampleur du
problème et les circonstances du recours.  (NP)  Libre au juge présidant
l’audition de la requête sur le fond de jauger de la valeur probante de tous ces
faits ou renseignements dans le cadre de considérations plus générales (p. 8-9).
Rien dans la Loi n’indique que les renseignements contenus dans les dossiers
fermés, en l’occurrence des dossiers déjà considérés par le Commissaire, ne
puissent être considérés à nouveau en marge de l’étude de plaintes de même
nature concernant la même institution fédérale.  Il semble qu’en l’espèce les
dossiers fermés en question n’ont pas été fermés à la satisfaction des plaignants.
Le fait que ceux-ci ne se soient pas prévalus du recours judiciaire qui leur est
ouvert en vertu de la Partie X de la Loi, ne rend pas inutiles ou irrecevables les
renseignements pertinents contenus dans leurs dossiers.  La Loi ne fait aucune
distinction entre les plaintes « ouvertes » ou « fermées » (pp. 11-12).  Le
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Commissaire aux langues officielles du Canada c. Air Canada et Syndicat des
travailleurs et travailleuses de l'automobile, de l'aérospatiale et de l'outillage du
Canada (31 décembre 1997), Ottawa T-1989-96 (C.F. 1re inst.) M. le juge Dubé.

Procédure sommaire

80. Le recours est entendu et jugé en procédure sommaire, conformément aux règles
de pratique spéciales adoptées à cet égard en vertu de l'article 46 de la Loi sur la
Cour fédérale.

Pour ce qui est des dommages-intérêts, j’aimerais tout d’abord traiter de la
première observation de l’intimé selon laquelle il n’y a pas lieu d’accorder des
dommages-intérêts parce que cette procédure a été introduite par voie d’avis de
requête (p. 316).  [L]e législateur a précisé que la demande prévue à l’article 77
est entendue et jugée en procédure sommaire, conformément aux règles de
pratique spéciales adoptées à cet égard en vertu de l’article 46 de la Loi sur la
Cour fédérale.  [...]  [C]ompte tenu des procédures en l’espèce, de la preuve
documentaire et des moyens avancés pour le compte de toutes les parties à
l’égard de la demande de dommages-intérêts du requérant, et attendu que les
intimés n’ont pas démontré ni même ne se sont plaints qu’un préjudice leur avait
été causé par la procédure employée par le requérant, je conclus que le droit des
intimés d’opposer toutes les défenses possibles à la demande de dommages-
intérêts du requérant n’a aucunement été atteint (pp. 317-318).  Lavigne
c. Canada (Développement des ressources humaines), [1997] 1 C.F. 305 (C.F. 1re

inst.).  Pourvoi rejeté en appel pour d’autres motifs  : (11 mai 1998), Montréal, A-
913-96 (C.F.\A.), les juges Denault, Desjardins, Décary.

Frais et dépens

81. (1) Les frais et dépens sont laissés à l'appréciation du tribunal et suivent, sauf
ordonnance contraire de celui-ci, le sort du principal.

Idem

(2) Cependant, dans les cas où il estime que l'objet du recours a soulevé un principe
important et nouveau quant à la présente loi, le tribunal accorde les frais et dépens à
l'auteur du recours, même s'il est débouté.

PARTIE XI

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Primauté sur les autres lois

82. (1) Les dispositions des parties qui suivent l'emportent sur les dispositions
incompatibles de toute autre loi ou de tout règlement fédéraux :
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a) partie I (Débats et travaux parlementaires);

b) partie II (Actes législatifs et autres);

c) partie III (Administration de la justice);

d) partie IV (Communications avec le public et prestation des services);

e) partie V (Langue de travail).

Canada (Procureur général) c. Viola, [1991] 1 C.F. 373 (C.A.\F.).

Exception

(2) Le paragraphe (1) ne s'applique pas à la Loi canadienne sur les droits de la
personne ni à ses règlements.

Droits préservés

83. (1) La présente loi n'a pas pour effet de porter atteinte aux droits - antérieurs ou
postérieurs à son entrée en vigueur et découlant de la loi ou de la coutume - des
langues autres que le français et l'anglais.

Canada Post c. P.S.A.C. (1996), 58 L.A.C. (4th) 377.

Maintien du patrimoine linguistique

(2) La présente loi ne fait pas obstacle au maintien et à la valorisation des langues
autres que le français ou l'anglais.

Consultations

84. Selon les circonstances et au moment opportun, le président du  Conseil du
Trésor, ou tel autre ministre fédéral que peut désigner le gouverneur en conseil,
consulte les minorités francophones et anglophones et, éventuellement, le  public sur
les projets de règlement d'application de la présente loi.

Dépôt d'avant-projets de règlement

85. (1) Lorsque le gouverneur en conseil a l'intention de prendre un règlement sous
le régime de la présente loi, le président du Conseil du Trésor ou tout ministre
fédéral désigné par le gouverneur en conseil en dépose un avant-projet à la Chambre
des communes au moins trente jours avant la publication du règlement dans la
Gazette du Canada au titre de l'article 86.
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Calcul de la période de trente jours

(2) Seuls les jours de séance de la Chambre des communes sont pris en compte
pour le calcul de la période de trente jours visée au paragraphe (1).

Publication des projets de règlement

86. (1) Les projets de règlements d'application de la présente loi sont publiés dans la
Gazette du Canada au moins trente jours avant la date prévue pour leur entrée en
vigueur, les intéressés se voyant accorder toute possibilité de présenter au président
du Conseil du Trésor leurs observations à cet égard.

Exception

(2) Ne sont pas visés les projets de règlement déjà publiés dans les conditions
prévues au paragraphe (1), même s'ils ont été modifiés par suite d'observations
présentées conformément à ce paragraphe.

Calcul de la période de trente jours

(3) Seuls les jours où siègent les deux chambres du Parlement sont pris en compte
pour le calcul de la période de trente jours visée au paragraphe (1).

Dépôt des projets de règlement

87. (1) Les projets de règlements d'application de l'alinéa 38(2)a) visant à désigner
un secteur ou une région du Canada pour l'application de l'alinéa 35(1)a) sont
déposés devant chaque chambre du Parlement au moins trente jours de séance avant
la date prévue pour leur entrée en vigueur.

Motion de désapprobation

(2) Dans le cas où une motion signée par au moins quinze sénateurs ou trente
députés, selon le cas, et visant à empêcher l'approbation du projet de règlement est
remise dans les vingt-cinq jours de séance suivant son dépôt au président de la
chambre concernée, celui-ci met aux voix, dans les cinq jours de séance suivants et
sans qu'il y ait débat ou modification, toute question nécessaire pour en décider.

Adoption

(3) Il ne peut être procédé à la prise du règlement ayant fait l'objet d'une motion
adoptée par les deux chambres conformément au paragraphe (2).
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Prorogation ou dissolution du Parlement

(4) Il ne peut non plus y avoir prise du règlement lorsque le Parlement est dissous
ou prorogé dans les vingt-cinq jours de séance suivant le dépôt du projet et que la
motion dont celui-ci fait l'objet aux termes du paragraphe (2) n'a pas encore été mise
aux voix.

Définition de « jour de séance »

(5) Pour l'application du présent article, « jour de séance » s'entend, à l'égard des
deux chambres du Parlement, de tout jour où l'une d'elles siège.

Suivi par un comité parlementaire

88. Le Parlement désigne ou constitue un comité, soit du Sénat, soit de la Chambre
des communes, soit mixte, chargé spécialement de suivre l'application de la présente
loi, des règlements et instructions en découlant, ainsi que la mise en oeuvre des
rapports du commissaire, du président du Conseil du Trésor et du ministre du
Patrimoine canadien. L.R. (1985), ch. 31 (4e suppl.), art. 88; 1995, ch. 11, art. 30.

Précision

89. Il est entendu que les contraventions à la présente loi sont soustraites à
l'application de l'article 126 du Code criminel.

Privilèges parlementaires et judiciaires

90. La présente loi n'a pas pour effet de porter atteinte aux pouvoirs, privilèges et
immunités dont jouissent les parlementaires en ce qui touche leur bureau privé et
leur propre personnel ou les juges.

Dotation en personnel

91. Les parties IV et V n'ont pour effet d'autoriser la prise en compte des exigences
relatives aux langues officielles, lors d'une dotation en personnel, que si elle s'impose
objectivement pour l'exercice des fonctions en cause.

Ces dispositions ne sont, au fond, que l’expression remaniée de l’obligation déjà
imposée à l’article 40 de la Loi sur les langues officielles de 1969 de maintenir le
principe de la sélection fondée sur le mérite.  L’article 91, en précisant que les
exigences linguistiques doivent s’imposer « objectivement », confirme
expressément ce qui a toujours été sous-entendu, soit que les exigences
linguistiques ne peuvent être posées de manière capricieuse ou arbitraire.  Cet
article se veut réconfort et assurance plutôt que droit nouveau, et il serait vain
d’y chercher quelque compétence nouvelle que ce soit pour le comité d’appel,
d’autant plus que le paragraphe 77(1) permet expressément de saisir le
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commissaire, et non le comité d’appel, d’une plainte fondée sur l’article 91, et
qu’il appert de l’article 35 et du paragraphe 39(2) qu’il incombe au ministère
concerné, et non à la Commission de la fonction publique, de veiller, dans
l’établissement des langues de travail, au respect de la Loi sur les langues
officielles de 1988 (pp. 388-389).  Canada (Procureur général) c. Viola, [1991] 1
C.F. 373 (C.A.\F.).

Le fait est que la compétence dans les deux langues, au sein de nos deux groupes
linguistiques au Canada, est une caractéristique inhérente aux francophones
plus qu'aux anglophones. Il en est de même au sein de la fonction publique, où on
retrouve les mêmes caractéristiques inhérentes. Afin de promouvoir le
bilinguisme ou de s'acquitter de ses obligations légales, le gouvernement, par
l'entremise de la Commission de la fonction publique, a dû désigner un certain
nombre de postes bilingues et, ce faisant, veiller à ce que les candidats
unilingues à une nomination ne soient pas lésés.  (NP)  Le maintien de l'équilibre
entre les principes qui sous-tendent la politique législative et la situation de fait
chez les fonctionnaires exigeait de toute évidence beaucoup de doigté. Je n'ai pas
à préciser dans le détail la façon dont l'équilibre a été atteint, mais je peux
mentionner les dispositions législatives et réglementaires portant sur les droits
acquis, les décrets d'exclusion, la formation linguistique aux frais du public, la
sécurité d'un poste si la compétence linguistique n'est pas acquise dans le délai
prescrit et d'autres mesures de semblable nature (p. 108).  Institut professionnel
de la fonction publique c. Canada, [1993] 2 C.F. 90 (C.F. 1re inst.).

Il était déjà de jurisprudence constante, avant l’ajout de l’art. 12.1 [de la Loi sur
l’emploi dans la fonction publique] que les comités d’appel [de la Commission de la
fonction publique] ne peuvent se prononcer sur le niveau requis d’habiletés
linguistiques [Viola, à la page 390 C.F.] (p. 314).  En l’espèce, le Comité d’appel
n’a pas évalué le mérite de la nomination effectuée mais plutôt le bien-fondé des
exigences linguistiques du poste à combler.  Pour examiner adéquatement le
bien-fondé en question il aurait fallu qu’il se penche sur les autres obligations et
exigences en matière linguistique imposées à l’employeur par la Loi sur les
langues officielles, un aspect de l’analyse qui dépasse largement sa juridiction.
(NP)  En conclusion, c’est le Commissaire qui détient la compétence exclusive,
exception faite de la Cour fédérale, pour décider s’il y a eu infraction au
principe de l’objectivité des exigences linguistiques d’un poste eu égard aux
fonctions à exécuter et aux exigences de la Loi sur les langues officielles.  Pour
sa part, un comité d’appel a pour fonction de s’assurer que les nominations
effectuées en vertu de la Loi sont conformes aux principes du mérite.  [...]  Je
dirai simplement que le critère objectif imposé par l’article 91 de la Loi sur les
langues officielles exige que le requérant devait convaincre le Comité d’appel
que la dotation était « manifestement déraisonnable » (pp. 316-317). Canada
(P.G.) c. Asselin (1995), 100 F.T.R. 309 (C.F. 1re inst.).
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Voir également  :

Gariepy c. Canada (1987), 14 F.T.R. 58 (C.F. 1re inst.).

Headley c. Canada (Comité d'appel de la Commission de la fonction publique),
[1987] 2 C.F. 235 (C.A.\F.).

The Canadian Union of Postal Workers and Canada Post Corporation Re :
National Grievance Imperative Staffing of Bilingual Wicket Positions
(22 novembre 1994), C.U.P.W., Grief No. N00-91-001, M. Innis Christie, arbitre.

Mention de « langues officielles »

92. Dans les lois fédérales, la mention « langues officielles » ou « langues officielles
du Canada » vaut mention des langues déclarées officielles par le paragraphe 16(1) de
la Charte canadienne des droits et libertés.

Règlements

93. Le gouverneur en conseil peut prendre les règlements qu'il estime nécessaires
pour assurer le respect de la présente loi dans le cadre des activités des institutions
fédérales autres que le Sénat, la Chambre des communes et la bibliothèque du
Parlement. Il peut également prendre toute autre mesure réglementaire d'application
de la présente loi.

PARTIE XII

MODIFICATIONS CONNEXES

94. à 99. [Modifications]

PARTIE XIII

MODIFICATIONS CORRÉLATIVES

100. à 103. [AMENDEMENTS]

PARTIE XIV

Maintien en poste

107. Le commissaire aux langues officielles en fonction lors de l'entrée en vigueur de
la partie IX poursuit son mandat mais est réputé avoir été nommé sous le régime de
la présente loi.
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Versements aux sociétés d'État

108. (1) Le président du Conseil du Trésor peut, pour les quatre exercices suivant
l'entrée en vigueur du présent article, verser des crédits aux sociétés d'État pour les
aider à mettre en oeuvre les dispositions de la présente loi.

Crédits supplémentaires

(2) Sont prélevées sur les crédits que le Parlement peut affecter à ces fins les
sommes additionnelles qui peuvent être requises pour l'application du
paragraphe (1).

Entrée en vigueur

110. La présente loi ou telle de ses dispositions entre en vigueur à la date ou aux
dates fixées par proclamation.

2.34.1 Règlement sur les langues officielles - communications avec le
public et prestation des services, DORS/92-48.

Règlement sur les langues officielles - communications avec le public et prestation
des services.

Attendu que, conformément à l'article 84 de la Loi sur les langues officielles, le
président du Conseil du Trésor a consulté les minorités francophones et anglophones
ainsi que le grand public sur le projet de Règlement concernant l'emploi de l'une ou
l'autre des langues officielles dans les communications avec le public et la prestation
de services au public;

Attendu que, conformément à l'article 85 de cette loi, le président du Conseil du
Trésor a déposé un avant-projet du règlement à la Chambre des communes le
8 novembre 1990, laquelle date est au moins trente jours avant la publication du
projet de règlement dans la Gazette du Canada au titre de l'article 86 de cette loi;

Attendu que, conformément à l'article 86 de cette loi, le projet de règlement a été
publié dans la Gazette du Canada le 23 mars 1991, laquelle date est au moins trente
jours avant la date prévue pour l'entrée en vigueur du règlement, et que les intéressés
ont eu la possibilité de présenter au président du Conseil du Trésor leurs
observations à cet égard,

À ces causes, sur recommandation du Conseil du Trésor et en vertu de l'article 32 de
la Loi sur les langues officielles, il plaît à Son Excellence le Gouverneur général en
conseil de prendre le Règlement concernant l'emploi de l'une ou l'autre des langues
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officielles dans les communications avec le public et la prestation de services au
public, ci-après.  L.R., ch. 31 (4e suppl.)

TITRE ABRÉGÉ

1. Règlement sur les langues officielles—communications avec le public et
prestation des services.

DÉFINITIONS

2. Les définitions qui suivent s'appliquent au présent règlement.

« Loi » La Loi sur les langues officielles. (Act)

« méthode I » Méthode d'estimation de la première langue officielle parlée qui est
décrite comme la méthode I dans la publication de Statistique Canada intitulée
Estimation de la population selon la première langue officielle parlée, en date de
septembre 1989, qui tient compte, premièrement, de la connaissance des langues
officielles, deuxièmement, de la langue maternelle et, troisièmement, de la langue
parlée à la maison et qui comprend la répartition en parts égales entre le français et
l'anglais des cas où les renseignements disponibles ne permettent pas à Statistique
Canada de déterminer si la première langue officielle parlée est le français ou
l'anglais. (Method I)

« région métropolitaine de recensement » Région métropolitaine de recensement,
à l'exclusion de celle d'Ottawa-Hull, utilisée par Statistique Canada aux fins du
recensement visé à l'article 3. (CMA)

« services d'immigration » Les services que fournit et les pouvoirs et fonctions
qu'exerce l'agent d'immigration en application de la Loi sur l'immigration, à
l'exception des services que fournit et des pouvoirs et fonctions qu'exerce, en
application de cette loi, l'agent des douanes au sens de l'article 2 de la Loi sur les
douanes. (immigration services)

« subdivision de recensement » Subdivision de recensement, à l'exclusion d'une
telle subdivision ou d'une partie de celle-ci situées dans la région de la capitale
nationale, utilisée par Statistique Canada aux fins du recensement visé à l'article 3.
(CSD)

« trajet » S'entend  :

a) pour l'application des alinéas 7(4)c) et d), du trajet emprunté par un service de
transport par aéronef ou train offert aux voyageurs par une institution fédérale et qui
est effectué à bord du même aéronef ou train;
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b) pour l'application du paragraphe 7(2) et de l'alinéa 7(4)e), du trajet emprunté
par un service de transport par aéronef, train ou traversier offert aux voyageurs par
une institution fédérale, dans les deux directions entre la tête de ligne et le terminus,
et qui est effectué entre ces deux points, avec ou sans escale, à bord du même
aéronef, train ou traversier. (route)

PARTIE I

DEMANDE IMPORTANTE

Population de la minorité francophone ou anglophone

3. « Population de la minorité francophone ou anglophone » s'entend, relativement à
la province où est situé un bureau d'une institution fédérale, de la population de l'une
des langues officielles qui est minoritaire dans la province selon l'estimation faite par
Statistique Canada conformément à la méthode I en fonction  :

a) pour l'application des alinéas 5(1)a), b) et d) à r), du paragraphe 5(2) et de
l'alinéa 7(4)a)  :

(i) avant la publication des données du recensement de la population de 1991, des
données du recensement de la population de 1986 fait en vertu de la Loi sur la
statistique,

(ii) après la publication des données du recensement de la population de 1991,
des données du plus récent recensement décennal de la population qui sont publiées;

b) pour l'application des alinéas 5(1)c) et 6(1)d) et (2)c), des sous-alinéas
6(2)d)(i) et 7(4)c)(ii) et (iii) et de l'alinéa 7(4)d), des données du recensement de la
population de 1986 fait en vertu de la Loi sur la statistique.

Estimation des populations

4. (1) Pour l'application de la présente partie, le nombre de personnes représentant la
population de la minorité francophone ou anglophone d'une province, d'une région
métropolitaine de recensement, d'une subdivision de recensement ou d'une aire de
service correspond au nombre estimatif déterminé par Statistique Canada selon la
méthode I d'après le recensement visé à l'article 3.(2) Pour l'application de la
présente partie, le nombre de personnes représentant l'ensemble de la population
d'une province, d'une région métropolitaine de recensement, d'une subdivision de
recensement ou d'une aire de service correspond au nombre estimatif de l'ensemble
de cette population, à l'exclusion des pensionnaires d'institution au sens de la
publication de Statistique Canada intitulée Estimation de la population selon la
première langue officielle parlée, en date de septembre 1989, qui est déterminé
par Statistique Canada d'après le recensement visé à l'article 3.
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Circonstances générales

5. (1) Pour l'application de l'article 22 de la Loi, l'emploi des deux langues officielles
fait l'objet d'une demande importante à un bureau d'une institution fédérale, en ce qui
a trait aux communications et aux services, dans l'une ou l'autre des circonstances
suivantes  :

a) le bureau est situé dans une région métropolitaine de recensement dont la
population de la minorité francophone ou anglophone compte au moins
5 000 personnes et il est le seul bureau de l'institution fédérale dans cette région à
offrir un service particulier;

b) le bureau est situé dans une région métropolitaine de recensement dont la
population de la minorité francophone ou anglophone compte au moins
5 000 personnes, il est l'un parmi d'autres bureaux de l'institution fédérale dans cette
région à offrir les mêmes services et ces services ne sont pas offerts dans les deux
langues officielles à une proportion de ces bureaux égale ou supérieure à la
proportion que représente cette population par rapport à l'ensemble de la population
de la région, ou à au moins un de ces bureaux si le nombre représentatif de cette
proportion de bureaux est inférieur à un, dont le choix tient aux facteurs suivants  :

(i) la répartition de la population de la minorité francophone ou anglophone dans
la région,

(ii) le mandat des bureaux offrant ces services, leur clientèle et leur
emplacement dans la région;

c) le bureau est situé dans une région métropolitaine de recensement qui compte
au moins un million de personnes, dans une province dont la population de la
minorité francophone ou anglophone représente au moins cinq pour cent de
l'ensemble de la population de la province, il est l'un parmi d'autres bureaux de
l'institution fédérale dans cette région à offrir l'un ou l'autre des services visés aux
sous-alinéas f)(i) à (vi) et ces services ne sont pas offerts dans les deux langues
officielles à un nombre de ces bureaux égal à un plus une proportion de bureaux égale
ou supérieure à la proportion que représente cette population par rapport à
l'ensemble de la population de la région, ou à au moins deux de ces bureaux si le
nombre représentatif de cette proportion de bureaux est inférieur à un, dont le choix
tient aux facteurs suivants  :

(i) la répartition de la population de la minorité francophone ou anglophone dans
la région,

(ii) le mandat des bureaux offrant ces services, leur clientèle et leur
emplacement dans la région;



Canada

181

d) le bureau est situé dans une région métropolitaine de recensement dont la
population de la minorité francophone ou anglophone compte moins de
5 000 personnes, il n'offre aucun des services visés aux sous-alinéas f)(i) à (vi) et au
moins cinq pour cent de la demande de services faite par le public à ce bureau, au
cours d'une année, est dans la langue de cette population;

e) le bureau est situé dans une région métropolitaine de recensement dont la
population de la minorité francophone ou anglophone compte moins de
5 000 personnes et son aire de service a une population de la même minorité
comptant au moins 5 000 personnes;

f) le bureau est situé dans une région métropolitaine de recensement dont la
population de la minorité francophone ou anglophone compte moins de
5 000 personnes et il est le seul bureau de l'institution fédérale dans cette région à
offrir l'un ou l'autre des services suivants  :

(i) les services reliés aux programmes de la sécurité du revenu qui relèvent du
ministère de la Santé nationale et du Bien-être social,

(ii) les services d'un bureau de poste,

(iii) les services d'un centre d'emploi du ministère de l'Emploi et de
l'Immigration,

(iv) les services d'un bureau du ministère du Revenu national (Impôt),

(v) les services d'un bureau du secrétariat d'État du Canada,

(vi) les services d'un bureau de la Commission de la fonction publique;

g) le bureau est situé dans une région métropolitaine de recensement dont la
population de la minorité francophone ou anglophone compte moins de
5 000 personnes, il est l'un parmi d'autres bureaux de l'institution fédérale dans cette
région à offrir l'un ou l'autre des services visés aux sous-alinéas f)(i) à (vi) et ces
services ne sont pas offerts dans les deux langues officielles à une proportion de ces
bureaux égale ou supérieure à la proportion que représente cette population par
rapport à l'ensemble de la population de la région, ou à au moins un de ces bureaux si
le nombre représentatif de cette proportion de bureaux est inférieur à un, dont le
choix tient aux facteurs suivants  :

(i) la répartition de la population de la minorité francophone ou anglophone dans
la région,

(ii) le mandat des bureaux offrant ces services, leur clientèle et leur
emplacement dans la région;
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h) le bureau est situé à l'extérieur d'une région métropolitaine de recensement et à
l'intérieur d'une subdivision de recensement et, selon le cas  :

(i) il a une aire de service dont la population de la minorité francophone ou
anglophone compte au moins 500 personnes et représente au moins cinq pour cent
de l'ensemble de la population de cette aire,

(ii) il a une aire de service dont la population de la minorité francophone ou
anglophone compte au moins 5 000 personnes,

(iii) il dessert la subdivision de recensement, il est le seul bureau de l'institution
fédérale dans la subdivision à offrir un service particulier et la population de la
minorité francophone ou anglophone de la subdivision compte au moins 500
personnes et représente au moins cinq pour cent de l'ensemble de la population de la
subdivision,

(iv) il a une aire de service qui comprend tout ou partie d'au moins deux
provinces où la langue de la population de la minorité francophone ou anglophone
n'est pas la même;

i) le bureau est situé à l'extérieur d'une région métropolitaine de recensement et à
l'intérieur d'une subdivision de recensement qu'il dessert et dont la population de la
minorité francophone ou anglophone compte au moins 500 personnes et représente
au moins cinq pour cent mais moins de 30 pour cent de l'ensemble de la population
de cette subdivision, il est l'un parmi d'autres bureaux de l'institution fédérale dans la
subdivision à offrir les mêmes services et ces services ne sont pas offerts dans les
deux langues officielles à une proportion de ces bureaux égale ou supérieure à la
proportion que représente cette population par rapport à l'ensemble de la population
de la subdivision, ou à au moins un de ces bureaux si le nombre représentatif de
cette proportion de bureaux est inférieur à un, dont le choix tient aux facteurs
suivants  :

(i) la répartition de la population de la minorité francophone ou anglophone dans
la subdivision,

(ii) le mandat des bureaux offrant ces services, leur clientèle et leur
emplacement dans la subdivision;

j) le bureau est situé à l'extérieur d'une région métropolitaine de recensement et à
l'intérieur d'une subdivision de recensement qu'il dessert et dont la population de la
minorité francophone ou anglophone compte au moins 500 personnes et représente
au moins 30 pour cent de l'ensemble de la population de cette subdivision et il est
l'un parmi d'autres bureaux de l'institution fédérale dans la subdivision à offrir les
mêmes services;
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k) le bureau est situé à l'extérieur d'une région métropolitaine de recensement et à
l'intérieur d'une subdivision de recensement qu'il dessert et dont la population de la
minorité francophone ou anglophone compte au moins 500 personnes et représente
moins de cinq pour cent de l'ensemble de la population de cette subdivision, il
n'offre aucun des services visés aux sous-alinéas l)(i) à (vii) et au moins cinq pour
cent de la demande de services faite par le public à ce bureau, au cours d'une année,
est dans la langue de la population de la minorité francophone ou anglophone;

l) le bureau est situé à l'extérieur d'une région métropolitaine de recensement et à
l'intérieur d'une subdivision de recensement qu'il dessert et dont la population de la
minorité francophone ou anglophone compte au moins 500 personnes et représente
moins de cinq pour cent de l'ensemble de la population de cette subdivision et il est
le seul bureau de l'institution fédérale dans la subdivision à offrir l'un ou l'autre des
services suivants  :

(i) les services reliés aux programmes de la sécurité du revenu qui relèvent du
ministère de la Santé nationale et du Bien-être social,

(ii) les services d'un bureau de poste,

(iii) les services d'un centre d'emploi du ministère de l'Emploi et de
l'Immigration,

(iv) les services d'un bureau du ministère du Revenu national (Impôt),

(v) les services d'un bureau du secrétariat d'État du Canada,

(vi) les services d'un détachement de la Gendarmerie royale du Canada,

(vii) les services d'un bureau de la Commission de la fonction publique;

m) le bureau est situé à l'extérieur d'une région métropolitaine de recensement et
à l'intérieur d'une subdivision de recensement qu'il dessert et dont la population de la
minorité francophone ou anglophone compte au moins 500 personnes et représente
moins de cinq pour cent de l'ensemble de la population de cette subdivision, il est
l'un parmi d'autres bureaux de l'institution fédérale dans la subdivision à offrir l'un ou
l'autre des services visés aux sous-alinéas l)(i) à (vii) et ces services ne sont pas
offerts dans les deux langues officielles à une proportion de ces bureaux égale ou
supérieure à la proportion que représente cette population par rapport à l'ensemble
de la population de la subdivision, ou à au moins un de ces bureaux si le nombre
représentatif de cette proportion de bureaux est inférieur à un, dont le choix tient
aux facteurs suivants  :

(i) la répartition de la population de la minorité francophone ou anglophone dans
la subdivision,
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(ii) le mandat des bureaux offrant ces services, leur clientèle et leur
emplacement dans la subdivision;

n) le bureau est situé à l'extérieur d'une région métropolitaine de recensement et à
l'intérieur d'une subdivision de recensement qu'il dessert et dont la population de la
minorité francophone ou anglophone compte au moins 200 et moins de 500
personnes et représente au moins cinq pour cent de l'ensemble de la population de
cette subdivision, il n'offre aucun des services visés aux sous-alinéas l)(i) à (vii) et
au moins cinq pour cent de la demande de services faite par le public à ce bureau, au
cours d'une année, est dans la langue de la population de la minorité francophone ou
anglophone;

o) le bureau est situé à l'extérieur d'une région métropolitaine de recensement et à
l'intérieur d'une subdivision de recensement qu'il dessert et dont la population de la
minorité francophone ou anglophone compte au moins 200 et moins de 500
personnes et représente au moins cinq pour cent de l'ensemble de la population de
cette subdivision, il offre l'un ou l'autre des services visés aux sous-alinéas l)(i) à
(vii) et ces services ne sont pas offerts dans les deux langues officielles à au moins
un bureau de l'institution fédérale dans la subdivision;

p) le bureau est situé à l'extérieur d'une région métropolitaine de recensement et à
l'intérieur d'une subdivision de recensement qu'il dessert et dont la population de la
minorité francophone ou anglophone compte moins de 200 personnes et représente
au moins 30 pour cent de l'ensemble de la population de cette subdivision et il offre
l'un ou l'autre des services visés aux sous-alinéas l)(i) à (vii);

q) le bureau est situé à l'extérieur d'une région métropolitaine de recensement et à
l'intérieur d'une subdivision de recensement qu'il dessert, le nombre de personnes
représentant la population de la minorité francophone ou anglophone de cette
subdivision n'a pas été déterminé par Statistique Canada selon la méthode I d'après le
recensement visé à l'article 3 ou ne peut être révélé par Statistique Canada pour des
raisons de confidentialité et au moins cinq pour cent de la demande de services faite
par le public à ce bureau, au cours d'une année, est dans la langue de cette population;

r) le bureau est situé à l'extérieur d'une région métropolitaine de recensement et à
l'intérieur d'une subdivision de recensement, le nombre de personnes représentant la
population de la minorité francophone ou anglophone de l'aire de service de ce
bureau ne peut être déterminé par Statistique Canada selon la méthode I d'après le
recensement visé à l'article 3 à cause de la nature de cette aire ou ne peut être révélé
par Statistique Canada pour des raisons de confidentialité et au moins cinq pour cent
de la demande de services faite par le public à ce bureau, au cours d'une année, est
dans la langue de cette population.

(2) Pour l'application de l'article 22 de la Loi, l'emploi d'une langue officielle autre
que celle de la population de la minorité francophone ou anglophone fait l'objet d'une
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demande importante à un bureau d'une institution fédérale, en ce qui a trait aux
communications et aux services, lorsque ce bureau est situé au Canada et n'est pas un
bureau où l'emploi des deux langues officielles fait l'objet d'une demande importante
en application du paragraphe (1).

(3) Pour l'application de l'article 22 de la Loi, l'emploi d'une langue officielle fait
l'objet d'une demande importante à un bureau d'une institution fédérale, en ce qui a
trait aux communications et aux services, lorsque ce bureau est situé à l'extérieur du
Canada et qu'au moins cinq pour cent de la demande de services faite par le public à
ce bureau, au cours d'une année, est dans cette langue.

(4) Sont soustraits à l'application des paragraphes (1) à (3)  :

a) les services visés à l'alinéa 6(1)a);

b) les bureaux visés aux alinéas 6(1)b) à e), au paragraphe 6(2) et à l'article 7.

Circonstances particulières

6. (1) Pour l'application de l'article 22 de la Loi, l'emploi d'une langue officielle fait
l'objet d'une demande importante à un bureau d'une institution fédérale, en ce qui a
trait aux communications et aux services, dans l'une ou l'autre des circonstances
suivantes  :

a) il s'agit de services qui sont spécifiquement offerts par le bureau à une clientèle
restreinte et identifiable et au moins cinq pour cent de la demande de ces services
faite par cette clientèle à ce bureau, au cours d'une année, est dans cette langue;

b) le bureau offre des services de communications navire-terre, notamment les
services de stations radio côtières et les services du trafic maritime, et au moins
cinq pour cent de la demande de ces services faite par le public à ce bureau, au cours
d'une année, est dans cette langue;

c) le bureau offre des services d'immigration, il est situé à un lieu d'entrée au
Canada et au moins cinq pour cent de la demande de ces services faite par le public à
ce bureau, au cours d'une année, est dans cette langue;

d) le bureau offre des services autres que des services d'immigration, il est situé à
un lieu d'entrée au Canada, à l'exclusion d'un aéroport et d'une gare de traversiers,
dans une province dont la population de la minorité francophone ou anglophone
représente au moins cinq pour cent de l'ensemble de la population de la province, et
au moins cinq pour cent de la demande de services faite par le public à ce bureau, au
cours d'une année, est dans cette langue;

e) le bureau offre des services de recherche et de sauvetage à partir d'un navire à
long rayon d'action ou d'un aéronef qui porte des marques distinctes—apposées par
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le ministère de la Défense nationale ou la Garde côtière canadienne ou pour leur
compte - le désignant comme navire ou aéronef servant à la recherche et au
sauvetage, ou offre de tels services à partir d'un navire à long rayon d'action ou d'un
aéronef auquel est affecté, par le ministère de la Défense nationale, un équipage
comprenant des personnes ayant reçu une formation spécialisée dans les opérations
de recherche et de sauvetage, et au moins cinq pour cent de la demande de ces
services faite par le public à ce bureau, au cours d'une année, est dans cette langue.

(2) Pour l'application de l'article 22 de la Loi, l'emploi des deux langues officielles
fait l'objet d'une demande importante à un bureau d'une institution fédérale, en ce qui
a trait aux communications et aux services, dans l'une ou l'autre des circonstances
suivantes  :

a) le bureau offre des services de communications navire-terre, notamment les
services de stations radio côtières et les services du trafic maritime, et son aire de
service comprend tout ou partie de la baie de Fundy, du fleuve Saint-Laurent ou du
golfe Saint-Laurent jusqu'à la limite la plus intérieure du détroit de Cabot, à
l'exclusion de ce détroit, et jusqu'à la limite sud du détroit de Belle Isle, à
l'exclusion de ce détroit;

b) le bureau offre des services de contrôle de la circulation aérienne et des
services consultatifs connexes dans des circonstances où l'une ou l'autre des langues
officielles peut être utilisée conformément à l'Ordonnance sur les normes et
méthodes des communications aéronautiques;

c) le bureau offre des services autres que des services d'immigration, il est situé à
un lieu d'entrée au Canada, à l'exclusion d'un aéroport et d'une gare de traversiers,
dans une province dont la population de la minorité francophone ou anglophone
représente au moins cinq pour cent de l'ensemble de la population de la province, et
au moins 500 000 personnes entrent au Canada par ce lieu au cours d'une année;

d) le bureau offre des services de recherche et de sauvetage à partir d'un navire à
long rayon d'action ou d'un aéronef qui porte des marques distinctes—apposées par
le ministère de la Défense nationale ou la Garde côtière canadienne ou pour leur
compte—le désignant comme navire ou aéronef servant à la recherche et au
sauvetage, ou offre de tels services à partir d'un navire à long rayon d'action ou d'un
aéronef auquel est affecté, par le ministère de la Défense nationale, un équipage
comprenant des personnes ayant reçu une formation spécialisée dans les opérations
de recherche et de sauvetage, et il fournit ces services  :

(i) soit dans les limites ou au-dessus d'une province dont la population de la
minorité francophone ou anglophone représente au moins cinq pour cent de
l'ensemble de la population de la province,
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(ii) soit dans les limites ou au-dessus des eaux de la Baie d'Hudson, du Détroit
d'Hudson ou de la Baie James,

(iii) soit dans les limites ou au-dessus de la région de recherche et de sauvetage
de Halifax figurant à l'annexe 3B du Manuel national de recherche et de
sauvetage, publié par le ministère de la Défense nationale et la Garde côtière
canadienne, avec ses modifications successives.

7. (1) Pour l'application du paragraphe 23(1) de la Loi, l'emploi d'une langue
officielle fait l'objet d'une demande importante à un bureau d'une institution fédérale
en ce qui a trait aux services offerts aux voyageurs, à l'exclusion des services de
contrôle de la circulation aérienne et des services consultatifs connexes, lorsque le
bureau est un aéroport, une gare ferroviaire ou de traversiers ou un bureau situé dans
l'un de ces lieux et qu'au moins cinq pour cent de la demande de services faite par le
public à cet aéroport ou à cette gare, au cours d'une année, est dans cette langue.

(2) Pour l'application du paragraphe 23(1) de la Loi, l'emploi d'une langue officielle
fait l'objet d'une demande importante à un bureau d'une institution fédérale en ce qui
a trait aux services offerts aux voyageurs lorsque le bureau offre ces services sur un
trajet et qu'au moins cinq pour cent de la demande de services faite par les voyageurs
sur ce trajet, au cours d'une année, est dans cette langue.(3) Pour l'application du
paragraphe 23(1) de la Loi, l'emploi des deux langues officielles fait l'objet d'une
demande importante à un bureau d'une institution fédérale en ce qui a trait aux
services offerts aux voyageurs, à l'exclusion des services de contrôle de la
circulation aérienne et des services consultatifs connexes, lorsque le bureau est un
aéroport ou un bureau situé dans un aéroport et que le nombre total de passagers
embarqués et débarqués à l'aéroport, au cours d'une année, s'élève à au moins un
million.(4) Pour l'application du paragraphe 23(1) de la Loi, l'emploi des deux
langues officielles fait l'objet d'une demande importante à un bureau d'une institution
fédérale en ce qui a trait aux services offerts aux voyageurs, dans l'une ou l'autre des
circonstances suivantes  :

a) le bureau est une gare ferroviaire desservant les voyageurs qui est  :

(i) soit située dans une région métropolitaine de recensement dont la population
de la minorité francophone ou anglophone compte au moins 5 000 personnes,

(ii) soit située à l'extérieur d'une région métropolitaine de recensement et à
l'intérieur d'une subdivision de recensement dont la population de la minorité
francophone ou anglophone compte au moins 500 personnes et représente au moins
cinq pour cent de l'ensemble de la population de cette subdivision;

b) le bureau est une gare de traversiers située au Canada et le nombre total de
passagers embarqués et débarqués à cette gare, au cours d'une année, s'élève à au
moins 100 000;
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c) le bureau offre les services à bord d'un aéronef  :

(i) soit sur un trajet dont la tête de ligne, une escale ou le terminus est un
aéroport situé dans la région de la capitale nationale, dans la région métropolitaine
de recensement de Montréal ou dans la ville de Moncton, ou un aéroport situé à
proximité de l'une de ces régions ou ville qui la dessert principalement,

(ii) soit sur un trajet dont la tête de ligne et le terminus sont des aéroports situés
dans une même province dont la population de la minorité francophone ou
anglophone représente au moins cinq pour cent de l'ensemble de la population de la
province,

(iii) soit sur un trajet dont la tête de ligne et le terminus sont des aéroports situés
dans deux provinces dont chacune a une population de la minorité francophone ou
anglophone représentant au moins cinq pour cent de l'ensemble de la population de la
province;

d) le bureau offre les services à bord d'un train  :

(i) soit sur un trajet interprovincial dont la tête de ligne ou le terminus est situé
dans une province dont la population de la minorité francophone ou anglophone
représente au moins cinq pour cent de l'ensemble de la population de la province, ou
qui traverse une telle province,

(ii) soit sur un trajet dont la tête de ligne et le terminus sont des gares
ferroviaires situées dans une même province dont la population de la minorité
francophone ou anglophone représente au moins cinq pour cent de l'ensemble de la
population de la province;

e) le bureau offre les services à bord d'un traversier sur un trajet dont le nombre
total de passagers, au cours d'une année, s'élève à au moins 100 000.

PARTIE II

VOCATION DU BUREAU

Cas touchant à la santé ou à la sécurité du public

8. Sont visés à l'alinéa 24(1)a) de la Loi les cas touchant à la santé ou à la sécurité
du public qui suivent  :
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a) lorsqu'un bureau d'une institution fédérale fournit des services d'urgence,
notamment les premiers soins, dans une clinique ou une infirmerie située dans un
aéroport ou une gare ferroviaire ou de traversiers;

b) lorsqu'un bureau d'une institution fédérale utilise des moyens de signalisation
comportant des mots, ou des messages publics normalisés, qui visent la santé ou la
sécurité :

(i) soit des passagers à bord d'aéronefs, de trains ou de traversiers,

(ii) soit du public dans les aéroports ou les gares ferroviaires ou de traversiers,

(iii) soit du public à l'intérieur des immeubles fédéraux ou sur leurs terrains
avoisinants;

c) lorsqu'un bureau d'une institution fédérale utilise des avis écrits ou des moyens
de signalisation comportant des mots pour mettre en garde le public contre tout
danger de nature radioactive, explosive, chimique, biologique ou environnementale
ou tout autre danger de nature semblable.

Cas touchant à l'emplacement du bureau

9. Sont visés à l'alinéa 24(1)a) de la Loi les cas touchant à l'emplacement d'un
bureau d'une institution fédérale qui suivent  :

a) le bureau est situé dans un parc au sens de la Loi sur les parcs nationaux ou sur
une terre érigée en parc historique national conformément à la partie II de cette loi
et il n'offre pas les services visés à l'alinéa b);

b) le bureau est situé dans un parc ou sur une terre visés à l'alinéa a), il est l'un
parmi d'autres bureaux dans ce parc ou sur cette terre à offrir les services d'un
bureau de poste et ces services ne sont pas offerts dans les deux langues officielles à
au moins un de ces bureaux;

c) le bureau est situé à proximité d'un parc ou d'une terre visés à l'alinéa a) et il
fournit aux personnes visitant ce parc ou cette terre des services particuliers qui n'y
sont pas offerts;

d) le bureau est situé au Yukon, il sert généralement le public et il est celui, parmi
les bureaux de l'institution fédérale qui y sont situés, auquel s'adressent, au cours
d'une année, le plus grand nombre de personnes qui demandent des services en
employant le français;

Voir :
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R. c. Rodrigue (1994), 91 C.C.C. (3d) 455 (C.S.\Y.).  Appel rejeté pour d'autres
motifs, (1994), 95 C.C.C. (3d) 129 (C.A.\Y.).  Demande d’autorisation de pourvoi
refusée, No 24585, [1995] 3 R.C.S. vii.

e) le bureau est situé dans les Territoires du Nord-Ouest, il sert généralement le
public et il est celui, parmi les bureaux de l'institution fédérale qui y sont situés,
auquel s'adressent, au cours d'une année, le plus grand nombre de personnes qui
demandent des services en employant le français.

Cas liés au caractère national ou international du mandat du bureau

10. Sont visés à l'alinéa 24(1)a) de la Loi les cas liés au caractère national ou
international du mandat d'un bureau d'une institution fédérale qui suivent  :

a) le bureau est une mission diplomatique ou un poste consulaire;

b) le bureau est l'organisateur ou l'hôte d'expositions, de foires, de compétitions
ou de jeux d'envergure nationale ou internationale qui sont ouverts au public;

c) le bureau participe à l'un des événements visés à l'alinéa b);

d) le bureau est situé à un lieu d'entrée au Canada et il est celui, parmi les bureaux
situés à un lieu d'entrée au Canada dans la même province, qui fournit, au cours d'une
année, des services d'immigration au plus grand nombre de personnes cherchant à
entrer au Canada;

e) le bureau offre des services autres que des services d'immigration et il est situé
à un lieu d'entrée au Canada, à l'exclusion d'un aéroport, qui est celui, parmi les lieux
d'entrée au Canada situés dans la même province, par où le plus grand nombre de
personnes entrent au Canada au cours d'une année.

Autres circonstances

11. Les circonstances visées à l'alinéa 24(1)b) de la Loi dans lesquelles l'emploi des
deux langues officielles est justifié à un bureau d'une institution fédérale, en ce qui a
trait aux communications et aux services, sont les suivantes  :

a) le bureau dessert l'ensemble d'une ou de plusieurs provinces et il s'agit de l'un
ou l'autre des services suivants  :

(i) service de correspondance,

(ii) service d'appel interurbain sans frais,

(iii) service d'appel local, si le bureau offre le même service via un service
d'appel interurbain sans frais;
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b) il s'agit des services au public et des communications avec le public offerts par
le bureau par l'intermédiaire de systèmes automatisés accessibles au public et ces
services et communications portent directement sur l'utilisation de ces systèmes ou
visent la documentation ou l'information qui provient de l'institution fédérale;

c) il s'agit des moyens de signalisation dans les aéroports ou les gares ferroviaires
ou de traversiers, notamment les systèmes d'affichage de renseignements se
rapportant à des services de transport par aéronef, train ou traversier ou à la
cueillette des bagages.

PARTIE III

SERVICES CONVENTIONNÉS

12. (1) Sont visés au paragraphe 23(2) de la Loi les services suivants offerts aux
voyageurs  :

a) les services offerts par les restaurants, les cafétérias, les agences de location
de voitures, les bureaux de change et les boutiques hors taxes, la vente d'assurance-
voyage, la répartition du transport terrestre et les services hôteliers;

b) les appareils libre-service, notamment les guichets bancaires automatiques et
les distributeurs automatiques, et la communication des instructions d'utilisation des
téléphones publics et des jeux électroniques;

c) le contrôle et l'embarquement des passagers, la communication d'annonces et
d'autres renseignements au public et les services fournis par les transporteurs,
lesquels comprennent les services au comptoir de billetterie et d'enregistrement
mais non le service d'autobus offert par les transporteurs aux gares ferroviaires ou
de traversiers.

(2) Si la prestation des services visés au paragraphe (1) comporte l'utilisation d'une
documentation imprimée ou enregistrée, notamment des panneaux indicateurs, avis,
menus, polices d'assurance-voyage et contrats de location de voiture à l'intention des
voyageurs, cette documentation doit être dans les deux langues officielles.

(3) Si un moyen autre que la documentation mentionnée au paragraphe (2) est
utilisé aux fins de la prestation des services visés au paragraphe (1), ce moyen doit
permettre à chaque voyageur d'obtenir ces services dans la langue officielle de son
choix.

PARTIE IV

ENTRÉE EN VIGUEUR
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13. (1) Les articles 1 à 4, les alinéas 5(1)a) à c), e) à j), l), m), o) et p), les
paragraphes 5(2) et (4), les alinéas 6(2)b) et c), les paragraphes 7(3) et (4), l'article
8, les alinéas 9a) à c) et les articles 10 et 11 entrent en vigueur un an après la date
d'enregistrement du présent règlement par le greffier du Conseil privé.

(2) Les alinéas 5(1)d), k), n), q) et r), le paragraphe 5(3), les alinéas 6(1)a), c) et
d), les paragraphes 7(1) et (2) et les alinéas 9d) et e) entrent en vigueur deux ans
après la date d'enregistrement du présent règlement par le greffier du Conseil privé.

(3) Les alinéas 6(1)b) et e) et (2)a) et d) et l'article 12 entrent en vigueur trois ans
après la date d'enregistrement du présent règlement par le greffier du Conseil privé.

2.35 Marine marchande du Canada, Loi sur la, L.R.C. 1985, c. S-9.

Annexe V - CONVENTION INTERNATIONALE DE 1989 SUR L'ASSISTANCE

Langues

Article 34. La présente Convention est établie en un seul exemplaire original en
langues anglaise, arabe, chinoise, espagnole, française et russe, chaque texte faisant
également foi.

2.36 Marques de commerce, Loi sur les, L.R.C. 1985, c. T-13.

Interdiction d'adoption : vins

11.14. (1) Nul ne peut adopter à l'égard d'une entreprise, comme marque de
commerce ou autrement :

a) une indication géographique protégée désignant un vin pour un vin dont le lieu
d'origine ne se trouve pas sur le territoire visé par l'indication géographique
protégée;

b) la traduction, en quelque langue que ce soit, de l'indication géographique
relative à ce vin.

Interdiction d'usage

(2) Nul ne peut utiliser à l'égard d'une entreprise, comme marque de commerce ou
autrement :

a) une indication géographique protégée désignant un vin pour un vin dont le lieu
d'origine ne se trouve pas sur le territoire visé par l'indication géographique protégée
ou adoptée en contravention avec le paragraphe (1);
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(b) la traduction, en quelque langue que ce soit, de l'indication géographique
relative à ce vin. 1994, ch. 47, art. 192.

Interdiction d'adoption : spiritueux

11.15. (1) Nul ne peut adopter à l'égard d'une entreprise, comme marque de
commerce ou autrement :

a) une indication géographique protégée désignant un spiritueux pour un
spiritueux dont le lieu d'origine ne se trouve pas sur le territoire visé par l'indication
géographique protégée;

b) la traduction, en quelque langue que ce soit, de l'indication géographique
relative à ce spiritueux.

Interdiction d'usage

(2) Nul ne peut utiliser à l'égard d'une entreprise, comme marque de commerce ou
autrement :

a) une indication géographique protégée désignant un spiritueux pour un
spiritueux dont le lieu d'origine ne se trouve pas sur le territoire visé par l'indication
géographique protégée ou adoptée en contravention avec le paragraphe (1);

b) la traduction, en quelque langue que ce soit, de l'indication géographique
relative à ce spiritueux. 1994, ch. 47, art. 192.

Marque de commerce enregistrable

12. (1) Sous réserve de l'article 13, une marque de commerce est enregistrable sauf
dans l'un ou l'autre des cas suivants : [...]

b) qu'elle soit sous forme graphique, écrite ou sonore, elle donne une description
claire ou donne une description fausse et trompeuse, en langue française ou anglaise,
de la nature ou de la qualité des marchandises ou services en liaison avec lesquels
elle est employée, ou à l'égard desquels on projette de l'employer, ou des conditions
de leur production, ou des personnes qui les produisent, ou du lieu d'origine de ces
marchandises ou services;

c) elle est constituée du nom, dans une langue, de l'une des marchandises ou de
l'un des services à l'égard desquels elle est employée, ou à l'égard desquels on
projette de l'employer; L.R. (1985), ch. T-13, art. 12; 1990, ch. 20, art. 81; 1993,
ch. 15, art. 59(F); 1994, ch. 47, art. 193.

Choices Hotels International Inc. c. Hotels Confortel Inc. (1996), 112 F.T.R. 39
(C.F. 1re inst.).
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Leroy S.A. c. Alberta Distillers Ltd. (1994), 53 C.P.R. (3d) 97 (T.M.Opp.Bd.).

Demandes fondées sur l'enregistrement à l'étranger

31. (1) Un requérant dont le droit à l'enregistrement d'une marque de commerce est
fondé sur un enregistrement de cette marque dans un autre pays de l'Union fournit,
avant la date de l'annonce de sa demande selon l'article 37, une copie de cet
enregistrement, certifiée par le bureau où il a été fait, de même qu'une traduction de
cet enregistrement en français ou en anglais, s'il est en une autre langue, et toute
autre preuve que le registraire peut requérir afin d'établir pleinement le droit du
requérant à l'enregistrement prévu par la présente loi. S.R., ch. T-10, art. 30.

2.37 Ministère du Patrimoine canadien, Loi sur le, L.C. 1995, c. 11 [C-
17.3].

Compétence générale

4. (1) Les pouvoirs et fonctions du ministre s'étendent de façon générale à tous les
domaines de compétence du Parlement non attribués de droit à d'autres ministères
ou organismes fédéraux et liés à l'identité, aux valeurs, au développement culturel et
au patrimoine canadiens et aux lieux naturels ou historiques d'importance pour la
nation.

Idem

(2) Les domaines de compétence visés au paragraphe (1) sont notamment : [...]

g) la progression vers l'égalité de statut et d'usage du français et de l'anglais et la
promotion et le développement des minorités francophones et anglophones du
Canada;

2.38 Mise en oeuvre de conventions fiscales, Loi de 1995 pour la,
L.C. 1995, c. 37 [I-3.5].

Annexe I. Article 30. Dénonciation

FAIT en double exemplaire à Ottawa ce 26e jour d'avril 1995, en langues française,
anglaise et lettonne, chaque version faisant également foi.

Annexe II. Article 30. Dénonciation

FAIT en double exemplaire à Tallinn ce 2e jour de juin 1995, en langues française,
anglaise et estonienne, chaque version faisant également foi.
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Annexe III. Article 29. Dénonciation

FAIT en double exemplaire à Toronto ce 11e jour de septembre 1995, en langues
française et anglaise, chaque version faisant également foi.

2.39 Mise en oeuvre de l'Accord Canada-Nouvelle-Écosse sur les
hydrocarbures extracôtiers, Loi de, L.C. 1988, c. 28 [C-7.8].

Rapport annuel

30. (1)  Dans les quatre-vingt-dix jours suivant la fin de chaque exercice, l'Office
établit, dans les deux langues officielles, un rapport pour l'exercice précédent et le
présente aux deux ministres.

2.40 Missions étrangères et les organisations internationales, Loi sur
les, L.C. 1991, c. 41 [F-29.4].

Annexe I. Article 53.

L'original de la présente Convention, dont les textes anglais, chinois, espagnol,
français et russe font également foi, sera déposé auprès du Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies, qui en fera tenir copie certifiée conforme à tous
les États appartenant à l'une des quatre catégories mentionnées à l'article 48.

Annexe II. Article 79.

Textes faisant foi

L'original de la présente Convention, dont les textes anglais, chinois, espagnol,
français et russe font également foi, sera déposé auprès du Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies, qui en fera tenir copie certifiée conforme à tous
les États appartenant à l'une des quatre catégories mentionnées à l'article 74.

2.41 Multiculturalisme canadien, Loi sur le, L.R.C. 1985, c. 24 (4e
suppl.) [C-18.7].

Préambule

Attendu  :[…]

que la Constitution du Canada dispose que la loi ne fait acception de personne et
s'applique également à tous, que tous ont droit à la même protection et au même
bénéfice de la loi, indépendamment de toute discrimination, que chacun a la liberté
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de conscience, de religion, de pensée, de croyance, d'opinion, d'expression, de
réunion pacifique et d'association, et qu'elle garantit également aux personnes des
deux sexes ce droit et ces libertés;

qu'elle reconnaît l'importance de maintenir et de valoriser le patrimoine
multiculturel des Canadiens;

qu'elle reconnaît des droits aux peuples autochtones du Canada;

qu'elle dispose, de même que la Loi sur les langues officielles, que le français et
l'anglais sont les langues officielles du Canada et que ni l'une ni l'autre ne portent
atteinte aux droits et privilèges des autres langues; [...]

que la Loi canadienne sur les droits de la personne dispose que tous ont droit,
dans la mesure compatible avec leurs devoirs et obligations au sein de la société, à
l'égalité des chances d'épanouissement et que, pour assurer celle-ci, elle constitue la
Commission canadienne des droits de la personne, laquelle est chargée de remédier
à toute discrimination constituant une distinction fondée sur des motifs illicites tels
que la race, l'origine nationale ou ethnique ou encore la couleur;

que le Canada est partie, d'une part, à la Convention internationale sur
l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale, laquelle reconnaît que
tous les hommes sont égaux devant la loi et ont droit à une égale protection de la loi
contre toute discrimination et contre toute incitation à la discrimination et, d'autre
part, au Pacte international relatif aux droits civils et politiques, lequel dispose
que les personnes appartenant à une minorité ethnique, religieuse ou linguistique ne
peuvent être privées du droit d'avoir leur propre vie culturelle, de professer et de
pratiquer leur propre religion, ou d'employer leur propre langue;[...]

Déclaration

3. (1)  La politique du gouvernement fédéral en matière de multiculturalisme
consiste  : […]

i) parallèlement à l'affirmation du statut des langues officielles et à
l'élargissement de leur usage, à maintenir et valoriser celui des autres langues ;

j) à promouvoir le multiculturalisme en harmonie avec les engagements
nationaux pris à l'égard des deux langues officielles.

Institutions fédérales

(2) En outre, cette politique impose aux institutions fédérales l'obligation de  : [...]
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(e) mettre à contribution, lorsqu'il convient, les connaissances linguistiques et
culturelles d'individus de toutes origines ;

Mandat du ministre

5. (1) Le ministre prend les mesures qu'il estime indiquées pour mettre en oeuvre la
politique canadienne du multiculturalisme et peut notamment  : […]

(f) faciliter l'acquisition et la rétention de connaissances linguistiques dans
chacune des langues qui contribuent au patrimoine multiculturel du Canada, ainsi que
l'utilisation de ces langues ;

2.42 Musées, Loi sur les, L.C. 1990, c. 3 [M-13.4].

Déclaration

3. Il est déclaré que le patrimoine du Canada et de tous ses peuples constitue une part
importante du patrimoine mondial et doit à ce titre être préservé au profit des
générations présentes et futures, et que chaque musée constitué par la présente loi  :
[…]

b) représente tant une source d'inspiration et de connaissance qu'un lieu de
recherche et de divertissement qui appartient à tous les Canadiens, et offre dans les
deux langues officielles un service essentiel à la culture canadienne et accessible à
tous.

2.43 Océans, Loi sur les, L.C. 1996, c. 31 [O-2.4].

Violation d'un décret non publié

38. Nul ne peut être condamné pour violation d'un décret pris en vertu du
paragraphe 36(1) dans l'exercice d'un pouvoir prévu à l'alinéa 35(3)b) et qui, à la date
du fait reproché, n'avait pas été publié dans la Gazette du Canada dans les deux
langues officielles, sauf s'il est établi qu'à cette date les mesures nécessaires avaient
été prises pour porter la substance du décret à la connaissance des personnes
susceptibles d'être touchées par celui-ci.
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2.44 Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et
l'agriculture, Loi sur l', L.R.C. 1985, c. F-26.

ANNEXE I

Article XXIII. Langues

En attendant qu'elle ait adopté un règlement concernant les langues, la Conférence
expédiera ses affaires en anglais.

ANNEXE II

Fait à Québec, Canada, le 16 octobre 1945, en langue anglaise, l'original unique
devant être déposé dans les archives de l'Organisation des Nations Unies pour
l'alimentation et l'agriculture. Le Directeur Général en transmettra une copie
certifiée conforme au gouvernement de chacune des nations énumérées à l'annexe I
de la présente charte et à chacun des membres admis dans l'Organisation, par la
Conférence, conformément aux dispositions de l'article II.

2.45 Parcs nationaux, Loi sur les, L.R.C. 1985, N-14.

Adjonction de nouvelles terres

3. (2) Sous réserve des paragraphes (3) à (6), le gouverneur en conseil peut, par
proclamation, modifier l'annexe I par l'adjonction de nouvelles terres aux parcs qui y
figurent s'il est convaincu que les conditions suivantes sont réunies : […]

c) l'avis de la proclamation à venir et la description des terres qui y figureront ont
été publiés dans la Gazette du Canada, quatre-vingt-dix jours au moins avant la date
prévue pour la proclamation, ainsi que, dans les cas où l'ajout est important, à la fois
dans un journal ou tout autre organe d'information desservant la région où se situent
les terres visées et dans deux grands quotidiens de chacune des cinq régions du
Canada — provinces de l'Atlantique, Québec, Ontario, provinces des Prairies et
Colombie-Britannique — et ce, au moins une fois par semaine pendant quatre
semaines consécutives au cours de la période de quatre-vingt-dix jours, cette
publication devant se faire dans les deux langues officielles et toute autre langue que
le ministre estime indiquée. L.R. (1985), ch. N-14, art. 3 ; L.R. (1985), ch. 39 (4e
suppl.), art. 2.

2.46 Participation publique au capital d’Air Canada, Loi sur la,
L.R.C. 1985, c. 35 (4e suppl.) [A-10.1].

Loi sur les langues officielles
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10.  La Loi sur les langues officielles s'applique à la Société.

2.47 Participation publique au capital de Petro-Canada, Loi sur la,
L.C. 1991, c. 10 [P-11.1].

Stipulations obligatoires des clauses modificatrices

9. (1) Les clauses modificatrices des statuts de Petro-Canada comportent
obligatoirement  : […]

e) des dispositions obligeant Petro-Canada à garantir au public le droit de
communiquer avec son siège social et d'en recevoir les services dans l'une ou l'autre
des langues officielles, cette obligation valant également pour tous autres lieux où
soit Petro-Canada soit une de ses filiales à cent pour cent offre des services, ainsi
que pour le siège social de cette dernière, lorsque Petro-Canada estime que l'emploi
de cette langue fait l'objet d'une demande importante eu égard au public à servir et
aux lieux ; 1991, ch. 10, art. 9 ; 1993, ch. 34, art. 101 ; 1994, ch. 47, art. 220.

2.48 Pilotage, Loi sur le, L.R.C. 1985, c. P-14.

Règlements généraux

20. (1) Une Administration peut, avec l'approbation du gouverneur en conseil,
prendre les règlements généraux nécessaires à l'exécution de sa mission et,
notamment :

f) fixer les conditions que le titulaire d'un brevet ou d'un certificat de pilotage
d'une catégorie quelconque doit remplir, notamment le niveau de connaissance des
lieux, de compétence, d'expérience et de connaissance de l'une des langues officielles
du Canada, ou des deux, requis en sus des conditions minimales fixées par le
gouverneur en conseil aux termes de l'article 52 ; 1970-71-72, ch. 52, art. 14.

2.49 Pipeline du Nord, Loi sur le, L.R.C. 1985, c. N-26.

ANNEXE I

FAIT en double exemplaire à Ottawa en français et en anglais, chaque version faisant
également foi, ce vingtième jour de septembre 1977.
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2.50 Privilèges et immunités de l'Organisation du Traité de
l'Atlantique Nord, Loi sur les, L.R.C. 1985, c. P-24.

ANNEXE

Article 27. Fait à Ottawa, le vingtième jour de septembre 1951 en français et en
anglais, les deux textes faisant également foi, en un seul exemplaire qui sera déposé
aux archives du Gouvernement des États-Unis d'Amérique, qui en communiquera une
copie certifiée conforme à tous les pays signataires.

2.51 Protection de l’environnement, Loi canadienne sur la,
L.R.C. 1985, c. 16 (4e suppl.) [C-15.3].

Arrêtés d'urgence

35. (1) Le ministre peut prendre un arrêté d'urgence pouvant comporter les mêmes
dispositions qu'un règlement d'application des paragraphes 34(1) ou (2), lorsque les
conditions suivantes sont réunies :

a) la substance n'est pas inscrite sur la liste de l'annexe I et les ministres la croient
toxique, ou bien elle y est inscrite et ils estiment qu'elle n'est pas réglementée
comme il convient ;

b) les ministres croient qu'une intervention immédiate est nécessaire afin de parer
à tout danger appréciable soit pour l'environnement, soit pour la vie humaine ou la
santé.

Violation d'un arrêté non publié

(7) Nul ne peut être condamné pour violation d'un arrêté d'urgence qui, à la date du
fait reproché, n'était pas publié dans la Gazette du Canada dans les deux langues
officielles, sauf s'il est établi qu'à cette date les mesures nécessaires avaient été
prises pour porter la teneur de l'arrêté à la connaissance des personnes susceptibles
d'être touchées par celui-ci.

2.52 Protection des obtentions végétales, Loi sur la, L.C. 1990, c. 20
[P-14.6].

Documents à l'appui

11. (2) À l'appui de sa revendication du bénéfice de priorité, le requérant doit fournir
au directeur, dans les trois mois qui suivent le dépôt de sa demande auprès de celui-
ci, une copie — certifiée exacte par les autorités compétentes du pays en cause et
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accompagnée de sa traduction française ou anglaise lorsqu'elle est libellée dans une
autre langue — des documents constituant sa demande antérieure.

2.53 Protection des renseignements personnels, Loi sur la, L.R.C. 1985,
c. P-21.

Prorogation du délai

15. Le responsable d'une institution fédérale peut proroger le délai mentionné à
l'article 14 :

a) d'une période maximale de trente jours dans les cas où :

(i) l'observation du délai entraverait de façon sérieuse le fonctionnement de
l'institution,

(ii) les consultations nécessaires pour donner suite à la demande rendraient
pratiquement impossible l'observation du délai ;

b) d'une période qui peut se justifier dans les cas de traduction ou dans les cas de
transfert sur support de substitution. L.R. (1985), ch. P-21, art. 15 ; 1992, ch. 21,
art. 35.

Version de la communication

17. (2) Un individu reçoit communication des renseignements personnels dans la
langue officielle qu'il a précisée dans les cas suivants :

a) il en existe une version dans cette langue et elle relève d'une institution
fédérale ;

b) il n'en existe pas de version dans cette langue mais le responsable de
l'institution fédérale dont ils relèvent juge nécessaire de les faire traduire ou de
fournir à l'individu les services d'un interprète afin qu'il puisse les comprendre. L.R.
(1985), ch. P-21, art. 17 ; 1992, ch. 21, art. 36.

Réception des plaintes et enquêtes

29. (1) Sous réserve des autres dispositions de la présente loi, le Commissaire à la
protection de la vie privée reçoit les plaintes et fait enquête sur les plaintes : […]

e) déposées par des individus qui n'ont pas reçu communication de renseignements
personnels dans la langue officielle qu'ils ont demandée en vertu du
paragraphe 17(2) ; L.R. (1985), ch. P-21, art. 29 ; 1992, ch. 21, art. 37.
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2.54 Publication des lois, Loi sur la, L.R.C. 1985, c. S-21.

Exemplaires pour le registraire général

6. Aussitôt que possible après la fin de chaque année civile ou autre période fixée par
le gouverneur en conseil, le greffier des Parlements se procure chez l'imprimeur de
la Reine des exemplaires reliés des lois du Canada adoptées pendant cette année ou
période et délivre un exemplaire de ces lois en langue anglaise et en langue
française, dûment visé, au registraire général du Canada. S.R., ch. P-40, art. 6 ; 1984,
ch. 40, art. 62.

Impression des lois

11. Les lois du Canada sont imprimées dans les langues française et anglaise, en la
forme, sur le papier, en caractères d'imprimerie que le gouverneur en conseil peut
prescrire par règlement et sont reliées de la façon qu'il peut ainsi prescrire. S.R.,
ch. P-40, art. 11.

2.55 Radiodiffusion, Loi sur la, L.C. 1991, c. 11 [B-9.01].

Politique canadienne de radiodiffusion

3. (1) Il est déclaré que, dans le cadre de la politique canadienne de
radiodiffusion : […]

b) le système canadien de radiodiffusion, composé d'éléments publics, privés et
communautaires, utilise des fréquences qui sont du domaine public et offre, par sa
programmation essentiellement en français et en anglais, un service public essentiel
pour le maintien et la valorisation de l'identité nationale et de la souveraineté
culturelle ;

c) les radiodiffusions de langues française et anglaise, malgré certains points
communs, diffèrent quant à leurs conditions d'exploitation et, éventuellement, quant
à leurs besoins ; […]

f) toutes les entreprises de radiodiffusion sont tenues de faire appel au maximum,
et dans tous les cas au moins de manière prédominante, aux ressources — créatrices
et autres — canadiennes pour la création et la présentation de leur programmation à
moins qu'une telle pratique ne s'avère difficilement réalisable en raison de la nature
du service — notamment, son contenu ou format spécialisé ou l'utilisation qui y est
faite de langues autres que le français ou l'anglais — qu'elles fournissent, auquel cas
elles devront faire appel aux ressources en question dans toute la mesure du
possible ; […]
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k) une gamme de services de radiodiffusion en français et en anglais doit être
progressivement offerte à tous les Canadiens, au fur et à mesure de la disponibilité
des moyens ; […]

m) la programmation de la Société devrait à la fois : […]

(iv) être offerte en français et en anglais, de manière à refléter la situation et les
besoins particuliers des deux collectivités de langue officielle, y compris ceux des
minorités de l'une ou l'autre langue,

(v) chercher à être de qualité équivalente en français et en anglais, […]

q) sans qu'il soit porté atteinte à l'obligation qu'ont les entreprises de
radiodiffusion de fournir la programmation visée à l'alinéa i), des services de
programmation télévisée complémentaires, en anglais et en français, devraient au
besoin être offerts afin que le système canadien de radiodiffusion puisse se
conformer à cet alinéa ;

Réglementation et surveillance

5. (2) La réglementation et la surveillance du système devraient être souples et à la
fois :

a) tenir compte des caractéristiques de la radiodiffusion dans les langues
française et anglaise et des conditions différentes d'exploitation auxquelles sont
soumises les entreprises de radiodiffusion qui diffusent la programmation dans l'une
ou l'autre langue ;

Constitution

45. (1) Sont constitués par le conseil d'administration deux comités permanents, l'un
sur la radiodiffusion de langue française et l'autre sur la radiodiffusion de langue
anglaise, composés, en plus du président du conseil et du président-directeur
général, du nombre d'administrateurs que le conseil d'administration estime indiqué.

Fonctions

(4) Les comités exercent, relativement à la radiodiffusion de langue
correspondante, les fonctions qui lui sont déléguées par les règlements
administratifs de la Société.

Extension des services
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46. (4) La Société tient compte, dans ses projets d'extension de services de
radiodiffusion, des principes et des objectifs de la Loi sur les langues officielles.

2.56 Référendaire, Loi, L.C. 1992, c. 30 [R-4.7].

Langues autochtones

3. (5) Le directeur général des élections veille à ce que le texte de la question
référendaire soit disponible dans la langue autochtone et dans les lieux qu'il
détermine, après avoir consulté les représentants des groupes autochtones.

2.57 Révision des lois, Loi sur la, L.R.C. 1985, c. S-20.

Pouvoirs de la Commission

6. Dans son travail de révision, la Commission peut  : […]

f) apporter à la forme des lois les améliorations mineures nécessaires pour
mieux exprimer l'intention du Parlement ou pour harmoniser la formulation d'une loi
dans l'une des langues officielles avec sa formulation dans l'autre langue officielle,
sans en modifier le fond ; 1974-75-76, ch. 20, art. 6.

2.58 Sécurité automobile, Loi sur la, L.C. 1993, c. 16 [M-10.01].

Définition de « document de normes techniques »

12. (1) Au présent article, « document de normes techniques » s'entend d'un
document publié selon les modalités réglementaires sous l'autorité du ministre et
reproduisant, dans les deux langues officielles du Canada et avec les adaptations
facilitant son incorporation au titre du présent article, un texte édicté par un
gouvernement étranger.

2.59 Sociétés d'assurances, Loi sur les, L.C. 1991, c. 47 [I-11.8].

Français ou anglais

44. (1) Dans les lettres patentes, la dénomination sociale peut être énoncée sous
l'une des formes suivantes, qui peut légalement désigner la société : français seul,
anglais seul, français et anglais, ou combinaison de ces deux langues.

Dénomination pour l'étranger
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(2) La société peut, à l'étranger, énoncer sa dénomination sociale sous n'importe
quelle forme linguistique, laquelle peut dès lors légalement désigner la société en
dehors du Canada. 1991, ch. 47, art. 44 ; 1996, ch. 6, art. 69.

Français, anglais ou langue étrangère

578. (1) Dans l'ordonnance d'agrément, la raison sociale peut être énoncée sous l'une
des formes suivantes, qui peut légalement désigner l'entreprise d'assurance de la
société étrangère au Canada : français seul, anglais seul, français et anglais,
combinaison de ces deux langues, ou encore combinaison d'une langue étrangère
avec une de ces formes.

2.60 Sociétés de fiducie et de prêt, Loi sur les, L.C. 1991, c. 45 [T-19.8].

Français ou anglais

44. (1) Dans les lettres patentes, la dénomination sociale peut être énoncée sous
l'une des formes suivantes, qui peut légalement désigner la société : français seul,
anglais seul, français et anglais, ou combinaison de ces deux langues.

Dénomination pour l'étranger

(2) La société peut, à l'étranger, énoncer sa dénomination sociale sous n'importe
quelle forme linguistique, laquelle peut dès lors légalement désigner la société en
dehors du Canada.

Autre nom

(3) Sous réserve du paragraphe (4) et de l'article 260, la société peut exercer son
activité commerciale ou s'identifier sous un nom autre que sa dénomination sociale.
1991, ch. 45, art. 44 ; 1996, ch. 6, art. 114.

2.61 Sociétés par actions, Loi canadienne sur les, L.R.C. 1985, c. C-44.

Dénomination sociale

10. (1) Les termes « Limitée », « Limited », « Incorporée », « Incorporated »,
« Société par actions de régime fédéral » ou « Corporation », ou les abréviations
correspondantes « Ltée », « Ltd. », « Inc. », « S.A.R.F. » ou « Corp. » doivent faire
partie, autrement que dans un sens figuratif ou descriptif, de la dénomination sociale
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de toute société ; la société peut aussi bien utiliser les termes que les abréviations
correspondantes et être légalement désignée de cette façon.

Choix de la dénomination sociale

(3) Sous réserve du paragraphe 12(1), la société peut, dans ses statuts, adopter et
utiliser une dénomination sociale anglaise, française, dans ces deux langues ou dans
une forme combinée de ces deux langues ; elle peut être légalement désignée sous
l'une ou l'autre des dénominations adoptées.

Dénomination sociale pour l'étranger

(4) Sous réserve du paragraphe 12(1), la société peut, dans ses statuts, adopter et
utiliser en n'importe quelle langue, pour ses activités à l'étranger, un nom sous
lequel elle peut y être légalement désignée. L.R. (1985), ch. C-44, art. 10 ; 1992, ch.
1, art. 53 ; 1994, ch. 24, art. 5.

2.62 Statistique, Loi sur la, L.R.C. 1985, c. S-19.

Exception à l'interdiction

17. (2) Le statisticien en chef peut, par arrêté, autoriser la révélation des
renseignements suivants  : [...]

f) les renseignements revêtant la forme d'un index ou d'une liste, relativement à
des établissements particuliers, ou des firmes ou entreprises particulières, indiquant
l'un ou plusieurs des éléments suivants  : [...]

(iii) la langue officielle qu'ils préfèrent utiliser relativement à des données
statistiques. L.R. (1985), ch. S-19, art. 17 ; 1992, ch. 1, art. 131.

2.63 Sûreté du transport maritime, Loi sur la, L.C. 1994, c. 40 [M-0.8].

Emplacement et langue des avis

21. (2) Les avis doivent être placés bien en vue, aux lieux de contrôle, et au moins
dans les deux langues officielles du Canada.

2.64 Système correctionnel et la mise en liberté sous condition, Loi sur
le, L.C. 1992, c. 20 [C-44.6].

Droit à l'interprète
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27. (4) Le délinquant qui ne comprend de façon satisfaisante aucune des deux
langues officielles du Canada a droit à l'assistance d'un interprète pour toute audition
prévue à la présente partie ou par ses règlements d'application et pour la
compréhension des documents qui lui sont communiqués en vertu du présent article.
1992, ch. 20, art. 27 ; 1995, ch. 42, art. 10(F).

Audiences obligatoires

140. (1) La Commission tient une audience, dans la langue officielle du Canada que
choisit le délinquant, dans les cas suivants, sauf si le délinquant a renoncé par écrit à
son droit à une audience ou refuse d'être présent : […]

(9) Le délinquant qui ne comprend de façon satisfaisante aucune des deux langues
officielles du Canada a droit à l'assistance d'un interprète pour l'audience et pour la
compréhension des documents que lui transmet la Commission aux termes du
paragraphe 141(1) ou de l'alinéa 143(2)b). 1992, ch. 20, art. 140 ; 1995, ch. 42,
art. 55 et 69(A).

Délai de communication

141. (1) Au moins quinze jours avant la date fixée pour l'examen de son cas, la
Commission fait parvenir au délinquant, dans la langue officielle de son choix, les
documents contenant l'information pertinente, ou un résumé de celle-ci. 1992, ch.
20, art. 141 ; 1995, ch. 42, art. 56(F).

Droit à l'interprète

143. (2) Après avoir pris une décision à la suite de l'examen du cas, la
Commission : [...]

b) remet au délinquant, avant l'expiration du délai réglementaire, une copie de la
décision motivée dans la langue officielle du Canada que choisit le délinquant.

2.65 Tarif des douanes, L.R.C. 1985, c. 41 (3e suppl.) [C-54.01].

Modalités

64. (1) Le gouverneur en conseil peut, par décret, prévoir l'apposition,
conformément aux règlements d'application du paragraphe (5), d'une marque — au
moyen d'un timbre, d'une étampe ou d'une étiquette — sur des marchandises
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importées ou des catégories de celles-ci désignées dans le décret de manière à
indiquer leur pays d'origine conformément au présent article. […]

(2) La marque est :

a) rédigée lisiblement dans l'une ou l'autre langue officielle ;

2.66 Taxe d’accise, Loi sur la, L.R.C. 1985, c. E-15.

Langue du corps rédactionnel

41. (1) Pour l'application de la présente partie, le corps rédactionnel rédigé dans une
langue donnée est réputé être le même que le corps rédactionnel rédigé dans une
autre langue s'ils sont identiques quant à la teneur et qu'il soit raisonnable de
considérer que le premier est une simple traduction du second.

Langue des annonces

(2) Pour l'application de la présente partie, une annonce rédigée dans une langue
donnée est réputée ne pas être identique à une annonce rédigée dans une autre
langue, même si elles sont identiques quant à la teneur et qu'il soit raisonnable de
considérer que l'une est la traduction de l'autre. L.R. (1985), ch. E-15, art. 41 ; L.R.
(1985), ch. 7 (2e suppl.), art. 12 ; 1995, ch. 46, art. 1.

Marchandises non assujetties à la taxe

51. (1) La taxe imposée par l'article 50 ne s'applique pas à la vente ou à l'importation
des marchandises mentionnées à l'annexe III, excepté les marchandises mentionnées
à la partie XIII de cette annexe qui sont vendues ou importées par des personnes
exemptées du paiement de la taxe de consommation ou de vente en application du
paragraphe 54(2).

Tenue de livres et de registres

98. (1) Quiconque :

a) est tenu par la présente loi, ou conformément à celle-ci, de payer ou de
percevoir des taxes ou autres sommes ou d'apposer ou oblitérer des timbres ;

b) présente une demande en vertu de l'un ou l'autre des articles 68 à 70,

doit tenir des registres et livres de comptes, en anglais ou en français, à son
établissement au Canada selon la forme et renfermant les renseignements qui
permettent de déterminer le montant des taxes et les autres sommes qui auraient dû
être payées ou perçues, le montant des timbres qui auraient dû être apposés ou
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oblitérés ou le montant éventuel de tout drawback accordé, de tout paiement
effectué ou de toute déduction accordée par lui ou à lui, ou susceptible de l'être.
L.R. (1985), ch. E-15, art. 98 ; L.R. (1985), ch. 15 (1er suppl.), art. 36, ch. 7 (2e
suppl.), art. 45.

Obligation de tenir des registres

286. (1) Toute personne qui exploite une entreprise au Canada ou y exerce une
activité commerciale, toute personne qui est tenue, en application de la présente
partie, de produire une déclaration ainsi que toute personne qui présente une
demande de remboursement doit tenir des registres en anglais ou en français au
Canada ou à tout autre endroit, selon les modalités que le ministre précise par écrit,
en la forme et avec les renseignements permettant d'établir ses obligations et
responsabilités aux termes de la présente partie ou de déterminer le remboursement
auquel elle a droit. 1990, ch. 45, art. 12.

ANNEXE III

PARTIE III

ÉDUCATION, TECHNIQUE, CULTURE, RELIGION ET LITTÉRATURE

4. Disques de phonographe et bandes magnétiques sonores autorisés par le ministère
de l'Éducation d'une province, pour l'enseignement dans les langues anglaise et
française, et matières employées exclusivement à leur fabrication.

11. Cartes, graphiques, diagrammes, affiches, films cinématographiques, films fixes
d'enseignement, microfilms, diapositives et autres reproductions photographiques et
illustrations ; reproductions d'oeuvres d'art ; enregistrements sonores et
magnétoscopiques ; modèles fixes ou mobiles ; pièces de ce qui précède ; tout ce
qui précède devant servir à des bibliothèques publiques, musées publics ou
institutions établies exclusivement à des fins éducatives, scientifiques ou religieuses
et non à la vente ni à la location ; articles et matières devant servir exclusivement à
la fabrication de ce qui précède.

2.67 Textes réglementaires, Loi sur les, L.R.C. 1985, c. S-22.

Envoi au Conseil privé

3. (1) Sous réserve des règlements d'application de l'alinéa 20a), l'autorité
réglementante envoie chacun de ses projets de règlement en trois exemplaires, dans
les deux langues officielles, au greffier du Conseil privé. L.R. (1985), ch. S-22,
art. 3 ; L.R. (1985), ch. 31 (1er suppl.), art. 94, ch. 51 (4e suppl.), art. 22.

Transmission au greffier du Conseil privé
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5. (1) Sous réserve des règlements d'application de l'alinéa 20b), l'autorité
réglementante, dans les sept jours suivant la prise d'un règlement, en transmet des
exemplaires, dans les deux langues officielles, au greffier du Conseil privé pour
l'enregistrement prévu à l'article 6. L.R. (1985), ch. S-22, art. 5; L.R. (1985), ch. 31
(4e suppl.), art. 102.

[TRADUCTION]  La Couronne m'a cité la Loi sur les textes réglementaires, qui
régit la publication des textes réglementaires dans les deux langues. À mon avis,
les ordonnances modificatives, et notamment les avis de telles ordonnances, ne
constituent pas des textes réglementaires. Il s’agit plutôt de mesures
administratives prises pour répondre aux conditions changeantes, et parfois
rapidement changeantes, dans le secteur des pêches. Elles prennent effet
rapidement, parfois même immédiatement. Elles peuvent modifier les quotas de
pêche entre le moment où le bateau quitte le quai et son retour. Les pêcheurs et
les autres personnes concernées sont avisés du changement par radio. Rien à ma
connaissance ne justifie qu'un avis d'ordonnance modificative soit diffusé en
anglais à l'intention des pêcheurs de langue anglaise, alors qu'un nombre
significatif de pêcheurs de langue française, pêchant tout près, se voient refuser
le même avis en français (p. 81).  Saulnier c. R. (1989), 90 N.S.R. (2d) 77
(Co.ct. N.S.).
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2.68 Transport aérien, Loi sur le, L.R.C. 1985, c. C-26.

ANNEXE III

Article XXVII.

Fait à la Haye le vingt-huitième jour du mois de septembre de l'année mil neuf cent
cinquante-cinq, en trois textes authentiques rédigés dans les langues française,
anglaise et espagnole. En cas de divergence, le texte en langue française, langue dans
laquelle la Convention avait été rédigée, fera foi. S.R., ch. C-14, ann. III.

2.69 Transport des marchandises par eau, Loi sur le, L.C. 1993, c. 21
[C-27.01].

ANNEXE II.

RÈGLES DE HAMBOURG

CONVENTION DES NATIONS UNIES SUR LE TRANSPORT DE
MARCHANDISES PAR MER, 1978

Article 34 […]

FAIT à Hambourg, le trente et un mars mil neuf cent soixante-dix-huit, en un seul
original, dont les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe sont
également authentiques.
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3. ALBERTA

3.1 Business Corporation Act, R.S.A. 1980, c. B-15.

Corporate name

10. (1) The word "Limited", "Limitée", "Incorporated", "Incorporée" or "Corporation"
or the abbreviation "Ltd.", "Ltée", "Inc." or "Corp." shall be the last word of the name
of every corporation but a corporation may use and may be legally designated by
either the full or the abbreviated form.

(2) Notwithstanding subsection (1), the words "Professional Corporation" shall be
the last words of the name of every corporation whose incorporation is approved in
accordance with section 7(2).

(6) Subject to section 12(1), the name of the corporation or an additional form of
its name in a notice filed under subsection (5) may be in an English form or a French
form or in a combined English and French form and the corporation may use and may
be legally designated by any of those forms. 1981 cB-15 s.10; 1984 c12 s.1

267. (3) If all or any part of the charter is not in the English language, the Registrar
may require the submission to him of a translation of the charter or that part of the
charter, verified in a manner satisfactory to him, before he registers the extra-
provincial corporation. 1981 cB-15 s.267; 1984 c12 s.1.

3.2 Certified General Accountants Act, R.S.A. 1980, c. C-3.6.

Name protection

3. (1) Subject to the regulations, no person except a certified general accountant
shall

(a) use the name Certified General Accountant, Fellow of the Certified General
Accountants, comptables generaux agréés, Fellow de les comptables generaux
agréés or any other name or any abbreviation of those words alone or in any
combination with any other word, or

(b) use the initials C.G.A. or F.C.G.A. or any other initials, either alone or in
combination with any other word, letter, symbol, initial or abbreviation, to represent
expressly or by implication that he is a certified general accountant or use any title,
name, description, abbreviation, letter or symbol representing the name Certified
General Accountant, Fellow of the Certified General Accountants, comptables
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generaux agréés or Fellow de les comptables generaux agréés or the letters C.G.A.
or F.C.G.A.

(2) No person shall use the name Accredited Public Accountant or the initials
A.P.A. or any title, name, description, abbreviation, letter or symbol representing
that name or those initials, alone or in combination with any other name, title,
description, abbreviation, letter, symbol or initials, that represents expressly or by
implication that he is an accredited public accountant. 1987 cC-3.6 s3;1997 c18 s2.

3.3 Chartered Accountants Act, R.S.A. 1980, c. C-5.1.

Name protection

3. (1) Subject to the regulations, no person except a chartered accountant shall

(a) use the name Chartered Accountant, Fellow of the Chartered Accountants,
Associate of the Chartered Accountants, comptables agréés, Fellow de les
comptables agréés, Associate de les comptables agréés or any other name or any
abbreviation of those words alone or in any combination with any other word, or

(b) use the initials C.A., F.C.A. or A.C.A. or any other initials, either alone or in
combination with any other word, letter, symbol, initial or abbreviation, to represent
expressly or by implication that he is a chartered accountant or use any title, name,
description, abbreviation, letter or symbol representing the name Chartered
Accountant, Fellow of the Chartered Accountants, Associate of the Chartered
Accountants, comptables agréés, Fellow de les comptables agréés or Associate de
les comptables agréés or the letters C.A., F.C.A. or A.C.A.

(2) No person shall use the name Chartered Public Accountant or Certified Public
Accountant or the initials C.P.A. or any title, name, description, abbreviation, letter
or symbol representing that name or those initials, alone or in combination with any
other name, title, description, abbreviation, letter, symbol or initials, that represents
expressly or by implication that he is a chartered public accountant or certified
public accountant.  1987 cC-5.1 s3;1996 c28 s6.

3.4 Colleges Act, R.S.A. 1980, c. C-18.

Vocational college courses

7.01. The college board of a vocational college must provide programs of
instruction or training that assist adult learners to acquire foundations of basic skills
through the development of their communication skills, living skills and production
skills, including
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(a) academic upgrading programs,

(b) career entry programs with a duration of one year or less, and

(c) to the extent that demand so warrants, English as a second language programs.
1997 c7 s4.

3.5 Companies Act, R.S.A. 1980, c. C-20.

Annual report

162. (3) Except when the company is a private company, the annual return shall
include a written copy, certified by a director or the manager or secretary of the
company to be a true copy, of the last balance sheet that has been audited by the
company's auditors, including every document required by law to be annexed thereto,
together with a copy of the report of the auditors thereon, certified as aforesaid, and
if a balance sheet is not in English, there shall also be annexed to it a translation
thereof in English, certified in the prescribed manner to be a correct translation. RSA
1980 c.C-20 s.162; 1994 c.23 s.50.

3.6 Court of Appeal Act, R.S.A. 1980, c. C-28.

Rules of Court

15. The Lieutenant Governor in Council

(a) may make rules governing [...]

(v) the rates of fees and expenses payable to witnesses and interpreters, RSA
1980 cC-28 s15;1994 cG-8.5 s89.

3.7 Court of Queen’s Bench Act, R.S.A. 1980, c. C-29.

Rules of Court

18. (1)  The Lieutenant Governor in Council by regulation

(a) may make rules governing [...]

(v) the rates of fees and expenses payable to witnesses and interpreters, RSA
1980 cC-29 s18;1987 c17 s2;1994 cG-8.5 s89 RSA 1980 cC-28 s15;1994 cG-8.5
s89.
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3.8 Elections Act, R.S.A. 1980, c. E-2.

Interpreters

72. A deputy returning officer may appoint in the prescribed form an interpreter at a
polling place to translate questions and answers concerning voting procedures for
persons not conversant in the English language. RSA 1980 c. E-2 s.72

Persons entitled to remain in polling place

88. (1)  Only the following persons may remain in a polling place during polling
hours: [...]

(g) the interpreters; RSA 1980 cE-2 s88;1992 c12 s25.

Vote by Special Ballot

113. (1) An elector whose name is included on the list of electors for the polling
subdivision in which he ordinarily resides and who is unable to vote at an advance
poll or at the poll on polling day on account of [...]

(d) being a supervisory deputy returning officer, deputy returning officer, poll clerk,
interpreter, special constable, candidate, official agent or scrutineer who may be
located on polling day at a polling place in a polling subdivision within the electoral
division other than that in which he is ordinarily resident, RSA 1980 cE-2 s113;1983
c75 s14;1992 c12 s32;1996 c15 s9.

Persons entitled to remain in polling place

119. (1)  Subject to subsection (2), only the following persons may remain at a
mobile poll during polling hours: […]

(d) an interpreter;

(2) If in the opinion of a member of the staff of a treatment centre it is advisable to
do so, the deputy returning officer may limit the persons present at a mobile poll to
[…]

(c) an interpreter, and [...] RSA 1980 cE-2 s119;1992 c12 s34.

Rules of Court apply

191. The petition and all proceedings under it shall be deemed to be a cause in the
Court and all the provisions of the Alberta Rules of Court in so far as they are
applicable and not inconsistent with the provisions of this Part, including the tariff of
costs for clerks, sheriffs, civil enforcement agencies, civil enforcement bailiffs,
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solicitors and counsel and interpreters, apply to the petition and proceedings. RSA
1980 cE-2 s191;1994 cC-10.5 s124.

3.9 Fatality Inquiries Act, R.S.A. 1980, c. F-6.

Regulations

49. The Lieutenant Governor in Council may make regulations

(a) governing fees payable under this Act [...]

(i) to witnesses, jurors, court reporters and interpreters, and [...] RSA 1980 cF-6
s49;1983 c18 s4.

3.10 International Child Abduction Act, R.S.A. 1980, c. I-6.5.

SCHEDULE

CONVENTION ON THE CIVIL ASPECTS OF INTERNATIONAL CHILD
ABDUCTION

CHAPTER V

GENERAL PROVISIONS

Article 24

Any application, communication or other document sent to the Central Authority of
the requested State shall be in the original language, and shall be accompanied by a
translation into the official language or one of the official languages of the requested
State or, where that is not feasible, a translation into French or English.

However, a Contracting State may, by making a reservation in accordance with
Article 42, object to the use of either French or English, but not both, in any
application, communication or other document sent to its Central Authority.

Article 45

Done at The Hague, on the 25th day of October 1980 in the English and French
languages, both texts being equally authentic, in a single copy which shall be
deposited in the archives of the Government of the Kingdom of the Netherlands, and
of which a certified copy shall be sent, through diplomatic channels, to each of the
States Members of the Hague Conference on Private International Law at the date of
its Fourteenth Session.
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3.11 International Commercial Arbitration Act, R.S.A. 1980, c. I-6.6.

SCHEDULE 1

CONVENTION ON THE RECOGNITION AND ENFORCEMENT OF FOREIGN
ARBITRAL AWARDS

Article IV

1. To obtain the recognition and enforcement mentioned in the preceding article, the
party applying for recognition and enforcement shall, at the time of the application,
supply :

a) The duly authenticated original award or a duly certified copy thereof;

b) The original agreement referred to in article II or a duly certified copy thereof.

2. If the said award or agreement is not made in an official language of the country in
which the award is relied upon, the party applying for recognition and enforcement
of the award shall produce a translation of these documents into such language. The
translation shall be certified by an official or sworn translator or by a diplomatic or
consular agent.

Article 22. Language

(1) The parties are free to agree on the language or languages to be used in the
arbitral proceedings.  Failing such agreement, the arbitral tribunal shall determine
the language or languages to be used in the proceedings.  This agreement or
determination, unless otherwise specified therein, shall apply to any written
statement by a party, any hearing and any award, decision or other communication by
the arbitral tribunal.

(2) The arbitral tribunal may order that any documentary evidence shall be
accompanied by a translation into the language or languages agreed upon by the
parties or determined by the arbitral tribunal.

Article 35. Recognition and enforcement

(1) An arbitral award, irrespective of the country in which it was made, shall be
recognized as binding and, upon application in writing to the competent court, shall
be enforced subject to the provisions of this article and of article 36.

(2)  The party relying on an award or applying for its enforcement shall supply the
duly authenticated original award or a duly certified copy thereof, and the original
arbitration agreement referred to in article 7 or a duly certified copy thereof.  If the
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award or agreement is not made in an official language of this State, the party shall
supply a duly certified translation thereof into such language.

Article XVI.

1. This Convention, of which the Chinese, English, French, Russian and Spanish
texts shall be equally authentic, shall be deposited in the archives of the United
Nations.

3.12 International Conventions Implementation Act, R.S.A. 1980, c. I-
6.8.

SCHEDULE 1

CONVENTION ON THE LAW APPLICABLE TO TRUSTS AND ON THEIR
RECOGNITION

Article 32

Done at The Hague, on the ....... day of ...................., 19......, in English and French,
both texts being equally authentic, in a single copy which shall be deposited in the
archives of the Government of the Kingdom of the Netherlands, and of which a
certified copy shall be sent, through diplomatic channels, to each of the States
Members of the Hague Conference on Private International Law at the date of its
Fifteenth Session.

SCHEDULE 2

UNITED NATIONS CONVENTION ON CONTRACTS FOR THE
INTERNATIONAL SALE OF GOODS

PART IV

Article 101

DONE at Vienna, this day of eleventh day of April, one thousand nine hundred and
eighty, in a single original, of which the Arabic, Chinese, English, French, Russian
and Spanish texts are equally authentic.

SCHEDULE 3

CONVENTION BETWEEN CANADA AND THE UNITED KINGDOM OF GREAT
BRITAIN AND NORTHERN IRELAND PROVIDING FOR THE RECIPROCAL
RECOGNITION AND ENFORCEMENT OF JUDGMENTS IN CIVIL AND
COMMERCIAL MATTERS
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PART IV

PROCEDURES

Article VI

4. The registering court may require that an application for registration be
accompanied by

(a) the judgment of the original court or a certified copy thereof;

(b) a certified translation of the judgment, if given in a language other than the
language of the territory of the registering court;

(c) proof of the notice given to the defendant in the original proceedings, unless
this appears from the judgment; and

(d) particulars of such other matters as may be required by the rules of the
registering court.

PART VII FINAL PROVISIONS

DONE in duplicate at Ottawa this 24th day of April 1984, in the English and French
languages, each version being equally authentic.

3.13 Interpretation Act, R.S.A. 1980, c. I-7.

Words in an enactment establishing or continuing a corporation

16. (e) in the case of a corporation having a name consisting of an English and a
French form or a combined English and French form, vest in the corporation power
to use either the English or French form of its name or both forms and to show on its
seal both the English and French forms of its name or to have 2 seals, one showing
the English and the other showing the French form of its name. RSA 1980 c. I-7 s.16;
1991 c.21 s.14.

3.14 Linguistique, Loi, R.S.A. 1980, c. L-7.5.

Définitions

1. Dans la présente loi

« Assemblée » désigne l'Assemblée législative de l'Alberta;

« loi » désigne une loi de la Législature de l'Alberta;
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« ordonnance » désigne les Ordonnances des Territoires du Nord-Ouest en vigueur
à un moment donné en Alberta ou dans la partie de ces territoires dont elle a été
formée;

« règlements de l'Assemblée » désigne le document intitulé « Standing Orders of
the Legislative Assembly of Alberta »;

« règlements » désigne les règlements, décrets, arrêtés, règlements administratifs
ou règles édictés en application d'une loi ou d'une ordonnance.

Validation des lois et actes divers

2. (1) Il est déclaré que les lois, ordonnances et règlements édictés antérieurement à
l'entrée en vigueur de la présente loi sont tous valides, indépendamment du fait qu'ils
ont été édictés, imprimés et publiés en anglais seulement.

(2) Il est déclaré qu'aucun des actes accomplis sous le régime, en conséquence ou
sur le fondement de lois, ordonnances ou règlements validés par le paragraphe (1)
n'est invalide du seul fait que ces lois, ordonnances ou règlements n'ont été édictés,
imprimés et publiés qu'en anglais.  Sont notamment visées les actions, procédures,
opérations ou autres initiatives, ainsi que la création, la limitation ou la suppression
de droits, obligations, pouvoirs, attributions ou autres effets, ou la prise de toute
autre mesure à cet égard.

Langue des lois et règlements

3. Les lois et règlements peuvent être édictés, imprimés et publiés en anglais.

Langue dans les tribunaux

4. (1) Chacun peut employer le français ou l'anglais dans les communications
verbales dans les procédures devant les tribunaux suivants de l'Alberta :

(a) la cour d'appel de l'Alberta;

(b) la cour du banc de la Reine de l'Alberta;

(c) le tribunal des successions de l'Alberta;

(d) la cour provinciale de l'Alberta.

(2) Le Lieutenant-gouverneur en conseil peut établir des règlements en vue de
donner effet aux dispositions du présent article ou de préciser ou compléter le
présent article ou les règles de procédures des tribunaux précitées déjà en vigueur.

[TRADUCTION]  Excusez-moi, vous pouvez parler en français tant que vous
voudrez mais, en Alberta, les instances sur des questions qui sont de compétence
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provinciale sont menées en anglais.  Si vous voulez communiquer avec moi, vous
devrez donc le faire en anglais, ou vous devrez obtenir l’assistance de quelqu’un
pour vous aider à communiquer en anglais.  Toutefois, le présent procès est mené
en anglais.  C’est la loi en Alberta, au regard des lois provinciales (p. 3).
R. c. Desgagne (13 juin 1996), Peace River Alberta No. A 06115443 T (C.P. Alta.),
M. le juge McIntosh.

Langue de travail de l'Assemblée

5. (1) Les membres de l'Assemblée peuvent employer le français ou l'anglais dans
l'Assemblée.

(2) Il est déclaré que les règlements de l'Assemblée et les procès-verbaux et
journaux au sens de l'article 110 de l'Acte des Territoires du Nord-Ouest (Canada)
établis antérieurement à l’entrée en vigueur de la présente loi sont valides
indépendamment du fait qu'ils ont été établis, imprimés et publiés en anglais
seulement.

(3) Les règlements de l'Assemblée et ses procès-verbaux et journaux peuvent être
établis, imprimés et publiés en anglais.

(4) L'Assemblée peut toutefois, par résolution, décider de faire établir, imprimer et
publier tout ou partie de ses procès-verbaux et journaux et des règlements de
l'Assemblée en français ou en anglais ou dans ces deux langues.

Non-remise en vigueur

6. La déclaration de validité, par la présente loi, des lois, règlements, ordonnances
ou des règlements de l'Assemblée n'a pas pour effet de remettre en vigueur ou de
rendre de nouveau valides les lois, règlements, ordonnances ou les règlements de
l'Assemblée, qui ont été abrogés, annulés ou remplacés ou, d'une façon générale, qui
sont devenus inopérants avant ou à l'entrée en vigueur de la présente loi.

Non-application

7. L'article 110 de l'Acte des Territoires du Nord-Ouest, chapitre 50 des lois
révisées du Canada, 1886, en sa version du 1er septembre 1905, ne s'applique pas à
l'Alberta pour ce qui est des matières relevants de la compétence législative de
celle-ci.

Versions française et anglaise

8. Les versions française et anglaise de la présente loi ont également force de loi.
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3.15 Loan and Trust Corporations Act, R.S.A. 1980, c. L-26.5.

Names

20. (2) Subject to this Act and the regulations, a provincial corporation may have a
name in an English form, a French form, an English form and a French form or a
combined English and French form, and it may be legally designated by any such
name.

Names

34. (1) Subject to the regulations, no corporation shall be registered with a name that
does not meet the requirements of section 20(1).

(1.1) The Minister may exempt a corporation from the operation of subsection (1)
if the Minister is satisfied that the name of the corporation will not mislead the
general public into believing that the corporation is of a kind other than that for
which the application for registration was made.

(2) Subject to this Act and the regulations, a corporation may be registered that has
a name in an English form, a French form, an English form and a French form or a
combined English and French form, and it may be legally designated in Alberta by any
such name.

(3) Where a corporation has a name that contravenes subsection (1), the Minister
may register the corporation if it undertakes either to change its name to a name that
does not contravene subsection (1) or to carry on business in Alberta under a name
that does not contravene subsection (1).

(4) Where, through inadvertence or otherwise, a corporation becomes registered
with a name that contravenes subsection (1), the Minister may order as a condition
of registration that the corporation carry on business under a name specified in the
order. 1991 cL-26.5 s34;1992 c21 s24.

3.16 Local Authorities Election Act, R.S.A. 1980, c. L-27.5.

Interpreter

72. (1) If an elector does not understand the English language, the deputy may allow
an interpreter to translate the statement as well as any question necessary for the
proper purposes of the election put to the elector, and the elector's answers.

(2) Before acting as an interpreter, the interpreter shall make a statement in the
prescribed form. 1983 cL-27.5 s.72; 1991 c.23 s.2(34).
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3.17 Marriage Act, R.S.A. 1980, c. M-6.

Witnesses to marriage

9. (1) No person shall solemnize a marriage without the presence of the parties and
at least 2 credible witnesses who are adults.

(2) No person shall solemnize a marriage when one or both of the parties do not
understand the language in which the marriage ceremony is to be performed unless
an interpreter is present to interpret and explain clearly to the party or parties the
meaning of the ceremony. RSA 1980 cM-6 s9;1983 c86 s4.

3.18 Mental Health Act, R.S.A. 1980, c. M-13.1.

Duties toward patients

14. (2) In the event of language difficulty, the board shall obtain a suitable interpreter
and provide the information and the written statement referred to in subsection (1) in
the language spoken by the formal patient or his guardian.

3.19 Municipal Government Act, R.S.A. 1980, c. M-26.1.

Performance of major administrative duties

208. (1) The chief administrative officer must ensure that

(a) all minutes of council meetings are recorded in the English language, without
note or comment;

3.20 Northland School Division Act, R.S.A. 1980, c. N-10.1.

Powers of local committee

9. (1) A local school board committee has the following powers :

(a) to request the board to institute religious instruction or instruction in a language
other than English in accordance with the School Act;

(2) If a local school board committee passes a resolution requesting that the board
institute instruction in a language other than English in a school in the subdivision
for which the local school board committee was elected and sends the resolution to
the board, the board shall institute instruction in that language as soon as it is
practical to do so.
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3.21 Provincial Court  Act, R.S.A. 1980, c. P-20.

Regulations

21. (1) The Lieutenant Governor in Council may make regulations [...]

(h) governing the rates of fees and expenses payable to witnesses and interpreters;
RSA 1980 cP-20 s21;1981 cP-20.1 s21;1989 c18 s3; 1994 cG-8.5 s89;1997 c13
s4.

3.22 Reciprocal Enforcement of Judgments Act, R.S.A. 1980, c. R-6.

Translation

4. When a judgment sought to be registered under this Act is in a language other than
the English language, the judgment or the exemplification or certified copy of it, as
the case may be, shall have attached to it for all purposes of this Act a translation in
the English language approved by the Court, and on the approval being given the
judgment shall be deemed to be in the English language. RSA 1980 c.R-6.

3.23 Reciprocal Enforcement of Maintenance Orders Act, R.S.A. 1980,
c. R-7.1.

Translation of documents

14. If an order or other document received by a court in Alberta is not in the English
language, the order or other document shall have attached to it from the other
jurisdiction a translation into the English language approved by the court in Alberta,
and the order or other document shall be deemed to be in the English language for
the purposes of this Act. 1980 c. 44 s.14.

3.24 School Act, R.S.A. 1980, c. S-3.1.

Voir aussi dans le présent ouvrage : Lois constitutionnelles d’application générale,
Charte canadienne des droits et libertés, art. 23.

3.25 Territoires du Nord-Ouest, Loi sur les, L.C. 1886, c. 50, art. 110,
amendée par L.C. 1891, c. 22.

110. Toute personne pourra faire usage soit de la langue anglaise, soit de la langue
française, dans les débats de l'Assemblée législative des territoires, ainsi que dans
les procédures devant les cours de justice; et ces deux langues seront employées
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pour la rédaction des procès-verbaux et journaux de l'Assemblée; et toutes les
ordonnances rendues sous l'empire du présent acte seront imprimées dans ces deux
langues; néanmoins, après la prochaine élection générale de l'Assemblée législative,
cette Assemblée pourra, par ordonnance ou autrement, réglementer ses délibérations
et la manière d'en tenir procès-verbal et de les publier; et les règlements ainsi faits
seront incorporés dans une proclamation qui sera immédiatement promulguée et
publiée par le lieutenant-gouverneur en conformité de la loi, et ils auront ensuite
plein effet et vigueur.

Question : L'article 110 de l'Acte des territoires du Nord-Ouest, S.R.C. 1886, ch.
50, modifié par S.C. 1891, ch. 22, art. 18, est-il en vigueur en Alberta en ce qui
concerne les procédures intentées selon les lois fédérales de nature criminelle ou
qui comportent des conséquences pénales ?  (NP)  Réponse :Oui. (NP)  La
véritable question qui nous est soumise dans ce pourvoi est ainsi formulée par
l'appelant dans son mémoire : est-ce que « l'article 110, dans le contexte d'une
procédure criminelle, oblige le tribunal, soit le juge, soit le juge et jury, à
comprendre l'accusé dans sa langue officielle sans l'aide d'un interprète ou de la
traduction simultanée et oblige le juge et le procureur de la Couronne à
s'adresser à la cour dans la langue officielle de l'accusé durant toutes les étapes
d'une poursuite criminelle » ?  (NP)  Nous sommes tous d'avis que l'arrêt R.
c. Mercure, [1988] 1 R.C.S. 234, une décision récente de notre Cour, dispose de
cette question (p. 1104).  R. c. Paquette, [1990] 2 R.C.S. 1103.

[TRADUCTION]  Le juge siégeant en chambre, dans son premier jugement, a
statué que l'article 110 s'appliquait et qu'il accordait ces droits à l'accusé :  […]
L'accusé a porté l'ordonnance en appel, affirmant que le procès devait avoir lieu
en français et être entendu par un jury qui comprenait la langue française. Le
Canada conteste cette partie de l'ordonnance exigeant que les juges puissent
comprendre et le français et l'anglais. L'Alberta soutient que l'article 110 ne
s'applique pas aux débats, et fait valoir par ailleurs que s'il s'applique, il accorde
à l'accusé le droit d'employer la langue française mais qu'on peut satisfaire à ce
droit en recourant aux services d'un interprète (p. 5). Le droit d'employer une
langue ne comprend pas le droit qui est revendiqué ici. La compréhension par
l'auditeur sans l'aide de la traduction n'est pas requise, et c'est la conclusion que
nous devons tirer à la suite du jugement du juge Beetz dans l'affaire MacDonald.
De plus, il ne comprend pas le droit d'exiger que les autres emploient la langue  :
il s'agirait d'une interprétation extravagante du droit de « faire usage ».  Comme
le juge d'appel Belzil l'a indiqué en dissidence dans l'affaire Lefebvre, il
appartient au tribunal qui entend la cause de décider de la meilleure marche à
suivre (p. 14). Paquette c. R. (1988), 55 Alta.L.R. (2d) 1 (C.A. Alta.).

[TRADUCTION]  L’application utile de l'article 110 était fonction de la
prorogation des tribunaux des Territoires du Nord-Ouest. Lorsque la période de
transition à l’égard des tribunaux des Territoires du Nord-Ouest a pris fin, alors
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que la province adoptait des lois établissant ses propres tribunaux, l'article 110
a cessé de s'appliquer dans la province. (NP) En adoptant les lois établissant les
« cours de l'Alberta », la province a occupé son champ de compétence en ce qui a
trait aux tribunaux et tout ce qui en découle, la période de transition a pris fin.
L'article 110 n'a pas été édicté dans le but d'étendre les droits linguistiques aux
tribunaux de l'Alberta une fois que les tribunaux des Territoires du Nord-Ouest
eurent cessé d'être compétents dans la province ayant été remplacés par la Cour
suprême de l'Alberta (p. 318).  Re Lefebvre and The Queen (1988), 41 D.L.R.
(4th) 311 (C.A. Alta.).

[TRADUCTION]  La réponse est que l'article 133 faisait partie d'une loi édictée
par le Parlement de Westminster et qu'il ne pouvait donc pas être modifié par le
Parlement d'Ottawa. L’article 110, toutefois, a été édicté par le Parlement
d'Ottawa, et celui-ci pouvait le modifier puisque rien dans la Loi
constitutionnelle de 1867 ne l'empêchait de le faire. De plus, il avait le pouvoir,
de cette loi édictée par Westminster, de créer de nouvelles provinces. Lorsque le
Parlement du Canada a créé l'Alberta, il lui a clairement donné le pouvoir, aux
termes de la Loi sur l'Alberta, S.C. 1905, c. 3, d’abroger l'article 110 même si le
Canada rendait cet article temporairement applicable dans la nouvelle province.
(M. Lefebvre n'a pas plaidé que la Loi constitutionnelle de 1982 réduisait ce
pouvoir de quelque manière et nous n'avons pas à aborder cette question).  (NP)
La réponse simple à tous les arguments de M. Lefebvre est donc la suivante  :
même si, en un sens, l'article 110 peut raisonnablement être qualifié de
disposition législative touchant la constitution des Territoires du Nord-Ouest, il
demeure néanmoins un article que le Canada pouvait abroger ou modifier, et,
compte tenu des pouvoirs de modification expressément accordés à l'Alberta
dans la Loi sur l'Alberta, le même article une fois applicable à l'Alberta pouvait
être abrogé ou modifié par l'Alberta.  (NP)  Comme M. Lefebvre a reconnu
expressément que son appel portait sur cette seule question, nous rejetons
l'appel. Nous signalons qu'en conséquence nous n'avons pas à examiner les
autres questions qui pourraient être soulevées dans une cause semblable à celle-
ci et qui ont pu être à l’occasion abordées dans la présente. Sont compris les
recours fondés sur la Charte canadienne des droits et libertés, les problèmes
d'interprétation de la Loi linguistique de l'Alberta, la question de savoir si les
dispositions linguistiques contenues dans le Code criminel, L.R.C. 1985, ch. C-46,
ont été incorporées dans le droit de l'Alberta concernant les poursuites intentées
relativement à une infraction provinciale, et la question de savoir quelles règles
en matière de langue un tribunal pourrait ou devrait adopter dans l'exercice de
son pouvoir de décider de sa propre procédure, en supposant qu'il y ait un
problème dans un domaine où le tribunal serait privé d’indication de la part du
législateur (pp. 594-595).  Lefebvre c. R. (1993), 100 D.L.R. (4th) 591
(C.A. Alta.).  Autorisation de pouvoi refusée, 105 D.L.R. (4th) vi (note).
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3.26 Wills Act, R.S.A. 1980, c. W-11.

SCHEDULE

CONVENTION PROVIDING A UNIFORM LAW ON THE FORM OF AN
INTERNATIONAL WILL

Article I

1. Each Contracting Party undertakes that not later than 6 months after the date of
entry into force of this Convention in respect of that Party it shall introduce into its
law the rules regarding an international will set out in the Annex to this Convention.

2. Each Contracting Party may introduce the provisions of the Annex into its law
either by reproducing the actual text, or by translating it into its official language or
languages.

Article V

1 The conditions requisite to acting as a witness of an international will shall be
governed by the law under which the authorized person was designated.  The same
rule shall apply as regards an interpreter who is called upon to act.

ANNEX

UNIFORM LAW ON THE FORM OF AN INTERNATIONAL WILL

Article 1

1 A will shall be valid as regards form, irrespective particularly of the place where it
is made, of the location of the assets and of the nationality, domicile or residence of
the testator, if it is made in the form of an international will complying with the
provisions set out in Articles 2 to 5 hereinafter.

2 The invalidity of the will as an international will shall not affect its formal validity
as a will of another kind.

Article 2

This law shall not apply to the form of testamentary dispositions made by 2 or more
persons in one instrument.

Article 3

1. The will shall be made in writing.
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2. It need not be written by the testator himself.

3. It may be written in any language, by hand or by any other means.
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4. COLOMBIE-BRITANNIQUE

4.1 An Act that All Proceedings in Courts of Justice within that Part of
Great Britain called England, and in the Court of Exchequer in
Scotland, shall be in the English Language, 1730-31, 4 Geo. 2, c. 26.
[Incorporée par renvoi sous le régime de la Law and Equity Act,
R.S.B.C. 1996, c. 253, art. 2.]

…[A]ll Writs, Process and returns thereof, and Proceedings thereon, and all
Pleadings, […] shall be in the English tongue and Language only, and not in Latin or
French, or any other tongue or language whatsoever...

[TRADUCTION]  En statuant qu'un avis rédigé en un anglais simple et non
équivoque est suffisant, j'applique ce que je conçois être la loi en Colombie-
Britannique touchant l'usage de la langue anglaise dans nos cours et dans leurs
procédures. Le droit anglais, tel qu'il existait le 19 novembre 1858, lequel (est en
vigueur) dans cette province en vertu de la English Law Act, R.S.B.C. 1960, ch.
129, comportait une loi introduite par Sir Robert Walpole en 1731, 4 Geo.II,
(Statutes at large, vol. 6, p. 65), et qui se lit en partie comme suit  : (NP) « Tous
les actes de procédure, les règles, les ordonnances, les accusations, les
dénonciations... et toutes les procédures qui s'y rattachent... et tous les débats
quels qu'ils soient devant les tribunaux... et qui concernent la loi et
l'administration de la justice, seront dans la langue anglaise et en cette langue
seulement, et non en latin ou en français, ou en quelqu’autre langue que ce
soit... » (NP) Cet état de chose ne semble pas avoir été altéré à ce jour par aucune
législation, fédérale ou provinciale (p. 384).  Keller c. Regina, [1966] 2
C.C.C. 380 (C.S. B.C.).

[TRADUCTION]  Les tribunaux ont statué que cette loi [ An Act that All
Proceedings in Courts of Justice within that Part of Great Britain called England, and
in the Court of Exchequer in Scotland, shall be in the English Language, 1730-31, 4
Geo. 2, ch. 26] s’applique en Colombie-Britannique... (p. 131).  Par ailleurs, le
représentant du Procureur général, s'appuyant sur la maxime expressio unius,
prétend que les articles 16 à 22 épuisent la question des droits linguistiques, que
rien dans ces articles n'empêche la Colombie-Britannique d'adopter la règle 4(2),
et que, par conséquent, la Fédération ne peut invoquer l'article 15. Il prétend
également que les jugements majoritaires de la Cour suprême dans les arrêts
MacDonald et Société des Acadien, réfutent clairement les arguments et les
prétentions du procureur de la partie adverse.  (NP)   En  général, je suis du
même avis que le représentant du Procureur général (p. 132). L'article 15 offre
une garantie contre la discrimination et constitue une garantie juridique. Même
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s'il est possible que l'article 15 s'étende à la discrimination fondée
essentiellement sur la langue, nous ne sommes pas certains qu'il couvre le
concept de « langue officielle ». Compte tenu des dispositions contenues aux
articles 16 à 22 et des autres articles concernant les langues, et à la lumière des
arrêts rendus à la majorité dans les affaires MacDonald et Société des Acadiens,
je crois que non (p. 135).  McDonnell c. Fédération des franco-colombiens
(1986), 26 C.R.R. 128 (C.A. B.C.).

Voir également  :

MacMillan Bloedel Ltd. c. Rheaume, [1994] B.C.J. No 296 (C.S. B.C.) (QL).

Watts c. Regina (1968), 69 D.L.R. (2d) 526 (C.S. B.C.).

4.2 Child, Family And Community Service Act, R.S.B.C. 1996, c. 46.

Rights of children in care

70. (1) Children in care have the following rights :  [...]

(k) to be provided with an interpreter if language or disability is a barrier to
consulting with them on decisions affecting their custody or care;

4.3 Children's Commission Act, S.B.C. 1997, c. 11.

Guiding principles

3. In investigating children's deaths and critical injuries, setting standards under
section 4 (1) (d), making reports and providing public education and information
under this Act, the Commission should take the following principles into account :

(a) the need of children for services that are [...]

(iv) inclusive of gender, culture and language,…

4.4 Company Act, R.S.B.C. 1996, c. 62.

Form of name

16. (1) A company other than a specially limited company must have the word
"Limited" or "Limitée" or "Incorporated" or "Incorporée" or "Corporation" or the
abbreviation "Ltd." or "Ltée" or "Inc." or "Corp." as part of and at the end of its name.
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(4) Subject to section 17, a company may set out its name in its memorandum in an
English form, a French form, an English form and a French form, or in a combined
English and French form, and it may use and may be legally designated by any of
these forms.

(5) A company may, for use outside Canada, set out its name in its memorandum in
any language form and it may be designated in that form outside Canada.

Requirement as to documents filed

338. (1) Subject to subsection (2), every document required by this Act to be filed
or registered with the registrar must [...]

(c) be in the English language or be accompanied by a notarially certified English
translation.

(3) If the registrar considers it necessary in the public interest, the registrar may

(a) refuse to accept for filing or registration by an extraprovincial company a
document that is not in the English language unless it is accompanied by a notarially
certified English translation, or

(b) require a company or extraprovincial company that has filed or registered a
document that is not in the English language to file or register a notarially certified
copy of the document.

4.5 Coroners Act, R.S.B.C. 1996, c. 72.

Disqualification of jurors

30. (4) A person who is unable to understand, speak or read the language in which
the inquest is to be conducted is disqualified from serving as a juror in the inquest.

4.6 Court Order Enforcement Act, R.S.B.C. 1996, c. 78.

If judgment is in language other than English

32. (1) If a judgment sought to be registered under this Part is in a language other
than the English language, the judgment or the exemplification or certified copy of
it, as the case may be, must have attached to it for this Part a translation in the
English language approved by the court.

(2) On approval being given under subsection (1), the judgment is deemed to be in
the English language.
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Part 4 -- Canada -- United Kingdom Convention

Definition for Part

41. In this Part, "convention" means the Convention for the Reciprocal Recognition
and Enforcement of Judgments in Civil and Commercial Matters, the English
language version of which is set out in Schedule 4.

Schedule 4

Convention Between Canada and the United Kingdom of Great Britain and Northern
Ireland Providing for the Reciprocal Recognition and Enforcement of Judgments in
Civil and Commercial Matters

ARTICLE VI

4. The registering court may require that an application for registration be
accompanied by [...]

(b) a certified translation of the judgment, if given in a language other than the
language of the territory of the registering court;

ARTICLE XIV

DONE in duplicate at Ottawa, this 24th day of April, 1984 in the English and French
languages, each version being equally authentic.

4.7 Election Act, R.S.B.C. 1996, c. 106.

Exceptional assistance for signature or translation

269. (1) The provisions of this section are exceptions for allowing individuals to
exercise their rights and fulfill their obligations under this Act in circumstances
where they would otherwise be unable to do so.

(2) If an individual is required by this Act to sign a document and is unable to do so,
the election or voter registration official responsible may either sign on behalf of
the individual or have the individual make his or her mark and witness that mark.

(3) If an individual requires the assistance of a translator, the election official or
voter registration official responsible must permit the individual to be assisted by a
translator.

(4) Before acting as translator under subsection (3), an individual must make a
solemn declaration that he or she is able to make the translation and will do so to the
best of his or her abilities.
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(5) For certainty, an individual may act as translator for more than one other
individual.

(6) The obligation to provide a translator rests with the individual who is required to
make the solemn declaration or provide the information and, if no translator is
available to act, that individual must be considered to have refused to make the
solemn declaration or provide the information.

4.8 Employment Standards Act, R.S.B.C. 1996, c. 113.

28. (2) Payroll records must :

(a) be in English,

4.9 Family Maintenance Enforcement Act, R.S.B.C. 1996, c. 127.

Notice of attachment from outside British Columbia

17. (1) The director may serve a notice of attachment in accordance with section 15
(1) if both of the following are filed with the director : [...]

(b) a document that [...]

(iv) is written in or accompanied by a sworn or certified translation into English.

4.10 Family Relations Act, R.S.B.C. 1996, c. 128.

Translation

114. If an order or other document received by a court is not in English, the order or
other document must have attached to it from the other jurisdiction a translation in
English approved by the court, and the order or other document is deemed to be in
English for the purposes of this Part and the Family Maintenance Enforcement Act.

4.11 First Peoples' Heritage, Language and Culture Act,
R.S.B.C. 1996, c. 147.

Purposes and powers

6. (1) The purposes of the corporation are as follows  : [...]
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(c) to support and advise ministries of government on initiatives, programs and
services related to Native heritage, language and culture;

4.12 Foreign Arbitral Awards Act, R.S.B.C. 1996, c. 154.

Schedule

Convention on the Recognition and Enforcement of Foreign Arbitral Awards

Article I

1  This Convention shall apply to the recognition and enforcement of arbitral
awards made in the territory of a State other than the State where the recognition and
enforcement of such awards are sought, and arising out of differences between
persons, whether physical or legal. It shall also apply to arbitral awards not
considered as domestic awards in the State where their recognition and enforcement
are sought.

Article XVI

1  This Convention, of which the Chinese, English, French, Russian and Spanish
texts shall be equally authentic, shall be deposited in the archives of the United
Nations.

4.13 Human Rights Code, R.S.B.C. 1996, c. 210.

Discrimination in accommodation, service and facility

8. (1) A person must not, without a bona fide and reasonable justification,

(a) deny to a person or class of persons any accommodation, service or facility
customarily available to the public,

or

(b) discriminate against a person or class of persons regarding any
accommodation, service or facility customarily available to the public because of
the race, colour, ancestry, place of origin, religion, marital status, family status,
physical or mental disability, sex or sexual orientation of that person or class of
persons.

(2) A person does not contravene this section by discriminating
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(a) on the basis of sex, if the discrimination relates to the maintenance of public
decency or to the determination of premiums or benefits under contracts of life or
health insurance, or

(b) on the basis of physical or mental disability, if the discrimination relates to the
determination of premiums or benefits under contracts of life or health insurance.

[TRADUCTION]  Comme j’ai essayé de l’expliquer, une règle exigeant la
maîtrise d’une langue n'est pas nécessairement basée sur une généralisation au
sujet de la capacité d’une personne de remplir un emploi en raison de son
appartenance à un groupe.  (NP)  À mon avis, compte tenu de la dualité de la
langue, il ne s’agit pas d’un motif de distinction illicite contenu à l’art. 8 de la
Human Rights Act. Si j’applique les principes énoncés précédemment, je conclus
que l’interprétation donnée à l’art. 8 de la Loi n’est pas raisonnable compte tenu
des termes employés.  (NP)  Cela ne signifie pas cependant que la discrimination
fondée sur la langue ne peut pas, dans certains cas, être fondée en fait sur la
race, la couleur, l’origine ancestrale ou le lieu de naissance.  [...]  Lorsqu'un tel
cas se présente, il faut examiner la preuve afin de décider si une exigence
linguistique est légitime, c’est-à-dire s'il y a un lien rationnel entre l'exigence et
l’exécution du travail ou s’il s’agit simplement d’une tentative de commettre des
actes discriminatoires fondés sur un motif de distinction illicite (p. D/428).
Fletcher Challenge Canada Limited c. B.C. Council of Human Rights and
Grewal (1992), 18 C.H.R.R. D/422 (C.S. B.C.).

Voir également  :

Herold c. Wiggins Adjustments Ltd. (1985), 6 C.H.R.R. D/2714 (B.C. Human
Rights Council).

Cornejo c. Opus Building Corp. (1991), 14 C.H.R.R. D/167 (H.R.C.B.C.).

Jacques Clau c. Uniglobe Pacific Travel Limited (1995), 23 C.H.R.R. D/515
(C.H.R. B.C.).

4.14 Independent School Act, R.S.B.C. 1996, c. 216.

Definitions

1. (1) In this Act :

"independent school" means a school that is, or is to be, maintained and operated in
British Columbia by an authority

and
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(a) that offers an educational program to 10 or more school age students,

(b) that meets the requirements of section 2 (e) of the Schedule and otherwise
qualifies for a certificate of group classification, or

(c) for which an authority holds a subsisting interim certificate issued under
section 4 (2),

but does not include [...]

(e) a school that [...]

(ii) solely offers language instruction,

Offence

19 (1) A person must not provide or purport to provide schooling to persons of
school age other than in [...]

(f) a school that [...]

(ii) solely offers language instruction,

4.15 Indian Self Government Enabling Act, R.S.B.C. 1996, c. 219.

Access to education not affected

12. (1) The existence or absence of a contract between a band and a school district
for the provision of school services does not affect the entitlement or the obligation
under the School Act of a person who is of school age and is a resident in the school
district to enroll in an educational program provided by the board of school trustees
of that school district.

(2) The existence or absence of a contract between a band and a francophone
education authority as defined in the School Act for the provision of school services
does not affect the entitlement or the obligation under the School Act of a person to
enroll in a francophone educational program provided by the francophone education
authority if

(a) the person is of school age,

(b) one or both of the person's parents have the right to have their children receive
primary and secondary instruction in French in British Columbia, and

(c) the person is a resident in the francophone school district over which the
francophone education authority has jurisdiction under the School Act.



Colombie-Britannique

237

Access to education not affected

22. (1) The existence or absence of a contract between an Indian district and a
school district for the provision of school services does not affect the entitlement
or the obligation under the School Act of a person who is of school age and is a
resident in the school district to enroll in an educational program provided by the
board of school trustees of that school district.

(2) The existence or absence of a contract between an Indian district and a
francophone education authority as defined in the School Act for the provision of
school services does not affect the entitlement or the obligation under the School
Act of a person to enroll in a francophone educational program provided by the
francophone education authority if

(a) the person is of school age,

(b) one or both of the person's parents have the right to have their children receive
primary and secondary instruction in French in British Columbia, and

(c) the person is a resident in the francophone school district over which the
francophone education authority has jurisdiction under the School Act.

4.16 International Commercial Arbitration Act, R.S.B.C. 1996, c. 233.

Language

22. (1) The parties are free to agree on the language or languages to be used in the
arbitral proceedings.

(2) Failing any agreement referred to in subsection (1), the arbitral tribunal must
determine the language or languages to be used in the arbitral proceedings.

(4) The arbitral tribunal may order that any documentary evidence must be
accompanied by a translation into the language or languages agreed on by the parties
or determined by the arbitral tribunal.

Recognition and enforcement

35.  (3) If the arbitral award or arbitration agreement is not made in an official
language of Canada, the party must supply a duly certified translation of it into an
official language.

Article XVI.
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1. This Convention, of which the Chinese, English, French, Russian and Spanish
texts shall be equally authentic, shall be deposited in the archives of the United
Nations.

4.17 International Sale of Goods Act, R.S.B.C. 1996, c. 236.

DONE at Vienna, this eleventh day of April, one thousand nine hundred and eighty, in
a single original, of which the Arabic, Chinese, English, French, Russian and Spanish
texts are equally authentic.

4.18 International Trusts Act, R.S.B.C. 1996, c. 237.

Done at The Hague, on the....................... day of .........................., 19 ............, in
English and French, both texts being equally authentic, in a single copy which shall be
deposited in the archives of the Government of the Kingdom of the Netherlands, and
of which a certified copy shall be sent, through diplomatic channels, to each of the
States Members of the Hague Conference on Private International Law at the date of
its Fifteenth Session.

4.19 Interpretation Act, R.S.B.C. 1996, c. 238.

Corporate rights and powers

17. (1) A corporation has perpetual succession and may do the following : [...]

(f) in the case of a corporation with a name consisting of an English and a French
form or a combined English and French form, use either the English or French form
of its name or both forms and show on its seal both the English and French forms of
its name or have 2 seals, one showing the English and the other showing the French
form of its name.

4.20 Jury Act, R.S.B.C. 1996, c. 242.

Disqualification because of language difficulty

4. If the language in which a trial is to be conducted is one that a person is unable to
understand, speak or read, the person is disqualified from serving as a juror in the
trial.

Interpreters and interpretative devices

5. Section 4 does not apply to a person who
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(a) would be unable, if unaided, to see or hear adequately for the purpose of
serving as a juror, and

(b) will as a juror receive the assistance of a person or device that the court
considers adequate to enable the juror to serve.

4.21 Land Title Act, R.S.B.C. 1996, c. 250.

Definitions

41. "signature" includes the mark of an individual who cannot sign his or her name in
English characters;

Witnessing -- persons not fluent in English

47. In the case of an instrument that is executed by an individual who appears to the
officer to be unable to read English or sign his or her name in English characters, the
signature of the officer is, in addition to the certification in section 43, a
certification by the officer that the individual appeared before and acknowledged to
the officer that the contents and effect of the instrument were sufficiently
communicated to the individual and that the individual fully understood the contents
of the instrument.

4.22 Multiculturalism Act, R.S.B.C. 1996, c. 321.

Purposes of the Act

2. The following are the purposes of this Act :

(a) to recognize that the diversity of British Columbians as regards race, cultural
heritage, religion, ethnicity, ancestry and place of origin is a fundamental
characteristic of the society of British Columbia that enriches the lives of all British
Columbians;

(b) to encourage respect for the multicultural heritage of British Columbia;

(c) to promote racial harmony, cross cultural understanding and respect and the
development of a community that is united and at peace with itself;
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(d) to foster the creation of a society in British Columbia in which there are no
impediments to the full and free participation of all British Columbians in the
economic, social, cultural and political life of British Columbia. 

Multiculturalism policy

3. It is the policy of the government to

(a) recognize and promote the understanding that multiculturalism reflects the
racial and cultural diversity of British Columbians,

(b) promote cross cultural understanding and respect and attitudes and perceptions
that lead to harmony among British Columbians of every race, cultural heritage,
religion, ethnicity, ancestry and place of origin,

(c) promote the full and free participation of all individuals in the society of
British Columbia,

(d) foster the ability of each British Columbian, regardless of race, cultural
heritage, religion, ethnicity, ancestry or place of origin, to share in the economic,
social, cultural and political life of British Columbia in a manner that is consistent
with the rights and responsibilities of that individual as a member of the society of
British Columbia,

(e) reaffirm that violence, hatred and discrimination on the basis of race, cultural
heritage, religion, ethnicity, ancestry or place of origin have no place in the society of
British Columbia,

(f) work towards building a society in British Columbia free from all forms of
racism and from conflict and discrimination based on race, cultural heritage,
religion, ethnicity, ancestry and place of origin,

(g) recognize the inherent right of each British Columbian, regardless of race,
cultural heritage, religion, ethnicity, ancestry or place of origin, to be treated with
dignity, and

(h) generally, carry on government services and programs in a manner that is
sensitive and responsive to the multicultural reality of British Columbia. 

4.23 Partnership Act, R.S.B.C. 1996, c. 348.

Name of partnership

53. (1) The business name of each limited partnership must end with the words
"Limited Partnership" in full or the French language equivalent.
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4.24 School Act, R.S.B.C. 1996, c. 412.

Voir aussi dans le présent ouvrage : Lois constitutionnelles d’application générale,
Charte canadienne des droits et libertés, art. 23.

4.25 Securities Act, R.S.B.C. 1996, c. 418.

Extrajurisdictional evidence

175. (6) The letter of request must have attached to it [...]

(c) a translation of the letter of request and any interrogatories into the appropriate
official language of the jurisdiction where the examination is to take place, along
with a certificate of the translator, bearing the full name and address of the
translator, that the translation is a true and complete translation.

4.26 Trade Practice Act, R.S.B.C. 1996, c. 457.

Unconscionable acts or practices

4. (1) An unconscionable act or practice by a supplier in relation to a consumer
transaction may occur before, during or after the consumer transaction.

(2) In determining whether an act or practice is unconscionable, a court must
consider all the surrounding circumstances that the supplier knew or ought to have
known.

(3) Without limiting subsection (2), the circumstances that the court must consider
include the following : [...]

(b) that the consumer was taken advantage of by the consumer's inability or
incapacity to reasonably protect his or her own interest because of physical or
mental infirmity, ignorance, illiteracy, age or inability to understand the character,
nature or language of the consumer transaction, or any other matter related to it;

4.27 Vancouver Charter, R.S.B.C. 1996, c. 478.

Exceptional assistance in election proceedings

21. (1) The provisions of this section are exceptions for allowing persons to
exercise their rights under this Part in circumstances where they would otherwise be
unable to do so.
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(2) If a person is required by this Part to sign a document and is unable to do so, the
presiding election official or an election official authorized by the presiding
election official may either sign on behalf of the person or have the person make his
or her mark and witness that mark.

(3) If a person is required by this Part to make a solemn declaration or to provide
information to an election official and requires the assistance of a translator to do
this, the presiding election official must permit another person to act as translator so
long as that person first makes a solemn declaration that he or she is able to make
the translation and will do so to the best of his or her abilities.

(4) The obligation to provide a translator rests with the person who is required to
make the solemn declaration or provide the information and, if that person does not
provide a translator, that person must be considered to have refused to make the
solemn declaration or provide the information.
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4.28 Veterinarians Act, R.S.B.C. 1996, c. 476.

Application for registration

11. (5) A person is not eligible for registration as a member unless [...]

(b) the council is satisfied that the person

(i) has knowledge of the English language sufficient to enable the person to carry
on adequately the practice of veterinary medicine in British Columbia. [...]

4.29 Victims of Crime Act, R.S.B.C. 1996, c. 478.

Goals

8. To the extent that it is practicable, the government must promote the following
goals : [...]

(g) to afford victims throughout British Columbia equal access to [...]

(ii) interpreters for speakers of any language. [...]
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5. ÎLE-DU-PRINCE-ÉDOUARD

5.1 Co-operative Associations Act, R.S.P.E.I. 1988, c. C-23.

Co-operative, coopérative, Limitée, Ltd., Ltée.

10. (1) Notwithstanding sections 6 and 7, an association

(a) may have the word "Co-opérative" or "Coopérative" as part of its name in place
of the word "Co-operative";

(b) may have the word "Limitée" or the contraction "Ltd" or the contraction "Ltée"
as the last word of its name in place of the word "Limited". 1976,c.7,s.10.

5.2 Credit Unions Act, R.S.P.E.I. 1988, c. C-29.1.

Name

7. (2) A credit union shall include at the end of its name the word "Limited" or
"Limitée" or the abbreviation "Ltd" or "Ltée", and the credit union may use and may be
legally designated by either the full or the abbreviated form.

Alternative form of name

(3) Subject to subsection (1), a credit union may set out its name in its
memorandum of association in an English form, a French form, an English form and a
French form or in a combined English and French form and it may be legally
designated by any such form. 1992,c.14,s.7.

5.3 Human Rights Act, R.S.P.E.I 1988, c. H-12.

Definitions

1. (1) In this Act [...]

(d) “discrimination” means discrimination in relation to race, religion, creed,
colour, sex, marital status, ethnic or national origin, age, physical or mental handicap
or political belief as registered under section 24 of the Election Act, R.S.P.E.I.
1988, Cap. E-1 of any individual or class of individuals; 1975,c.72,s.1;
1980,c.26.s.1; 1985,c.23,s.1.
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5.4 International Commercial Arbitration Act, R.S.P.E.I 1988, c. I-5.

SCHEDULE A

CONVENTION ON THE RECOGNITION AND ENFORCEMENT OF FOREIGN
ARBITRAL AWARDS

Article IV

1. To obtain the recognition and enforcement mentioned in the preceding article, the
party applying for recognition and enforcement shall, at the time of the application,
supply :

a) The duly authenticated original award or a duly certified copy thereof;

b) The original agreement referred to in article II or a duly certified copy thereof.

2. If the said award or agreement is not made in an official language of the country in
which the award is relied upon, the party applying for recognition and enforcement
of the award shall produce a translation of these documents into such language. The
translation shall be certified by an official or sworn translator or by a diplomatic or
consular agent.

Article 22. Language

(1) The parties are free to agree on the language or languages to be used in the
arbitral proceedings.  Failing such agreement, the arbitral tribunal shall determine
the language or languages to be used in the proceedings.  This agreement or
determination, unless otherwise specified therein, shall apply to any written
statement by a party, any hearing and any award, decision or other communication by
the arbitral tribunal.

(2) The arbitral tribunal may order that any documentary evidence shall be
accompanied by a translation into the language or languages agreed upon by the
parties or determined by the arbitral tribunal.

Article 35. Recognition and enforcement

(1) An arbitral award, irrespective of the country in which it was made, shall be
recognized as binding and, upon application in writing to the competent court, shall
be enforced subject to the provisions of this article and of article 36.

(2)  The party relying on an award or applying for its enforcement shall supply the
duly authenticated original award or a duly certified copy thereof, and the original
arbitration agreement referred to in article 7 or a duly certified copy thereof.  If the
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award or agreement is not made in an official language of this State, the party shall
supply a duly certified translation thereof into such language.

Article XVI.

1. This Convention, of which the Chinese, English, French, Russian and Spanish
texts shall be equally authentic, shall be deposited in the archives of the United
Nations.

5.5 International Sale of Goods Act, R.S.P.E.I 1988, c. I-6.

Schedule

Article 101

DONE at Vienna, this day of eleventh day of April, one thousand nine hundred and
eighty, in a single original, of which the Arabic, Chinese, English, French, Russian
and Spanish texts are equally authentic. 1988 c. 13, Sch.

5.6 International Trusts Act, R.S.P.E.I, 1988, c. I-7.

CHAPTER V - FINAL CLAUSES

Done at The Hague, on the _________day of _________________, 19____, in
English and French, both texts being equally authentic, in a single copy which shall be
deposited in the archives of the Government of the Kingdom of the Netherlands, and
of which a certified copy shall be sent, through diplomatic channels, to each of the
States Members of the Hague Conference on Private International Law at the date of
its Fifteenth Session.

5.7 Interpretation Act, R.S.P.E.I. 1988, c. I-8.

Corporations

16. Words in an enactment establishing a corporation shall be construed [...]

e) in the case of a corporation having a name consisting of an English and a French
form or a combined English and French form, to vest in the corporation power to use
either the English or French form of its name or both forms of its name or to have
two seals, one showing the English and the other showing the French form of its
name. 1981, c.18, s.16.
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5.8 Jury Act, R.S.P.E.I, 1988, c. J-5.

Language disqualification

5. Where the language in which a trial is to be conducted is one that a person is
unable to understand, speak or read, he is disqualified from serving as a juror in the
trial. 1980, c.30, s.3.

5.9 Marriage Act, R.S.P.E.I. 1988, c. M-3.

Interpreter Required where

9. (2) No registered member of the clergy or judge of the Supreme Court shall
solemnize a marriage where one or both of the parties do not understand the
language in which the marriage ceremony is to be performed unless an interpreter is
present to interpret and explain clearly to such parties the meaning of the ceremony.
R.S.P.E.I. 1974, Cap., M-5, s. 9; 1975, c.27, s.3.

5.10 Reciprocal Enforcement of Judgments, R.S.P.E.I. 1988, c. R-7.

Translation

14. (3) Where an order or other document received by a court is not in English or
French, the order or other document shall have attached to it from the other
jurisdiction a translation in English or French approved by the court and the order or
other document shall be deemed to be in English or French for the purposes or this
Act. 1983, c.39, s.14.

5.11 School Act, R.S.P.E.I. 1988, c. S-2.

Voir dans le présent ouvrage : Canada, Lois constitutionnelles d’application
générale, Charte canadienne des droit et libertés, art. 23.

5.12 Supreme Court Act, R.S.P.E.I. 1988, c. S-10.

Court staff and facilities

27. (1) There shall be provided by the Minister of Justice such staff and facilities for
each division of the court as the Minister considers necessary for the administration
of the court.
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Idem

(2) Court administrators, court reporters, interpreters, translators and such other
employees as are necessary for the administration of the court may be appointed
under the Civil Service Act. 1987, c. 66, s. 27.
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6. MANITOBA

6.1 Manitoba, Loi de 1870 sur le, S.C. 1870, c. 3.

23.  L’usage de la langue française ou de la langue anglaise sera facultatif dans les
débats des Chambres de la législature; mais dans la rédaction des archives, procès-
verbaux et journaux respectifs de ces chambres, l’usage de ces deux langues sera
obligatoire; et dans toute plaidoirie ou pièce de procédure par devant les tribunaux
ou émanant des tribunaux du Canada, qui sont établis sous l’autorité de “l’acte de
l’Amérique Britannique du Nord, 1867,” et par devant tous les tribunaux ou émanant
des tribunaux de la province, il pourra être également fait usage, à faculté, de l’une
ou l’autre de ces langues.  Les actes de la législature seront imprimés et publiés dans
ces deux langues.

Je suis donc d’opinion que le c. 14, 53 Vict. est ultra vires de la législature de
Manitoba, et que la clause 23, de l’Acte de Manitoba, ne peut pas être changée et
encore moins abrogée par la législature de cette province.  (NP)  En conséquence
le pétitionnaire avait le droit de préparer sa pétition en anglais ou en français à
son choix.  (NP)  Je ne vois pas d’objection à ce que la pétition soit dressée en
français et le cautionnement en anglais.  (NP)  Le pétitionnaire a le droit de faire
usage du français et de l’anglais dans aucune pièce de procédure, dit la section
23 de l’Acte de Manitoba.  Je crois qu’une personne a le droit de faire sélection
de langage dans lequel il préparera chaque procédure et il peut faire usage
alternativement de l’une ou de l’autre pour chaque procédure.  Il doit y avoir
unité de langage pour et dans chaque procédure distincte.  Il ne pourrait pas
préparer une pièce de procédure partie en une langue et partie dans l'autre,
mais il peut en préparer une en français et une autre en anglais, s’il le préfère.
Cela cependant serait incommode et inopportun, et une personne qui tiendrait à
en agir ainsi, pourrait se voir imposer les frais de traduction en une seule
langue.  Qu’il me suffise de dire à propos de cette pétition, les deux pièces, la
pétition en français et le cautionnement en anglais ne peuvent souffrir
d’objection du motif de leur rédaction en différentes langues (p. 244).  Pellant
c. Hébert (19 mars 1892), Manitoba, reproduit dans (1981) 12 R.G.D. 237.

Il n'est pas nécessaire de rechercher en l'espèce si cette disposition législative
emporte restriction du pouvoir de modification qui découle du par. 92(1) par
l'application de l’art. 2 de l'Acte du Manitoba.  Il suffit de noter que, quelle que
soit l'interprétation qu'on lui donne, elle ne peut certainement pas avoir pour
effet de donner à la législature du Manitoba à l'égard de l’art. 23 de l'Acte du
Manitoba un pouvoir de modification que le Québec n'a pas à l'égard de
l’art. 133 [de la Loi constitutionnelle de 1867] (p. 1039). Forest c. P.G. (Man.),
[1979] 2 R.C.S. 1032.
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Rien dans l'historique ou le texte de l’art. 23 de la Loi de 1870 sur le Manitoba
ou de l’art. 133 de la Loi constitutionnelle de 1867 n'indique que le mot « shall »
n'a pas été employé dans son sens impératif ordinaire. Au contraire, la preuve
amène inéluctablement à la conclusion que c'est délibérément et avec soin que le
Parlement a choisi le terme « shall » dans le but exprès de rendre obligatoires
les exigences de ces articles relatives à la rédaction, à l'impression et à la
publication dans les deux langues. En particulier, le fait que le Parlement
emploie deux fois à l’art. 23 de la Loi de 1870 sur le Manitoba et deux fois à
l’art. 133 de la Loi constitutionnelle de 1867 le mot « shall » qui est, par
présomption, impératif, contraste fortement avec l'emploi qu'il fait à deux
reprises dans ces mêmes articles du mot « may » qui, par présomption, exprime
une faculté. L'article 23 dispose, dans sa version anglaise, que l'anglais ou le
français « may be used » [« sera facultatif »] dans les débats de la législature du
Manitoba et que l'une ou l'autre de ces langues « may be used » [« il pourra être
fait...usage, à faculté »] devant les tribunaux du Manitoba. De même, l’art. 133
dispose que l'anglais ou le français « may be used » [« sera facultatif »] dans les
débats du Parlement et de la législature du Québec, ainsi que devant les
tribunaux du Canada et du Québec (pp. 737-738). Les exigences de l’art. 23 de
la Loi de 1870 sur le Manitoba concernent les « actes de la législature ». Cette
expression est essentiellement identique à celle qu'emploie l’art. 133 de la Loi
constitutionnelle de 1867. Comme nous l'avons déjà souligné, dans l'arrêt Blaikie
no 2, précité, cette Cour a conclu que l’art. 133 s'applique aux règlements
adoptés par le gouvernement du Québec, un ministre ou un groupe de ministres
ainsi qu'aux règlements de l'Administration et des organismes parapublics qui,
pour entrer en vigueur, nécessitent l'approbation de ce gouvernement, d'un
ministre ou d'un groupe de ministres. Cette Cour a souligné que l’art. 133 vise
uniquement les règlements qui constituent de la « législation déléguée »
proprement dite et non pas les règles ou directives de régie interne. On a
également conclu que l’art. 133 s'applique aux règles de pratique adoptées par
les tribunaux judiciaires et quasi judiciaires, mais qu'il ne s'applique pas aux
règlements d'organismes municipaux ou scolaires (p. 743).  Des considérations
analogues s'appliqueraient à la prétention des six citoyens intervenants du
Manitoba selon laquelle le pouvoir fédéral de désaveu prévu dans la Loi
constitutionnelle de 1867 pourrait servir de solution de rechange à l'invalidation
judiciaire. Une telle solution de rechange n'est pas appropriée du fait qu'elle
exige que la Cour renonce à la responsabilité qui lui incombe de faire respecter
la Constitution. (NP)  Pour statuer sur le présent renvoi, la Cour ne peut que
faire son devoir en vertu de l’art. 52 de la Loi constitutionnelle de 1982 et
déclarer invalides et inopérantes toutes les lois unilingues de la législature du
Manitoba et prendre ensuite les mesures nécessaires pour garantir la primauté
du droit dans la province du Manitoba.  (NP)  Il n'y a pas de doute qu'il sera
impossible de traduire, d'adopter de nouveau, d'imprimer et de publier toutes les
lois de la législature du Manitoba du jour au lendemain. Il y aura
nécessairement un intervalle au cours duquel il sera impossible à la législature
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du Manitoba de se conformer à l'obligation constitutionnelle qui lui incombe en
vertu de l’art. 23 de la Loi de 1870 sur le Manitoba (p. 754). La garantie
constitutionnelle de la primauté du droit ne permettra pas non plus que la
province du Manitoba se trouve désormais sans système juridique valide et
efficace. Il sera donc nécessaire de considérer les lois unilingues de la
législature du Manitoba qui, n'était-ce de leur vice sur le plan constitutionnel,
seraient actuellement en vigueur, comme temporairement valides et opérantes
pour la période durant laquelle il sera impossible à la législature du Manitoba
de se conformer à son obligation constitutionnelle. étant donné que cette
validation temporaire visera également la loi en vertu de laquelle la législature
du Manitoba est actuellement constituée, cette dernière sera légalement en
mesure d'adopter de nouveau, d'imprimer et de publier ses lois conformément
aux prescriptions de la Constitution, dès qu'elles auront été traduites (p. 758).
Compte tenu de la documentation dont elle dispose actuellement, la Cour est
incapable de déterminer le délai pendant lequel il serait impossible à la
législature du Manitoba de se conformer à son obligation constitutionnelle.
Cependant, la Cour statuera sur ce point à la demande de l'un ou l'autre du
procureur général du Canada ou du procureur général du Manitoba, faite dans
les cent vingt jours de la date du présent jugement (p. 769).  Renvoi : droits
linguistiques au Manitoba, [1985] 1 R.C.S. 721.

LA COUR (NP)  1.  DONNE EFFET à l’engagement de la Province du Manitoba
d’imprimer et de publier dans un format bilingue et sur deux colonnes la
codification permanente des lois du Manitoba, les règlements, les règles de cour
et celles des tribunaux administratifs.  (NP)  2.  ORDONNE que la période de
validité temporaire des lois du Manitoba continue comme suit  : (NP)  a) jusqu’au
31 décembre, 1988 en ce qui concerne :   (i) la Consolidation permanente des lois
du Manitoba, (ii) les règlements du Manitoba, (iii) les règles de cour et celles des
tribunaux administratifs;  (NP)  b) jusqu’au 31 décembre, 1990 en ce qui
concerne toutes les autres lois du Manitoba (pp. 348-349).  Ordonnance relative
aux droits linguistiques au Manitoba, [1985] 2 R.C.S. 347.

L'article 23 de la Loi de 1870 sur le Manitoba n'exige pas qu'une sommation
délivrée par un tribunal manitobain soit bilingue ou imprimée dans la langue
choisie par son destinataire (p. 457).  Bilodeau c. P.G. (Man.), [1986] 1 R.C.S.
449.

Une décision selon laquelle la portée de l’art. 23 est limitée aux textes de nature
législative ne met pas fin à l'examen. Il est nécessaire de proposer certains
critères qui permettront de distinguer les textes législatifs et les autres types de
textes. Il n'est ni possible ni souhaitable de proposer un critère à toute épreuve
étant donné la prolifération des textes émanant des gouvernements
contemporains. Cependant il est à la fois possible et nécessaire de fournir aux
gouvernements des critères généraux qui indiqueront si un texte doit ou non se
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conformer aux dispositions de l'article. Ces critères peuvent en gros être divisés
sous les rubriques de la forme, du contenu et de l'effet. Toutefois, il convient de
souligner en l'espèce que ces critères ne s'appliquent pas de façon cumulative.
On pourrait déterminer qu'un texte est de caractère législatif du point de vue de
la forme mais pas du point de vue du contenu et, en vertu des critères qui suivent,
déterminer néanmoins que ce texte est de nature législative (p. 223). En ce qui a
trait au contenu et à l'effet, le procureur général du Manitoba a proposé comme
point de départ la définition suivante du mot règlement tirée du rapport sur les
instruments statutaires du Comité MacGuigan (1969), à la p. 14 :  (NP)  [U]n
règlement est une règle de conduite, décrétée par une autorité réglementante
conformément à une loi du Parlement, qui a force de loi pour un nombre
indéterminé de personnes;  (NP)  Dans son contexte initial, la définition se
rapporte précisément aux règlements, mais elle est utile pour élaborer une
définition générale de l'expression « de nature législative ».  (NP)  Les
expressions sur lesquelles il faut s'arrêter dans la citation qui précède, en ce qui
concerne le contenu et l'effet des décrets, sont « règle de conduite », « force de
loi » et « un nombre indéterminé de personnes ». Une « règle de conduite » peut
être décrite comme une règle qui fixe des normes de conduite, qui détermine de
quelle manière des droits sont exercés et des responsabilités sont remplies. Si on
la rattache à l'expression « force de loi », la règle doit être unilatérale et avoir
un effet juridique obligatoire. Finalement, elle doit également s'appliquer à « un
nombre indéterminé de personnes », c'est-à-dire, qu'elle doit s'appliquer de
façon générale plutôt que viser des personnes ou des situations précises
(pp. 224-225).  Certains documents sont simplement mentionnés dans des textes
législatifs; il n'est pas nécessaire de les consulter pour comprendre le texte lui-
même. D'autres sont « incorporés par renvoi » en ce sens qu'ils font partie
intégrante du texte primaire comme s'ils y étaient reproduits. C'est ce dernier
type d'incorporation qui peut être qualifié d'« incorporation véritable » et qui est
susceptible d'entraîner des obligations en matière de traduction aux termes de
l’art. 23 (p. 228).  [L]a question principale est de savoir s'il existe une raison
légitime d'incorporer le texte sans le traduire. Pour trancher cette question, il
faut examiner l'origine du document et le but de son incorporation. Si le
document provient de l'assemblée législative qui l'a incorporé, il est clair que ce
document doit être traduit conformément aux exigences de l’art. 23. Une
assemblée législative pourra rarement justifier l'incorporation sans traduction
d'un document qu'elle a elle-même produit (p. 229).  La question est plus
complexe lorsque le document en question provient d'un organisme indépendant.
Il y a plusieurs raisons justifiées pour une assemblée législative de choisir
d'incorporer des documents provenant de sources extérieures. Si une assemblée
législative incorporait en bloc la législation d'un autre ressort qu'elle pourrait
aussi facilement adopter elle-même, cette mesure, de toute évidence, ne
satisferait pas au critère de la raison légitime. Par exemple, il ne serait pas
acceptable que le Manitoba incorpore par renvoi la Personal Property Security
Act de la Saskatchewan plutôt que d'adopter sa propre version de la loi, et éviter
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ainsi les exigences de l’art. 23.  Cependant, il arrive parfois qu'un ressort donné
incorpore une loi d'un autre ressort, par renvoi, afin de permettre la
collaboration intergouvernementale sur des questions précises. Cette pratique
est bien illustrée par la législation en matière d'exécution réciproque des
ordonnances rendues aux termes des lois sur le droit de la famille des différentes
provinces (pp. 229-230).  Il y a une autre situation dans laquelle l'incorporation
sans traduction peut être légitime, c'est le cas de l'incorporation de normes
établies par un organisme normatif non gouvernemental, par exemple, des
normes de sécurité élaborées par un organisme national ou international.  Dans
ce cas, il est habituellement légitime que l'assemblée législative se fonde sur
l'expertise technique de ces organismes (p. 230).  Renvoi : droits linguistiques au
Manitoba, [1992] 1 R.C.S. 212.

[TRADUCTION]  Il existe une nette différence entre le statut constitutionnel du
français et de l'anglais au Manitoba et le statut constitutionnel des autres
langues.  Les paroles prononcées par un témoin dans une autre langue ne
constituent pas de la preuve. C'est le témoignage livré en anglais ou en français
par l'intermédiaire d'un interprète qui doit être pris en considération par le
tribunal. Les paroles prononcées dans une autre langue ne sont pas prises en
compte par le tribunal; elles ne sont pas transcrites.  (NP)  Lorsqu'un témoin
s'exprime en français devant le tribunal, les paroles prononcées en français
constituent la preuve. Ce qu’il dit en français doit être consigné par écrit pour
qu'au moment de l'appel, la présente cour puisse prendre connaissance de sa
preuve en français. Cela peut poser des difficultés lorsqu'il y a de la traduction
simultanée, mais le témoignage donné en français doit être consigné et examiné
par le tribunal.  (NP)  À mon avis, il est essentiel que le juge qui entend une cause
où on utilise le français soit en mesure de comprendre la preuve donnée en
français. Afin d'accorder un procès équitable dans le respect des droits
constitutionnels d'un francophone, il doit être en mesure de comprendre ce qui
est dit en français. Mais il n'est pas nécessaire qu'il parle lui-même le français, ni
qu'il comprenne le français sans l'aide d'un interprète. Si un juge peut
comprendre ce qui est dit en français avec l'aide d'un interprète, je ne vois aucun
motif de conclure qu'il ne peut en toute équité entendre des témoins qui
s'expriment en français (p. 217).  Robin c. College de Saint-Boniface (1984), 15
D.L.R. (4th) 199 (C.A. Man.).  Demande d’autorisation de pourvoi refusée, No
19720, [1986] 1 R.C.S. xii.

[TRADUCTION]  J'estime que le juge Dureault a rendu la bonne décision.  Entre
sept et quinze jours après le 13 juin 1985, l'Assemblée législative du Manitoba a
tenté de se conformer à la décision de la Cour Suprême avec les moyens à sa
disposition.  Elle s'y est conformée, même s'il y avait des lacunes dans le
processus; mais l'exigence principale et essentielle, à savoir que les lois soient
édictées et imprimées en anglais et en français, a été satisfaite (p. 253).  Waite
c. La Reine (1987), 47 Man.R. (2d) 247 (C.A. Man.).
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[TRADUCTION]  L'expression « actes de la législature » utilisée à l'article 23 de
la Loi de 1870 sur le Manitoba devait s'appliquer à tous les textes législatifs
adoptés par la législature du Manitoba suite à son incorporation, conformément
aux pratiques existantes et aux garanties constitutionnelles en matière de langue
négociées en 1870. Cette expression ne devait pas s'appliquer à la disposition
d'une loi valide édictée à des fins constitutionnelles pour assurer la pérennité
des lois conformément aux principes de la primauté du droit. Statuer que l'article
23 de la Loi de 1870 sur le Manitoba s'applique aux mots « aux lois existantes,
ou établies et en force en Angleterre », tels qu'utilisés à l'article 1 de l’Acte
concernant la Cour du Banc de la Reine à Manitoba [1874 38 Vict., c. 12]
équivaudrait, selon le juge Beetz, à une tentative d'améliorer « un compromis
constitutionnel historique».  Je crois que d’accepter la thèse de l’appelant
relativement à l’application de l’art. 23 de la loi de 1870 sur le Manitoba aurait
pour effet d’étirer sa portée au-delà de ce qui est nécessaire pour en réaliser
l’objet.  Il n'est pas réaliste d'étendre les critères énoncés en 1985 et en 1992 aux
fins de protéger des droits linguistiques garantis par la Constitution à des lois
valides rédigées conformément au principe de la primauté du droit et requises
par l'incorporation du Manitoba au Canada en 1870 (pp. 709-710).  Red River
Forest Products Inc. c. Ferguson (1992), 98 D.L.R. (4th) 697 (C.A. Man.).

[TRADUCTION]  L'article 23 n'accorde pas à la requérante le droit d'imposer à
l'organisme l'obligation d'employer le français dans sa procédure. La requérante
a seulement le droit de comprendre la procédure. Il y a deux aspects distincts en
l’espèce  : le droit constitutionnel de l'organisme d'employer soit le français soit
l'anglais, et le droit en common law de la requérante de se faire expliquer la
nature des procédures dans la langue qu'elle comprend, peu importe
laquelle (p. 234-235).  Toutefois, la requérante a le droit, et toutes les parties
devant moi en conviennent, d'invoquer les règles de justice naturelle et d'insister
sur le fait que l'organisme a l'obligation d'agir de manière équitable. Cependant,
je ne considère pas que le geste unilatéral d'engager des procédures en anglais
constitue une violation de ces droits (p. 236). Il existe une discrimination
inhérente dans notre constitution lorsque l'article 23 de la Loi de 1870 sur le
Manitoba, l'article 133 de la Loi constitutionnelle de 1867 et l'article 23 de la
Charte confèrent un statut spécial à l'anglais et au français (p. 237).  Northwest
Child and Family Services Agency c. Lavoie et al. (1992), 88 D.L.R. (4th) 230
(B.R. Man.).

Voir aussi dans le présent ouvrage  :

Canada, Loi constitutionnelle de 1867, art. 133;

Québec, Loi constitutionnelle de 1867, art. 133;
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Nouveau-Brunswick, Charte canadienne des droits et libertés, art. 17(2), 18(2) et
19(2);

Voir également  :

Bertrand c. Dussault et Lavoie (30 janvier 1909), Saint-Boniface, reproduit dans
Re Forest and Court of Appeal of Manitoba (1977), 77 D.L.R. (3d) 445
(C.A. Man.).

Brophy c. Man. (1893), 22 R.C.S. 577.

R. c. Allain (1991), 70 Man.R. (2d) 161 (B.R. Man.).

R. c. Guay (1980), 10 Man. R. (2d) 322 (Co.ct. Man.).

Ordonnance relative aux droits linguistiques au Manitoba, [1990] 3 R.C.S. 1417.

Robin c. College de St-Boniface (1985), 15 D.L.R. (4th) 198 (B.R. Man.).

6.2 Adoption internationale, Loi concernant l’, L.M. 1985, c. 22.

Fait à La Haye, le 29 mai 1993, en français et en anglais, les deux textes faisant
également foi. L.M. 1997, c. 52, art. 1.

6.3 Affaires du Nord, Loi sur les, L.R.M. 1988, c. N100.

Traduction des débats du conseil

54. Un membre d’un conseil de communauté constituée réuni en assemblée
ordinaire ou extraordinaire peut exiger qu’une motion, un débat, une résolution ou
un arrêté municipal soit traduit dans une langue qu’il déclare comprendre.
Toutefois, le président de la réunion peut lui demander de faire sa déclaration sous
serment.
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6.4 Arbitrage commercial international, Loi sur l’, L.M. 1986-87, c. 32
[C151].

(Sanctionnée le 10 septembre, 1986)

ANNEXE A

CONVENTION POUR LA RECONNAISSANCE ET L’EXÉCUTION DES
SENTENCES ARBITRALES ÉTRANGÈRES

Article IV

1. Pour obtenir la reconnaissance et l’exécution visées à l’article précédent, la partie
qui demande la reconnaissance et l’exécution doit fournir, en même temps que la
demande  :

a) l’original dûment authentifié de la sentence ou une copie de cet original
réunissant les conditions requises pour son authenticité;

b) l’original de la convention visée à l’article II, ou une copie réunissant les
conditions requises pour son authenticité.

2. Si ladite sentence ou ladite convention n’est pas rédigée dans une langue officielle
du pays où la sentence est invoquée, la partie qui demande la reconnaissance et
l’exécution de la sentence aura à produire une traduction de ces pièces dans cette
langue.  La traduction devra être certifiée par un traducteur officiel ou un traducteur
juré ou par un agent diplomatique ou consulaire.

Article XVI

1.  La présente Convention, dont les textes anglais, chinois, espagnol, français et
russe font également foi, sera déposée dans les archives de l’Organisation des
Nations Unies.

2.  Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies remettra une copie
certifiée conforme de la présente Convention aux États visés à l’article VIII.

ANNEXE B

Article 22 Langue

1. Les parties sont libres de convenir de la langue ou des langues à utiliser dans la
procédure arbitrale.  Faute d’un tel accord, le tribunal arbitral décide la langue ou des
langues à utiliser dans la procédure.  Cet accord ou cette décision, à moins qu’il
n’en soit convenu ou décidé autrement, s’appliquent à toute déclaration écrite d’une
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partie, à toute procédure orale et à toute sentence, décision ou autre communication
du tribunal arbitral.

2. Le tribunal arbitral peut ordonner que toute pièce soit accompagnée d’une
traduction dans la langue ou les langues convenues par les parties ou choisies par le
tribunal arbitral.

Article 35 Reconnaissance et exécution

1.  La sentence arbitrale, quel que soit le pays où elle a été rendue, est reconnue
comme ayant force obligatoire et, sur requête adressée par écrit au tribunal
compétent, est exécutée sous réserve des dispositions du présent article et de
l’article 36.

2.  La partie qui invoque la sentence ou qui en demande l’exécution doit en fournir
l’original dûment authentifié ou une copie certifiée conforme, ainsi que l’original
de la convention d’arbitrage mentionnée à l’article 7 ou une copie certifiée
conforme.  Si ladite sentence ou ladite convention n’est pas rédigée dans une langue
officielle du présent État, la partie en produira une traduction dûment certifiée dans
cette langue.

6.5 Association des enseignants, Loi sur l’, L.R.M. 1987, c. T30.

Mandataires de l’Association

15 (1) Les Éducatrices et Éducateurs Francophones du Manitoba agissent à titre de
mandataire de l’Association des enseignants du Manitoba quant à toute question se
rapportant à l’enseignement en français.

6.6 Caisses populaires et les credit unions, Loi sur les, L.M. 1986-87,
c. 5 [C301].

Dénomination sociale d’un credit union

10 (1)  Le credit union qui est membre de la CCSM et qui est rattaché à la Credit
Union Deposit Guarantee Corporation inclut les mots « credit union » dans sa
dénomination sociale et le mot « Limited » ou l’abréviation « Ltd. » est le dernier
mot de sa dénomination.

Dénomination sociale d’une caisse populaire
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(2) La caisse populaire qui est membre de la Fédération et qui est rattachée à la
Société d’assurance-dépôts des caisses populaires inclut les mots « caisse
populaire » dans sa dénomination sociale et le mot « Limitée » ou l’abréviation
« Ltée » est le dernier mot de sa dénomination.

Langue de la dénomination sociale

(3) Sous réserve des paragraphes (1) et (2) et de l’article 12, la caisse populaire
peut adopter dans ses statuts, en quelque langue que ce soit, une dénomination sous
laquelle elle peut être légalement désignée.

6.7 Centre culturel franco-manitobain, Loi sur le, L.R.M. 1987, c. C45.

Objectifs

6.  La corporation a pour objectif de maintenir, d’encourager, de favoriser et de
patronner, par tous les moyens possibles, toutes les formes d’activités culturelles de
langue française, et de rendre la culture canadienne-française accessible à tous les
résidents de la province.

6.8 Code des droits de la personne, L.M. 1987-88, c. 45.

PARTIE II

CONDUITE PROHIBÉE ET PROGRAMMES SPÉCIAUX

Définition du terme “discrimination”

9 (1) Dans le présent code, le terme “discrimination” désigne, selon le cas  :

a) un traitement différent que reçoit un particulier, en raison de son adhésion
réelle ou présumée à une catégorie ou à un groupe de personnes ou de son
association réelle ou présumée avec cette catégorie ou ce groupe, plutôt qu’en
fonction de ses mérites personnels;

b) un traitement différent que reçoit un particulier ou un groupe, en raison de
caractéristiques mentionnées au paragraphe (2);

c) un traitement différent que reçoit un particulier ou un groupe en raison de son
association réelle ou présumée avec un autre particulier ou un autre groupe dont les
traits distinctifs sont déterminés par les caractéristiques mentionnées au
paragraphe (2) ou dont l’adhésion découle de ces caractéristiques;
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d) un manquement qui consiste à ne pas répondre de façon raisonnable aux besoins
spéciaux de particuliers ou de groupes, fondés sur les caractéristiques mentionnées
au paragraphe (2).

Caractéristiques appropriées

(2) Les caractéristiques appropriées aux fins des alinéas (1)b) à d) sont les
suivantes : [...]

c) le milieu ou l’origine ethnique;

6.9 Convention Canada-Royaume-Uni en matière d’exécution des
jugements, Loi sur la, L.R.M. 1987, c. J21.

Définition

1.  Dans la présente loi, “convention” désigne la Convention sur la reconnaissance
réciproque des jugements en matière civile et commerciale et leur exécution,
laquelle convention figure à l’annexe.

Force de loi des dispositions

2.  La convention entre en vigueur dans la province et ses dispositions y ont force de
loi à partir du 1er janvier 1987.

FAIT en double exemplaire à Ottawa ce 24ième jour d’avril 1984, dans les langues
française et anglaise, chaque version faisant également foi.

6.10 Coopératives, Loi sur les, L.R.M. 1987, c. C223.

Dénomination de la coopérative

10 (1)  La dénomination de la coopérative doit contenir, en tant que partie intégrante,
le mot “Coopérative” ou “Cooperative”, l’abréviation “Coop.” ou “Co-op” ou
encore le mot “Pool”.  La dénomination de la coopérative qui a un capital social se
termine par le mot “limitée” ou “Limited” ou l’abréviation “ltée” ou “Ltd.”.  La
dénomination de la coopérative qui n’a pas de capital social se termine par le mot
“Incorporée” ou “Incorporated” ou par l’abréviation “Inc.”.  Cependant, la
coopérative peut utiliser aussi bien le mot complet que son abréviation et être
légalement désignée sous l’un ou l’autre.

Choix de la dénomination
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(2) Sous réserve de l’article 12, la coopérative peut énoncer dans ses statuts sa
dénomination en anglais ou en français ou sous une forme combinée dans les deux
langues.  Elle peut être légalement désignée sous cette forme.

Langue de la dénomination

(3) Sous réserve de l’article 12, la coopérative peut énoncer dans ses statuts sa
dénomination en quelque langue que ce soit et être légalement désignée sous cette
forme.

6.11 Corporations, Loi sur les, L.R.M. 1987, c. C225.

Dénomination sociale

10 (1) Les mots ou expressions « Limitée », « Limited », « Incorporée »,
« Incorporated » ou « Corporation » ou les abréviations « Ltée », « Ltd. », « Inc. »
ou « Corp. » doivent faire partie, autrement que dans un sens figuratif ou descriptif
de la dénomination sociale de toute corporation; la corporation peut aussi bien
utiliser le mot, l’expression ou l’abréviation et être légalement désignée de cette
façon.

Choix de la dénomination sociale

(2) Sous réserve du paragraphe 12(2), la corporation peut, dans ses statuts, adopter
une dénomination sociale anglaise, française, dans ces deux langues ou dans une
forme combinée de ces deux langues; elle peut être légalement désignée sous l’une
ou l’autre des dénominations adoptées.

Dénomination sociale en une langue quelconque

(3) Sous réserve du paragraphe 12(2), la corporation peut, dans ses statuts, adopter
en une langue quelconque une dénomination sociale sous laquelle elle peut être
légalement désignée.

6.12 Cour d’appel, Loi sur la, L.R.M. 1987, c. C240.

Prolongation des délais pour la traduction

32. Par dérogation à la présente loi ou à une autre loi de la Législature, le juge du
tribunal, afin d’accorder un délai pour la traduction du français vers l’anglais ou vice-
versa d’un document déposé au tribunal ou signifié à une partie à une action ou une
instance dont le tribunal est saisi, peut prolonger le délai imparti pour déposer tout
autre document en réponse au document déposé ou signifié ou pour accomplir toute
procédure en application d’une loi de la Législature ou peut en remettre l’échéance.
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6.13 Cour du banc de la Reine, Loi sur la, L.M. 1988-89, c. 4 [C280].

Prolongation des délais pour la traduction

98. Malgré les délais contenus dans la présente loi ou dans une autre loi, un juge, afin
d’accorder un délai suffisant pour la traduction d’un document déposé au tribunal ou
signifié à une partie à une instance, peut proroger le délai imparti pour le dépôt du
document ou pour l’accomplissement d’une autre mesure prise dans l’instance.

6.14 Cour provinciale, Loi sur la, L.R.M. 1987, c. C275.

Prolongation des délais aux fins de traduction

51.  Par dérogation à la présente loi ou toute autre loi de la Législature, et aux fins
d’accorder un délai pour obtenir la traduction du français vers l’anglais ou
inversement, de tout document déposé à la Cour provinciale ou signifié à une partie
dans une action ou une instance en cette Cour, un juge peut prolonger le délai ou
remettre à plus tard l’échéance prescrite pour déposer tout document subséquent ou
pour prendre tout acte de procédure qui doit être déposé en réponse ou pris, en
application de toute loi de la Législature.

6.15 Écoles publiques, Loi sur les, L.R.M. 1987, c. P250.

Voir aussi dans le présent ouvrage : Lois constitutionnelles d’application générale,
Charte canadienne des droits et libertés, art. 23.

6.16 Électorale, Loi, L.R.M. 1987, c. E30.

Interprète

88 (1) Si une personne qui souhaite voter ne comprend pas la langue parlée par le
scrutateur, ce dernier peut embaucher un interprète pour traduire le serment, les
questions légitimes posées par cette personne ou à celle-ci ainsi que les réponses à
ces questions; cependant, l’interprète doit d’abord prêter serment selon la formule
prescrite et le greffier du scrutin inscrit dans la colonne réservée aux observations
dans le registre du scrutin, la mention « Services d’interprète » et le nom de
l’interprète.

Interprète non disponible

(2) Si une personne qui souhaite voter est requise de prêter serment et qu’elle ne
parle ni ne comprend le français ou l’anglais, le scrutateur ne peut lui remettre un
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bulletin de vote ni l’autoriser à voter avant l’arrivée sur les lieux d’un interprète
capable de traduire la langue parlée par cette personne.

6.17 Exécution des ordonnances de garde, Loi sur l’, L.R.M. 1987,
c. C360.

ANNEXE

CONVENTION SUR LES ASPECTS CIVILS DE L’ENLÈVEMENT
INTERNATIONAL D’ENFANTS

Fait à La Haye, le 25 octobre 1980, en français et en anglais, les deux textes faisant
également foi, en un seul exemplaire, qui sera déposé dans les archives du
Gouvernement du Royaume des Pays-Bas et dont une copie certifiée conforme sera
remise, par la voie diplomatique, à chacun des États Membres de la Conférence de
La Haye de droit international privé lors de sa Quatorzième session.

6.18 Exécution réciproque des jugements, Loi sur l’, L.R.M. 1987, c.
J20.

Jugement dans une autre langue

6. Lorsque le jugement devant être enregistré en application de la présente loi est
rédigé dans une autre langue que le français ou anglais, le jugement, ou une
ampliation ou une copie certifiée conforme de celui-ci, selon le cas, doit être
accompagné, pour l’application de la présente loi, d’une traduction en langue
française ou en langue anglaise que le tribunal approuve.  À la suite de cette
approbation, le jugement est réputé avoir été rédigé en français ou en anglais, selon
le cas.

6.19 Fiducies internationales, Loi sur les, L.M. 1993, c. 12.

Article 32 Fait à La Haye, le _________________ 19____, en français et en
anglais, les deux textes faisant également foi, en un seul exemplaire, qui sera déposé
dans les archives du Gouvernement du Royaume des Pays-Bas et dont une copie
certifiée conforme sera remise, par la voie diplomatique,  à chacun des États
Membres de la Conférence de la Haye de droit international privé lors de sa
Quinzième session. N.B. La présente loi a été proclamée et est entrée en vigueur le
1er mars 1993.
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6.20 Fondations des universités, Loi sur les, L.R.M. 1987, c. U40.

Examens en anglais ou en français

15. Le candidat à un examen pour l’obtention d’un grade décerné par une université
créée en application de la présente loi peut y répondre en français ou en anglais.

6.21 Jurés, Loi sur les, L.R.M. 1987, c. J30.

Difficulté linguistique

4. Une personne est inhabile à servir comme juré lors d’une instruction, lorsque la
langue dans laquelle cette instruction se déroulera essentiellement ne peut être
comprise, parlée ou lue par cette personne.

6.22 Multiculturalisme au Manitoba, Loi sur le, L.M. 1992, c. 56
[M223].

ATTENDU QUE l’Assemblée législative du Manitoba croit que la société
multiculturelle du Manitoba n’est pas un amalgame de nombreuses sociétés
séparées, divisées par la langue et la culture, mais constitue plutôt une société unique
unie par des lois, des valeurs, des aspirations et des responsabilités communes en
vertu desquelles des personnes provenant de milieux divers ont  :

la liberté et la possibilité de faire valoir et de promouvoir leur patrimoine culturel;

la liberté et la possibilité de participer à l’ensemble des activités de la société;

la responsabilité de se conformer et de contribuer aux lois et aux aspirations qui
unissent la société;

Objet du Secrétariat

5.  Le Secrétariat  : [...]

d) oeuvre avec le milieu des affaires, les organisations ouvrières, les organismes
privés, bénévoles et autres, afin  : [...]

(iii) de reconnaître les avantages que présente une société multilingue et
multiculturelle;

e) encourage l’utilisation de langues qui contribuent au patrimoine multiculturel
du Manitoba;
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6.23 Normes du travail, Loi sur les, L.R.M. 1987, c. E110.

Registres tenus par les employeurs

6 (1) Sauf exemption écrite du ministre, l’employeur tient, à son principal lieu
d’affaires dans la province, un registre et il y inscrit en anglais, ou si cet employeur
est de langue française, en français, …

6.24 Offices régionaux de la santé, Loi sur les, L.M. 1996, c. 53 [R34].

Règlements du lieutenant-gouverneur en conseil

59. Le lieutenant-gouverneur en conseil peut, par règlement : […]

p.1) déterminer les obligations des offices régionaux de la santé à l’égard de la
prestation de services de santé en français et, notamment, établit la liste des offices
régionaux de la santé assujettis aux obligations en cause;

6.25 Pratique relative aux successions devant la Cour du Banc de la
Reine, Loi sur la, L.R.M. 1987, c. C290.

Traduction des documents testamentaires

48. (3) Une copie certifiée de tout document testamentaire que l’octroi étranger
mentionne doit également être produite avec une traduction en français ou en anglais,
si le document testamentaire original ou une copie de celui-ci est rédigé dans une
autre langue.

6.26 Privilège du constructeur, Loi sur le, L.R.M. 1987, c. B91.

Registres des entrepreneurs et sous traitants

10 (1) Chaque entrepreneur ou sous-traitant tient, à son principal lieu d’affaires dans
la province, un registre sur lequel sont inscrits, en français ou en anglais, …
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6.27 Réciprocité d’exécution des ordonnances alimentaires, Loi sur la,
L.R.M. 1987, c. M20.

Traduction

13 (3) Si l’ordonnance ou autre document reçu par le tribunal n’est pas établi en
anglais ou en français, l’autorité dont elle provient doit y joindre une traduction en
anglais ou en français, approuvée par le tribunal, auquel cas cette ordonnance ou
autre document est réputé établi en anglais ou en français pour l’application de la
présente loi.

6.28 Réglementation des alcools, Loi sur la, L.R.M. 1988, c. L160.

Conditions

76. (1) La société peut délivrer une licence pour club privé au club qui satisfait aux
exigences suivantes : [...]

d) il a déposé auprès de la Société un exemplaire, en français ou en anglais, de sa
loi constitutive ou de ses statuts constitutifs et de son acte constitutif et de ses
règlements administratifs généraux, ainsi que tous ses règlements administratifs ou
de toutes ses règles se rapportant à l’administration des locaux exploités par le club.

6.29 Université du Manitoba, Loi sur l’, L.R.M. 1987, c. U60.

Examens en anglais ou en français

64. Le candidat à un examen pour l’obtention d’un grade que décerne l’Université
peut y répondre en français ou en anglais.
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6.30 Vente internationale de marchandises, Loi sur la, L.M. 1989-90,
c. 18-[S11].

(Sanctionnée le 22 décembre 1989)

FAIT à Vienne, le onze avril mil neuf cent quatre-vingts, en un seul original, dont les
textes anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe sont également
authentiques.

6.31 Ville de Winnipeg, Loi No3 modifiant la loi sur la, L.M. 1992,
c. 37.

PARTIE 3

SERVICES MUNICIPAUX -- LANGUES OFFICIELLES

Définitions

87.1 (1)  Les définitions qui suivent s’appliquent à la présente partie.

« Saint-Boniface »  Le quartier de Saint-Boniface décrit au Règlement sur les
districts et les quartiers de la Ville de Winnipeg au moment de l’entrée en vigueur du
présent article.  (“St. Boniface Ward”)

« services municipaux »  Services que la Ville fournit au public. (“municipal
services”)

« zone désignée »  Le district de Riel décrit au Règlement sur les districts et les
quartiers de la Ville de Winnipeg au moment de l’entrée en vigueur du présent
article.  (“designated area”)

Langues officielles

(2)  Pour l’application de la présente partie, les langues officielles sont le français
et l’anglais.

Obligations générales de la Ville

87.2 (1)  Sauf si un arrêté pris en vertu de l’alinéa 87.11(1)b) prévoit une ou
plusieurs échéances ultérieures pour se conformer aux dispositions de la présente
partie, la Ville prend les mesures nécessaires pour remplir les obligations de la
présente partie et permettre l’exercice des droits qui y sont prévus.
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Interprétation

(2)  La présente partie n’a pas pour effet d’empêcher la Ville de fournir des
services municipaux en français en sus de ceux qui sont exigés à la présente partie ni
de l’empêcher de fournir des services dans des langues autres que le français et
l’anglais.

Limite des obligations

(3)  Les obligations de la Ville visées à la présente partie sont assujetties aux
limites raisonnables et nécessaires imposées par les circonstances si la Ville a pris
toutes les mesures voulues pour se conformer à la présente partie.

TRAVAUX DU CONSEIL MUNICIPAL ET DES COMITÉS MUNICIPAUX

Français - travaux du conseil municipal

87.3 (1)  Toute personne a le droit d’employer le français, en plus de l’anglais, à
l’égard d’une question particulière étudiée au cours des travaux du conseil municipal
en donnant un avis en ce sens.  Les travaux portant sur la question se déroulent alors
en français ou sont interprétés simultanément dans cette langue.

Avis

(2)  L’avis visé au paragraphe (1) est donné par écrit et fait mention de la question
ainsi que des travaux en cause.  Il est transmis au greffier municipal  :

a) dans le cas d’une séance ordinaire du conseil municipal, au plus tard deux jours
ouvrables avant les travaux;

b) dans le cas d’une séance extraordinaire ou d’urgence du conseil municipal, dans
un délai raisonnable compte tenu du préavis donné pour la séance extraordinaire ou
d’urgence.

Langues officielles - travaux d’un comité

(3)  Toute personne a le droit d’employer l’une ou l’autre des langues officielles au
cours des travaux du comité municipal de la zone désignée ayant trait à une question
particulière.  Ces travaux se déroulent dans les deux langues officielles ou sont
interprétés simultanément dans ces deux langues.
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COMMUNICATION

Langues officielles à l’hôtel de ville

87.4 (1)  Toute personne a le droit d’obtenir, dans la langue officielle de son choix et
dans un délai raisonnable après en avoir fait la demande, les services municipaux qui
sont offerts dans n’importe quel bureau de la Ville situé à l’hôtel de ville et de se
faire servir oralement dans la langue officielle de son choix dans le cadre de la
fourniture de ces services

Langue officielles - bureau du comité municipal

(2)  Toute personne a le droit de recevoir, dans l’une ou l’autre des langues
officielles, les services municipaux prévus par arrêté en vertu du paragraphe 87.11(1)
pour l’application du présent paragraphe qui sont offerts dans les bureaux du comité
municipal de la zone désignée et de se faire servir oralement dans la langue officielle
de son choix dans le cadre de la fourniture de ces services.

Langues officielles - zone désignée

(3)  Si un service municipal n’est pas offert dans les deux langues officielles dans la
zone désignée, toute personne a le droit, dans un délai raisonnable après en avoir fait
la demande, de recevoir le service dans la langue officielle de son choix dans un autre
bureau que le conseil municipal désigne par arrêté pris en vertu du
paragraphe 87.11(1) pour l’application du présent paragraphe et de se faire servir
oralement dans la langue officielle de son choix dans le cadre de la fourniture du
service en cause.

Communication écrite

(4) Toute personne qui communique par écrit avec la Ville a le droit de se faire
répondre par écrit dans la langue officielle de son choix.

Communications subséquentes

(5) La personne qui communique dans une des langues officielles, oralement ou par
écrit, en vertu des droits qui lui sont conférés par le présent article a le droit
d’utiliser et d’exiger l’utilisation de la même langue dans toutes les communications
subséquentes, orales ou écrites, ayant trait à la même question.

Bureau de Saint-Boniface

(6) La Ville établit, dans le vieux Saint-Boniface, un bureau offrant, dans les deux
langues officielles, les services municipaux prévus par l’arrêté pris en vertu du
paragraphe 87.11(1) pour l’application du présent paragraphe.
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Définition

(7) Pour l’application du paragraphe (6), le « vieux Saint-Boniface » est la zone
délimitée comme suit : à l’est, par la ligne médiane du  chemin Panet se prolongeant
vers le nord à partir de l’emprise des Chemins de fer nationaux du Canada jusqu’à la
ligne médiane de la rue Mission, de là, vers le nord le long de la ligne médiane du
chemin Panet jusqu’à la limite nord du lot riverain 72 dans la paroisse de Saint-
Boniface; à l’ouest, par la rive est de la rivière Rouge; au nord, par la limite nord du
lot riverain 72 dans la paroisse de Saint-Boniface; au sud, par la ligne tirée vers le
sud-est à partir de la rive est de la rivière Rouge, le long de la limite nord des lots
37, 36, 33 et 32, plan no 4709, jusqu’à la ligne médiane du chemin St. Mary’s, de là,
vers le sud-est le long de la ligne médiane du chemin St. Mary’s jusqu’à la ligne
médiane du croissant Enfield et de son prolongement vers l’est jusqu’à la ligne
médiane de la rue Kenny et son prolongement vers le nord jusqu’à la ruelle située
entre les rues Berry et Goulet et son prolongement vers l’est jusqu’à la limite est du
plan no 692, de là, vers le nord jusqu’à ligne médiane de la rue Bertrand et son
prolongement vers l’est jusqu’à la ligne médiane de la rivière Seine, de là, vers le
nord le long de la ligne médiane jusqu’à la limite nord du plan no 1507 se
prolongeant jusqu’à la limite est de l’emprise du Canadien Pacifique (voie de
service d’Emerson), de là, vers le nord le long de la limite est de l’emprise jusqu’à
la limite nord-est de l’emprise des Chemins de fer nationaux du Canada, ainsi que
l’indique le plan enregistré no 6705, de là, vers le sud-est le long de la limite nord-
est jusqu’à la limite nord de la parcelle 4 du plan no 6737 et de son prolongement
vers le nord-est le long de l’embranchement des Chemins de fer nationaux du Canada
jusqu’à la limite nord de l’embranchement des Chemins de fer nationaux du Canada
connu sous le nom de « MacArthur cut-off », de là, vers l’est jusqu’à la ligne
médiane du chemin Panet.

SERVICES MUNICIPAUX

Application

87.5 (1) Le présent article s’applique aux services municipaux qui sont offerts à
l’extérieur des bureaux.

Langues officielles - Saint-Boniface

(2) Les résidents de Saint-Boniface ont le droit de recevoir, dans la langue officielle
de leur choix, soit à leur résidence, soit à une installation de la Ville située dans le
quartier, les services municipaux qui sont ordinairement fournis à ces endroits.

Langues officielles - zone désignée
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(3) Les résidents de la zone désignée qui se rendent à une installation de la Ville
dans laquelle un service municipal est ordinairement fourni ont le droit de recevoir
ce service dans l’une ou l’autre des langues officielles dans la zone désignée ou aux
endroits que le conseil municipal désigne par arrêté pris en vertu du
paragraphe 87.11(1) pour l’application du présent paragraphe.

Communications subséquentes

(4) La personne qui, en vertu du présent article, a droit à la fourniture d’un service
municipal dans la langue officielle de son choix et qui communique dans cette langue
avec la Ville à l’égard de ce service a le droit d’utiliser et d’exiger l’utilisation de la
même langue dans toutes les communications orales ou écrites ayant trait à ce
service.

DOCUMENTS BILINGUES

Documents

87.6 (1) Les documents, notamment les avis, les états de compte, les certificats et
les demandes écrites, que la Ville envoie ou donne aux résidents de la zone désignée
sont rédigés dans les deux langues officielles.

Formules et brochures

(2) Les formules de demande ainsi que les brochures, les dépliants et les imprimés
d’information du même genre que la Ville fournit ou distribue au grand public sont
offerts dans les deux langues officielles dans la zone désignée.

Avis et offres d’emploi

87.7 (1) La Ville publie dans les deux langues officielles les avis publics visant
l’ensemble de la zone désignée, qu’ils visent ou non le reste de la Ville, ainsi que les
offres d’emploi exigeant que les candidats aient des compétences dans ces deux
langues.

Publication distincte des avis publics

(2) Les versions française et anglaise des offres d’emploi ou des avis publics visés
au paragraphe (1), peuvent paraître dans des publications distinctes.

Coût de publication

(3) La personne pour le compte de qui un avis public visé au paragraphe (1) est
donné en vertu de la partie 20 relativement à un bien-fonds situé dans la zone
désignée est tenue de payer le coût de publication de l’avis dans la langue officielle
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de son choix, et la Ville est tenue de payer le coût de publication dans l’autre langue
officielle.

PANNEAUX BILINGUES

Panneaux - services municipaux

87.8 (1)  La Ville érige et entretient, à l’intérieur et à l’extérieur de chaque endroit
où des services municipaux sont offerts dans les deux langues officielles, des
panneaux indiquant, dans ces deux langues, les services offerts dans les deux langues
à cet endroit.

Panneaux - renseignements généraux

(2) En plus des panneaux visés au paragraphe (1), sont érigés et entretenus dans les
deux langues officielles les panneaux qui fournissent des renseignements au public et
qui sont situés à l’intérieur ou à l’extérieur des endroits offrant des services
municipaux dans les deux langues officielles.

Panneaux routiers et plaques de rues

(3) Les indications que portent les plaques de rues et les panneaux routiers érigés
et entretenus dans Saint-Boniface et, dans la mesure du possible, dans le reste de la
zone désignée sont rédigées dans les deux langues officielles.

GUIDE D’ACCÈS AUX SERVICES EN FRANÇAIS

Contenu du guide d’accès

87.9 (1) La Ville fait en sorte que soit publié, dans les deux langues officielles, un
guide d’accès aux services municipaux en français dans lequel se trouvent  :

a) un énoncé des droits établis et des obligations prévues à la présente partie;

b) des détails sur les mesures que la Ville a prises pour remplir ses obligations et,
notamment, une liste des bureaux offrant des services municipaux en français,
accompagnée de leur adresse et de leur numéro de téléphone, ainsi qu’une mention
de la disponibilité des services -- soit en tout temps durant les heures normales de
bureau soit dans un délai raisonnable suivant une demande;

c) les renseignements qui portent sur la structure administrative de la Ville et de
ses services et qui sont nécessaires à l’exercice des droits prévus à la présente
partie.

Fourniture du guide d’accès
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(2) La Ville fait en sorte que des exemplaires du guide d’accès soient offerts  :

a) dans chaque installation ou bureau municipal de la zone désignée;

b) dans chaque installation ou bureau qui se trouve aux endroits que le conseil
municipal désigne par arrêté en vertu du paragraphe 87.11(1) pour l’application de la
présente partie;

c) dans les autres endroits qu’elle considère comme appropriés.

Mise à jour du guide

(3) La Ville publie une version mise à jour du guide d’accès  :

a) dans un délai raisonnable après qu’une partie importante des renseignements qui
s’y trouvent deviennent périmés;

b) au moins une fois tous les trois ans.

PLAINTES

Plaintes déposées auprès de l’ombudsman

87.10 Toute personne qui considère que la Ville ne remplit pas les obligations que la
présente partie lui impose peut déposer une plainte auprès de l’ombudsman de la
Ville.

APPLICATION

Arrêté de mise an application

87.11 (1)  Au plus tard le 1er septembre 1993, la Ville de Winnipeg prend un arrêté
créant un plan de mise en application de la présente partie qui prévoit  :

a) pour l’application des paragraphes 87.4(2) et (6), les services municipaux que la
Ville doit fournir;

b) si, à l’entrée en vigueur de la présente partie, la Ville doit prendre des mesures
supplémentaires afin de remplir les obligations qui lui sont imposées par les
paragraphes 87.4(3), 87.5(2), 87.5(3), 87.6(1), 87.6(2), 87.8(1) et 87.8(2),
l’établissement, relativement à chacun de ces paragraphes  :

(i) de la date à laquelle les mesures supplémentaires doivent être prises,

(ii) d’une série de dates auxquelles une série de mesures précisées doivent être
prises si la Ville décide de remplir graduellement une de ses obligations;
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c) la désignation d’endroits aux fins des paragraphes 87.4(3) et 87.5(3).

Services prioritaires

(2) La Ville donne priorité, dans l’arrêté visé au paragraphe (1), à la fourniture,
dans les deux langues officielles, des services sociaux, de police, d’ambulance, de
librairie et de lutte contre l’incendie aux résidents de Saint-Boniface ainsi qu’à la
programmation des loisirs pour ceux-ci.

ADMINISTRATION

Coordinateur des services en français

87.12 La Ville nomme un coordinateur des services en français chargé  :

a) d’aider à l’élaboration et à la coordination de l’application du plan visé à
l’article 87.11;

b) de coordonner, de superviser et de surveiller la fourniture des services
municipaux en vertu de la présente partie de façon à remplir les conditions de celle-
ci et de donner des conseils sur la fourniture de ces services.

Rapport annuel déposé auprès du ministre

87.13 Le conseil municipal présente au ministre, au plus tard quatre mois après la fin
de l’exercice de la Ville, un rapport annuel rédigé en français et en anglais portant
sur le respect, par la Ville, des exigences de la présente partie.  Le rapport inclut des
détails sur les plaintes déposées, en vertu de la présente partie, auprès de
l’ombudsman et sur leur règlement.

Examen par le ministre

87.14 (1) Le ministre examine, au plus tard cinq ans après l’entrée en vigueur du
présent article, la façon dont la Ville remplit ses obligations en vertu de la présente
partie afin de déterminer s’il est nécessaire ou opportun d’avoir recours à d’autres
mesures, notamment des mesures législatives.

Consultations

(2)  Aux fins de l’examen visé au paragraphe (1), le ministre peut faire, auprès du
public, les consultations qu’il juge indiquées.
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7. NOUVEAU-BRUNSWICK

7.1 Charte canadienne des droits et libertés, Partie I de la Loi
constitutionnelle de 1982, constituant l’annexe B de la Loi de 1982 sur le
Canada (R.-U.), 1982, c. 11.

Langues officielles du Nouveau-Brunswick

16. (2) Le français et l'anglais sont les langues officielles du Nouveau-Brunswick; ils
ont un statut et des droits et privilèges égaux quant à leur usage dans les institutions
de la Législature et du gouvernement du Nouveau-Brunswick.

Voir aussi dans le présent ouvrage  :

Canada, Charte canadienne des droits et libertés, art. 16(1);

Nouveau-Brunswick, Loi sur les langues officielles du Nouveau-Brunswick.

Communautés linguistiques française et anglaise du Nouveau-Brunswick

16.1 (1) La communauté linguistique française et la communauté linguistique
anglaise du Nouveau-Brunswick ont un statut et des droits et privilèges égaux,
notamment le droit à des institutions d'enseignement distinctes et aux institutions
culturelles distinctes nécessaires à leur protection et à leur promotion.

Rôle de la législature et du gouvernement du Nouveau-Brunswick

(2) Le rôle de la législature et du gouvernement du Nouveau-Brunswick de
protéger et de promouvoir le statut, les droits et les privilèges visés au
paragraphe (1) est confirmé.

Voir aussi dans le présent ouvrage  :

Nouveau-Brunswick, Loi reconnaissant l’égalité des deux communautés
linguistiques officielles au Nouveau-Brunswick.

Travaux de la Législature du Nouveau-Brunswick

17. (2) Chacun a le droit d'employer le français ou l'anglais dans les débats et
travaux de la Législature du Nouveau-Brunswick.

Voir aussi dans le présent ouvrage :

Canada, Charte canadienne des droits et libertés, art. 17(1);
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Canada, Loi constitutionnelle de 1867, art. 133;

Québec, Loi constitutionnelle de 1867, art. 133;

Manitoba, Loi de 1870 sur le Manitoba, art. 23.

Documents de la Législature du Nouveau-Brunswick

18. (2) Les lois, les archives, les comptes rendus et les procès-verbaux de la
Législature du Nouveau-Brunswick sont imprimés et publiés en français et en
anglais, les deux versions des lois ayant également force de loi et celles des autres
documents ayant même valeur.

Voir aussi dans le présent ouvrage :

Canada, Charte canadienne des droits et libertés, art. 18(1);

Canada, Loi constitutionnelle de 1867, art. 133;

Québec, Loi constitutionnelle de 1867, art. 133;

Manitoba, Loi de 1870 sur le Manitoba, art. 23.

Procédures devant les tribunaux établis par le Parlement

19. (2) Chacun a le droit d'employer le français ou l'anglais dans toutes les affaires
dont sont saisis les tribunaux du Nouveau-Brunswick et dans tous les actes de
procédure qui en découlent.

La question à laquelle nous devons répondre est de savoir si le droit de choisir
la langue qui sera utilisée devant un tribunal comporte le droit d'être compris
par le juge ou les juges saisis de l'affaire (p. 559).  À mon avis, l'expression « les
institutions ... du gouvernement » englobe les corps judiciaires ou les
tribunaux... (p. 565).  À mon sens, les droits que garantit le par. 19(2) de la
Charte sont de même nature et portée que ceux garantis par l’art. 133 de la Loi
constitutionnelle de 1867 en ce qui concerne les tribunaux du Canada et ceux du
Québec. Comme le conclut la Cour à la majorité, aux pp. 498 à 501 de l'arrêt
MacDonald, il s'agit essentiellement de droits linguistiques qui n'ont aucun
rapport avec les exigences de justice naturelle et qui ne doivent pas être
confondus avec celles-ci. Ces droits linguistiques sont les mêmes que ceux qui
sont garantis par l’art. 17 de la Charte relativement aux débats du Parlement. Ils
appartiennent à l'orateur, au rédacteur ou à l'auteur des actes de procédure d'un
tribunal, et ils confèrent à l'orateur ou au rédacteur le pouvoir, consacré dans la
Constitution, de parler ou d'écrire dans la langue officielle de leur choix. En
outre, ni l’art. 133 de la Loi constitutionnelle de 1867 ni l’art. 19 de la Charte ne
garantissent, pas plus que l’art. 17 de la Charte, que la personne qui parle sera
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entendue ou comprise dans la langue de son choix ni ne lui confèrent le droit de
l'être (pp. 574-575).  Société des Acadiens c. Association of parents, [1986] 1
R.C.S. 549.

[TRADUCTION]  On ne peut invoquer l’article 19 de la Charte pour faire valoir
un droit à un interprète, cette question faisant l’objet d’un traitement distinct à
l’article 14 (p. 677).  Cormier c. Fournier (1986), 29 D.L.R. (4th) 675 (B.R.\ N.-
B.).

Voir aussi dans le présent ouvrage  :

Canada, Charte canadienne des droits et libertés, art. 19(1);

Canada, Loi constitutionnelle de 1867, art. 133;

Québec, Loi constitutionnelle de 1867, art. 133;

Manitoba, Loi de 1870 sur le Manitoba, art. 23;

Voir également  :

R. c. L. (F.S.) (1986), 71 R.N.-B. (2d) 225 (B.R.\ N.-B.).

Communications entre les administrés et les institutions du Nouveau-Brunswick

20. (2) Le public a, au Nouveau-Brunswick, droit à l'emploi du français ou de
l'anglais pour communiquer avec tout bureau des institutions de la législature ou du
gouvernement ou pour en recevoir les services.

Le mot « public » ne pose aucune difficulté.  Que ce soit en français ou en
anglais, ce terme a une portée claire.  La compréhension populaire ou encore les
définitions qu’offrent les dictionnaires mènent au même résultat  : le mot
« public » dans l’article 20(2) de la Charte inclut nécessairement tout individu ou
groupe de personne (pp. 16-17).  Je suis convaincu de la pertinence et de
l’application pratique des critères susmentionnés.  L’application de ces critères
m’amène à conclure que la livraison d’un billet de contravention, par un membre
d’une force policière du Nouveau-Brunswick, à un individu, au Nouveau-
Brunswick, est une communication ou un service au terme de l’article 20(2) de la
Charte.  Par conséquent, la communication doit se faire par le policier dans la
langue du choix de l’individu (p. 22).  Selon le paragraphe 24(1) de la Charte, la
réparation à la négation d’un droit garanti, doit être « convenable et juste eu
égard aux circonstances ».  En l’espèce, une revue de la jurisprudence n’est pas
nécessaire.  Le recours approprié à la violation du droit ne peut être que le rejet
ou l’annulation de l’accusation ou une suspension des procédures.  La
sommation est donc annulée et il est interdit à la Cour provinciale de poursuivre
cette affaire (p. 41).  Gautreau c. R. (1989), 101 R.N.-B. (2e) 1 (B.R.\ N.-B.).
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Renversée pour des motifs procéduraux dans (1991), 109 R.N.-B.(2e) 54 (C.A. N.-
B.).

Un corps de police comme celui de Saint-Jean ne constitue pas, à mon avis, une
institution de la législature ou du gouvernement de la province (p. 233).
R. c. Bastarache (1992), 128 R.N.-B. (2e) 217 (B.R.\ N.-B).

À mon avis, le mot « bureau » dans le libellé du paragraphe 20(2) restreint la
portée des institutions visées à ce paragraphe à ceux qui sont des organismes
d'ordre public et dont la gestion, politiques et lignes de conduite sont surveillées
et contrôlées par la Législature ou le gouvernement (p. 93).  Une municipalité,
malgré l'intervention du gouvernement dans certaines de ses activités est
suffisamment autonome, souveraine et responsable dans son administration et
organisation dans les limites de ses pouvoirs et n'est pas, à mon avis, sujette à
une telle surveillance et contrôle du gouvernement ou de la Législature pour en
être une au sens du paragraphe 20(2) de la Charte (p. 94).  Le paragraphe 20(2)
de prévoit pas qu'un citoyen doit être informé de ses droits visés à ce
paragraphe.  Il en est de même pour l'ensemble des autres articles de la Charte
même s'ils garantissent des droits fondamentaux tels que la vie, la liberté et
autres, sauf dans le libellé de l'alinéa 10b) où un détenu doit être informé de ses
droits visés à cet alinéa.  À mon avis, le Parlement canadien aurait imposé la
même obligation dans le libellé du paragraphe 20(2) s'il avait été là son
intention.  Je ne suis pas persuadé que cette cour devrait l'interpréter autrement
de son libellé en lui attribuant un sens différent de l'ensemble de la législation
(pp. 96-97).  Haché c. La Reine (1993), 139 R.N.-B. (2e) 81 (C.A. N.-B.).

Voir aussi dans le présent ouvrage  :

Canada, Charte canadienne des droits et libertés, art. 16(1), 17(1), 18(1), 19(1) et
20(1);

Canada, Loi constitutionnelle de 1867, art. 133;

Québec, Loi constitutionnelle de 1867, art. 133;

Manitoba, Loi de 1870 sur le Manitoba, art. 23;

Voir également  :

Bourque c. R. (20 août 1992), M/M/141/92 (B.R.\ N.-B.) M. le juge Landry.

R. c. Bertrand (1992), 131 R.N.-B. (2e) 91 (B.R.\ N.-B.).

Université de Colombie-Britannique c. Berg, [1993] 2 R.C.S. 353.
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7.2 Associations coopératives, Loi sur les, L.R.N.-B. 1973 c. C-22.1.

Nom de l’association

10. (1) Nonobstant les articles 6 et 7, une association peut avoir un nom formé d’une
appellation française et d’une appellation anglaise, distinctes ou combinées; elle
peut être légalement désignée par l’une, par l’autre ou par les deux.

7.3 Assurances, Loi sur les, L.R.N.-B. 1973 c. I-12.

LANGUES OFFICIELLES

20.1 (1) Un assureur faisant affaire dans la province ne peut utiliser une formule ou
un document susceptible d’être présenté à un proposant, un assuré, un bénéficiaire
ou un réclamant concernant un contrat d’assurance que s’il est rédigé dans les deux
langues officielles; et chaque assureur doit déposer, à la demande du surintendant, une
copie de cette formule ou de ce document dans chaque langue officielle au bureau du
surintendant.

(2) Le surintendant peut obliger un assureur à changer une formule ou un document
déposé en vertu du paragraphe (1) et, lorsqu’il exige ce changement, il doit en
fournir par écrit les motifs.

(3) Commet une infraction, tout assureur qui enfreint le paragraphe (1) ou qui omet
de se conformer à une exigence faite par le surintendant en vertu du paragraphe (2).
1982, c.32., art.1.

20.2 (1) Nul assureur faisant affaires dans la province ne peut retenir les services
d’un avocat pour agir au nom d’un assuré, sauf si l’assuré a indiqué à l’assureur la
langue officielle qu’il désire que l’avocat agissant en son nom utilise.

(2) Lorsqu’un assureur doit ou désire retenir les services d’un avocat pour agir au
nom d’un assuré, l’assureur doit, après que l’assuré a indiqué la langue officielle qu’il
désire que l’avocat agissant en son nom utilise, retenir les services d’un avocat qui
utilise la langue officielle ainsi indiquée.

(3) L’assureur qui enfreint le paragraphe (1) ou qui fait défaut de se conformer au
paragraphe (2) commet une infraction. 1986, c.48, art.1.
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7.4 Caisses populaires, Loi sur les, L.R.N.-B. 1973 c. C-32.2.

Dénominations

12. (1) Les expressions « Caisse Populaire » ou « Credit Union » ou les deux
doivent faire partie de la dénomination de toute caisse populaire.

(2) Sous réserve de l’article 14, une caisse populaire peut, dans ses statuts, adopter
une dénomination française, anglaise ou les deux ou une combinaison des deux; elle
peut être légalement désignée sous l’une ou l’autre des dénominations adoptées et
l’utiliser.

7.5 Compagnies, Loi sur les, L.R.N.-B. 1973 c. C-13.

Demande de lettres patentes

6. (1) Les requérants de lettres patentes doivent avoir au moins dix-neuf ans révolus
et doivent déposer au bureau du Ministre une demande contenant les déclarations
suivantes :

a) la raison sociale projetée de la compagnie dont le dernier mot doit être
« limitée » ou « limited » ou son abréviation, « Ltée » ou « Ltd. », qui ne doit pas
être celle d’une autre corporation ou association connue, constituée ou non en
corporation, ou d’un syndicat, d’une société ou d’un particulier ou un nom sous
lequel un commerce connu est exercé ou dont la ressemblance est telle qu’il peut
être confondu avec cette raison sociale ou qui, par ailleurs, prête à objections de la
part du public, sauf lorsque la corporation, l’association, la société, le particulier ou
la personne exprime par écrit son consentement à ce que son nom soit utilisé, en
entier ou en partie, par la corporation projetée;

(2) S’il s’agit d’une corporation à caractère non commercial, le dernier mot de la
raison sociale peut être le mot « incorporée » ou l’abréviation « Inc. » au lieu de
« limitée », « limited », « Ltée » ou « Ltd. » ainsi qu’il est prescrit au
paragraphe (1).

(3) Si la compagnie a un nom comportant une appellation française et une
appellation anglaise, distinctes ou combinées, elle peut à l’occasion faire usage de
l’appellation française ou de l’appellation anglaise, ou des deux appellations à la
fois; elle peut être légalement désignée sous l’une ou l’autre appellation ou sous les
deux à la fois. S.R., c.33, art.6; 1966, c.40, art.1; D.C.64-312; 1972, c.5, art.2; 1977,
c.11, art.1; 1978, c.D-11.2, art.7; 1991, c.27, art.10.
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Redélivrance des lettres patentes dans l’autre langue officielle

34.1 (1) Lorsque le Ministre a délivré en vertu de l’article 16 ou 18 des lettres
patentes dans une des langues officielles à une compagnie et que celle-ci veut obtenir
des lettres patentes semblables dans l’autre langue officielle, elle peut demander au
Ministre de lui redélivrer des lettres patentes et, le cas échéant, des lettres patentes
supplémentaires en lui fournissant

a) une copie du règlement autorisant la demande, et

b) une traduction vérifiée d’une manière qu’il juge satisfaisante, des lettres
patentes et lettres patentes supplémentaires délivrées à la compagnie.

(2) Avant la redélivrance des lettres patentes et lettres patentes supplémentaires par
le Ministre, le demandeur doit établir à la satisfaction du Ministre

a) que le règlement autorisant la demande a été régulièrement adopté par la
compagnie, et

b) que la traduction des lettres patentes et lettres patentes supplémentaires
originales exprime correctement leurs dispositions, sans aucun changement quant au
fond,

et à cette fin, le Ministre doit recevoir la preuve écrite nécessaire soit sous serment
ou affirmation, soit par déclaration solennelle, conformément à la Loi sur la preuve
et la conserver.

(3) Le Ministre peut, s’il estime satisfaisante la preuve fournie en conformité avec
le paragraphe (2), redélivrer dans l’autre langue officielle les lettres patentes et
lettres patentes supplémentaires originalement délivrées.

Nom ou raison sociale de la compagnie

42. La compagnie doit avoir un nom, dont le dernier mot doit être le mot « limitée »
ou « limited » ou son abréviation, « ltée » ou « ltd » et dans le cas d’une compagnie
non commerciale le mot « incorporée » ou l’abréviation « inc » mentionné dans
tous les avis, toutes les annonces ou autres publications officielles de la compagnie,
et dans toutes les lettres de change, tous les billets à ordres, endossements, chèques
et mandats ou toutes les commandes réputés avoir été signés par la compagnie ou en
son nom et dans toutes les factures et tous les reçus de la compagnie. S.R., c.33,
art.41.
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7.6 Convention entre le Canada et le Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord pour assurer la reconnaissance et
l’exécution réciproques des jugements en matière civile et commerciale,
Loi concernant la, L.R.N.-B. 1973 c. R-4.1.

ANNEXE A

Article XIV. Terminaison

FAIT en double exemplaire à Ottawa ce 24ième jour d’avril 1984, dans les langues
française et anglaise, chaque version faisant également foi.

7.7 Corporations commerciales, Loi sur les, L.R.N.-B. 1973 c. B-9.1.

Raison sociale et questions connexes

8. (1) Le mot « Limitée », « Limited », « Incorporée », « Incorporated » ou
« Corporation » ou son abréviation « Ltée », « Ltd », « Inc » ou « Corp » doit être le
dernier mot de la raison sociale de toute corporation; toutefois une corporation peut
utiliser aussi bien le mot complet que son abréviation et être désignée légalement
sous l’un ou l’autre.

(2) Le Directeur peut dispenser de l’application du paragraphe (1) tout corps
constitué prorogé en vertu de la présente loi sous forme de corporation.

(3) Sous réserve du paragraphe 10(1), une corporation peut, dans ses statuts,
adopter une raison sociale anglaise, française ou les deux ou une combinaison des
deux; elle peut être légalement désignée sous l’un ou l’autre des noms adoptés et les
utiliser.

(4) Sous réserve du paragraphe 10(1), une corporation peut, dans ses statuts,
adopter en n’importe quelle langue, pour ses activités à l’extérieur du Canada, un
nom sous lequel elle peut y être légalement désignée et qu’elle peut utiliser à cet
endroit.

(5) Une corporation doit indiquer lisiblement sa raison sociale sur tous ses effets
de commerce, contrats, factures et commandes de marchandises ou de services.

Demande d’enregistrement

197. (3) Si la totalité ou une partie d’un document ou d’une information quelconque
est écrite dans une langue autre que le français ou l’anglais, le Directeur peut, avant
d’effectuer l’enregistrement de la corporation extraprovinciale, exiger que celle-ci
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lui soumette une traduction du document ou de l’information en question, attestée
conformément à l’article 210.1 1983, c.15, art.26; 1985, c.5, art.4.

7.8 Corporations étrangères résidantes, Loi sur les, L.R.N.-B. 1973 c. F-
19.1.

Documents requis aux fins de la demande

3. (3) Lorsque la totalité ou une partie des documents qui lui sont soumis en
application du paragraphe (1) ne sont pas rédigés en anglais ou français, le Ministre
peut, avant d’examiner la demande, exiger que la corporation étrangère lui soumette
une traduction de ces documents, vérifiée de la manière qu’il juge satisfaisante.
1990, c.10, art.1.

Dépôt des documents auprès du Ministre avant demande de certificat

7. (2) Lorsque la totalité ou une partie des documents qui lui sont soumis en vertu du
paragraphe (1) n’est pas rédigée en anglais ou français, le Ministre peut exiger qu’il
lui soit soumis une traduction, vérifiée de la manière qu’il juge satisfaisante, de la
totalité ou d’une partie des documents avant leur dépôt en vertu du paragraphe (1).

Dénomination de la corporation étrangère résidante

10. Une corporation étrangère résidante continue à exercer son activité [...]

b) sous une traduction anglaise ou française de sa raison sociale, ou

c) sous une dénomination approuvée par le Ministre qui la décrit ou l’identifie,
suivie des initiales « C.E.R. »

7.9 Droit à l’information, Loi sur le, L.R.N.-B. 1973 c. R-10.3.

Demande acceptée

4. (3) Une information n’est communiquée, lorsqu’une demande à son sujet est
acceptée, que dans la langue ou les langues dans lesquelles elle a été émise.  1979,
c. 41, art. 111; 1995, c. 51, art. 4.
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7.10 Droits de la personne, Loi sur les, L.R.N.-B. 1973 c. H-11.

Définitions

2. Dans la présente loi

« incapacité mentale » désigne

a) tout état de retard ou d’altération des facultés mentales,

b) toute difficulté d’apprentissage, ou difficulté de fonctionnement d’un ou
plusieurs mécanismes mentaux impliqués dans la compréhension ou encore
l’utilisation de symboles ou de langage parlé, [...]

« incapacité physique » désigne tout degré d’incapacité, d’infirmité, de
malformation ou d’altération de nature physique résultant de blessures corporelles,
maladie ou anomalie congénitale, et sans limiter la généralité de ce qui précède,
s’entend également de toute incapacité résultant de paralysie à quelque degré que ce
soit ou de diabète sucré, d’épilepsie, d’amputation, d’un manque de coordination
physique, de cécité ou trouble de la vision, de la surdité ou trouble de l’ouïe, de la
mutité ou trouble de langage, ou de la nécessité d’utiliser un chien guide ou un
fauteuil roulant, une canne, une béquille ou tout autre appareil ou dispositif de
correction. 1971, c. 8, art. 2; 1973, c. 45, art. 2; 1976, c. 31, art. 1; 1983, c. 30,
art. 14; 1985, c. 30, art. 4, 16; 1986, c. 8, art. 57; 1992, c. 2, art. 27; 1992, c. 30,
art. 2.

7.11 Éducation, Loi sur l’, L.R.N.-B. 1973, c. E-1.12.

Voir aussi dans le présent ouvrage : Lois constitutionnelles d’application générale,
Charte canadienne des droits et libertés, art. 23.

7.12 Égalité des deux communautés linguistiques officielles au
Nouveau-Brunswick, Loi reconnaissant l’, L.N.-B. 1981, c. O-1.1.

CONSIDÉRANT que l’Assemblée législative du Nouveau-Brunswick reconnaît
l’existence de deux communautés linguistiques officielles au Nouveau-Brunswick dont
les valeurs et les héritages culturels émanent des deux langues officielles du
Nouveau-Brunswick et s’expriment par elles; et

CONSIDÉRANT que l’Assemblée législative du Nouveau-Brunswick désire
reconnaître l’égalité de ces communautés linguistiques officielles; et
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CONSIDÉRANT que l’Assemblée législative du Nouveau-Brunswick cherche à
accroître les possibilités de chaque communauté linguistique officielle de profiter de
son héritage culturel et de le sauvegarder pour les générations à venir; et

CONSIDÉRANT que l’Assemblée législative du Nouveau-Brunswick désire affirmer
et protéger dans ses lois l’égalité de statut et l’égalité des droits et privilèges des
communautés linguistiques officielles;

ET CONSIDÉRANT que l’Assemblée législative du Nouveau-Brunswick désire
enchâsser dans ses lois une déclaration de principes relative à cette égalité de statut
et à cette égalité des droits et privilèges qui doit fournir un cadre d’action aux
institutions publiques et un exemple aux institutions privées.

À CES CAUSES, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement de l’Assemblée
législative du Nouveau-Brunswick, décrète  :

Reconnaissance de communauté linguistique française et de la communauté
linguistique anglaise et affirmation de l’égalité de statut et de l’égalité des droits et
privilèges de chacune

1.  Reconnaissant le caractère unique du Nouveau-Brunswick, la communauté
linguistique française et la communauté linguistique anglaise sont officiellement
reconnues dans le contexte d’une seule province à toutes fins auxquelles s’étend
l’autorité de la Législature du Nouveau-Brunswick; l’égalité de statut et l’égalité des
droits et privilèges de ces deux communautés sont affirmées.

Protection de l’égalité de statut et l’égalité des droits et privilèges des communautés
linsguistiques officielles

2.  Le gouvernement du Nouveau-Brunswick assure la protection de l’égalité de
statut et de l’égalité des droits et privilèges des communautés linguistiques officielles
et en particulier de leurs droits à des institutions distinctes où peuvent se dérouler
des activités culturelles, éducationnelles et sociales.

Promotion du développement culturel , économique, éducationnel et social

3.  Le gouvernement du Nouveau-Brunswick, dans les mesures législatives qu’il
propose, dans la répartition des ressources publiques et dans ses politiques et
programmes, encourage, par des mesures positives, les développement culturel,
économique, éducationnel et social des communautés linguistiques officielles.

Voir aussi dans le présent ouvrage  :

Nouveau-Brunswick, Charte canadienne des droits et libertés, art. 16.1(1).
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7.13 Électorale, Loi, L.R.N.-B. 1973, c. E-3.

Interprète au service du votant

85. (1) Toutes les fois que le scrutateur ne comprend pas la langue d’un électeur, il
doit si possible nommer un interprète pour lui servir d’intermédiaire pour
communiquer à l’électeur tous les renseignements nécessaires afin qu’il puisse
exercer son droit de vote.

7.14 Enlèvement international d’enfants, Loi sur l’, L.R.N.-B. 1973,
c. I-12.1.

Annexe A

Article 24 Toute demande, communication ou autre document sont envoyés dans leur
langue originale à l’Autorité centrale de l’État requis et accompagnés d’une
traduction dans la langue officielle ou l’une des langues officielles de cet État ou,
lorsque cette traduction est difficilement réalisable, d’une traduction en français ou
en anglais.

Toutefois, un État contractant pourra, en faisant la réserve prévue à l’article 42,
s’opposer à l’utilisation soit du français, soit de l’anglais, dans toute demande,
communication ou autre document adressés à son Autorité centrale.

7.15 Exécution réciproque des ordonnances d’entretien, Loi sur l’,
L.R.N.-B. 1973, c. R-4.01.

Traduction

13. (3) Si l’ordonnance ou autre document reçus par la cour ne sont pas établis en
anglais ou en français, une traduction en français ou en anglais provenant de l’autre
autorité législative, et approuvée par la cour, doit être jointe à cette ordonnance ou à
ce document et cette ordonnance ou cet autre document sont réputés établis en
anglais ou en français aux fins de la présente loi.

7.16 Fiducies internationales, Loi sur les, L.R.N.-B. 1973 c. I-12.3.

Notification

Article 32. Fait à La Haye, le _________________ 19____, en français et en
anglais, les deux textes faisant également foi, en un seul exemplaire, qui sera déposé
dans les archives du Gouvernement du Royaume des Pays-Bas et dont une copie
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certifiée conforme sera remise, par la voie diplomatique, à chacun des États
Membres de la Conférence de la Haye de droit international privé lors de sa
Quinzième session.

7.17 Formules types de transferts du droit de propriété, Loi sur les,
L.R.N.-B, c. S-12.2.

0.1 La présente loi vise à normaliser la forme et le contenu des transferts de bien-
fonds, simplifier la version anglaise des termes juridiques de Common Law, fournir
des équivalents français de ces termes et fournir dans les deux langues officielles des
équivalents abrégés des clauses juridiques des longues formules traditionnelles.
1984, c. 63, a. 1.

(2) Lors de l’établissement de règlements conformément au paragraphe (1), le
lieutenant-gouverneur en conseil peut établir le sens et la portée juridique du langage
utilisé dans les formules et tout transfert effectué dans la forme prescrite par
règlement doit être interprété par les tribunaux conformément au sens et à la protée
juridique que les règlements attribuent au langage utilisé lors de tout transfert.

(2.1) Lors de l’établissement de règlements conformément au paragraphe (1), le
lieutenant-gouverneur en conseil peut établir le sens et la portée juridique du langage
utilisé dans un engagement ou une condition qui peut être inclus dans un transfert de
bien-fonds par acte de transfert, bail ou hypothèque et tout engagement ou toute
condition contenus dans un transfert en la forme prescrite en vertu de la présente loi
doivent être interprétés par les tribunaux conformément au sens et à la portée
juridique que les règlements attribuent au langage utilisé.

2.2 En cas de conflit entre la version française et la version anglaise des termes
prescrits en vertu de la présente loi, le sens et la portée juridique de ces termes dans
un transfert doivent être déterminés à l’aide de langue dans laquelle le transfert a été
passé, sauf intention contraire exprimée dans le transfert. 1984, c. 63, a. 3.

7.18 Interprétation, Loi d’, L.R.N.-B. 1973, c. I-13.

Appellation du nom d’une corporation

13. Lorsqu’une loi ou un règlement établit une corporation et que, dans chacune des
versions anglaise et française de la loi ou du règlement, le nom de la corporation
n’est reproduit que dans la langue de cette version, le nom de la corporation doit
comprendre l’appellation de ce nom tel que le reproduit chacune des versions de la
loi ou du règlement. 1973, c.74, art.45; 1982, c.33, art.4.
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14. Les mots dans une loi ou un règlement établissant une corporation ayant un nom
comprenant une appellation anglaise et une appellation française ou une appellation
mixte anglaise et française doivent s’interpréter comme attribuant à la corporation
le pouvoir d’utiliser soit l’appellation anglaise ou l’appellation française de son
nom, soit les deux appellations et de reproduire sur son sceau les deux appellations
anglaise et française de son nom ou de posséder deux sceaux dont l’un reproduit
l’appellation anglaise et l’autre, l’appellation française de son nom. 1973, c. 74,
art. 45; 1982, c. 33, art. 4.

7.19 Jurés, Loi sur les, L.R.N.-B. 1973, c. J-3.1.

Motifs de dispense

5. Les personnes suivantes peuvent être dispensées du service de juré : [...]

c) une personne qui ne peut pas comprendre, parler ou lire la langue officielle dans
laquelle la procédure aura lieu; 1994, c. 74, art. 7.

7.20 Langues officielles du Nouveau-Brunswick, Loi sur les, L.R.N.-B.
1973, c. O-1.

Sommaire

1. Dans la présente loi

« langues officielles » désigne les langues reconnues comme telles à l’article 2;

« tribunal » s’entend d’un tribunal judiciaire, quasi-judiciaire et administratif.
1969, c.14, art.2.

Langues officielles

2. Sous toutes réserves prévues par la présente loi, l’anglais et le français

a) sont les langues officielles du Nouveau-Brunswick pour toutes les fins relevant
de la compétence de la Législature du Nouveau-Brunswick, et

b) bénéficient d’un statut équivalent de droit et de privilège, lorsqu’ils sont
employés aux fins visées à l’alinéa a). 1969, c.14, art.3.

R. c. Voisine (1984), 57 R.N.-B. (2e) 38 (B.R.\ N.-B.).



Lois linguistiques du Canada annotées

288

Utilisation des langues officielles à la Législature

3. Les langues officielles peuvent être utilisées à toutes séances de l’Assemblée
législative ou de l’un de ses comités. 1969, c.14, art.4.

Procès-verbaux et rapports à la Législature

4. Les procès-verbaux et rapports de toutes séances de l’Assemblée législative ou de
l’un de ses comités doivent être imprimés dans les langues officielles. 1969, c.14,
art.5.

Projets de lois présentées à la Législature

5. (1) Les projets de loi présentés à l’Assemblée législative doivent êtres imprimés
dans les langues officielles.

(2) Les motions ou autres documents présentés à l’Assemblée législative ou à l’un
de ses comités peuvent être imprimés dans l’une ou l’autre des langues officielles ou
dans les deux. 1969, c.14, art.6; 1975, c.43, art.1; 1984, c.28, art.1.

Lois révisées du Nouveau-Brunswick

6. Le prochain recueil des lois révisées du Nouveau-Brunswick et ceux qui suivront
devront être imprimés dans les langues officielles. 1969, c.14, art.7

Loi adoptée après la présente loi

7. (1) Les lois adoptées à la suite de l’entrée en vigueur du présent article doivent
être imprimées dans les langues officielles. 1969, c.14, art.8; 1984, c.28, art.2.

Au début du procès l’appelant présentait une motion demandant le rejet de la
dénonciation au motif que la Chiropractors Act 1958, est rédigée uniquement
dans la langue anglaise.  Il citait à l’appui la Loi sur les langues officielles du
Nouveau-Brunswick [...], la Charte canadienne des droits et libertés et l’article
52 de la Loi de 1982 sur le Canada (p. 62).  [P]our disposer de ce motif d’appel,
il suffit de se référer à l’article 7(1) de la Loi sur les langues officielles du
Nouveau-Brunswick (p. 68).  Quoique la Loi sur les langues officielles fut
adoptée en 1969, l’article 7(1) ne fut adopté qu’en 1984.  La Loi sur la
Chiropractors Act fut adoptée en 1958.  (NP)  Par ces motifs, l’appel est
rejeté (pp. 68-69).  R. c. Losier (1992), 130 R.N.-B. (2e) 53 (B.R.\ N.-B.).

Avis et autres écrits

8. Sous réserve de l’article 15, les avis, pièces, documents officiels ou écrits, dont
la présente loi ou toute autre loi exige la publication par la province, l’un de ses
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organismes ou une société d’État, doivent être imprimés dans les langues officielles.
1969, c.14, art.9.

Gazette royale dans les deux langues

9. Sous réserve de l’article 15, les avis, annonces et pièces de caractère officiel ou
non paraissant dans la Gazette royale doivent être imprimés dans les langues
officielles. 1969, c.14, art.10.

Renseignements donnés par le gouvernement

10. Sous réserve de l’article 15, lorsque quelqu’un lui en fait la demande, tout
fonctionnaire ou employé public de la province, de l’un de ses organismes ou d’une
société d’État doit veiller à ce que cette personne puisse

a) obtenir les services disponibles dont ce fonctionnaire ou employé public a la
responsabilité, et

b) communiquer au sujet de ces services,

dans l’une ou l’autre des langues officielles qui est demandée. 1969, c.14, art.11.

Voir  : Université de Colombie-Britannique c. Berg, [1993] 2 R.C.S. 353.

Municipalités

11. Tout conseil municipal peut déclarer par résolution que l’une ou l’autre des
langues officielles ou les deux peuvent être utilisées dans toute délibération ou à
toute réunion de ce conseil. 1969, c.14, art.12.

Écoles publiques, de métiers ou techniques

12. Dans chacune des écoles publiques, écoles de métiers ou écoles techniques,

a) lorsque l’anglais est la langue maternelle des élèves, l’anglais doit être la
principale langue d’enseignement et le français doit être la langue seconde;

b) lorsque le français est la langue maternelle des élèves, le français doit être la
principale langue d’enseignement et l’anglais doit être la langue seconde;

c) sous réserve de l’alinéa d), lorsque la langue maternelle d’une partie des élèves
est l’anglais et celle de l’autre partie est le français, les classes doivent être
organisées de sorte que la langue maternelle de chaque groupe soit la principale
langue d’enseignement et que l’autre langue officielle soit la langue seconde; et
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d) lorsque le ministre de l’Éducation décide que le nombre rend impraticable
l’application des dispositions de l’alinéa c), il peut prendre d’autres mesures en vue
de répondre à l’esprit de la présente loi. 1969, c.14, art.13.

Tribunal

13. (1) Sous réserve de l’article 15, dans toute procédure devant un tribunal, toute
personne qui comparaît ou témoigne peut être entendue dans la langue officielle de
son choix et ne doit être, en fait, nullement défavorisée en raison de ce choix.

À mon sens, les droits que garantit le par. 19(2) de la Charte sont de même
nature et portée que ceux garantis par l’art. 133 de la Loi constitutionnelle de
1867 en ce qui concerne les tribunaux du Canada et ceux du Québec. Comme le
conclut la Cour à la majorité, aux pp. 498 à 501 de l'arrêt MacDonald, il s'agit
essentiellement de droits linguistiques qui n'ont aucun rapport avec les
exigences de justice naturelle et qui ne doivent pas être confondus avec celles-ci.
Ces droits linguistiques sont les mêmes que ceux qui sont garantis par l’art. 17
de la Charte relativement aux débats du Parlement. Ils appartiennent à l'orateur,
au rédacteur ou à l'auteur des actes de procédure d'un tribunal, et ils confèrent à
l'orateur ou au rédacteur le pouvoir, consacré dans la Constitution, de parler ou
d'écrire dans la langue officielle de leur choix. En outre, ni l’art. 133 de la Loi
constitutionnelle de 1867 ni l’art. 19 de la Charte ne garantissent, pas plus que
l’art. 17 de la Charte, que la personne qui parle sera entendue ou comprise dans
la langue de son choix ni ne lui confèrent le droit de l'être. (NP)  Mon opinion est
étayée par la différence dans la rédaction de l’art. 20 de la Charte. Dans cette
disposition, la Charte accorde expressément le droit d'employer l'une ou l'autre
langue officielle pour communiquer avec certains bureaux des institutions du
Parlement ou du gouvernement du Canada et avec tout bureau des institutions
de la législature ou du gouvernement du Nouveau-Brunswick. Ce droit de
communiquer dans l'une ou l'autre langue suppose aussi le droit d'être entendu
ou compris dans ces langues.  (NP)  Je suis renforcé davantage dans ce point de
vue par le fait que les rédacteurs de la Charte auraient pu, s'ils l'avaient voulu,
s'inspirer d'un autre modèle explicite, savoir le par. 13(1) de la Loi sur les
langues officielles du Nouveau-Brunswick, L.R.N.-B. 1973, chap. O-1 : [...]  (NP)
Là encore, le par. 13(1) de la Loi, à la différence de la Charte, confère
expressément le droit d'être entendu dans la langue officielle de son choix. Ceux
qui ont rédigé le par. 19(2) de la Charte et qui y ont donné leur approbation
auraient facilement pu adopter les termes du par. 13(1) de la Loi sur les langues
officielles du Nouveau-Brunswick plutôt que ceux de l’art. 133 de la Loi
constitutionnelle de 1867. Leur omission de le faire indique clairement qu'ils ont
voulu obtenir un effet différent, savoir celui de l’art. 133. Or, si le peuple de la
province du Nouveau- Brunswick était consentant à ce qu'une disposition comme
le par. 13(1) de la Loi sur les langues officielles du Nouveau-Brunswick fasse
partie du droit applicable dans cette province, il n'admettait pas pour autant
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qu'elle soit enchâssée dans la Constitution. Je crois donc qu'il faut se garder de
le lui imposer sous le couvert d'une interprétation constitutionnelle (p. 574-576).
Société des Acadiens c. Association of parents, [1986] 1 R.C.S. 549.

[TRADUCTION]  Le paragraphe 17(2) de la Charte, qui régit l’emploi des deux
langues officielles dans la Législature du Nouveau-Brunswick, prévoit ce qui
suit :  (NP)  Chacun a le droit d’employer le français ou l’anglais dans les débats
et travaux de la Législature du Nouveau-Brunswick.  (NP)  On a recours à
l’interprétation simultanée à la Législature du Nouveau-Brunswick pour se
conformer à cette disposition de la Charte.  Le tribunal entend recourir à ce
même moyen pour se conformer non seulement à la Charte mais également au
paragraphe 13(1) de la Loi sur les langues officielles du Nouveau-
Brunswick (p. 679).  Cormier c. Fournier (1986), 29 D.L.R. (4th) 675 (B.R.\ N.-
B.).

Je passe finalement aux réponses que je veux donner aux questions déférées à la
Division d’appel de la Cour suprême du Nouveau-Brunswick.  [...]  À mon avis,
en l’absence d’une législation fédérale qui traite validement de la langue des
procédures ou autres matières portées devant les tribunaux provinciaux et
relevant de l’autorité législative exclusive du parlement fédéral, il est permis à
la législature du Nouveau-Brunswick de légiférer à l’égard des langues dans
lesquelles on peut conduire les procédures devant les tribunaux établis par cette
législature.  Ceci comprend les langues qu’on peut utiliser pour témoigner
devant ces tribunaux.  Le par. (14) de l’article 92 de l’Acte de l’Amérique du
Nord britannique, 1867 est un fondement plus que suffisant pour légiférer ainsi
(p. 197).  Jones c. P.G. Nouveau-Brunswick, [1975] 2 R.C.S. 182.

Voir également  :

Price, Re (1973), 8 R.N.-B. (2e) 620 (B.R.\ N.-B.).

(1.1) Sous réserve du paragraphe (1), une personne accusée d’une infraction à une
loi ou à un règlement de la province, ou à un arrêté municipal, a droit au
déroulement des procédures dans la langue officielle de son choix, et elle doit être
informée de ce droit par le juge qui préside au procès avant d’enregistrer son
plaidoyer.

(1.2) Sous réserve du paragraphe (1), une personne qui est partie à des procédures
devant un tribunal a droit d’être entendue par un tribunal qui comprend, sans avoir
besoin de traduction, la langue officielle dans laquelle la personne a l’intention de
procéder.

(1.3) Un pouvoir en vertu d’une loi ou d’un règlement de la province de nommer
une personne à un tribunal ou comme tribunal s’entend également, nonobstant toute
disposition de la loi ou du règlement, du pouvoir
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a) de nommer, aux fins des procédures de ce tribunal ou de celles de ces
procédures qui peuvent être spécifiées dans la nomination, une autre personne pour
représenter la personne nommée en vertu de la loi ou du règlement lorsqu’il est
nécessaire qu’une autre personne agisse comme représentante afin de mettre à
exécution le droit prévu au paragraphe (1.2), et

b) de déterminer la rémunération de la personne ainsi nommée.

(1.4) La personne nommée conformément au paragraphe (1.3) pour représenter une
personne nommée en vertu d’une loi ou d’un règlement de la province est investie,
aux fins pour lesquelles la nomination est faite, de tous les pouvoirs et devoirs de la
personne nommée en vertu de la loi ou du règlement. 1969, c.14, art.14; 1982, c.47,
art.1; 1990, c.49, art.1.

Interprétation

14. Dans l’interprétation des documents officiels, projets de loi, lois, écrits,
procès-verbaux, rapports, motions, avis, annonces, pièces ou autres écrits dont fait
mention la présente loi, les deux versions des langues officielles font pareillement
autorité. 1969, c.14, art.15.

Voir également  :

Fisherman's Warf Ltd, Re (1982), 44 R.N.-B. (2e) 201 (B.R.\ N.-B.).

R. c. Voisine (1984), 57 R.N.-B. (2e) 38 (B.R.\ N.-B.).

Règlements

15. (1) Le lieutenant-gouverneur en conseil peut,

a) si le nombre de personnes en cause le justifie,

b) si l’esprit de la présente loi l’exige, ou

c) s’il est jugé nécessaire de le faire pour assurer la bonne application de la
présente loi,

édicter des règlements précisant l’application des articles 8, 9 et 10.

(2) Le lieutenant-gouverneur en conseil peut établir des règlements régissant les
procédures engagées devant tout tribunal, y compris les règlements relatifs aux
notifications qu’il estime nécessaires pour permettre au tribunal d’exercer toute
fonction ou pouvoir qui lui est conféré ou imposé par l’article 13.

(3) Le lieutenant-gouverneur en conseil peut nommer des traducteurs officiels et il
peut également établir des règlements régissant leurs fonctions ainsi que le statut et
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l’admissibilité en preuve des traductions qu’ils font. 1969, c.14, art.16; 1975, c.42,
art.2; 1984, c.28, art.3. N.B. L’article 4, 8, 9, 10 et 12 entre en vigueur le 1er juillet
1977. D.C.76-929.

7.21 Scolaire, Loi, L.R.N.-B. 1973 c. S-5.

Voir aussi dans le présent ouvrage : Lois constitutionnelles d’application générale,
Charte canadienne des droits et libertés, art. 23.

7.22 Statistiques de l’état civil, Loi sur les, L.R.N.-B. 1973, c. V-3.

Délivrance d’un certificat dans l’une ou l’autre des langues officielles

40. Le registraire général peut, sur demande et contre paiement du droit prescrit,
délivrer des certificats de naissance, de décès ou de mariage comportant les
énonciations suivantes dans l’une ou l’autre des langues officielles, quelle que soit la
langue utilisée dans le bulletin d’enregistrement. [...]

7.23 Sténographes judiciaires, Loi sur les, L.R.N.-B. 1973, c. C-30.1.

Transcription officielles

6. (3) Lorsque

a) un juge qui préside ou un président de séance, pour les besoins de toute
procédure devant une cour ou un tribunal, ou

b) le Ministre, pour toutes fins,

demande qu’une transcription de tout ou partie des procédures rapportées dans une
des langues officielles soit établie dans l’autre langue officielle, le sténographe
judiciaire en chef doit désigner une personne compétente pour établir, dans la langue
officielle requise, une transcription de tout ou partie des procédures rapportées dans
l’autre langue et cette transcription, une fois certifiée par la personne ainsi désignée
comme étant une traduction exacte des procédures et signée par le sténographe
judiciaire en chef, constitue une transcription officielle de tout ou partie de ces
procédures et les qualifications de la personne désignée ne peuvent être mises en
cause pour contester la validité de la transcription.

(4) En l’absence de preuve contraire, une transcription officielle des procédures
d’une cour ou d’un tribunal constitue la preuve de ce qui s’est passé lors de ces
procédures. 1985, c.4, art.18.
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7.24 Testaments internationaux, Loi sur les, L.R.N.-B. 1973, c. I-12.4.

ANNEXE A

Article XVI

1. L’original de la présente Convention, en langues anglaise, française, russe et
espagnole, chaque texte faisant également foi, sera déposé auprès du Gouvernement
des États-Unis d’Amérique qui en transmettra des copies certifiées conformes à
chacun des États signataires et adhérents et à l’Institut international pour
l’unification du droit privé.

Annexe

Article 3

1. Le testament doit être fait par écrit.

3. Il peut être écrit en une langue quelconque, à la main ou par un autre procédé.

7.25 Vente internationale de marchandises, Loi sur la, L.R.N.-B. 1973,
c. I-12.21.

Article 101

FAIT à Vienne, le onze avril mil neuf cent quatre-vingt, en un seul original, dont les
textes anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe sont également
authentiques.
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8. NOUVELLE-ÉCOSSE

8.1 Canada-Nova Scotia Offshore Petroleum Resources Accord
Implementation (Nova Scotia) Act, S.N.S. 1987, c. 3.

Board to prepare annual report

30. (1)  The Board shall, in respect of each fiscal year, prepare an annual report in
both official languages in Canada … 1987 c. 3 s. 30.

8.2 Canada and United Kingdom Reciprocal Recognition and
Enforcement of Judgments Act, R.S.N.S. 1989, c. 52.

ARTICLE VI

4. The registering court may require that an application for registration be
accompanied by

(a) the judgment of the original court or a certified copy thereof;

(b) a certified translation of the judgment, if given in a language other than the
language of the territory of the registering court;

(c) proof of the notice given to the defendant in the original proceedings, unless
this appears from the judgment; and

(d) particulars of such other matters as may be required by the rules of the
registering court.

DONE in duplicate at Ottawa, this 24th day of April 1984 in the English and French
languages, each version being equally authentic. R.S., c. 52, Sch.

8.3 Child Abduction Act, R.S.N.S. 1989, c. 67.

Article 24

Any application, communication or other document sent to the Central Authority of
the requested State shall be in the original language, and shall be accompanied by a
translation into the official language or one of the official languages of the requested
State or, where that is not feasible, a translation into French or English.
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However, a Contracting State may, by making a reservation in accordance with
Article 42, object to the use of either French or English, but not both, in any
application, communication or other document sent to its Central Authority.

8.4 Children and Family Services Act, S.N.S. 1990, c. 5.

Culture, race or language

47. (5) Where practicable, a child, who is the subject of an order for permanent care
and custody, shall be placed with a family of the child's own culture, race or language
but, if such placement is not available within a reasonable time, the child may be
placed in the most suitable home available with the approval of the Minister. 1990, c.
5, s. 47; 1996, c. 10, s. 6.

8.5 Community Colleges Act, S.N.S. 1995-96, c. 4.

Collège de l'Acadie

3. (1) There is hereby established a body corporate to be known as Collège de
l'Acadie.

French language

(2) Subject to subsection (3), the language of administration and operation of the
Collège shall be French.

Circumstances warranting the use of English

(3) When the circumstances warrant the use of English, the Collège shall use
English. 1995-96, c. 4, s. 3.

8.6 Companies Act, R.S.N.S. 1989, c. 81.

Shared companies

10. In the case of a company limited by shares,

(a) the memorandum must state

(i) the name in all its language forms of the company, with "Incorporated",
"Incorporée", "Limited" or "Limitée" as the last word in each form of its
name. [...] R.S., c. 81, s. 10.
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Guaranteed companies

11. In the case of a company limited by guarantee,

(a) the memorandum must state

(i) the name in all its language forms of the company, with "Incorporated",
"Incorporée", "Limited" or "Limitée" as the last word in each form of its name. R.S.,
c. 81, s. 12.

Unlimited companies

12. In the case of an unlimited company,

(a) the memorandum must state

(i) the name in all its language forms of the company. [...]

Language of name

15. Subject to subclause (i) of clause (a) of Section 10 and subclause (i) of clause
(a) of Section 11, a company may have its name in more than one language form.
R.S., c. 81, s. 15.

Language of name

80. (3)  Where a company's name is in more than one language form, the company
may be legally designated by any such form and, unless expressly required by law to
use a particular language form or all language forms of its name, it may use any one
language form of its name by itself in any case where its name is required to be used.
[…]

Exceptions

(8) Where it is proved to the satisfaction of the Governor in Council that an
association about to be formed as a company limited by guarantee is to be formed
for promoting art, science, religion, education or any charitable, patriotic or other
useful object, and intends to apply its profits, if any, or other income in promoting
its objects, and to prohibit the payment of any dividend to its members, the Governor
in Council may by order in council direct that the association, upon complying with
the other provisions of this Act with respect to incorporation, be registered as a
company limited by guarantee as defined by clause (b) of Section 9, without the
addition of the word "Incorporated", "Incorporée", "Limited" or "Limitée", and the
association may be registered accordingly. […]
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Privileges of association

(11) The association shall on registration enjoy all the privileges of companies
limited by guarantee, and be subject to all their obligations, except those of using the
word "Incorporated", "Incorporée", "Limited" or "Limitée" as any part of its name, and
of publishing its name and of sending lists of members and directors and managers
to the Registrar.

Revocation of status

(12) The Governor in Council may by order in council at any time revoke such
registration and upon revocation the Registrar shall enter the word "Incorporated",
"Incorporée", "Limited" or "Limitée" at the end of the name of the association upon
the register and the association shall cease to enjoy the exemptions and privileges
granted by this Section, provided, that before such registration is so revoked, the
Governor in Council shall give to the association notice in writing of his intention
and shall afford the association an opportunity of being heard in opposition to the
revocation.

Instatement as association

(13) A company, as described in subsection (8), which has been registered with the
word "Incorporated", "Incorporée", "Limited" or "Limitée" as the last word in its
name, may, by special resolution and with the approval of the Governor in Council,
change its name by omitting the word "Incorporated", Incorporée", "Limited" or
"Limitée", and upon such change being made, the Registrar shall amend the register
accordingly and issue a certificate of incorporation altered to meet the
circumstances of the case.

Application to subsection (11)

(14) Subsections (11) and (12) shall apply to a company whose name has been
changed under subsection (13) as though it had been originally registered without the
addition of the word "Incorporated", "Incorporée", "Limited" or "Limitée" as part of
its name. R.S., c. 81, s. 80.

Penalty for improper incorporation

81. If any person or persons trade or carry on business under any name or title of
which "Incorporated", "Incorporée", "Limited" or "Limitée" or any contradiction
thereof is the last word, that person or each of those persons shall, unless duly
incorporated with limited liability, be liable to a penalty not exceeding twenty-five
dollars for every day upon which the name or title has been used. R.S., c. 81, s. 81.
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8.7 Costs and Fees Act, R.S.N.S. 1989, c. 104.

Fees allowed interpreters

20. (1) Interpreters where necessary on the hearing of any criminal matter shall be
allowed such fees as are certified by the prosecuting officer, not exceding five
dollard per day.

Payment by Province

(2) Such fees be paid by Her Majesty in right of Province on the production of a
certificate from the prosecuting officer certifying that an interpreter was necessary
in the matter, and that the amount certified for such fees is reasonable and proper in
the circumstances. R.S., c. 104, s. 20; 1994-95, c. 7, s. 19.

8.8 Education Act, S.N.S. 1995-96, c. 1.

Voir aussi dans le présent ouvrage : Lois constitutionnelles d’application générale,
Charte canadienne des droits et libertés, art. 23.

8.9 Elections Act, R.S.N.S. 1989, c. 140.

Interpreter

116. (1) Where a deputy returning officer does not understand the language spoken
by an elector, the deputy returning officer shall, if possible, obtain an interpreter
who, after taking an oath in prescribed form in the poll book, shall be the means of
communication between the deputy returning officer and the elector with reference
to all matters required to enable the elector to vote.

Necessity for interpreter

(2) If no interpreter is obtained, the elector shall not be allowed to vote until one is
obtained. R.S., c. 140, s. 116.

8.10 Human Rights Act, R.S.N.S. 1989, c. 214.

Interpretation

3. In this Act, [...]

(l) "physical disability or mental disability" means an actual or perceived [...]
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(iv) learning disability or a dysfunction in one or more of the processes involved
in understanding or using symbols or spoken language. [...]  1991, c. 12, s. 1.

8.11 International Commercial Arbitration Act, R.S.N.S. 1989, c. 234.

Article IV

1. To obtain the recognition and enforcement mentioned in the preceding article, the
party applying for recognition and enforcement shall, at the time of the application,
supply :

a) The duly authenticated original award or a duly certified copy thereof;

b) The original agreement referred to in article II or a duly certified copy thereof.

2. If the said award or agreement is not made in an official language of the country in
which the award is relied upon, the party applying for recognition and enforcement
of the award shall produce a translation of these documents into such language. The
translation shall be certified by an official or sworn translator or by a diplomatic or
consular agent.

Article 22. Language

(1) The parties are free to agree on the language or languages to be used in the
arbitral proceedings. Failing such agreement, the arbitral tribunal shall determine the
language or languages to be used in the proceedings. This agreement or
determination, unless otherwise specified therein, shall apply to any written
statement by a party, any hearing and any award, decision or other communication by
the arbitral tribunal.

(2) The arbitral tribunal may order that any documentary evidence shall be
accompanied by a translation into the language or languages agreed upon by the
parties or determined by the arbitral tribunal.

Article 35. Recognition and enforcement

(1) An arbitral award, irrespective of the country in which it was made, shall be
recognized as binding and, upon application in writing to the competent court, shall
be enforced subject to the provisions of this article and of article 36.

(2) The party relying on an award or applying for its enforcement shall supply the
duly authenticated original award or a duly certified copy thereof, and the original
arbitration agreement referred to in article 7 or a duly certified copy thereof. If the
award or agreement is not made in an official language of this State, the party shall
supply a duly certified translation thereof into such language.



Nouvelle-Écosse

301

Article XVI.

1. This Convention, of which the Chinese, English, French, Russian and Spanish
texts shall be equally authentic, shall be deposited in the archives of the United
Nations.

8.12 International Sale of Goods Act, S.N.S. 1988, c. 13.

Schedule

Article 101

DONE at Vienna, this day of eleventh day of April, one thousand nine hundred and
eighty, in a single original, of which the Arabic, Chinese, English, French, Russian
and Spanish texts are equally authentic. 1988, c. 13, Sch.

8.13 Maintenance Enforcement Act, S.N.S 1994-95, c. 6.

Garnishment order issued outside the Province

27. (1) On the filing with the Director of a garnishment or a document of similar
effect that [...]

(d) is written in or accompanied by a sworn, affirmed or certified translation into
English or French. [...]

Income source outside the Province

(2) A garnishment may be issued in respect of an income source that is outside the
Province and shall [...]

(d) be written in or accompanied by a sworn, affirmed or certified translation into
English or French. 1994-95, c. 6, s. 27.
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8.14 Maritime Economic Cooperation Act, S.N.S. 1992, c. 7.

Guiding principles

3. (1) In future actions that affect the economy of the Maritime Provinces, the
governments of the Maritime Provinces are to be guided by the following
principles :

(a) maintain the authority of each government and legislature;

(b) protect and enhance the right of all residents of the Maritime Provinces to
participate fully in the Maritime economy regardless of language and geographic
location and in accordance with the Human Rights Act; 1992, c. 7, s. 3.

Bilingualism

8. Any resident of the Maritime Provinces has the right to communicate with and
receive service in English and French from any institution established specifically in
pursuance of the purpose, principles and strategic goals of this Act. 1992, c. 7, s. 8.

8.15 Motor Vehicle Act, R.S.N.S. 1989, c. 293.

Illiteracy or disability

67. (24) The Department shall not issue a driver's license to any person when, in the
opinion of the Department, the person is sufficiently illiterate or is afflicted with or
suffering from such physical or mental disability or disease as will serve to prevent
him from exercising reasonable and ordinary control over a motor vehicle while
operating the same upon the highways, nor shall a license be issued to any person
who is unable to understand highway warning or direction signs in the English
language. R.S., c. 293, s. 67; 1994-95, c. 12, s. 5; 1996, c. 34, s. 2.

8.16 Municipal Elections Act, R.S.N.S. 1989, c. 300.

Interpreter

87. (1) Where a deputy returning officer does not understand the language spoken
by an elector and is satisfied that the elector does not understand the procedure that
he must follow to cast his vote, the deputy returning officer shall, if possible, obtain
an interpreter who, after taking the oath in prescribed form in the poll book, shall be
the means of communication between the deputy returning officer and the elector
with reference to all matters required to enable the elector to vote.
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Interpreter required

(2) The elector shall not be allowed to vote until an interpreter is obtained.  R.S.,
c. 300, s. 87.

8.17 Pharmacy Act, R.S.N.S. 1989, c. 343.

Prohibited activity

27. (1) Save as in this Act otherwise provided, no person shall [...]

(g) assume or use the title of "pharmaceutical chemist", or "chemist and druggist",
or "druggist", "pharmacist", or "apothecary", or "dispensing chemist", or "dispensing
druggist" or words of like import, or display on or about a shop or advertise, display,
list or use in an advertisement any of the titles mentioned or the designation "drug
store", or "drug department" or "drug dispensary" or "drugateria" or "drug sundries" or
"pharmacy" or "drugs" or "medicines" or assume, use, display, advertise, list or use in
an advertisement in English or any other language any other sign, title or
advertisement implying or calculated to lead the public to infer that he is registered
under this Act, unless he be registered under this Act and hold an unexpired valid and
annual licence as a pharmaceutical chemist. R.S., c. 343, s. 27.

8.18 Probate Act, R.S.N.S. 1989, c. 359.

Appointment and costs of interpreter

121. If it is necessary to appoint an interpreter to interpret in open court, or to
translate or decipher any document, the court may, in its discretion, employ such
interpreter and make a reasonable allowance for his services, to be paid to him in the
first instance by the party who requires the services of the interpreter and ultimately
to be borne by the party against whom the costs are awarded. R.S., c. 359, s. 121.

8.19 Reciprocal Enforcement of Judgments Act, R.S.N.S. 1989, c. 388.

Judgment not in English

5. Where a judgment sought to be registered under this Act is in a language other
than the English language, the judgment or the exemplification or certified copy
thereof, as the case may be, shall have attached thereto for all purposes of this Act a
translation in the English language approved by the court, and upon such approval
being given the judgment shall be deemed to be in the English language. R.S., c. 388,
s. 5.
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8.20 Trust and Loan Companies Act, S.N.S. 1991, c. 7.

Name of provincial loan company

20. (1) The words "Loan Corporation", "Corporation de prêt", "Loan Corp.", "Société
de prêt", "Loan Company", "Compagnie de prêt", shall be included in the name of
every provincial loan company, and the words "Trust Corporation", "Corporation de
fiducie", "Trust Corp.", "Trust Co.", "Trustco", "Trustee Corp.", "Compagnie
fiduciaire", "Trustee Company" or "Société fiduciaire" shall be included in the name
of every provincial trust company but, notwithstanding its legal name, a company
may use and may be legally designated by either the full or the abbreviated form of
those words.

English and French forms

(3) Subject to subsection (1) of Section 22, the instrument of incorporation may
set out the name of the company in an English form, a French form, an English form
and a French form or in a combined English and French form and it may use and may
be legally designated by any such form, but where the name is set out in an English
form and a French form or in a combined English and French form, the company may
use and may be legally designated by any one of those forms.

Any language form

(4) Subject to subsection (1) of Section 22, the instrument of incorporation may,
for use outside Canada, set out the name of the company in any language form and it
may use and may be legally designated by its name in any such form outside Canada.
1991, c. 7, s. 20.

English and French forms

22. (2)  Subject to this Act and the regulations, a provincial company may have a
name in an English form, a French form, an English form and a French form or a
combined English and French form and it may be legally designated by any such
name.
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9. NUNAVUT

9.1 Nunavut, Loi sur le, L.C. 1993, c. 28.

Compétence législative

23. (1) Sous réserve de toute autre loi fédérale, la législature a compétence pour
légiférer en toute matière comprise dans les domaines suivants :  [...]

m) l'éducation dans les limites et pour les besoins du Nunavut, à condition que
les lois s'y rapportant confèrent toujours le droit :

(i) à la majorité des contribuables de toute division du territoire, sous quelque
nom qu'elle soit désignée, d'y établir les écoles qu'elle juge indiquées et de
procéder à la répartition et à la perception des taxes nécessaires à cette fin,

(ii) à la minorité des contribuables se trouvant à l'endroit visé au sous-alinéa (i),
qu'elle soit protestante ou catholique romaine, d'y établir des écoles séparées,
auquel cas les contribuables qui ont établi ces écoles ne sont assujettis qu'aux
taxes qu'ils s'imposent eux-mêmes à cet égard et répartissent en conséquence;

n) la préservation, l'utilisation et la promotion de la langue inuktitut, dans la
mesure où les lois qui en résultent ne portent pas atteinte au statut du français et
de l'anglais, ni aux droits afférents;

Lois concernant les Indiens et les Inuit

(3) Sous réserve de toute autre loi fédérale, le paragraphe (2) n'a pas pour effet
d'empêcher la législature d'adopter des lois de portée générale applicables aux
Indiens et aux Inuit.

Transmission des lois au gouverneur en conseil

28. (1) Le texte de chaque loi de la législature est transmis au gouverneur en conseil
dans les trente jours suivant son adoption.

Désaveu

(2) Le gouverneur en conseil peut, dans l'année suivant l'adoption, désavouer une loi
de la législature ou telle de ses dispositions.
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Droit des Territoires du Nord-Ouest

29. Sous réserve des autres dispositions de la présente loi, les règles de droit en
vigueur dans les Territoires du Nord-Ouest lors de l'entrée en vigueur du présent
article continuent de s'appliquer au Nunavut, dans la mesure où elles n'ont pas été par
la suite abrogées, modifiées ou rendues inopérantes pour celui-ci.

Ordonnance sur les langues officielles

38. (1) Sauf en ce qui a trait aux dispositions que le commissaire en conseil des
Territoires du Nord-Ouest avait, en vertu de l'article 43.2 de la Loi sur les
Territoires du Nord-Ouest, le pouvoir d'édicter sans le concours du Parlement,
l'ordonnance des Territoires du Nord-Ouest intitulée Loi sur les langues officielles,
en vigueur au Nunavut par application de l'article 29, ne peut être modifiée, abrogée
ni rendue inopérante par la législature qu'avec l'agrément du Parlement, donné sous
forme de résolution.

Droits et services complémentaires

(2) Le paragraphe (1) n'a pas pour effet d'empêcher le commissaire ou la
législature d'accorder des droits à l'égard du français et de l'anglais ou des langues
des peuples autochtones du Canada, ou de fournir des services dans ces langues, en
plus des droits et services prévus par l'ordonnance mentionnée au paragraphe (1),
notamment par modification de celle-ci sans recours au Parlement.

Entrée en vigueur

79. (1) Sous réserve du paragraphe (2), la présente loi ou telle de ses dispositions ou
des dispositions de toute autre loi qui sont modifiées par la présente loi entre en
vigueur à la date ou aux dates fixées par décret du gouverneur en conseil, mais au
plus tard le 1er avril 1999.

Idem

(2) La partie III entre en vigueur à la date fixée par décret du gouverneur en conseil,
mais au plus tard six mois après la date de sanction de la présente loi.

[Note  : Partie III en vigueur le 10 décembre 1993; articles 1 et 4 en vigueur le 20
juin 1996, voir TR/96-51; articles 71 à 75 en vigueur le 26 novembre 1996, voir
TR/96-102; articles 1, 121 et 126 de l'annexe III en vigueur le 27 novembre 1997,
voir TR/97-136.]

Voir aussi dans la présent ouvrage : Territoires du Nord-Ouest, Loi sur les langues
officielles.



Ontario

307

10. ONTARIO

10.1 Administration de la zone résidentielle des îles de Toronto, Loi de
1993 sur l’, L.O. 1993, c. 15.

Signification et contenu de l'avis

9. (12) La requête visée au paragraphe (11) est signifiée à l'occupant protégé au
moins quatre jours francs avant la date fixée pour la présentation de la requête et
contient l'avertissement suivant, en français ou en anglais, selon le cas. [...]

10.2 Aménagement des lacs et des rivières, Loi sur l’, L.R.O. 1990,
c. L.3.

Cautionnement

77. L'obligation rédigée selon la formule 1 (en anglais ou en français) ou la
consignation d'une somme d'argent peut, en plus de toute autre méthode sur laquelle
les parties se mettent d'accord, constituer le cautionnement mentionné aux articles
70, 73 et 76. L.R.O. 1990, chap. L.3, art. 77.

10.3 Aménagements locaux, Loi sur les, L.R.O. 1990, c. L.26.

Avis

74. Les avis qui doivent être donnés selon la formule 1, 2, 3 ou 4 peuvent l'être en
français ou en anglais.

10.4 Arbitrage commercial international, Loi sur l’, L.R.O. 1990, c. I.9.

Article 22 - Langue

(1) Les parties sont libres de convenir de la langue ou des langues à utiliser dans la
procédure arbitrale. Faute d'un tel accord, le tribunal arbitral décide de la langue ou
des langues à utiliser dans la procédure. Cet accord ou cette décision, à moins qu'il
n'en soit convenu ou décidé autrement, s'appliquent à toute déclaration écrite d'une
partie, à toute procédure orale et à toute sentence, décision ou autre communication
du tribunal arbitral.
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(2) Le tribunal arbitral peut ordonner que toute pièce soit accompagnée d'une
traduction dans la langue ou les langues convenues par les parties ou choisies par le
tribunal arbitral.

10.5 Assurances, Loi sur les, L.R.O. 1990, c. I.8.

Conditions légales

148. (1) Les conditions énoncées dans le présent article sont réputées faire partie de
tout contrat en vigueur en Ontario et sont inscrites en caractères d'imprimerie, en
français ou en anglais, sur chaque police sous la rubrique « Conditions légales » ou
« Statutory Conditions », selon le cas. Aucune modification ou adjonction à une
condition légale ni aucune omission d'une telle condition ne lie l'assuré.  L.R.O.
1990, chap. I.8, art. 148.

Limitation de responsabilité

149. Le contrat qui comporte  : [...]

c) soit une clause limitant la somme que peut recouvrer l'assuré à un pourcentage
fixe de la valeur du bien assuré au moment du sinistre, que la clause soit
conditionnelle ou inconditionnelle, porte au recto les mots « La présente police
comporte une clause qui peut limiter le montant payable » ou leur équivalent anglais,
imprimés ou estampillés à l'encre rouge, à défaut de quoi la clause ne lie pas
l'assuré. L.R.O. 1990, chap. I.8, art. 149; 1997, c. 19, art. 10.

Formule de billet de souscription

154. (2) Le billet de souscription est préparé en français ou en anglais selon la
formule prescrite à l'annexe A. L.R.O. 1990, chap. I.8, art. 154.

Conditions légales

234. (1) Les conditions prescrites par les règlements pris en application de la
disposition 15.1 du paragraphe 121 (1) sont des conditions légales et sont réputées
faire partie de chaque contrat auquel elles s'appliquent; elles doivent être imprimées,
en français ou en anglais, sur chaque police à laquelle elles s'appliquent sous la
rubrique « Conditions légales » ou « Statutory Conditions », selon le cas. 1993,
chap. 10, art. 17.

Impression de la cause

261. (2) Lorsqu'une clause est insérée conformément au paragraphe (1), la police
doit porter au recto les mots « La présente police comporte une clause
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d'indemnisation partielle » ou leur équivalent anglais, imprimés ou estampillés en
caractères apparents. L.R.O. 1990, chap. I.8, art. 261.

Mention exigée

263. (5.3) Si un contrat comporte l'entente visée au paragraphe (5.1), la police doit
porter au recto la mention « La présente police comporte une clause de
recouvrement partiel en cas de dommages matériels » en français ou « This policy
contains a partial payment of recovery clause for property damage » en anglais,
selon le cas, qui est imprimée ou estampillée en caractères apparents. 1993, chap.
10, par. 21 (2).

Conditions légales

300. Sous réserve de l'article 301, les conditions énoncées dans le présent article
sont réputées faire partie de tout contrat, à l'exception d'un contrat d'assurance
collective, et sont imprimées en français ou en anglais sur la police faisant partie du
contrat sous la rubrique « Conditions légales » ou « Statutory Conditions », selon le
cas, ou y sont annexées.

10.6 Bibliothèques publiques, Loi sur les, L.R.O. 1990, c. P.44.

Avis de vacance

11. (1) Le secrétaire de la municipalité ou du comté responsable des nominations
ou, dans le cas d'un conseil uni, les secrétaires des municipalités intéressées
donnent un avis public des vacances qui existent au sein du conseil en publiant à cet
effet un avis de demande de candidatures dans un journal généralement lu dans la
municipalité.

Idem

(2) L'avis prévu au paragraphe (1) est publié en anglais ou en anglais et en français,
selon ce qui est opportun. L.R.O. 1990, chap. P.44, art. 11.

Langues

17. Les réunions du conseil peuvent se dérouler soit en anglais, soit en français, soit
dans les deux langues. Les paragraphes 103 (1), (4), (5), (6) et (7) de la Loi sur les
municipalités s'appliquent à un conseil avec les adaptations nécessaires. L.R.O.
1990, chap. P.44, art. 17.

Pouvoirs et fonctions du conseil
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20. Le conseil  :

a) s'applique à offrir, de concert avec d'autres conseils, un service de
bibliothèques publiques complet et efficace qui tient compte des besoins
particuliers de la communauté;

b) s'applique à offrir des services de bibliothèques en français, si cela est
opportun; [...] L.R.O. 1990, chap. P.44, art. 20.

10.7 Caisses populaires et les credit unions, Loi de 1994 sur les, L.O.
1994, c. 11.

INCORPORATION

Langue et forme de la dénomination sociale

19. (1) La dénomination sociale utilisée par la caisse se présente dans la langue et
sous la forme autorisées par les statuts et approuvées par le directeur.

Utilisation de l'expression « caisse populaire »

(3) Seule une personne morale constituée en vertu de la présente loi ou d'une loi
que celle-ci remplace et qui offre des services financiers à ses sociétaires et sert les
intérêts de la collectivité francophone de l'Ontario en assurant la gestion et le
contrôle démocratique en français peut utiliser le terme « caisse populaire » dans sa
dénomination sociale. Toute autre personne morale constituée en vertu de la
présente loi ou d'une loi que celle-ci remplace doit utiliser le terme « credit union »
dans sa dénomination sociale.

Utilisation du mot « Limitée » et autres

(4) La dénomination sociale de la caisse se termine par la mention « Limitée »,
« Ltée », « Limited », « Ltd », « incorporée », « Inc » ou « incorporated ».

Exception

(5) Sous réserve du paragraphe (3), la caisse constituée en vertu d'une loi que la
présente loi remplace peut conserver la dénomination sociale sous laquelle elle a
été constituée. 1994, chap. 11, art. 19.

Documents à conserver

231. (1) La caisse conserve, en français ou en anglais, les documents et registres
suivants. [...] 1994, chap. 11, s. 231.
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10.8  Code de la route, L.R.O. 1990, c. H.8.

Le propriétaire peut comparaître devant un juge de paix

Attestation

213. (2) Le juge de paix, s'il est convaincu de la véracité de cette preuve, établit sans
délai une attestation selon la formule qui apparaît à l'annexe de la présente loi, en
anglais ou en français, et la fait parvenir, par courrier recommandé, au juge à qui
l'assignation doit être retournée. L.R.O. 1990, chap. H.8, art. 212.

10.9 Code des droits de la personne, L.R.O. 1990, c. H.19.

Service

1. Toute personne a droit à un traitement égal en matière de services, de biens ou
d'installations, sans discrimination fondée sur la race, l'ascendance, le lieu d'origine,
la couleur, l'origine ethnique, la citoyenneté, la croyance, le sexe, l'orientation
sexuelle, l'âge, l'état matrimonial, l'état familial ou un handicap. L.R.O. 1990,
chap. H.19, art. 1.

Logement

2. (1) Toute personne a droit à un traitement égal en matière d'occupation d'un
logement, sans discrimination fondée sur la race, l'ascendance, le lieu d'origine, la
couleur, l'origine ethnique, la citoyenneté, la croyance, le sexe, l'orientation
sexuelle, l'âge, l'état matrimonial, l'état familial, l'état d'assisté social ou un
handicap.

Harcèlement chez soi

(2) L'occupant d'un logement a le droit d'y vivre sans être harcelé par le propriétaire
ou son mandataire ou un occupant du même immeuble pour des raisons fondées sur
la race, l'ascendance, le lieu d'origine, la couleur, l’origine ethnique, la citoyenneté,
la croyance, l'âge, l'état matrimonial, l'état familial, l'état d'assisté social ou un
handicap. L.R.O. 1990, chap. H.19, art. 2.

Contrat
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3. Toute personne jouissant de la capacité juridique a le droit de conclure des
contrats à conditions égales, sans discrimination fondée sur la race, l'ascendance, le
lieu d'origine, la couleur, l’origine ethnique, la citoyenneté, la croyance, le sexe,
l'orientation sexuelle, l'âge, l'état matrimonial, l'état familial ou un handicap. L.R.O.
1990, chap. H.19, art. 3.

Emploi

5. (1) Toute personne a droit à un traitement égal en matière d'emploi, sans
discrimination fondée sur la race, l'ascendance, le lieu d'origine, la couleur, l’origine
ethnique, la citoyenneté, la croyance, le sexe, l'orientation sexuelle, l'âge, l'existence
d'un casier judiciaire, l'état matrimonial, l'état familial ou un handicap.

Harcèlement au travail

(2) Tout employé a le droit d'être à l'abri de tout harcèlement au travail par son
employeur ou le mandataire de celui-ci ou un autre employé pour des raisons
fondées sur la race, l'ascendance, le lieu d'origine, la couleur, l’origine ethnique, la
citoyenneté, la croyance, l'âge, l'existence d'un casier judiciaire, l'état matrimonial,
l'état familial ou un handicap. L.R.O. 1990, chap. H.19, art. 5.

Association professionnelle

6. Toute personne a droit à un traitement égal en matière d'adhésion à un syndicat ou
à une association commerciale ou professionnelle ou en matière d'inscription à
l'exercice d'une profession autonome, sans discrimination fondée sur la race,
l'ascendance, le lieu d'origine, la couleur, l’origine ethnique, la citoyenneté, la
croyance, le sexe, l'orientation sexuelle, l'âge, l'état matrimonial, l'état familial ou
un handicap. L.R.O. 1990, chap. H.19, art. 6.

10.10 Codification et refonte des lois de l'Ontario, Loi prévoyant la,
L.O. 1989, c. 81.

Proclamation

6. (1) Après le dépôt, conformément à l'article 4, de la série des volumes imprimés,
le lieutenant-gouverneur peut, par proclamation, fixer le jour où les versions
française et anglaise des lois codifiées et refondues entrent en vigueur.

7. (5)  Le lieutenant-gouverneur peut, par proclamation, fixer le jour où les versions
française et anglaise des lois publiées dans le deuxième tome entrent en vigueur.

(6)  À partir du jour fixé, les versions française et anglaise des lois publiées dans le
deuxième tome sont en vigueur comme si elles faisaient partie de la présente loi, et
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les versions de ces mêmes lois publiées dans le premier tome sont abrogées le
même jour.

10.11 Commission des affaires municipales de l'Ontario, Loi sur la,
L.R.O. 1990, c. O.28.

Forme du certificat

61. (1) Le certificat de la Commission relatif à la validité d'une débenture d'une
municipalité est rédigé dans la forme suivante  : LA COMMISSION DES AFFAIRES
MUNICIPALES DE L'ONTARIO

Conformément à la Loi sur la Commission des affaires municipales de l'Ontario, la
Commission certifie que le règlement municipal no ............ de la municipalité de
...... de ...... adopté le ......... 19.... a reçu l'approbation de la Commission et que la
débenture y afférente est émise en application de ce règlement municipal et
conformément à ce dernier, qu'elle est valide et lie la municipalité et que sa validité
ne peut être contestée ou mise en doute pour quelque motif que ce soit.

Fait le ...................... 19.....

(SCEAU)————— ....

Langue

(2) Le certificat peut être rédigé en français, en anglais ou dans les deux langues.
L.R.O. 1990, chap. O.28, art. 61.

10.12 Comté d'Oxford, Loi sur le, L.R.O. 1990, c. C.42.

Serment d'allégeance et déclaration d'habilité

11. (4)  Avant d'entrer en fonction, le président du conseil prête le serment
d'allégeance selon la formule 1 et fait la déclaration d'habilité selon la formule 2, en
anglais ou en français.

Déclaration d'entrée en fonction

(5) À sa première réunion, le conseil de comté ne doit pas délibérer avant que tous
les membres qui se sont présentés à cette fin n'aient fait la déclaration d'entrée en
fonction selon la formule 3 prévue par la Loi sur les municipalités, en anglais ou en
français. L.R.O. 1990, chap. C.42, par. 11 (3) à (6).
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10.13 Coroners, Loi sur les, L.R.O. 1990, c. C.37.

Interprètes

48 (1) Le coroner peut et, si le procureur de la Couronne ou le témoin le demande,
doit faire appel à un interprète pour assister le témoin à l'enquête. Cet interprète
peut être assigné à comparaître à l'enquête et avant d'exercer ses fonctions, il
s'engage sous serment ou affirmation solennelle à traduire fidèlement les
témoignages. L.R.O. 1990, chap. C.37, art. 48.

10.14 Corvées légales, Loi sur les, L.R.O. 1990, c. S.20.

Idem

13. (2) L'avis doit être rédigé en anglais et peut aussi l'être en français.

Opposition au droit de vote

19. En cas d'opposition au droit de vote d'une personne lors d'une assemblée, cette
personne identifie le bien-fonds sur lequel elle prétend exercer son droit. Elle est
autorisée à voter, après que le président lui a fait prêter serment ou, si elle en a le
droit, qu'elle a fait une affirmation solennelle en français ou en anglais selon la
formule suivante. [...] L.R.O. 1980, chap. 482, par. 19 (1); 1986, chap. 64, par. 65
(5).

Déclaration d'entrée en fonction

20. Les commissaires élus prononcent devant un juge de paix une déclaration
d'entrée en fonction selon la formule 2 en français ou en anglais. Ils sont en fonction
jusqu'à l'élection de leurs successeurs lors de l'assemblée convoquée conformément
à l'article 28 ou, en l'absence de convocation, jusqu'au 31 mai de l'année suivant
celle de leur élection. L.R.O. 1980, chap. 482, art. 20.

Président et secrétaire-trésorier

30. (1) À la première réunion suivant leur élection, les commissaires élisent parmi
eux un président chargé de diriger les assemblées et nomment au poste de
secrétaire-trésorier une personne compétente, qui peut être un commissaire, à
l'exception du président. Le secrétaire-trésorier est dispensé des corvées légales et
les commissaires peuvent lui verser annuellement le montant qu'ils peuvent fixer par
résolution et qu'ils prélèvent sur le fonds provenant du rachat des corvées légales.
L.R.O. 1980, chap. 482, par. 30 (1).
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Cautionnement

(2) Le secrétaire-trésorier prononce devant un juge de paix une déclaration d'entrée
en fonction selon la formule 2 en français ou en anglais, et confie à la garde du
président un cautionnement que les commissaires jugent suffisant. L.R.O. 1980,
chap. 482, par. 30 (2).

Registre des corvées légales

32. (1) Le secrétaire-trésorier tient un registre des corvées légales selon la formule
3 et y inscrit le nom des personnes assujetties aux corvées légales ou tenues de
payer le rachat de cette obligation, ainsi que le lot ou la parcelle de bien-fonds visé.
L.R.O. 1980, chap. 482, par. 32 (1).

Idem

(2) Le registre des corvées légales doit être rédigé en anglais et peut aussi l'être en
français. L.R.O. 1980, chap. 482, par. 32 (2) à (4).

Avis

33. (1) Le secrétaire-trésorier signifie l'avis demandant l'exécution de l'obligation de
corvée légale selon la formule 4 ou, en cas d'adoption et d'approbation d'une
résolution en vertu de l'article 27, l'avis demandant le paiement du rachat de cette
obligation selon la formule 5, à la personne ou en le remettant à un adulte habitant au
lieu de résidence habituel du destinataire, ou en l'envoyant par courrier recommandé
au destinataire au bureau de poste le plus près de son dernier lieu de résidence
connu. L.R.O. 1980, chap. 482, par. 33 (1).

Idem

(2) Les avis doivent être rédigés en anglais et peuvent aussi l'être en français.
L.R.O. 1980, chap. 482, par. 33 (2).

Rapport au shérif

34. (1) Au plus tard le 1er juin de l'année suivant celle du défaut, le secrétaire-
trésorier présente au shérif du district un rapport selon la formule 6, indiquant les
lots ou les parcelles de bien-fonds visés, le nom des propriétaires ou des
cessionnaires d'une concession locative, le montant exigible à la date du rapport et
l'année d'imposition du montant de l'arriéré. L.R.O. 1980, chap. 482, par. 34 (1).

Idem
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(2) Le rapport peut être rédigé en anglais et peut aussi l'être en français. L.R.O.
1980, chap. 482, par. 34 (2) à (5).

10.15 Désintéressement des créanciers, Loi sur le, L.R.O. 1990, c. C.45.

Inscription au registre des sommes réalisées

5. (1) Le shérif qui prélève une somme d'argent en vertu d'une saisie-exécution des
biens d'un débiteur ou qui reçoit une somme relativement à une créance saisie ou
vendue en vertu de l'article 15 de la Loi sur les débiteurs en fuite fait sans délai une
inscription à cet effet, en français ou en anglais, selon la formule 1, dans un registre
qu'il garde à son bureau. Le public peut consulter sans frais le registre. L.R.O. 1990,
chap. C.45, art. 5.

Affidavit du créancier

7. (1) Un affidavit à l'appui de la créance détaillée, rédigé, en français ou en anglais,
selon la formule 2, peut être souscrit en double par le créancier ou par l'un des
créanciers s'il s'agit d'une créance commune, ou par toute personne ayant
connaissance des faits.

Signification au débiteur

(3) Le réclamant signifie au débiteur un des exemplaires et un avis rédigé, en
français ou en anglais, selon la formule 3. L.R.O. 1990, chap. C.45, art. 7.

Dépôt de l'affidavit

8. (5) Le réclamant dépose auprès du greffier local de la Cour de l'Ontario (Division
générale) du comté dont le shérif détient une saisie-exécution l'un des doubles de
l'affidavit de réclamation ainsi qu'une copie de l'avis accompagnée de l'affidavit de
signification de réclamation rédigé, en français ou en anglais, selon la formule 4.
L.R.O. 1990, chap. C.45, art. 8.

Certificat si la réclamation n'est pas contestée

9. (1) Si la réclamation n'est pas contestée de la manière ci-après mentionnée, le
greffier local de la Cour de l'Ontario (Division générale), à l'expiration d'un délai de
dix jours à compter de la date de la signification ou du délai imparti dans
l'ordonnance prévue au paragraphe 7 (4), selon le cas, doit, à la requête du réclamant
et après le dépôt par ce dernier d'une preuve de la signification régulière de
l'affidavit et de l'avis ou si la réclamation est contestée, lors du règlement du litige
en faveur du réclamant, soit en totalité ou en partie, remettre au créancier un
certificat rédigé, en français ou en anglais, selon la formule 5. Si la réclamation n'est
contestée qu'en partie, le réclamant peut décider, moyennant un écrit déposé auprès
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du greffier local, de renoncer à la partie contestée. Il a alors droit à un certificat
pour le reliquat. L.R.O. 1990, chap. C.45, art. 9.

Déclaration conservée au bureau du shérif en attendant la distribution

30. En attendant la distribution, le shérif conserve au registre, visé à l'article 5, un
relevé rédigé, en français ou en anglais, selon la formule 6 qui précise. [...]  L.R.O.
1990, chap. C.45, art. 30.

Signification

32. (8) Une copie de la convocation ainsi qu'un avis écrit des oppositions, motifs à
l'appui, établi en français ou en anglais selon la formule 7, sont signifiés au débiteur
par l'auteur de la contestation, à moins que ce dernier ne soit le débiteur lui-même,
ainsi qu'aux créanciers ou à ceux d'entre eux que le juge peut désigner par
ordonnance. L.R.O. 1990, chap. C.45, par. 32 (4) à (12).

10.16 Éducation, Loi sur l’, L.R.O. 1990, c. E.2, Amendée par, L.O.
1997, c. 3, arts. 2-10; 1997, c. 19, art. 33; 1997, c. 22; 1997 c. 31, arts. 141,
142; 1997, c. 32, art. 10.

Voir aussi dans le présent ouvrage : Lois constitutionnelles d’application générale,
Charte canadienne des droits et libertés, art. 23.

10.17 Élections municipales, Loi de 1996 sur les, L.O. 1996, c. 32.

Langues des avis et formules

9. (1) Les avis formules et autres renseignements prévus par la présente loi sont
offerts en anglais seulement, à moins que le conseil de la municipalité n’ait adopté
un règlement municipal en vertu du paragraphe (2).

(2) Un conseil municipal peut adopter un règlement municipal permettant l’usage  :

a) du français, en plus de l’anglais, dans les formules prescrites;

b) du français, d’autres langues que l’anglais, ou la combinaison des deux, dans les
avis, les formules (à l’exception des formules prescrites) et les autres
renseignements prévus par la présente loi. 1996, c. 32, annexe, art. 9.

10.18 Employeurs et employés, Loi sur les, L.R.O. 1990, c. E.12.

Mandat d'arrêt
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4. (2) Si le juge de paix devant lequel une plainte est déposée en vertu du présent
article est convaincu que l'employeur est sur le point de quitter l'Ontario, il peut
décerner un mandat d'arrêt de l'employeur rédigé selon la formule 1 en français ou
en anglais. L.R.O. 1980, chap. 257, par. 4 (1) et (2).

10.19 Enquêtes publiques, Loi sur les, L.R.O. 1990, c. P.41.

Formules

19. La version française ou anglaise des formules 1, 2 et 3 peut être utilisée. L.R.O.
1990, chap. P.41, art. 19.

10.20 Enregistrement des actes, Loi sur l’, L.R.O. 1990, c. R.20.

Enregistrement d'actes et de documents rédigés en d'autres langues que l'anglais

43. L'acte, le document ou l'annexe à ceux-ci qui sont rédigés en totalité ou en partie
dans une langue autre que l'anglais doivent être accompagnés d'une traduction
anglaise au moment de leur production. La traduction anglaise est accompagnée d'un
affidavit du traducteur attestant qu'il comprend l'une et l'autre langue, qu'il a
soigneusement comparé le texte traduit avec le texte original et que le texte traduit
est sous tous les rapports une traduction exacte et fidèle. L.R.O. 1990, chap. R.20,
art. 43.

Enregistrement des actes et des documents rédigés en français

44. (1) Malgré l'article 43, lorsque l'acte, le document ou l'annexe à ceux-ci sont
rédigés selon une formule prescrite, l'acte peut être enregistré ou le document
déposé, si  :

a) d'une part, l'acte ou le document vise le titre d'un bien-fonds situé dans une
division d'enregistrement des actes, ou une partie d'une division, désignée par
règlement;

b) d'autre part, l'acte ou le document peut, par ailleurs, être enregistré ou déposé.

Règlements

(2) Le lieutenant-gouverneur en conseil peut, par règlement : [...]

b) prescrire un lexique anglais-français de termes à employer dans la rédaction
des formules prescrites d'actes, de documents et d'annexes à ceux-ci et déclarer que
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les équivalents qui y figurent ont la même valeur en droit. [...] L.R.O. 1990,
chap. R.20, art. 44.

10.21 Enregistrement des droits immobiliers, Loi sur l’, L.R.O. 1990,
c. L.5.

Enregistrement d'actes, etc. rédigés dans une langue autre que l'anglais

84. L'acte, la demande ou l'annexe à ceux-ci qui sont rédigés en totalité ou en partie
dans une langue autre que l'anglais doivent être accompagnés d'une traduction
anglaise au moment de leur production. La traduction anglaise est accompagnée d'un
affidavit du traducteur attestant qu'il comprend l'une et l'autre langue, qu'il a
soigneusement comparé le texte traduit avec le texte original et que le texte traduit
en est sous tous les rapports une traduction exacte et fidèle. L.R.O. 1990, chap. L.5,
art. 84.

Enregistrement des actes et des documents rédigés en français

85. (1) Malgré l'article 84, lorsque l'acte, la demande ou l'annexe à ceux-ci sont
rédigés selon la formule prescrite, l'acte ou la demande peuvent être enregistrés ou
déposés si  :

a) d'une part, l'acte ou la demande visent un bien-fonds situé dans une division
d'enregistrement des droits immobiliers, ou une partie d'une division, désignée par
règlement;

b) d'autre part, l'acte ou la demande peuvent, par ailleurs, être enregistrés ou
déposés.

Règlements

(2) Le lieutenant-gouverneur en conseil peut, par règlement  :[...]

b) prescrire un lexique anglais-français de termes à employer dans la rédaction
des formules prescrites d'actes, de demandes ou d'annexes à ceux-ci et déclarer que
les équivalents qui y figurent ont la même valeur en droit. [...] L.R.O. 1990,
chap. L.5, art. 85.

10.22 Équité salariale, Loi sur l’, L.R.O. 1990, c. P.7.

Affichage de l'avis
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7.1. (1) Chaque employeur à qui s'applique la partie III et tout autre employeur à qui
le Bureau de l'équité salariale enjoint de le faire affichent sur les lieux de travail de
l'employeur un avis énonçant ce qui suit  :

a) l'obligation qu'a l'employeur d'établir et de maintenir des pratiques de
rétribution assurant l'équité salariale;

b) la manière dont un employé peut déposer une plainte ou une opposition aux
termes de la présente loi.

Langue

(2) L'avis est rédigé en anglais et dans la langue autre que l'anglais que comprennent
le plus grand nombre d'employés sur les lieux de travail. 1993, chap. 4, art. 5.

10.23 Évaluation foncière, Loi sur l’, L.R.O. 1990, c. A.31.

Définitions

1. Les définitions qui suivent s'appliquent à la présente loi.

« titulaire des droits liés au français » Personne qui a le droit, en vertu du
paragraphe 23 (1) ou (2), sans tenir compte du paragraphe 23 (3), de la Charte
canadienne des droits et libertés, de faire instruire ses enfants en français, aux
niveaux élémentaire et secondaire, en Ontario. (« French-language rights holder » )
L.R.O. 1990, chap. A.31, art. 1;  L.O. 1997, c. 31 art. 143.

Contenu du rôle d'évaluation

14. (1) Le commissaire à l'évaluation fait préparer un rôle d'évaluation pour chacune
des municipalités de la région pour laquelle il est responsable à ce titre. Lors de la
préparation d'un tel rôle, le commissaire fait figurer dans celui-ci les détails
suivants : [...] L.R.O. 1990, chap. A.31, par. 14 (1); 1992, chap. 17, art. 4.

   16.  Une mention indiquant s'il s'agit d'un titulaire des droits liés au français.

Municipalité située dans la municipalité d'Ottawa-Carleton

16. (4) Le commissaire à l'évaluation accepte également une demande concernant
une municipalité située dans la municipalité régionale d'Ottawa-Carleton comme
preuve, en l'absence de preuve contraire, afin d'inscrire une personne sur la liste à
titre de contribuable de la section publique ou de la section catholique du Conseil
scolaire de langue française d'Ottawa-Carleton si la demande indique que cette
personne est francophone et contribuable de la section publique, ou francophone,
catholique et contribuable de la section catholique. L.R.O. 1990, chap. A.31,
par. 16 (3) à (10).
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10.24 Exécution réciproque d'ordonnances alimentaires, Loi sur l’,
L.R.O. 1990, c. R.7.

Traduction

14. (3) Si une ordonnance ou un autre document que reçoit un tribunal n'est rédigé ni
en anglais ni en français, il y est annexé une traduction anglaise ou française
provenant de l'autre compétence et approuvée par le tribunal. L'ordonnance ou l'autre
document est alors réputé être rédigé en anglais ou en français pour l'application de
la présente loi. L.R.O. 1990, chap. R.7, art. 14.

10.25 Exécution réciproque de jugements (Royaume-Uni), Loi sur l’,
L.R.O. 1990, c. R.6.

ANNEXE

CONVENTION ENTRE LE CANADA ET LE ROYAUME-UNI DE GRANDE-
BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD POUR ASSURER LA
RECONNAISSANCE ET L'EXÉCUTION RÉCIPROQUES DES JUGEMENTS EN
MATIÈRE CIVILE ET COMMERCIALE

ARTICLE XIV.

FAIT en double exemplaire à Ottawa, ce 24e jour d'avril 1984 dans les langues
française et anglaise, chaque version faisant également foi.

10.26 Exercice des compétences légales, Loi sur l’, L.R.O. 1990, c. S.22.

Forme et signification des assignations

12. (2) L'assignation délivrée au paragraphe (1) est rédigée selon la formule
prescrite (en français ou en anglais) et est conforme aux conditions suivantes. [...]

Idem

(4.1) Le mandat est rédigé selon la formule prescrite (en français ou en anglais),
est adressé à un agent de police et exige que la personne soit arrêtée n'importe où en
Ontario, qu'elle soit amenée devant le tribunal sans délai et que, selon le
cas. [...] 1994, chap. 27, par. 56 (26).

Règles
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25.1. (1) Le tribunal peut adopter ses propres règles de pratique et de procédure.

Champ d'application

(2) Les règles peuvent être d'application générale ou particulière.

Compatibilité avec les lois

(3) Les règles sont compatibles avec la présente loi et avec les autres lois
auxquelles elles se rapportent.

Accès au public

(4) Le tribunal met ses règles à la disposition du public en français et en anglais.

Loi sur les règlements

(5) Les règles adoptées en vertu du présent article ne sont pas des règlements au
sens de la Loi sur les règlements.

Pouvoir additionnel

(6) Le pouvoir que confère le présent article s'ajoute à tout pouvoir d'adoption de
règles qu'une autre loi peut conférer au tribunal. 1994, chap. 27, par. 56 (38).

10.27 Fonction publique, Loi sur la, L.R.O. 1990, c. P.47.

Serment d'entrée en fonction

10. (1) Avant de percevoir son traitement, le fonctionnaire titulaire doit, en présence
du greffier du Conseil exécutif, de son sous-ministre ou d'une personne que l'un
d'eux désigne par écrit à cette fin, prêter le serment d'entrée en fonction et s'engager
à garder le secret, selon la formule suivante, en français ou en anglais.  [...]

Serment d'allégeance

(2) Avant d'exercer une fonction comme membre du personnel permanent, le
fonctionnaire titulaire doit, en présence du greffier du Conseil exécutif, de son
sous-ministre ou d'une personne que l'un d'eux désigne par écrit à cette fin, prêter le
serment d'allégeance selon la formule suivante, en français ou en anglais. [...] L.R.O.
1990, chap. P.47, art. 10.
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10.28 Formules abrégées de baux, Loi sur les, L.R.O. 1990, c. S.11.

Effets d'un bail rédigé selon l'annexe A et selon la colonne 1 de l'annexe B

1. Le bail revêtu d'un sceau qui est rédigé selon la formule présentée à l'annexe A, en
français ou en anglais, ou celui qui stipule être rédigé conformément à la présente
loi ou qui y renvoie, et qui renferme une des formulations numérotées qui sont
énoncées à la colonne 1 de l'annexe B, produit ses effets de la même façon que s'il
renfermait celle énoncée à la colonne 2 de cette même annexe sous le même
numéro. La mention du numéro n'est pas obligatoire. L.R.O. 1980, chap. 473, art. 1.

10.29 Fourrières, Loi sur les, L.R.O. 1990, c. P.17.

Déclaration de réclamation à remettre au gardien de la fourrière

8. (1) La personne qui saisit l'animal et le met en fourrière dépose, sur demande, au
moment de la mise en fourrière, des droits de mise en fourrière. Elle remet au
gardien de la fourrière, dans les vingt-quatre heures qui suivent la mise en fourrière,
une déclaration écrite et en double exemplaire exposant les dommages-intérêts
réclamés au propriétaire du fait de l'animal si les dommages-intérêts ne dépassent
pas 20 $, les droits de mise en fourrière non compris. Elle signe aussi un
engagement écrit et fournit une garantie si le gardien de la fourrière l'exige.
L'engagement écrit est rédigé selon la formule suivante ou selon une formulation
ayant le même sens en français ou en anglais. [...]

Restitution de l’animal contre garantie

(2) Le propriétaire d'un animal mis en fourrière a le droit de le recouvrer à n'importe
quel moment en présentant une demande à cet effet, sans être tenu de payer les
droits de mise en fourrière, à condition de fournir une garantie suffisante au gardien
de la fourrière pour couvrir les frais, les dommages-intérêts et les droits de mise en
fourrière qui peuvent lui être imputés. L.R.O. 1980, chap. 383, art. 8.

10.30 Inscription des entreprises agricoles et le financement des
organismes agricoles, Loi de 1993 sur l’, L.O. 1993, c. 21.

Organisme francophone

12. Un organisme francophone représentant des agriculteurs de la province peut être
admissible à une aide financière spéciale aux termes de la présente loi si les
conditions suivantes sont réunies :



Lois linguistiques du Canada annotées

324

(a) il sert les intérêts socio-économiques et culturels des agriculteurs
francophones;

(b) il offre ses services en français aux entreprises agricoles;

(c) il satisfait aux critères prescrits en matière d'admissibilité. 1993, chap. 21, art.
12.

Règlements

33. (1) Le lieutenant-gouverneur en conseil peut, par règlement  : [...]

7. traiter de la question de savoir si un organisme agricole offre ses services en
français aux entreprises agricoles et sert les intérêts socio-économiques et culturels
des agriculteurs francophones;

10.31 Interprétation, Loi d’, L.R.O. 1990, c. I.11.

Obligations et pouvoirs

29. (2) Dans la version française d'une loi, l'obligation s'exprime essentiellement par
l'indicatif présent du verbe porteur de sens principal et, à l'occasion, par des verbes
ou expressions comportant cette notion; l'octroi de pouvoirs, de droits,
d'autorisations ou de facultés s'exprime essentiellement par le verbe « pouvoir » et,
à l'occasion, par des expressions comportant ces notions. Dans la version anglaise,
l'obligation s'exprime par l'emploi du mot « shall » et l'octroi de pouvoirs, de droits,
d'autorisations ou de facultés par l'emploi du mot « may ». L.R.O. 1990, chap. I.11,
par. 29 (2).

10.32 Juges de paix, Loi sur les, L.R.O. 1990, c. J.4.

Serment d'entrée en fonction

3. Avant d'entrer en fonction, le juge de paix fait la prestation de serment ou
l'affirmation solennelle suivante, en français ou en anglais. [...] L.R.O. 1990,
chap. J.4, art. 3.
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10.33 Jurys, Loi sur les, L.R.O. 1990, c. J.3.

Liste des jurés francophones, anglophones et bilingues

8. (2) La liste des jurés dressée aux termes du paragraphe (1) est divisée en trois
parties comme suit  :

1. Une partie où figure le nom des personnes qui, d'après les rapports, parlent,
lisent et comprennent l'anglais.

2. Une partie où figure le nom des personnes qui, d'après les rapports, parlent,
lisent et comprennent le français.

3. Une partie où figure le nom des personnes qui, d'après les rapports, parlent,
lisent et comprennent le français et l'anglais. 1994, chap. 27, par. 48 (5).

Noms omis

(3) Avec l'approbation écrite d'un juge de la Cour de l'Ontario (Division générale),
le shérif peut, s'il appert qu'une personne ne pourra se présenter pour être membre
d'un jury, omettre cette personne de la liste des jurés.

Noms supplémentaires

(4) Le shérif peut demander au directeur de l'évaluation de mettre à la poste le
nombre d'avis supplémentaires de sélection de juré et de formules de rapport que le
shérif juge nécessaire.

Idem

(5) Dès qu'il reçoit une demande présentée par le shérif aux termes du
paragraphe (4), le directeur de l'évaluation donne suite à la demande et, à cette fin,
l'article 6 s'applique, avec les adaptations nécessaires, aux avis supplémentaires de
sélection dont le shérif a demandé l'envoi.

Sélection dans un territoire non érigé en municipalité

(6) Dans un district territorial, le shérif sélectionne, parmi les personnes habiles à
être jurés qui résident dans le territoire non érigé en municipalité, le nombre de
personnes fixé aux termes du paragraphe 5 (2). À cette fin, le shérif peut recourir à
tout registre disponible et, notamment, à la plus récente liste électorale établie et
certifiée pour ce territoire, ainsi qu'au rôle d'évaluation ou de perception dressé aux
fins scolaires. L.R.O. 1990, chap. J.3, par. 8 (3) à (6).
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10.34 Location immobilière, Loi sur la, L.R.O. 1990, c. L.7.

Intitulé de l'instance

75. La requête prévue à la présente partie porte l'intitulé suivant, en français ou en
anglais, selon le cas :

« Dans l'affaire de (inscrire le nom du plaignant), locateur, contre (inscrire le nom
de la personne visée par la plainte), locataire ». L.R.O. 1990, chap. L.7, art. 75.

Signification de la requête et contenu de l'avis

113. (4) La requête est signifiée à l'intimé au moins quatre jours francs avant la date
fixée pour la présentation de la requête et contient l'avertissement suivant, en
français ou en anglais, selon le cas. [...]  L.R.O. 1990, chap. L.7, art. 113.

10.35 Mariage, Loi sur le, L.R.O. 1990, c. M.3.

Langue

24. Pour l'application du paragraphe (3), il suffit d'employer soit la langue française,
soit la langue anglaise. L.R.O. 1990, chap. M.3, art. 24; L.O. 1991, c. 27.

10.36 Municipalité régionale d'Ottawa-Carleton, Loi sur la, L.R.O.
1990, c. R.14.

Serment

7. (4) Avant d'entrer en fonction, les membres du conseil régional prêtent le serment
d'allégeance selon la formule 1 de la Loi sur les municipalités et font la déclaration
d'entrée en fonction selon la formule 3 de la Loi sur les municipalités en utilisant
soit la version française soit la version anglaise de ces formules.

Formules anglaises et françaises

52. (1) Le ministre peut, par arrêté, prescrire une version anglaise et française des
formules prescrites par la présente loi. L.R.O. 1990, chap. R.14, art. 52.

10.37 Municipalités, Loi sur les, L.R.O. 1990, c. M.45.

Nom de la municipalité
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8. (1) La personne morale a pour nom The Corporation of the County [United
Counties, City, Town, Village, Township (selon le cas)] of ………… (municipalité).
L.R.O. 1980, c. 302, art. 8.

Idem

(2) La personne morale peut également avoir pour nom comté [comtés unis, cité,
ville, village, canton (selon le cas)] de ………… (municipalité).

Idem

(3)  La municipalité peut continuer de se servir de la version française de son nom
qu’elle a adoptée avant l’entrée en vigueur du présent paragraphe même si la version
française de ce nom n’est pas conforme au paragraphe (2).

Règlements municipaux et résolutions en français et en anglais

103. (1) Le conseil peut adopter ses règlements municipaux et ses résolutions en
anglais seulement ou en anglais et en français.

Plans officiels

(2) Le conseil peut adopter un plan officiel en anglais seulement ou en anglais et en
français.

Délibérations du conseil

(3) Le conseil et chacun de ses comités peuvent délibérer soit en anglais soit en
français ou en anglais et en français.

Procès-verbaux

(4) Malgré le paragraphe (3), les procès-verbaux des délibérations du conseil et de
tous ses comités sont rédigés en anglais ou, si le conseil l'autorise par règlement
municipal, en anglais et en français.

Conduite des affaires de la municipalité

(5) Sous réserve de directives d'un règlement municipal du conseil à l'effet
contraire, les agents et les employés de la municipalité peuvent conduire les affaires
de la municipalité dans la langue que justifient les circonstances, notamment une
langue autre que le français ou l'anglais.

Réserve

(6) Le présent article n'a pas pour effet de porter atteinte  :
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a) ni à l'obligation imposée par une loi ou prévue aux termes d'une loi de rédiger,
conserver, utiliser, déposer, enregistrer ou présenter une formule, un livre, un
document ou une autre pièce, de n'importe quelle nature, dans la ou les langues qui
sont précisées par la loi ou aux termes de celle-ci;

Traduction

(7) La municipalité qui présente une formule, un livre, un document ou une autre
pièce de n'importe quelle nature, en français, à un ministère du gouvernement de
l'Ontario, en fournit une version traduite en anglais à la demande du ministre
responsable de ce ministère. L.R.O. 1990, chap. M.45, art. 103.

[TRADUCTION]  Le but avoué du règlement municipal est de désigner la ville de
Kapuskasing comme municipalité officiellement bilingue. Le règlement 1994,
pour sa part, était décrit comme étant un règlement municipal concernant l'usage
de l'anglais et du français. Aucune disposition particulière de la Loi sur les
municipalités, L.R.O. 1980, c. 302, n'autorise une municipalité à se désigner elle-
même municipalité officiellement bilingue. Les parties sont d'accord sur ce point.
En effet, la loi habilitante, soit la Loi sur les municipalités, ne contient aucune
disposition particulière autorisant une municipalité à se désigner quoi que ce
soit (p. 6).  Trumble et al. c. The Corporation of the Town of Kapuskasing
(16 octobre 1986), nº Re 1419/86 (C.S. Ont.) M. le juge Smith.

[TRADUCTION]  La compétence législative en ce qui concerne la langue
appartient aux paliers de gouvernement fédéral et provincial.  Les municipalités
n'ont pas le pouvoir de légiférer en cette matière sauf à l'intérieur des quelques
responsabilités qui leur ont été confiées par la législature en vertu de la Loi sur
les municipalités et la Loi sur les services en français.  (NP)  L'article 103 impose
l'usage de la langue anglaise, mais permet également l'utilisation de la langue
française dans certaines circonstances.  Dans un cas, le par. 103(4) permet qu'un
règlement accroisse l'utilisation du français, tandis que, dans un autre, le
par. 103(5) permet que les vastes privilèges multilinguistiques soient restreints
par la ville.  La Loi sur les municipalités ne prévoit pas la possibilité que soient
déclarées des langues officielles dans une municipalité (pp. 300-301).  Re
Chaperon et al. and Corporation of the City of Sault Ste-Marie (1994), 19 O.R.
(3d) 281 (C.Ont. Div.  gén.).

Nom

104. (2) Les règlements municipaux adoptés aux termes du paragraphe (1) peuvent
être cités sous le titre français de Code municipal de (nom de la municipalité) et
peuvent aussi être cités sous le titre anglais de The (nom de la municipalité)
Municipal Code. L.R.O. 1990, chap. M.45, art. 104.

Promulgation de règlements municipaux
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134. (1) La promulgation d'un règlement municipal consiste à en publier une copie
conforme à laquelle est annexé un avis selon la formule 6 en anglais ou en anglais et
en français, au moins une fois par semaine pendant trois semaines consécutives.
L.R.O. 1990, chap. M.45, art. 134.

Formule, contenu et préparation des rôles de perception par les secrétaires des
municipalités

387. (1) Le secrétaire de chaque municipalité prépare un ou plusieurs rôles de
perception, selon ce qui est nécessaire, chacun contenant les colonnes pour que le
percepteur y inscrive les renseignements exigés par la présente loi ou une autre loi,
de la façon suivante  : [...]

5. Chaque colonne est clairement intitulée en anglais seulement ou en anglais et
en français et indique le type d'impôt auquel elle est consacrée. L.R.O. 1990,
chap. M.45, art. 387.

Certificat attestant du rôle de perception par le secrétaire

389. Le secrétaire joint au rôle un certificat portant sa signature et rédigé selon la
formule suivante en anglais seulement ou en anglais et en français  :

Je certifie par les présentes que le rôle ci-inclus (ou ci-joint ou en annexe ou selon
le cas) est le rôle de perception préparé conformément à la Loi sur les
municipalités pour ...................................... de
............................................................................ L.R.O. 1990, chap. M.45, art. 389.

Formule

415. (4) Le certificat peut être établi selon la formule 8 en anglais ou en anglais et
en français. L.R.O. 1990, chap. M.45, art. 415.

Version anglaise et française des formules

450. (1) Le ministre peut, par arrêté, prescrire une version anglaise et française des
formules prescrites en vertu de la présente loi. L.R.O. 1990, chap. M.45, art. 450.

10.38 Obligations familiales et l’exécution des arriérés d’aliments, Loi
de 1996 sur les, L.O. 1996, c. 31.

Reconnaissance des saisies-arrêts extra-provinciales

50. (1) Le greffier de la Cour de l’Ontario (Division provinciale) ou de la Cour de la
famille délivre un avis de saisie-arrêt en vue de l’exécution de l’obligation
alimentaire ou d’entretien lors du dépôt d’un bref de saisie-arrêt qui : [...]
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(c) est écrit en anglais ou en français ou s’accompagne d’une traduction en l’une
de ces langues, authentifiée sous serment ou certifiée conforme. 1996, c. 31, s. 50.

10.39 Ordre des enseignantes et des enseignants de l’Ontario et
apportant des modifications connexes à certaines lois, Loi créant l’, L.O.
1996, c. 12.

Droit d’utilisation du français

44. (1) Toute personne a le droit d’utiliser le français dans ses rapports avec l’Ordre.

Droit garanti par le Conseil

(2) Le Conseil prend toutes les mesures raisonnables et élabore tous les plans
raisonnables pour faire en sorte que les personnes puissent utiliser le français dans
leur rapport avec l’Ordre.

Droit restreint

(3) Le droit d’utilisation du français garanti dans le présent article est assujetti aux
limites qui sont raisonnables dans les circonstances.

Définition

(4) La définition qui suit s’applique au présent article.

« rapports » S’entend de tout service offert au public ou au membre de l’Ordre ainsi
que de toute formalité administrative.  S’entend en outre du fait de donner ou de
recevoir des communications, des renseignements ou des avis, de présenter des
demandes, de passer des examens ou des tests et de prendre part à des programmes,
à des audiences ou à des examens. 1996, chap. 12, art. 44. L.O. 1996, c. 12

Divulgation par les sections minoritaires conduite ou actes d’un membre

47. (4) Pour l’application du paragraphe (3), si le conseil a une section de langue
française ou une section de langue anglaise, celle-ci a les responsabilités du conseil
en ce qui concerne les membres qui sont ou ont déjà été employés pour des écoles
ou des classes qu’elle régit.

10.40 Personnes morales, Loi sur les, L.R.O. 1990, c. C.38.

Contenu du certificat d'actions

46. (1) Chaque certificat d'actions comporte les renseignements suivants  :
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a) au recto, la dénomination sociale de la compagnie, une mention en français ou
en anglais portant que la compagnie est constituée en Ontario et une mention de son
capital autorisé; [...]  L.R.O. 1990, chap. C.38, art. 46.

Liste d'actionnaires

306. (1) Aucun actionnaire, membre ou créancier, et aucun de leurs mandataires ou
ayants droit, ne doivent dresser ou faire dresser de liste, complète ou partielle, des
actionnaires ou des membres de la personne morale sans avoir fourni à la personne
morale ou au mandataire de celle-ci un affidavit de l'actionnaire, du membre ou du
créancier rédigé selon la formule suivante, en français ou en anglais. Si l'actionnaire,
le membre ou le créancier est une personne morale, l'affidavit doit être signé par son
président ou par tout autre dirigeant qui est autorisé à le signer par une résolution de
son conseil d'administration. L.R.O. 1990, chap. C.38, art. 306.

Obligation de fournir une liste

307. (1) Toute personne peut, sur paiement des frais raisonnables exigés à cette fin
et en déposant auprès de la personne morale ou du mandataire de celle-ci l'affidavit
visé au paragraphe (2), exiger qu'une personne morale, à l'exclusion d'une compagnie
fermée, ou de l'agent des transferts de cette personne morale lui fournisse, dans les
dix jours suivant le dépôt de l'affidavit, une liste alphabétique des noms de tous les
actionnaires ou membres de la personne morale, accompagnés de leur adresse et du
nombre d'actions appartenant à chacun d'eux. Cette liste est dressée d'après les livres
de la personne morale, mis à jour au plus tard dix jours avant la date du dépôt de
l'affidavit.

Affidavit

(2) L'affidavit visé au paragraphe (1) est rédigé selon la formule suivante, en
français ou en anglais, et signé par l'auteur de la demande. L.R.O. 1990, chap. C.38,
art. 307.

10.41 Privilège des travailleurs forestiers portant sur leur salaire, Loi
sur le, L.R.O. 1990, c. F.28.

Dépôt d'une revendication de privilège

5. (1) La personne qui revendique le privilège énonce sa réclamation par écrit selon
la formule 1 en français ou en anglais, en y indiquant brièvement la nature de sa
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réclamation, le montant qu'elle réclame et une description des billes ou du bois
d'oeuvre sur lesquels elle revendique un privilège.

Attestation par affidavit

(2) Le réclamant, son avocat ou son mandataire atteste, par voie d'affidavit souscrit
selon la formule 2 en français ou en anglais, l'existence de sa réclamation. L.R.O.
1980, chap. 537, art. 7.

10.42 Professions de la santé réglementées, Loi de 1991 sur les, L.O.
1991, c. 18.

ANNEXE 2 CODE DES PROFESSIONS DE LA SANTÉ

Droit d'utilisation du français

86. (1) Toute personne a le droit d'utiliser le français dans ses rapports avec l'ordre.

Droit garanti par le conseil

(2) Le conseil prend toutes les mesures raisonnables et élabore tous les plans
raisonnables pour faire en sorte que les personnes puissent utiliser le français dans
tous leurs rapports avec l'ordre.

Définition

(3) La définition qui suit s'applique au présent article.

« rapports » S'entend de tout service offert au public ou aux membres ainsi que
de toute formalité administrative, et s'entend en outre du fait de donner ou de
recevoir des communications, des renseignements ou des avis, de présenter des
demandes, de passer des examens ou des tests, et de prendre part à des programmes,
à des audiences ou à des réexamens.

Droit restreint

(4) Le droit prévu au paragraphe (1) est assujetti à des limites qui soient
raisonnables dans les circonstances. 1991, chap. 18, annexe 2, art. 86.

10.43 Redressement des paiements aux municipalités et aux conseils
scolaires, Loi sur le, L.R.O. 1990, c. M.47.

Définitions



Ontario

333

1.  « module scolaire de langue française » et « francophone » S'entendent au sens
de l'article 288 de la Loi sur l'éducation. 1989, chap. 9, art. 1.

Résidence dans une propriété de la défense nationale

3. (1) Malgré l'article 45 de la Loi sur l'éducation, la personne qui réside avec son
père, sa mère ou son tuteur dans une propriété de la défense nationale située dans la
municipalité prescrite qui procède à une affectation prévue à l'article 2 a le droit de
fréquenter une école élémentaire ou secondaire, selon le cas, sans acquitter de
droits, conformément au présent article.

Droit

(2) La personne qui réside avec son père, sa mère ou son tuteur, dans une propriété
de la défense nationale située dans la municipalité prescrite : [...]

c) a le droit de fréquenter une école relevant du conseil de l'éducation qui a
compétence dans la municipalité de la communauté urbaine de Toronto, si la
municipalité prescrite est une municipalité de secteur de la communauté urbaine de
Toronto; elle peut également fréquenter une école relevant du conseil des écoles
françaises de la communauté urbaine de Toronto si son père, sa mère ou son tuteur
est francophone; [...] 1989, chap. 9, art. 3.

10.44 Réforme du droit de l'enfance, Loi portant, L.R.O. 1990, c. C.12.

Annexe Article 24

Toute demande, communication ou autre document sont envoyés dans leur langue
originale à l'Autorité centrale de l'État requis et accompagnés d'une traduction dans
la langue officielle ou l'une des langues officielles de cet État ou, lorsque cette
traduction est difficilement réalisable, d'une traduction en français ou en anglais.

Toutefois, un État contractant pourra, en faisant la réserve prévue à l'article 42,
s'opposer à l'utilisation soit du français, soit de l'anglais, dans toute demande,
communication ou autre document adressés à son Autorité centrale. L.R.O. 1990,
chap. C.12, art. 46.

10.45 Réforme du droit des successions, Loi portant, L.R.O. 1990,
c. S.26.

ANNEXE Convention portant loi uniforme sur la forme d'un testament international

Article XVI
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1. L'original de la présente Convention, en langue anglaise, française, russe et
espagnole, chaque texte faisant également foi, sera déposé auprès du Gouvernement
des États-Unis d'Amérique qui en transmettra des copies certifiées conformes à
chacun des États signataires et adhérents et à l'Institut international pour l'unification
du droit privé.

10.46 Régies locales des services publics, Loi sur les, L.R.O. 1990,
c. L.28.

Avis

3. (4) L'avis de convocation de la réunion  :

a) est fait selon la formule 1, en français et en anglais; [...] L.R.O. 1990,
chap. L.28, art. 3.

Contestation

20. S'il y a contestation au droit de vote ou au fait de se présenter à une fonction, le
président exige de l'habitant faisant l'objet de cette contestation qu'il souscrive un
affidavit devant lui au moyen de la formule 2, en français ou en anglais. L'habitant
peut ensuite voter à l'assemblée ou se présenter à une fonction. L.R.O. 1990,
chap. L.28, art. 20.

10.47 Relations de travail, Loi de 1995 sur les, L.O. 1995, c. 1.

Serment d'entrée en fonction

26. Chaque membre de la Commission de conciliation, avant d'entrer en fonction,
prête serment dans la forme suivante, en français ou en anglais, devant une personne
habilitée à faire prêter serment ou devant un autre membre de la commission, et le
dépose auprès du ministre. [...] L.R.O. 1990, chap. L.2, art. 24.

Serment d'entrée en fonction

110. (8) Chaque membre de la Commission, avant son entrée en fonction, prête
serment dans la forme suivante, en anglais ou en français, le signe devant le greffier
du Conseil exécutif et le dépose à son bureau. [...]
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10.48 Santé et la sécurité au travail, Loi sur la, L.R.O. 1990, c. O.1.

Devoirs de l'employeur

25. (2) Sans limiter les devoirs qu'impose le paragraphe (1), l'employeur  : [...]

(i) a) fournit au travailleur les renseignements, les directives et la surveillance
nécessaires à la protection de sa santé et de sa sécurité;

Idem

(4) L'alinéa (2)j) ne s'applique pas au lieu de travail où sont employés
régulièrement cinq personnes au plus. L.R.O. 1990, chap. O.1, art. 25.

Matériaux dangereux; identification et feuilles de données

37. (1) L'employeur  : [...]

c) veille à ce que l'identification exigée par l'alinéa a) et les feuilles de données
sur la sûreté des matériaux exigées par l'alinéa b) soient disponibles en anglais et
dans les autres langues qui peuvent être prescrites.

Avis

41. (3) L'employeur auquel s'applique le paragraphe (2) affiche dans un endroit bien
en vue dans la partie du lieu de travail où l'on utilise ou fait fonctionner l'objet ou où
il doit être utilisé ou doit fonctionner, des avis identifiant l'agent physique dangereux
et avertissant les travailleurs de sa présence.

Idem

(4) Les avis exigés par le paragraphe (3) comprennent les renseignements qui
peuvent être prescrits et sont rédigés en anglais et dans l'autre ou les autres langues
qui peuvent être prescrites. L.R.O. 1990, chap. O.1, art. 41; 1991, c. 33.

10.49 Science Nord, Loi sur la, L.R.O. 1990, c. S.4.

Services en français et en anglais

2. (6) Les programmes et les services assurés par le Centre sont offerts en français
et en anglais. 1986, chap. 5, par. 2 (7).
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10.50 Services à l'enfance et à la famille, Loi sur les, L.R.O. 1990,
c. C.11.

Services en français

2. Lorsque cela est approprié, les fournisseurs de services offrent leurs services à
l'enfance et à la famille en français. L.R.O. 1990, chap. C.11, art. 2.

10.51 Services en français, Loi sur les, L.R.O. 1990, c. F.32.

Préambule

Attendu que la langue française a joué en Ontario un rôle historique et honorable, et
que la Constitution lui reconnaît le statut de langue officielle au Canada; attendu que
cette langue jouit, en Ontario, du statut de langue officielle devant les tribunaux et
dans l'éducation; attendu que l'Assemblée législative reconnaît l'apport du patrimoine
culturel de la population francophone et désire le sauvegarder pour les générations à
venir; et attendu qu'il est souhaitable de garantir l'emploi de la langue française dans
les institutions de la Législature et du gouvernement de l'Ontario, comme le prévoit
la présente loi;

La Loi sur les services en français porte que chacun a le droit de recevoir des
services en français d'un organisme financé par l'État qui offre des services au
public et qui est désigné comme un organisme de services publics. Les hôpitaux
publics font partie des organismes qui peuvent être désignés en vertu de la Loi et
l'Hôpital Montfort est l'un de ces organismes désignés. (par. 56)  (NP)   
L'intention de la Loi sur les services en français, et de ses fondements, est
exprimé dans son préambule: …(par. 57)  Par conséquent, la contribution
historique du patrimoine culturel francophone en Ontario est reconnu. Cette
reconnaissance, et le maintien de la culture de la population qui parle le
français, - le groupe utilisant l'une des langues officielles du Canada - est
démontrée dans le régime législatif de la province. En vertu de l'article 5 de la
Loi, chacun a le droit à l'emploi du français pour communiquer avec une
institution gouvernementale ou un organisme désigné pour obtenir les services
offerts, et a le droit correspondant de recevoir ces services en français.  (par. 58)
Si l'on paraphrase l'arrêt Beaulac, on peut donc affirmer que, lorsque la Loi sur
les services en français est entrée en vigueur en Ontario, et que l'Hôpital
Montfort a été totalement désigné organisme gouvernemental quant aux services
qu'il offrait, l'étendue des droits linguistiques des requérants à cet égard ne
devaient pas être définis de façon restrictive. La loi devait apporter une
réparation et devait faire partie de la structure inachevée des droits
linguistiques fondamentaux de la minorité francophone dans le domaine de la
santé en Ontario.  (par. 64) … En raison de la position particulière de l'Hôpital
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Montfort par rapport à la collectivité franco-ontarienne et de son rôle, non
seulement dans la prestation de services médicaux francophones et la prestation
de formation médicale francophone, mais aussi en tant que symbole de la culture
minoritaire francophone, l'incidence des directives de la Commission est plus
grande que la question distincte à savoir si la Charte garantit des services de
soins de santé et de la formation médicale dans la langue de la minorité. (par. 66)
L'enjeu en l'espèce n'est pas seulement la question de la langue d'une minorité ou
la question de l'instruction d'une minorité. L'enjeu est la question de la culture
d'une minorité. Les directives de la Commission mettent en cause des
considérations ayant trait au maintien et à la protection non seulement de la
langue ou de l'enseignement et, en fait, non seulement des services de santé. Ils
mettent en cause une combinaison de tous ces concepts en plus du facteur de la
symbolique linguistique et culturelle qui, selon le Dr Bernard, fait de l'Hôpital
Montfort "une institution qui incarne et évoque la culture française en Ontario".
Si Montfort était simplement l'un des hôpitaux francophones offrant des services
semblables et jouant le même rôle - ce qui était le cas, dans un contexte
anglophone pour le Lachine General Hospital à Montréal - la situation pourrait
être différente. Mais elle ne l'est pas. Avant la création de la Commission en
1996, l'Hôpital Montfort était le seul hôpital communautaire de ce genre en
Ontario parce qu'il offrait un vaste éventail de soins primaires et secondaires
dans un milieu français homogène et en même temps offrait un centre de
formation pour les professionnels de la médecine dans un milieu français. (NP)
Par conséquent, il ne s'agit pas d'une affaire portant sur les droits linguistiques
d'une minorité. Il ne s'agit pas d'une affaire portant sur les droits à l'instruction
dans la langue de la minorité. Il s'agit de déterminer si les droits de la minorité
franco-ontarienne ont été diminués par les directives de la Commission d'une
manière qui contrevient au principe de "protection des minorités", l'un des
principes structurels fondamentaux qui sous-tendent la Constitution canadienne.
Dans un sens, il ne s'agit même pas du cas de l'avenir d'un hôpital, mais plutôt du
cas de la place de cet hôpital dans le milieu culturel et linguistique des droits de
la minorité francophone en Ontario. En ce sens, les questions à définir en
l'espèce relèvent de concepts plus vastes que les notions plus distinctes des droits
linguistiques d'une minorité ou des droits à l'instruction dans la langue de la
minorité, tels qu'ils sont abordés dans la Charte. Ils ont trait au maintien du
patrimoine multiculturel francophone des Canadiens.  (par. 67-68)  La survie de
la collectivité franco-ontarienne est menacée par une taux alarmant
d'assimilation. Elle n'est pas la seule minorité dans cette situation, bien sûr, mais
la collectivité francophone - en tant que peuple fondateur de la constitution
canadienne - jouit d'un statut constitutionnel particulier que n'ont pas les autres
minorités. (par. 73) La restructuration du système de soins de santé en Ontario
est un objectif urgent et louable. Toutefois, la transformation imposée à
Montfort, et le fait que les services de santé et la formation médicale adéquats
dans un milieu vraiment francophone qui existent déjà seront ravis à la
collectivité franco-ontarienne, ne peuvent avoir qu'un effet négative important
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sur la vitalité continue de cette collectivité, sa langue et sa culture.  103
Cependant, l'enjeu est plus grand que la simple "prestation de services en
français" dans le secteur de la santé. Ce n'est pas simplement une question de la
capacité de la collectivité, par l'entremise de Montfort ou de tout autre hôpital,
de fournir des traitements et de la formation en français. L'enjeu est aussi
l'incidence des changements proposés sur les droits des membres de la
collectivité francophone minoritaire de l'Ontario de faire respecter et protéger
son patrimoine culturel et linguistique. Cet enjeu obligeait la Commission à
envisager et à reconnaître le rôle institutionnel de Montfort comme centre
vraiment francophone - par opposition à un centre bilingue - pour la formation
médicale et les traitements de santé offerts aux francophones en Ontario.(par.
79)  Lalonde c. Ontario (Commission de Restructuration des Services de Santé),
[1999] O.J. No. 4489, No.  98-DV-244, Cour de Supérieure de l'Ontario Cour
divisionnaire,  Les juges Carnwath, Blair et Charbonneau.

Sa Majesté, sur l'avis et avec le consentement de l'Assemblée législative de la
province de l'Ontario, décrète ce qui suit  :

Définitions

1. Les définitions qui suivent s'appliquent à la présente loi.

« organisme gouvernemental » S'entend des organismes suivants  :

a) un ministère du gouvernement de l'Ontario, sauf que les établissements
psychiatriques, les foyers et les collèges d'arts appliqués et de technologie
administrés par un ministère ne sont pas inclus, à moins d'être désignés par les
règlements en tant qu'organismes offrant des services publics,

b) un conseil, une commission ou une personne morale dont la majorité des
membres ou des administrateurs sont nommés par le lieutenant-gouverneur en
conseil,

c) une personne morale à but non lucratif ou une organisation semblable, qui
fournit un service au public, reçoit des subventions qui sont prélevées sur les deniers
publics, et est désignée par les règlements en tant qu'organisme offrant des services
publics,

d) une maison de soins infirmiers au sens de la Loi sur les maisons de soins
infirmiers ou un foyer de soins spéciaux au sens de la Loi sur les foyers de soins
spéciaux qui sont désignés par les règlements en tant qu'organismes offrant des
services publics,

e) un fournisseur de services au sens de la Loi sur les services à l'enfance et à la
famille ou une commission au sens de la Loi sur les conseils d'administration de
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district de l'aide sociale qui sont désignés par les règlements en tant qu'organismes
offrant des services publics.

Sont exclus les municipalités, de même que les conseils locaux au sens de la Loi sur
les affaires municipales, à l'exception des conseils locaux qui sont désignés aux
termes de l'alinéa e). (« government agency » )

« service » Service ou procédure qu'un organisme gouvernemental ou une
institution de la Législature fournit au public. S'entend en outre des communications
faites en vue de fournir le service ou la procédure. (« service » ) L.R.O. 1990,
chap. F.32, art. 1; 1993, c. 27, annexe.

Prestation des services en français

2. Le gouvernement de l'Ontario assure la prestation des services en français
conformément à la présente loi. L.R.O. 1990, chap. F.32, art. 2.

Droit d'employer le français ou l'anglais à l'Assemblée

3. (1) Chacun a le droit d'employer le français ou l'anglais dans les débats et les
autres travaux de l'Assemblée législative.

Projets de loi et lois de l'Assemblée

(2) Les projets de loi de caractère public de l'Assemblée qui sont présentés après
le 1er janvier 1991 sont présentés et adoptés en français et en anglais. L.R.O. 1990,
chap. F.32, art. 3.

Traduction des lois

4. Le procureur général fait traduire en français, avant le 31 décembre 1991, un
recueil, mis à jour, des lois de caractère public et général qui ont été adoptées de
nouveau au moyen des Lois refondues de l'Ontario de 1980 ou qui ont été adoptées
en anglais seulement après l'entrée en vigueur des Lois refondues de l'Ontario de
1980, et qui demeurent en vigueur le 31 décembre 1990.

Adoption

(2) Le procureur général présente à l'Assemblée législative les traductions visées
au paragraphe (1) afin qu'elle les adopte.

Traduction des règlements

(3) Le procureur général fait traduire en français les règlements dont il estime la
traduction appropriée et recommande les traductions au Conseil exécutif ou à
l'autorité compétente afin que le Conseil ou l'autorité les adopte. L.R.O. 1990,
chap. F.32, art. 4.
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Droit aux services en français

5, (1) Chacun a droit à l'emploi du français, conformément à la présente loi, pour
communiquer avec le siège ou l'administration centrale d'un organisme
gouvernemental ou d'une institution de la Législature et pour en recevoir les
services. Chacun jouit du même droit à l'égard de tout autre bureau de l'organisme ou
de l'institution qui se trouve dans une région désignée à l'annexe ou qui sert une telle
région.

Duplication des services

(2) Lorsque le même service est fourni par plus d'un bureau dans une région
désignée, le lieutenant-gouverneur en conseil peut désigner un ou plusieurs des
bureaux afin qu'ils fournissent le service en français, s'il est d'avis que le public de la
région désignée bénéficiera ainsi d'un accès raisonnable au service en français.

Idem

(3) Si un ou plusieurs bureaux sont désignés en vertu du paragraphe (2), le
paragraphe (1) ne s'applique pas à l'égard du service offert par les autres bureaux de
la région désignée. L.R.O. 1990, chap. F.32, art. 5.

Pratique existante

6. La présente loi n'a pour effet de porter atteinte à l'utilisation ni de la langue
française ni de la langue anglaise hors du champ d'application de la présente loi.
L.R.O. 1990, chap. F.32, art. 6.

Limitation des obligations

7. Si toutes les mesures raisonnables ont été prises et que tous les projets
raisonnables ont été élaborés afin de faire respecter la présente loi, les obligations
qu'elle impose aux organismes gouvernementaux et aux institutions de la Législature
sont assujetties aux limitations raisonnables et nécessaires qu'exigent les
circonstances. L.R.O. 1990, chap. F.32, art. 7.

Règlements

8. Le lieutenant-gouverneur en conseil peut, par règlement  :

a) désigner des organismes offrant des services publics, aux fins de la définition du
terme « organisme gouvernemental »;

b) modifier l'annexe en y ajoutant des régions;

c) exempter des services de l'application des articles 2 et 5 si, de l'avis du
lieutenant-gouverneur en conseil, cette mesure s'avère raisonnable et nécessaire et
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si elle ne porte pas atteinte à l'objet général de la présente loi. L.R.O. 1990,
chap. F.32, art. 8.

Désignation restreinte de l'organisme offrant des services publics

9. Le règlement qui désigne un organisme offrant des services publics peut
restreindre le champ d'application de la désignation de sorte que celle-ci ne porte
que sur des services précis que fournit l'organisme, ou préciser les services qui sont
exclus de la désignation.

Consentement de l'université

(2) Le règlement pris en application de la présente loi et qui s'applique à une
université n'entre pas en vigueur sans le consentement de l'université. L.R.O. 1990,
chap. F.32, art. 9.

Avis et observations touchant le règlement d'exemption

10. (1) Le présent article s'applique au règlement  :

a) visant à exempter un service aux termes de l'alinéa 8 (1) c);

b) visant à révoquer la désignation d'un organisme offrant des services publics;

c) visant à modifier un règlement qui désigne un organisme offrant des services
publics de manière à exclure ou à soustraire un service de la portée de la
désignation.

Idem

(2) Le règlement visé au présent article ne peut être pris qu'après l'écoulement d'un
délai d'au moins quarante-cinq jours suivant la publication, dans la Gazette de
l'Ontario et dans un journal généralement lu en Ontario, d'un avis énonçant la
substance du règlement proposé et invitant le public à adresser ses observations au
ministre délégué aux Affaires francophones.

Idem

(3) Après l'expiration du délai de quarante-cinq jours, le lieutenant-gouverneur en
conseil peut prendre sans avis additionnel le règlement qui comporte, le cas échéant,
les changements jugés souhaitables. L.R.O. 1990, chap. F.32, art. 10.

Ministre

11. (1) Le ministre délégué aux Affaires francophones est chargé de l'application de
la présente loi. L.R.O. 1990, chap. F.32, par. 11 (1).
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Fonctions

(2) Le ministre élabore et coordonne la politique et les programmes du
gouvernement en ce qui concerne les affaires francophones et la prestation des
services en français. À ces fins, il peut  :

a) préparer et recommander les projets, les politiques et les priorités du
gouvernement en ce qui concerne la prestation des services en français;

b) coordonner, contrôler et surveiller la mise sur pied des programmes du
gouvernement visant à la prestation des services en français par les organismes
gouvernementaux et des programmes concernant l'emploi de la langue française;

c) formuler des recommandations relativement au financement des programmes
du gouvernement visant à la prestation des services en français;

d) faire enquête sur les plaintes des membres du public en ce qui concerne la
prestation des services en français et répondre à ces plaintes;

e) exiger que des projets gouvernementaux visant à la mise en oeuvre de la
présente loi soient élaborés et présentés et impartir des délais relatifs à leur
élaboration et à leur présentation.

Le ministre remplit également les fonctions qui lui sont assignées par décret ou par
une autre loi. L.R.O. 1990, chap. F.32, par. 11 (2); 1993, chap. 27, annexe.

Rapport annuel

(3) À la fin de chaque exercice, le ministre présente au lieutenant-gouverneur en
conseil un rapport sur les affaires de l'Office des affaires francophones. Il dépose
ensuite le rapport devant l'Assemblée si elle siège, sinon, à la prochaine session.
L.R.O. 1990, chap. F.32, par. 11 (3).

Office des affaires francophones

12. (1) Les employés qui sont jugés nécessaires pour remplir les fonctions du
ministre sont nommés en vertu de la Loi sur la fonction publique. L'ensemble de
ces employés constitue l'Office des affaires francophones. L.R.O. 1990, chap. F.32,
par. 12 (1).

Fonctions de l'Office des affaires francophones

(2) L'Office des affaires francophones peut  :

a) examiner la disponibilité et la qualité des services en français et faire des
recommandations en vue de leur amélioration;
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b) recommander la désignation des organismes offrant des services publics et
l'ajout à l'annexe de régions désignées;

c) exiger que des personnes morales à but non lucratif et des organisations
semblables ainsi que des établissements, des foyers, des maisons et des collèges
visés à la définition du terme « organisme gouvernemental » lui fournissent des
renseignements qui peuvent être pertinents en ce qui concerne la formulation de
recommandations au sujet de leur désignation en tant qu'organismes offrant des
services publics;

d) recommander des modifications aux projets des organismes gouvernementaux
en ce qui concerne la prestation des services en français;

e) faire des recommandations en ce qui concerne l'exemption ou l'exemption
proposée d'un service aux termes de l'alinéa 8 (1) c).

L'Office remplit également les fonctions qui lui sont assignées par le ministre
délégué aux Affaires francophones, le Conseil exécutif ou l'Assemblée législative.
L.R.O. 1990, chap. F.32, par. 12 (2); 1993, chap. 27, annexe.

Coordonnateurs des services en français

13. (1) Un coordonnateur des services en français est nommé au sein de chaque
ministère du gouvernement.

Comité

(2) Les coordonnateurs des services en français constituent un comité que préside
le fonctionnaire principal de l'Office des affaires francophones.

Communication

(3) Chaque coordonnateur des services en français peut communiquer directement
avec son sous-ministre.

Sous-ministre

(4) Chaque sous-ministre rend compte au Conseil exécutif de la mise en oeuvre de
la présente loi et de la qualité des services en français dans le ministère. L.R.O.
1990, chap. F.32, art. 13.

Règlements municipaux portant sur les langues officielles

14. (1) Le conseil d'une municipalité située dans une région désignée à l'annexe peut
adopter un règlement municipal prévoyant que l'administration de la municipalité se
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fera en français et en anglais et que les services municipaux au public, ou une partie
précisée de ces services, seront fournis dans ces deux langues.

[TRADUCTION]  Le but avoué du règlement municipal est de désigner la ville de
Kapuskasing comme municipalité officiellement bilingue. Le règlement 1994,
pour sa part, était décrit comme étant un règlement municipal concernant l'usage
de l'anglais et du français. Aucune disposition particulière de la Loi sur les
municipalités, L.R.O. 1980, c. 302, n'autorise une municipalité à se désigner elle-
même municipalité officiellement bilingue. Les parties sont d'accord sur ce point.
En effet, la loi habilitante, soit la Loi sur les municipalités, ne contient aucune
disposition particulière autorisant une municipalité à se désigner quoi que ce
soit (p. 6).  Trumble et al. c. The Corporation of the Town of Kapuskasing
(16 octobre 1986), nº Re 1419/86 (C.S. Ont.) M. le juge Smith.

[TRADUCTION]  La compétence législative en ce qui concerne la langue
appartient aux paliers de gouvernement fédéral et provincial.  Les municipalités
n'ont pas le pouvoir de légiférer en cette matière sauf à l'intérieur des quelques
responsabilités qui leur ont été confiées par la législature en vertu de la Loi sur
les municipalités et la Loi sur les services en français.  (NP)  L'article 103 impose
l'usage de la langue anglaise, mais permet également l'utilisation de la langue
française dans certaines circonstances.  Dans un cas, le par. 103(4) permet qu'un
règlement accroisse l'utilisation du français, tandis que, dans un autre, le
par. 103(5) permet que les vastes privilèges multilinguistiques soient restreints
par la ville.  La Loi sur les municipalités ne prévoit pas la possibilité que soient
déclarées des langues officielles dans une municipalité (pp. 300-301).  Re
Chaperon et al. and Corporation of the City of Sault Ste-Marie (1994), 19 O.R.
(3d) 281 (C.Ont. Div.  gén.).

Droit aux services en français et en anglais

(2) Lorsqu'un règlement municipal visé au paragraphe (1) est en vigueur, chacun a
droit à l'emploi du français ou de l'anglais pour communiquer avec tout bureau de la
municipalité et pour recevoir les services visés par le règlement municipal.

Conseils régionaux et de communauté urbaine

(3) Lorsqu'un règlement municipal visé au paragraphe (1) est en vigueur, chacun a
droit à l'emploi du français ou de l'anglais pour communiquer avec tout bureau de la
municipalité et pour recevoir les services visés par le règlement municipal.

ANNEXE

MUNICIPALITÉ OU DISTRICT RÉGION



Ontario

345

Municipalité de la communauté urbaine de Toronto La totalité

Municipalité régionale Hamilton-Wentworth de La cité de Hamilton

Municipalité régionale de Niagara Les cités suivantes : Port Colborne et Welland

Municipalité régionale d'Ottawa-Carleton La totalité

Municipalité régionale de Peel La cité de Mississauga

Municipalité régionale de Sudbury La totalité

Comté de Dundas Le canton de Winchester

Comté d'Essex La cité de Windsor

Les villes suivantes  :

Belle River et Tecumseh

Les cantons suivants :  Anderdon, Colchester, North, Maidstone, Sandwich South,
Sandwich West, Tilbury North, Tilbury West et Rochester

Comté de Glengarry La totalité

Comté de Kent La ville de Tilbury

Les cantons suivants  : Dover et Tilbury East

Comté de Prescott La totalité

Comté de Renfrew La cité de Pembroke

Les cantons suivants  : Stafford et Westmeath

Comté de Russell La totalité

Comté de Simcoe

La ville de Penetanguishene

Les cantons suivants  :  Tiny et Essa

Comté de Stormont La totalité

District d'Algoma La totalité

District de Cochrane La totalité
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District de Kenora Le canton d'Ignace

District de Nipissing La totalité

District de Sudbury La totalité

District de Thunder Bay

Les villes suivantes  : Geraldton, Longlac et Marathon

Les cantons suivants  : Manitouwadge, Beardmore, Nakina et Terrace Bay

District de Timiskaming La totalité

10.52 Sociétés coopératives, Loi sur les, L.R.O. 1990, c. C.35.

Emploi du mot « coopérative » ou « co-operative »

7. (1) La dénomination sociale d'une coopérative doit comprendre le mot
« coopérative  » en français ou « co-operative  » en anglais.

Idem

(2) La coopérative, l'administrateur, le dirigeant, l'employé ou le membre qui fait
usage de la dénomination sociale de la coopérative peut abréger le mot
« coopérative  » ou « co-operative  » en celui de « coop » en français de « co-op » en
anglais.

Idem

(3) Aucune personne morale, association, société en nom collectif ni aucun
particulier qui n'est pas une coopérative à laquelle s'applique la présente loi ne doit
utiliser en Ontario un nom qui comprend le mot « coopérative  » ou « co-operative  »
ou une abréviation ou un dérivé de ces mots, que ceux-ci soient utilisés dans le nom
ou en rapport avec ce dernier.

Usage du mot « Limitée » ou « Limited »

(6) La dénomination sociale d'une coopérative avec capital social peut se terminer
par le mot « Limitée » ou « Limited » ou l'abréviation correspondante « Ltée » ou
« Ltd ». L.R.O. 1990, chap. C.35, art. 7.

Contenu du certificat

46. (1) Doivent être énoncés au recto de chaque certificat de part sociale ou de prêt
les renseignements suivants  :
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a) la dénomination sociale de la coopérative et une mention en français ou en
anglais portant que la coopérative est constituée en personne morale en vertu de la
loi de la province de l'Ontario;

Restrictions à indiquer

(2) Chaque certificat de part sociale comporte visiblement une mention en français
ou en anglais portant que le transfert des parts sociales est assujetti à des
restrictions. L.R.O. 1990, chap. C.35, art. 46.

10.53 Sociétés de prêt et de fiducie, Loi sur les, L.R.O. 1990, c. L.25.

Dénominations sociales bilingues

11. (3) Sous réserve de la présente loi et des règlements, la société peut avoir une
dénomination sociale anglaise, une dénomination sociale française, une
dénomination sociale dans chacune de ces deux langues ou une dénomination sociale
qui présente une combinaison des deux langues. La société peut être légalement
désignée par n'importe laquelle de ses dénominations sociales. L.R.O. 1990,
chap. L.25, art. 11.

Dénominations sociales bilingues

37. (3) Sous réserve de la présente loi et des règlements, peut être inscrite la société
qui porte une dénomination sociale anglaise, une dénomination sociale française,
une dénomination sociale dans chacune de ces deux langues ou une dénomination
sociale qui présente une combinaison des deux langues. La société peut être
légalement désignée en Ontario par n'importe laquelle de ses dénominations
sociales. 1990, chap. L.25, art. 37.

10.54 Sociétés par actions, Loi sur les, L.R.O. 1990, c. B.16.

Emploi de « Limitée », « Limited », etc.

10. (1) Les mots « Limitée », « Limited », « Incorporée », « Incorporated » ou
« Corporation », ou les abréviations correspondantes, « Ltée », « Ltd. », « Inc. » ou
« Corp. » doivent faire partie, autrement que dans un sens figuratif ou descriptif, de
la dénomination sociale de la société. Toutefois, celle-ci peut être légalement
désignée par ces mots, expressions ou abréviations. L.R.O. 1990, chap. B.16, par. 10
(1).

Dénomination sociale
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(2) Sous réserve de la présente loi et des règlements, la dénomination sociale de la
société peut être  :

a) anglaise seulement;

b) française seulement;

c) dans les deux langues, où l'anglais et le français sont utilisés ensemble;

d) dans les deux langues, où l'anglais et le français sont équivalents mais utilisés
séparément.

Idem

(2.1) La société dont la dénomination sociale correspond à la forme visée à l'alinéa
(2)d) peut être légalement désignée par la version anglaise ou française de sa
dénomination sociale. 1994, chap. 27, par. 71 (3).

10.55 Sociétés pour l'expansion des petites entreprises, Loi sur les,
L.R.O. 1990, c. S.12.

Certificat d'actions

26. Chaque certificat d'action qui atteste des actions participantes émises par une
société pour l'expansion des petites entreprises doit porter ostensiblement au recto
les mots  : « La valeur des actions représentées par ce certificat peut être affectée
de façon significative par les dispositions relatives à la récupération visées à la Loi
sur les sociétés pour l'expansion des petites entreprises », si le certificat d'action est
en français, ou « The value of the shares represented by this certificate may be
significantly affected by recapture provisions under the Small Business
Development Corporations Act », si le certificat d'action est en anglais. L.R.O.
1990, chap. S.12, art. 26.

10.56 Statistique, Loi sur la, L.R.O. 1990, c. S.18.

Serment d'entrée en fonction et de confidentialité

4. (1) Nul ne doit collecter, compiler, analyser ni publier de données statistiques
conformément à la présente loi avant d'avoir prêté et souscrit le serment d'entrée en
fonction et de confidentialité devant son ministre, son sous-ministre ou une
personne désignée par écrit par l'un d'eux, dans la forme suivante en français ou en
anglais. [...] L.R.O. 1980, chap. 480, par. 4 (1).
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10.57 Sûretés mobilières, Loi sur les, L.R.O. 1990, c. P.10.

Règlements

74. (1) Le lieutenant-gouverneur en conseil peut, par règlement  : [...]

o) prescrire un lexique anglais-français de termes à employer dans la rédaction
des formules prescrites et déclarer que les équivalents qui y figurent ont la même
valeur en droit. L.R.O. 1990, chap. P.10, art. 74; 1991, chap. 44, par. 7 (5).

10.58 Tribunaux judiciaires, Loi sur les, L.R.O. 1990, c. C.43.

CONSEIL DE LA MAGISTRATURE DE L'ONTARIO

Rapport annuel

51. 6) Après la fin de chaque année, le Conseil de la magistrature présente au
procureur général un rapport annuel, en français et en anglais, sur ses activités, y
compris, à l'égard de toutes les plaintes reçues ou traitées pendant l'année, un
sommaire de la plainte, les conclusions et un exposé de la décision. Toutefois, le
rapport ne doit pas contenir de renseignements qui pourraient identifier le juge ou le
plaignant. 1994, chap. 12, art. 16, en partie.

Langues officielles dans les tribunaux

51.2. L'information fournie aux termes des paragraphes 51 (1), (3) et (4) et tout ce
qui est rendu public aux termes du paragraphe 51.1 (1) le sont en français et en
anglais.

Idem

(2) Les plaintes contre des juges provinciaux peuvent être portées en français ou en
anglais.

Idem

(3) L'audience prévue à l'article 51.6 est menée en anglais, mais le plaignant ou le
témoin qui parle français ou le juge qui fait l'objet d'une plainte et qui parle français
a droit, sur demande, à ce qui suit  :

a) avant l'audience, une traduction en français des documents qui sont en anglais
et qui seront examinés à l'audience;

b) les services d'un interprète à l'audience;
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c) l'interprétation simultanée en français des parties de l'audience qui se
déroulent en anglais.

Idem

(4) Le paragraphe (3) s'applique également aux médiations menées aux termes de
l'article 51.5 et à l'examen qu'a effectué le Conseil de la magistrature aux termes de
l'article 51.7 en ce qui concerne la question de l'indemnisation, si le paragraphe 51.7
(2) s'applique.

Audience ou médiation bilingue

(5) Le Conseil de la magistrature peut ordonner qu'une audience ou une médiation à
laquelle s'applique le paragraphe (3) soit bilingue s'il est d'avis qu'elle peut être
menée convenablement de cette manière.

Idem

(7) Au cours d'une audience ou d'une médiation bilingue  :

a) les témoignages oraux et les observations orales peuvent être présentés en
français ou en anglais et ils sont consignés dans la langue de présentation;

b) les documents peuvent être déposés dans l'une ou l'autre langue;

c) dans le cas d'une médiation, les discussions peuvent avoir lieu dans l'une ou
l'autre langue;

d) les motifs d'une décision ou le rapport du médiateur, selon le cas, peuvent être
rédigés dans l'une ou l'autre langue.

Idem

(8) Lors d'une audience ou d'une médiation bilingue, si le plaignant ou le juge qui
fait l'objet de la plainte ne parle qu'une des deux langues, il a droit, sur demande, à
l'interprétation simultanée des témoignages, des observations ou des discussions qui
ont lieu dans l'autre langue et à une traduction des documents déposés ou des motifs
ou rapports rédigés dans l'autre langue. 1994, chap. 12, art. 16, en partie.

Obligation du juge en chef

51.9. Le juge en chef veille à ce que les normes de conduite soient mises à la
disposition du public, en français et en anglais, une fois qu'elles ont été approuvées
par le Conseil de la magistrature. 1994, chap. 12, art. 16, en partie.

Obligation du juge en chef
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51.10. (2) Le juge en chef veille à ce que le plan de formation continue soit mis à la
disposition du public, en français et en anglais, une fois qu'il a été approuvé par le
Conseil de la magistrature. 1994, chap. 12, art. 16, en partie.

Serment d'entrée en fonction

80. Avant d'entrer en fonction, les juges et officiers de justice des tribunaux de
l'Ontario, y compris les juges suppléants de la Cour des petites créances, prêtent le
serment ou font l'affirmation solennelle qui suit, en français ou en anglais, et y
apposent leur signature. 1994, chap. 12, art. 30.

Comment s'adresser à certains juges

86. (1) Lorsqu'on s'adresse à un juge de la Cour de l'Ontario (Division générale) ou
de la Cour unifiée de la famille, on peut dire « Votre Honneur » ou « (M. ou Mme)
le/la Juge (nom du juge) » en français ou « Your Honour » ou « (Mr. or Madam)
Justice (naming the judge) » en anglais. 1994, chap. 12, art. 33.

PARTIE VII

PROCÉDURE JUDICIAIRE

Champ d'application de la présente partie

95. (1) La présente partie s'applique aux instances civiles introduites devant les
tribunaux de l'Ontario.

Application aux instances criminelles

(2) Les articles 109 (questions constitutionnelles) et 123 (prononcé des
décisions), l'article 125 et le paragraphe 126 (5) (langue des instances), et les
articles 132 (juge siégeant en appel), 136 (interdiction de prendre des photographies
à l'audience) et 146 (absence de procédure) s'appliquent également aux instances
introduites en vertu du Code criminel (Canada), sauf s'ils sont incompatibles avec
cette loi.

Application aux infractions provinciales

(3) Les articles 109 (questions constitutionnelles), 125, 126 (langue des
instances), 132 (juge siégeant en appel), 136 (interdiction de prendre des
photographies à l'audience), 144 (mandats d'arrêt et de dépôt exécutoires par la
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police) et 146 (absence de procédure) s'appliquent également aux instances
introduites en vertu de la Loi sur les infractions provinciales et, à cette fin, la
mention dans l'un de ces articles d'un juge s'entend en outre d'un juge de paix
présidant la Cour de l'Ontario (Division provinciale). L.R.O. 1990, chap. C.43, art.
95.

LANGUES

Langues officielles des tribunaux

125. (1) Les langues officielles des tribunaux de l'Ontario sont le français et l'anglais.

Audiences en anglais sauf disposition contraire

(2) Sauf disposition contraire concernant l'usage de la langue française  :

a) les audiences des tribunaux se déroulent en anglais et la preuve présentée dans
une autre langue doit être traduite en anglais;

b) les documents déposés devant les tribunaux sont soit rédigés en anglais, soit
accompagnés d'une traduction en langue anglaise certifiée conforme par un affidavit
du traducteur. L.R.O. 1990, chap. C.43, art. 125.

Instances bilingues

126. (1) Une partie à une instance qui parle français a le droit d'exiger que l'instance
soit instruite en tant qu'instance bilingue.

[TRADUCTION]  Nous sommes tous d'avis que le juge saisi de la requête a usé à
bon droit de sa discrétion lorsqu'il a ordonné que ces procédures soient
bilingues en application du paragraphe 126(1), et que ce droit s'appliquait à une
société conformément au paragraphe 126(8). Une simple lecture du
paragraphe 126(2)6 fait clairement ressortir que le dépôt des actes de procédure
et des autres documents rédigés en français est autorisé dans les endroits
énumérés à l'annexe 2.  (NP)  Toutefois, nous croyons que le savant juge s'est
trompé lorsqu'il a ordonné au greffier de fournir au défendeur/appelant une
traduction anglaise de la déclaration rédigée en français en application du
paragraphe 126(6) de la Loi. Cette disposition s'applique uniquement aux
procédures mentionnées aux paragraphes 126(4) et (5) et ne s'applique
aucunement aux procédures devant la Division générale de la Cour de l'Ontario.
Si la législature avait voulu rendre la traduction obligatoire, elle aurait pu
facilement le faire en mentionnant la Division générale dans les paragraphes (4)
et (5). Comme elle ne l'a pas fait, il est donc clair qu'elle n'a pas voulu rendre la
traduction obligatoire et qu'on ne peut en ordonner la prestation lorsqu'il s'agit
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d'une action devant la Division générale (p. 5).  Sunshine Snow Services
Inc. c. Marathon Realty Company Limited (22 août 1995), Ottawa 568/93 et
572/93 (C.J. Ont.).

Idem

(2) Les règles suivantes s'appliquent aux instances qui sont instruites en tant
qu'instances bilingues  :

1. Les audiences que la partie précise sont présidées par un juge ou un autre
officier de justice qui parle français et anglais.

2. Si une audience que la partie a précisée se tient devant un juge et un jury dans
un secteur mentionné à l'annexe 1, le jury se compose de personnes qui parlent
français et anglais.

3. Si une audience que la partie a précisée se tient sans jury, ou devant un jury
dans un secteur mentionné à l'annexe 1, les témoignages et observations présentés
en français ou en anglais sont reçus, enregistrés et transcrits dans la langue dans
laquelle ils sont présentés.

4. Toute autre partie de l'audience peut être instruite en français si le juge ou
l'autre officier de justice qui préside est d'avis qu'il est possible de le faire.

5. Le témoignage oral donné en français ou en anglais lors d'un interrogatoire
hors de la présence d'un tribunal est reçu, enregistré et transcrit dans la langue dans
laquelle il est donné.

6. Dans un secteur mentionné à l'annexe 2, une partie peut déposer des actes de
procédure et d'autres documents rédigés en français.

7. Partout ailleurs en Ontario, une partie peut déposer des actes de procédure et
d'autres documents rédigés en français, si les autres parties y consentent.

8. Les motifs d'une décision peuvent être rédigés soit en français, soit en anglais.

9. À la demande d'une partie ou d'un avocat qui parle français mais pas anglais, ou
vice versa, le tribunal fournit l'interprétation de tout ce qui est donné oralement dans
l'autre langue aux audiences visées aux dispositions 2 et 3 et aux interrogatoires hors
de la présence d'un tribunal, ainsi que la traduction des motifs d'une décision rédigés
dans l'autre langue. L.R.O. 1990, chap. C.43, par. 126 (1) et (2).

Poursuites

(2.1) Lorsqu'une poursuite intentée en vertu de la Loi sur les infractions
provinciales par la Couronne du chef de l'Ontario est instruite en tant qu'instance
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bilingue, le poursuivant affecté à la cause doit être une personne qui parle français et
anglais. 1994, chap. 12, par. 43 (1).

Appels

(3) Lorsqu'un appel est interjeté dans une instance qui est instruite en tant
qu'instance bilingue, une partie qui parle français a le droit d'exiger que l'appel soit
entendu par un ou des juges qui parlent français et anglais; dans ce cas, le
paragraphe (2) s'applique, avec les adaptations nécessaires, à l'appel. L.R.O. 1990,
chap. C.43, par. 126 (3).

Documents

(4) Un document déposé par une partie avant l'audience dans une instance devant la
Cour de la famille de la Cour de l'Ontario (Division générale), la Cour de l'Ontario
(Division provinciale) ou la Cour des petites créances peut être rédigé en français.

Acte de procédure

(5) Un acte de procédure délivré dans une instance criminelle ou dans une instance
devant la Cour de la famille de la Cour de l'Ontario (Division générale) ou la Cour de
l'Ontario (Division provinciale), ou qui y donne naissance, peut être rédigé en
français. 1994, chap. 12, par. 43 (2).

Le paragraphe 126(5) de la Loi sur les tribunaux judiciaires (précitée) n'exige
pas qu'un acte de procédure délivré dans une instance criminelle soit rédigé en
français.  Il peut l'être.  Le paragraphe n'impose aucune obligation à cet égard,
et l’art. 126(6) qui impose aux tribunaux de traduire de tels documents ne
s'applique pas dans une instance criminelle, n'étant pas mentionné à l’art. 95(2)
de la Loi sur les tribunaux judiciaires.  La législation provinciale en cela
correspond donc à celle du Code criminel (p. 106).  Simard c. R. (1995), 27 O.R.
(3d) 97 (C.A. Ont.).  Demande d’autorisation de pourvoi refusée No 24408, [1995]
1 R.C.S. x.

Traduction

(6) À la demande d'une partie, le tribunal fournit la traduction en français ou en
anglais des documents ou des actes de procédure visés au paragraphe (4) ou (5) qui
sont rédigés dans l'autre langue.

Interprétation

(7) Si, au cours d'une audience à laquelle la disposition 3 du paragraphe (2) ne
s'applique pas, une partie agissant en son nom présente des observations en français
ou si un témoin donne un témoignage oral en français, le tribunal en fournit
l'interprétation en anglais. L.R.O. 1990, chap. C.43, par. 126 (6) à (9).
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ANNEXE 1

JURYS BILINGUES

Dispositions 2 et 3 du paragraphe 126 (2)

Les comtés suivants  :

Essex

Kent

Prescott and Russell

Renfrew

Simcoe

Stormont, Dundas and Glengarry

Les districts territoriaux suivants  :

Algoma

Cochrane

Kenora

Nipissing

Sudbury

Thunder Bay

Timiskaming

Le secteur du comté de Welland, tel qu'il existait au 31 décembre 1969.

La municipalité régionale de Hamilton-Wentworth.

La municipalité régionale d'Ottawa-Carleton.

La municipalité régionale de Peel.

La municipalité régionale de Sudbury.

La municipalité de la communauté urbaine de Toronto. 1994, chap. 12, par. 43 (3),
en partie.
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ANNEXE 2

DOCUMENTS BILINGUES

Disposition 6 du paragraphe 126 (2)

Les comtés suivants  :

Essex

Kent

Prescott and Russell

Renfrew

Simcoe

Stormont, Dundas and Glengarry

Les districts territoriaux suivants  :

Algoma

Cochrane

Kenora

Nipissing

Sudbury

Thunder Bay

Timiskaming

Le secteur du comté de Welland, tel qu'il existait au 31 décembre 1969.

La municipalité régionale de Hamilton-Wentworth.

La municipalité régionale d'Ottawa-Carleton.

La municipalité régionale de Peel.

La municipalité régionale de Sudbury.

La municipalité de la communauté urbaine de Toronto. 1994, chap. 12, par. 43 (3),
en partie.
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10.59 Vente internationale de marchandises, Loi sur la, L.R.O. 1990,
c. I.10.

ANNEXE

CONVENTION DES NATIONS UNIES SUR LES CONTRATS DE VENTE
INTERNATIONALE DE MARCHANDISES

Article 101.  FAIT à Vienne, le onze avril mil neuf cent quatre-vingt, en un seul
original, dont les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe sont
également authentiques. 1988, chap. 45, annexe.

10.60 Vérification des comptes publics, Loi sur la, L.R.O. 1990, c. A.35.

Serment d'entrée en fonction et de confidentialité, serment d'allégeance

21. (1) Avant d'entrer en fonction, les employés du Bureau du Vérificateur prêtent et
souscrivent devant le Vérificateur, ou une personne désignée par lui, les serments
suivants  :

a) le serment d'entrée en fonction et de confidentialité, en français ou en anglais :
[…]

b) le serment d'allégeance, en français ou en anglais  : […] L.R.O. 1990, c. A.35,
art. 21
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11. QUÉBEC

11.1 Constitutionnelle de 1867, Loi, (R.U.), 30 & 31 Victoria, c. 3.

[TRADUCTION]

Usage facultatif et obligatoire des langues française et anglaise

133. Dans les chambres du parlement du Canada et les chambres de la législature de
Québec, l'usage de la langue française ou de la langue anglaise, dans les débats, sera
facultatif; mais dans la rédaction des archives, procès-verbaux et journaux respectifs
de ces chambres, l'usage de ces deux langues sera obligatoire; et dans toute
plaidoirie ou pièce de procédure par-devant les tribunaux ou émanant des tribunaux
du Canada qui seront établis sous l'autorité de la présente loi, et par-devant tous les
tribunaux ou émanant des tribunaux de Québec, il pourra être fait également usage, à
faculté, de l'une ou de l'autre de ces langues.

Les lois du parlement du Canada et de la législature de Québec devront être
imprimées et publiées dans ces deux langues.

Les articles 8 et 9 de la Charte de la langue française, reproduits plus hauts, ne
sont guère conciliables avec l’art. 133 qui ne prévoit pas seulement mais exige,
qu’un statut officiel soit reconnu à l’anglais et au français dans l’impression et
la publication des lois de la législature du Québec.  On a soutenu devant la Cour
que cette exigence ne vise pas l’adoption des lois dans les deux langues, mais
seulement leur impression et leur publication.  Cependant, si l’on donne à
chaque mot de l’art. 133 toute sa portée, il devient évident que cette exigence est
implicite.  Ce qui doit être imprimé et publié dans les deux langues, ce sont les
« lois », et un texte ne devient « loi » que s’il est adopté.  Les textes législatifs ne
peuvent être connus du public que s’ils sont imprimés et publiés lors de leur
adoption qui transforme les projets de loi en lois. (NP)  l’incompatibilité ressort
également de ce que les art. 11 et 12 de la Charte forceraient les personnes
morales à n’employer que le français et en feraient la seule langue officielle des
« pièces de procédure » de nature judiciaire ou quasi-judiciaire, alors que
l’art. 133 permet d’utiliser indifféremment le français ou l’anglais dans toute
plaidoirie ou pièce de procédure devant les tribunaux du Québec (p. 1022).
L’arrêt Jones statue que le Parlement peut accroître la protection accordée à
l’usage du français et de l’anglais dans les organismes, institutions et
programmes relevant du pouvoir législatif fédéral.  Rien n’y laisse entendre
qu’il peut diminuer unilatéralement les garanties ou les exigences de l’art. 133.
Or, le Chapitre III du Titre Premier de la Charte de la langue française a pour
objet la réduction et non l’accroissement des droits.  Mais l’art. 133 est une
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disposition intangible qui non seulement interdit au Parlement et à la législature
du Québec de la modifier unilatéralement mais assure également aux membres
du Parlement ou de la législature du Québec et aux plaideurs devant les
tribunaux du Canada ou du Québec le droit d’utiliser le français ou l’anglais
dans les délibérations du Parlement ou de l’Assemblée législative et dans les
procédures (y compris les plaidoiries orales) devant les tribunaux du Canada ou
du Québec (p. 1026-1027).  Pour ce qui est de la question de savoir si les
« règlements » établis sous le régime de lois de la législature du Québec sont des
« actes » au sens de l’art. 133, il est évident que ce serait tronquer l’obligation
imposée par ce texte que de ne pas tenir compte de l’essor de la législation
déléguée.  Il s’agit d’un cas où le plus englobe le moins (p. 1027).  [I]l faut
donner un sens large à l’expression « les tribunaux de Québec » employée à
l’art. 133 et considérer qu’elle se rapporte non seulement aux cours visées par
l’art. 96 mais également aux cours créées par la province et où la justice est
administrée par des juges nommés par elle.  Il n’y a pas une grande différence
entre cette dernière catégorie de tribunaux et ceux qui exercent un pouvoir
judiciaire, même si ce ne sont pas des cours au sens traditionnel du terme.  S’il
s’agit d’organismes créés par la loi qui ont pouvoir de rendre la justice, qui
appliquent des principes juridiques à des demandes présentées en vertu de leur
loi constitutive et ne règlent pas les questions pour des raisons de convenance ou
de politique administrative, ce sont des organismes judiciaires même si certaines
de leurs procédures diffèrent non seulement de celles des cours mais également
de celles d’autres organismes ayant pouvoir de rendre la justice (p.  1028).
[N]on seulement les parties à des procédures devant les cours du Québec ou ses
autres organismes ayant pouvoir de rendre la justice (et cela comprend les
plaidoiries écrites et orales) ont-elles le choix d’utiliser l’une ou l’autre langue,
mais les documents émanant de ces organismes ou émis en leur nom ou sous leur
autorité peuvent être rédigés dans l’une ou l’autre langue et ce choix s’étend au
prononcé et à la publication des jugements ou ordonnances (p.  1030).  P.G. du
Québec c. Blaikie et al, [1979] 2 R.C.S. 1016.

Le gouvernement de la province n’est pas un organisme créé par la Législature.
Il a un statut constitutionnel propre et ne lui est pas subordonné au même titre
que les autres organismes législatifs provinciaux qu’elle crée.  En fait, c’est le
gouvernement qui, par sa majorité, contrôle en pratique au jour le jour les
travaux des membres élus de la Législature, établit l'ordre du jour, donne
priorité à ses propres projets de loi et dans la plupart des cas décide si le
pouvoir législatif doit être délégué et, le cas échéant, s’il doit l’exercer lui-même
ou le confier à un autre organisme .  (NP)  On doit considérer les pouvoirs
législatifs ainsi délégués par la Législature à un organisme constitutionnel qui
en fait partie comme une extension de son pouvoir législatif et, par conséquent,
les mesures législatives décrétées en vertu de cette délégation comme des actes
de la Législature au sens de l’art. 133 de l’A.A.N.B. (p. 320). On doit également
inclure dans cette catégorie les règlements adoptés par le gouvernement pour
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modifier des règlements établis par un organisme subordonné.  […]  [A]ucune
raison valable ne justifie une distinction en ces règlements et les règlements
ordinaires du gouvernement (p. 321).  Enfin, les institutions municipales
constituent au niveau local un ordre de gouvernement distinct, bien que
subordonné, dont l’administration est confiée ordinairement aux maires et
membres du conseil élus localement.  Leur essor et la multiplication de leurs
règlements étaient inhérents à leur nature et, partant, prévisibles.  Puisque le
par. 92(8) de l’A.A.N.B. donne expressément aux provinces le pouvoir de faire
des lois relatives à ces institutions, le mutisme de l’art. 133 à leur égard ne peut
vraiment pas être considéré comme un oubli.  Ce silence est voulu et il faut en
tenir compte si l’on veut respecter l’intention des Pères de la Confédération.
(NP)  À plus forte raison, on peut dire à peu près la même chose des règlements
adoptés par les organismes scolaires.  L’éducation relève du pouvoir législatif
provincial, sous réserve des principes relatifs aux écoles confessionnelles
énoncés à l’art. 93 de l’A.A.N.B.  Il était tout à fait prévisible que les commissions
scolaires soient structurées d’une façon beaucoup plus homogène au plan
linguistique que les conseils municipaux.  Cependant les garanties accordées par
l’art. 93 sont de nature religieuse et non linguistique (p. 324).  Puisque
l’A.A.N.B. est explicite sur le sujet des garanties religieuses relativement à
l’éducation, son silence sur la langue des règlements scolaires est également
voulu.  Ce silence est éloquent et s’oppose à l’application de l’art. 133 aux
règlements scolaires.  […]  (NP)  Les règlements municipaux constituent une
catégorie distincte et indépendante.  Comme nous l’avons vu, ce sont des mesures
législatives qui émanent d’un troisième niveau de gouvernement, qui sont
manifestement prévues par l’A.A.N.B., et qui ne sont toutefois pas mentionnées à
l’art. 133.  Le fait qu’elles soient assujetties au contrôle ou à la surveillance du
gouvernement par le biais d’une approbation obligatoire ou d’un désaveu
possible ne modifie par leur caractère municipal ni l’intention constitutionnelle
de les soustraire à l’application de l’art. 133 (p. 325).  Cette catégorie résiduelle
[les autres règlements] comprend tous les règlements de l’Administration et des
organismes parapublics visés par la Charte excepté ceux du gouvernement et
ceux des organismes municipaux ou scolaires (p. 326).  Pour fixer le bon critère,
il faut avoir deux ensembles de considérations à l’esprit.  (NP)  Premièrement, la
prolifération de ces autres règlements était au moins tout aussi imprévisible que
celle des règlements du gouvernement que, contrairement aux règlements des
conseils  municipaux et scolaires, l’on n’a pas pu, à l’origine, vouloir soustraire
à l’application de l’art. 133 de l’A.A.N.B.  (NP)  Deuxièmement, bien qu’il faille
s’éloigner du sens ordinaire de l’expression “acte …de la législature” de
l’art. 133 pour empêcher que l’on y fasse échec, on ne peut pas l’étendre au delà
de ce qui est nécessaire à cette fin (p. 328).  C’est parce que dans notre régime
constitutionnel, les mesures édictées par le gouvernement doivent être assimilées
aux mesures adoptées par la Législature qu’elles sont régies par l’art. 133.  À
notre avis, les autres règlements doivent être considérés sous le même angle
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quand on peut dire à bon droit que ce sont des mesures édictées par le
gouvernement.  (NP)  C’est le cas chaque fois que ces autres règlements sont
soumis à l’approbation du gouvernement.  (NP)  Le texte particulier des
différentes lois importe peu à cet égard.  Que la loi dispose que certains
règlements « n’entreront en vigueur que lorsqu’ils auront été approuvés et
sanctionnés par le lieutenant-gouverneur en conseil » ou « ne seront pas mis à
exécution avant d’avoir été approuvés par le lieutenant-gouverneur en conseil »
ou « n’auront aucun effet avant d’avoir été confirmés par le lieutenant-
gouverneur en conseil », ils peuvent être assimilés à des mesures du
gouvernement et, par conséquent, de la Législature tant qu’une action positive
du gouvernement est nécessaire pour leur insuffler la vie.  Sans cette
approbation ou confirmation, ils sont nuls (North Coast Air Services Ltd
c. Commission canadienne des transports, [1968] R.C.S. 940) ou à tout le moins
inopérants.  Lorsqu’il les approuve, le gouvernement légifère de la même façon
que le fait une chambre dans un régime bicaméral lorsqu’elle adopte un projet
de loi déjà adopté par l’autre chambre, ou de la même façon que le fait le
lieutenant-gouverneur lorsqu’il sanctionne un projet de loi adopté par la seule
chambre qui compose maintenant la Législature.  (NP)  Il en est autrement pour
les règlements qui sont assujettis au désaveu du gouvernement.  Ils ont une
existence propre.  Leur désaveu constitue une éventualité.  Et même lorsqu’il
survient, ils ont probablement eu plein effet pendant la période qui l’a précédé
(pp. 329-330).  L’article 133 de l’A.A.N.B. ne mentionne pas exprésemment les
règles de pratique [des tribunaux].  Vu les circonstances que nous venons de
décrire, il est improbable qu’on les ait oubliées; à notre avis, les rédacteurs ont
dû penser qu’en toute logique, elles étaient nécessairement visées par l’article
(p. 332). De plus, comme l’a noté le juge en chef Deschêsne de la Cour
supérieure (à la p. 49 de ses motifs), ce droit fondamental est également assuré
aux juges qui sont libres de s’adresser aux plaideurs dans la langue de leur
choix.  Quand les juges s’adressent collectivement aux plaideurs comme ils le
font de façon péremptoire dans les règles de pratique, ils doivent nécessairement
utiliser les deux langues s’ils veulent respecter la liberté de chaque
juge (p. 333).  P.G. du Québec c. Blaikie et al, [1981] 1 R.C.S. 312.

La sommation qui est imprimée et publiée en français seulement et qui ordonne à
une personne anglophone de comparaître devant les cours du Québec est-elle
contraire aux dispositions de l’art. 133 de la Loi constitutionnelle de 1867,
privant ainsi totalement la cour de compétence à son égard (p. 468) ? Il est clair
que les droits garantis dans les débats parlementaires sont ceux de l'orateur
uniquement. Ses auditeurs ne sauraient avoir le droit qu'on leur parle dans la
langue de leur choix sans, par le fait même, porter atteinte au droit de l'orateur
d'utiliser la langue de son choix et faire perdre tout leur sens à ces dispositions
constitutionnelles. De même, il se pourrait que l'orateur soit unilingue et il lui
serait alors impossible de s'adresser à ses auditeurs dans la langue de leur
choix. En outre, il pourrait arriver que les auditeurs expriment des choix
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différents, ce qui rendrait ainsi impossible d'accommoder chacun d'eux. Le
recours à des interprètes ou à la traduction simultanée qui, de toute façon, n'a
rien à voir avec l’art. 133, ne satisferait pas à l'essentiel de l'argument de
l'appelant, savoir qu'il a le droit à ce que la personne même ou l'organisme qui
prétend s'adresser à lui, le fasse dans la langue de son choix.  (NP)  Le même
raisonnement s'applique à la langue parlée devant les tribunaux visés par
l’art. 133 et aux écritures et pièces de procédure de ces tribunaux : les droits
linguistiques alors garantis sont ceux des justiciables, des avocats, des témoins,
des juges et autres officiers de justice qui prennent effectivement la parole, et
non ceux des parties ou autres personnes à qui l'on s'adresse; et ce sont ceux des
rédacteurs et des auteurs des actes et pièces de procédure, et non ceux de leurs
destinataires ou de leurs lecteurs.  [...]  À mon avis, en vertu de l’art. 133 de la
Loi constitutionnelle de 1867, et mis à part d'autres principes de droit ou
d'autres dispositions légales, telle la Loi sur les langues officielles, S.R.C. 1970,
chap. O-2, l'appelant n'avait pas droit à une sommation en anglais uniquement,
pas plus qu'à un jugement en anglais uniquement, de la part de la Cour
municipale ou de tout autre tribunal visé par l’art. 133, y compris cette
Cour (pp. 483-484).  L'article 133 a introduit non pas un programme ou système
de bilinguisme officiel global, même en puissance, mais plutôt une forme limitée
de bilinguisme obligatoire au niveau législatif, combinée à une forme encore
plus limitée d'unilinguisme optionnel, au choix de la personne qui s'exprime dans
les débats parlementaires ou dans une instance judiciaire, ainsi que du
rédacteur ou de l'auteur de procédures ou de pièces de procédure judiciaires. On
peut peut-être dire que ce système limité facilite jusqu'à un certain point la
communication et la compréhension, mais dans cette mesure seulement, et il ne
garantit pas que l'orateur, le rédacteur ou l'auteur de procédures ou de pièces de
procédure sera compris dans la langue de son choix par ceux à qui il s'adresse.
(NP)  Ce système incomplet mais précis représente un minimum constitutionnel
résultant d’un compromis historique intervenu entre les fondateurs quand ils se
sont entendus sur les modalités de l’union fédérale.  Le système est couché dans
des termes susceptibles de comporter des implications nécessaires, comme cela a
été établi dans les arrêts Blaikie no 1 et Blaikie no 2, quant à certaines formes de
législation déléguée.  C’est un système qui, du fait qu’il constitue un minimum
constitutionnel, et non un maximum, peut être complété par des lois fédérales et
provinciales, comme on l’a conclu dans l’arrêt Jones.  Et c’est un système qui,
bien entendu, peut être changé par voie de modification constitutionnelle.  Mais
il n’appartient pas aux tribunaux, sous le couvert de l’interprétation,
d’améliorer ce compromis constitutionnel historique, d’y ajouter ou de le
modifier (p. 496).  MacDonald c. Ville de Montréal, [1986] 1 R.C.S. 460.

Ces garanties spéciales de droits linguistiques ne font pas obstacle, par
implication, à une interprétation de la liberté d'expression qui englobe la liberté
de s'exprimer dans la langue de son choix. La liberté générale de s'exprimer
dans la langue de son choix et les garanties spéciales de droits linguistiques
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dans certains secteurs d'activité ou de compétence gouvernementale -- la
législature et l'administration, les tribunaux et l'enseignement -- sont des choses
tout à fait différentes. Comme l'a fait observer cette Cour dans l'arrêt
MacDonald, précité, et dans l'arrêt Société des Acadiens, précité, ces garanties
spéciales de droits linguistiques ont un fondement historique, politique et
constitutionnel qui leur est propre. Tous les droits linguistiques expressément
reconnus dans la Constitution canadienne ont ceci de commun qu'ils s'appliquent
aux institutions gouvernementales et que, d'une manière générale, ils obligent le
gouvernement à prévoir, ou du moins à tolérer, l'emploi des deux langues
officielles. En ce sens, ils s'apparentent davantage à des droits proprement dits
qu'à des libertés. Ils donnent droit à un avantage précis qui est conféré par le
gouvernement ou dont une personne peut jouir dans le cadre de ses rapports
avec le gouvernement. Parallèlement, le gouvernement est tenu de fournir
certains services ou avantages dans les deux langues officielles ou tout au moins
d'autoriser les personnes faisant affaire avec le gouvernement à employer l'une
ou l'autre langue. À la différence d'une liberté garantie, les droits en question
n'assurent pas à un individu la liberté de choisir sa propre ligne de conduite
dans le cadre d'un large champ d'activités privées. Les droits linguistiques
garantis par la Constitution imposent au gouvernement et aux institutions
gouvernementales des obligations qui, pour reprendre l'expression employée
par le juge Beetz dans l'arrêt MacDonald, forment un « système précis » qui
donne expressément l'option d'employer l'anglais ou le français ou de recevoir
des services en anglais ou en français dans certaines circonstances concrètes,
facilement déterminables et limitées (pp. 750-751).  Ford c. Québec (P.G.),
[1988] 2 R.C.S. 712.

Le Procureur général soutient que la technique législative utilisée
[l'incorporation par renvoi] dans les deux lois contestées est valable.  Je ne vois
pas d'objection à cet énoncé pourvu cependant qu’elle n’ait pas l’effet,
volontaire ou involontaire, de rendre inopérantes les dispositions de l’article
133 de l’Acte constitutionnel.  Autrement cette technique deviendrait un moyen
simpliste de contourner les exigences linguistiques de la constitution en
dépouillant de tous ces effets l’article 133.  Il importe peu que la législature ait
occasionnellement utilisé ce moyen.  Cela n’aurait pas pour effet de rendre
valable une loi subséquente incompatible avec les dispositions de l’article 133.
Et, si la constitutionnalité d’une loi adoptée de cette façon est contestée, c’est
indéniablement le principe de l’article 133 qui reçoit application sans égard à la
pratique qu’aurait pu suivre jusque-là l’Assemblée nationale.  (NP)  Qu’en est-il
donc de l’application de l’article 133 lorsque le contenu d’une loi se trouve en
tout ou en partie dans un document dit sessionnel déposé à l’Assemblée
nationale avec le projet de loi qui y fait référence ?  Je crois, comme M. le juge
Deschêsnes, que la solution repose sur le rapport qui existe entre la loi contestée
et le document sessionnel auquel il réfère.  (NP)  En l’espèce les documents
sessionnels  auxquels réfèrent les lois 70 et 105 contiennent toutes les mesures
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salariales et les conditions de travail que le gouvernement a préparées et qu’il
propose en vue de leur adoption comme lois par l’Assemblée nationale.  Sans ces
documents, on ne peut connaître de façon même approximative les contenu des
lois 70 et 105.  [...]  Ces deux lois elles-mêmes ne contiennent rien ou presque
qu’on pourrait isolément considérer comme une mise en œuvre des buts qu’elles
poursuivent.  Tout est donc contenu dans les documents sessionnels et rien dans
le texte même de la loi, si ce n’est la référence aux documents sessionnels eux-
mêmes.  Ces documents sont donc, à mon avis, l’essence et la substance même des
lois 70 et 105, lesquelles, sans ces documents, n’ont plus leur raison d’être
(p. 562).  P.G. du Québec c. Brunet, [1985] C.A. 559. (C.A. Qué.).  Confirmé par
Québec (P.G.) c. Brunet, [1990] 1 R.C.S. 260.

Tous les textes contestés par les intimés dans le présent pourvoi, tant le décret
ministériel reportant les élections municipales à Rouyn que l'avis final de la
délivrance des lettres patentes de la ville de Rouyn-Noranda publié dans la
Gazette officielle du Québec, font partie d'un processus qui, dans son ensemble,
est indubitablement législatif. Par conséquent, les textes sont tous assujettis aux
exigences de l’art. 133 de la Loi constitutionnelle de 1867, au même titre que la
Loi 190 elle-même. On ne peut se soustraire aux exigences de l’art. 133 au
moyen de la fragmentation artificieuse du processus législatif en une série
d'étapes distinctes, pour ensuite prétendre que chaque étape, étudiée
séparément, n'est pas de nature législative.  (NP)  Tous les textes en question ont
donc été imprimés et publiés en français seulement, ou alors n'ont pas été publiés
officiellement. De toute évidence, les exigences de l’art. 133 n'ont pas été
respectées. Il s'ensuit que tous ces textes sont, et ont toujours été, nuls et
inopérants en droit (p. 593).  Sinclair c. Québec (P.G.), [1992] 1 R.C.S. 579.

Dans le jugement dont appel, le juge Baudouin a rejeté cet argument en se
fondant, en partie, sur le fait que la version anglaise du Code civil n’est « qu’une
simple traduction de la version originale française » (p. 1327).  Avec égards,
malgré la véracité de ce fait regrettable, celui-ci ne peut servir à écarter
l’argument avancé par l’appelante.  L’article 7 de la Charte de la langue
française, L.R.Q., ch. C-11, édicte que les versions française et anglaise des lois
québécoises « ont la même valeur juridique », ceci en conformité avec l’art. 133
de la Loi constitutionnelle de 1867, qui exige que les lois de la législature du
Québec soient adoptées dans les deux langues officielles, qu’elles fassent
pareillement autorité et qu’elles aient le même statut. (pp. 878-879).
Doré c. Verdun (Ville), [1997] 2 R.C.S. 862.

Si les appelants ou leur avocat ont besoin d’une traduction des réponses du
témoin, ils ne m’ont pas convaincu que le juge de première instance ait mal
exercé sa discrétion judiciaire en décidant implicitement qu’il leur appartient de
prendre à leurs frais les arrangements nécessaires.  On ne m’a signalé aucun
précédent à l’appui du droit qu’auraient les préposés à l’administration de la
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justice ou les avocats, à des interprètes lorsqu’on fait usage, dans une instance
civile, d’une des deux langues reconnues à l’article 133 de l’Acte constitutionnel
(p. 485).  Ferncraft Leather Inc. c. Roll et al. (2 mars 1979), Montréal no 09-
001270-784 (C.A. Qué.), Ms. les juges Owen, Bélanger et Bernier.  Reproduit dans
J. Deschênes, Ainsi parlèrent les tribunaux, Conflits linguistiques au Canada
1968-1980, Wilson & Lafleur, Montréal, 1981, p. 483.

Il nous apparaît évident, à la lecture de l'article 23 [de la Loi assurant le maintien
des services essentielles dans le secteur de la santé et des services sociaux, L.Q.
1986, c. 74)] et à celle du décret lui-même, que le mot «  décret  », tel qu'il est
utilisé, est pris dans son sens premier, c'est-à-dire qu'il s'agit ici d'un acte de
nature décisionnelle et non normative.  En effet, tout ce que le gouvernement
entend faire par ce décret c'est de déterminer la date à compter de laquelle
s'appliqueront les sanctions prévues par la loi.  Il s'agit d'une décision
administrative permettant l'application de la loi.  (NP)  Cet acte n'a pas pour effet
de créer une norme légale de comportement ou encore d'établir ou de modifier
un ordre juridique donné (p. 146-147).  Les décrets dont font état les articles 23
et 20 de la Loi 160 ne sont donc pas des règlements, c'est-à-dire des actes
normatifs établis en vertu d'une habilitation législative et qui disposent par voie
générale et impersonnelle. (NP)  Cette distinction est de la plus haute importance
puisque, ce faisant, les décrets n'avaient pas à être adoptés à la fois en anglais et
en français par le gouvernement (p. 147).  Syndicat professionnel des infirmières
et infirmiers de Chicoutimi c. L'hôpital de Chicoutimi Inc., [1990] R.J.Q. 141
(C.S. Qué.).  Appel rejeté dans Syndicat professionnel des infirmières et infirmiers
de Chicoutimi c. L'hôpital de Chicoutimi Inc. et P.G. du Québec (15 mars 1990),
Québec 200-09-000732-898 (C.A. Qué.).

La Cour suprême, dans l'arrêt rendu en 1979 qui confirme tant le Juge
Deschênes que les sept juges de la Cour d'appel du Québec, exprime de façon
claire et règle de façon définitive, de l'avis du Tribunal, la liberté du juge de
rendre jugement dans la langue de son choix, quelle que soit la langue qui ait été
employée par les parties ou leur procureur, tant dans leurs procédures que dans
leur plaidoirie devant le Tribunal ... (p. 12).  Les chartes canadienne et
québécoise ne peuvent s'appliquer de façon à porter atteinte aux droits conférés
par la Loi constitutionnelle de 1867; c'est là, la position du Procureur général du
Québec, cette position est, par ailleurs, conforme à un arrêt unanime de la Cour
suprême du Canada (p. 13).  Les articles 96 et 98 de la Loi constitutionnelle de
1867 ne comportent pour le Gouverneur général du Canada aucune obligation
de ne nommer que des juges bilingues et capables de s'exprimer oralement et par
écrit dans l'une ou l'autre des langues officielles; conséquemment, il n'appartient
pas au Tribunal par un jugement déclaratoire ou par une ordonnance de
mandamus de modifier la Loi constitutionnelle de 1867 (pp. 19-20).  Morand et
al. c. P.G. du Québec (19 août 1991), Montréal 500-05-003482-872 (C.S. Qué.)
M. le juge Trudeau.
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Bref, quel que soit l’angle sous lequel on analyse l’article 133 de la Loi
constitutionnelle de 1867, la jurisprudence me paraît très claire à l’effet que
c’est au juge que cette disposition confère le droit constitutionnel d’utiliser à son
choix la langue française ou anglaise dans la rédaction de son jugement, alors
que cette même disposition n’impose aucune obligation à l’État de fournir une
traduction authentifiée (p. 2436).  Enfin, disons en terminant sur ce point, comme
nous le soumet le procureur général du Québec, que le gouvernement du Québec
fournit effectivement un service de traduction de la langue anglaise à la langue
française et vice versa, sur demande d'une partie au litige.  Il ne s'agit pas d'une
traduction authentifiée, non plus que d'une traduction automatique jointe à
l'originale.  Ce service, cependant, me paraît suffisant pour répondre à toute
exigence de la Charte des droit et libertés de la personne, même si nous en
venions à la conclusion que la charte confère aux parties le droit d'exiger une
telle traduction, ce que je ne suis pas personnellement prêt à affirmer (p. 2438).
Pilote c. Corporation de l'hôpital Bellechasse et al., [1994] R.J.Q. 2431
(C.A. Qué).  Demande d’autorisation de pourvoi refusée, No. 24419, [1995] 1 R.C.S.
ix.

Voir aussi dans le présent ouvrage  :

Canada, Loi constitutionnelle de 1867, art. 133;

Canada, Charte canadienne des droits et libertés, art. 16 (1) à 19 (1);

Manitoba, Loi de 1870 sur le Manitoba, art. 23;

Nouveau-Brunswick, Charte canadienne des droits et libertés, art. 16 (2) à 19 (2).

Voir également  :

Communauté urbaine de Montréal (Ville d'Anjou) c. Compagnie Miron, [1978]
C.S. 1004 (C.S. Qué.).

Fédération des infirmières et infirmiers du Québec c. Québec (P.G.), [1991]
R.J.Q. 2607 (C.S. Qué.).

Montplaisir c. Québec (P.G.) (1996), Montréal 500-36-00601-966 (C.S. Qué) JE-
96-1408.

11.2 Acupuncture, Loi sur l’, L.R.Q., c. A-5.1.

Délivrance de permis.

40. La délivrance de permis aux personnes qui sont visées par les dispositions des
articles 30 à 35 demeure sujette à toute autre condition, formalité et modalité de
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délivrance des permis prévues par le Code des professions (chapitre C-26) et la
Charte de la langue française (chapitre C-11), sauf celle relative à l'obtention du
diplôme reconnu valide. 1994, c. 37, a. 40.

11.3 Arrangements préalables de services funéraires et de sépulture, Loi
sur les, L.R.Q., c. A-23.001.

Dépôt ou retrait motivés.

24. Chaque fois qu'il effectue un dépôt ou un retrait auprès du dépositaire, le vendeur
doit produire avec le dépôt ou le retrait une liste des noms et des adresses de chacun
des acheteurs pour le compte desquels il effectue un dépôt ou un retrait, avec
indication, pour chacun, du numéro de son contrat et de la somme déposée ou retirée
pour son compte.

Langue du contrat.

Lors du premier dépôt effectué pour le compte d'un acheteur par suite d'un contrat,
le vendeur doit indiquer par écrit au dépositaire la langue de ce contrat. 1987, c. 65,
a. 24.

Langue du contrat.

52. Un avis donné par un vendeur en vertu de la présente loi doit être rédigé dans la
langue du contrat à l'occasion duquel il est donné. 1987, c. 65, a. 52.

Langue de l'avis.

53. Un avis donné par un dépositaire en vertu de la présente loi doit être rédigé dans
la langue qui lui est indiquée par le vendeur en vertu du deuxième alinéa de l'article
24. 1987, c. 65, a. 53.

Infraction et peine.

64. Commet une infraction et est passible d'une amende d'au moins 500 $ et d'au plus
25 000 $ tout vendeur qui :  [...]

4° omet d'indiquer au dépositaire lors du premier dépôt effectué auprès de ce
dernier pour le compte d'un acheteur par suite d'un contrat, la langue de ce contrat;
1987, c. 65, a. 64; 1990, c. 4, a. 62.

Infraction et peine.

70. Commet une infraction et est passible d'une amende d'au moins 500 $ et d'au
plus 25 000 $ tout dépositaire qui : [...]
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2° omet de transmettre par écrit à un acheteur, dans les 30 jours du premier
dépôt en fidéicommis effectué pour son compte et dans la langue du contrat
indiquée par le vendeur, les informations prescrites par l'article 36;

3° contrevient à une disposition d'un règlement dont la violation constitue une
infraction. 1987, c. 65, a. 70; 1990, c. 4, a. 62.

11.4 Assurance-maladie, Loi sur l’, L.R.Q., c. A-29.

Conditions d'obtention.

89. Nul n'a droit à une bourse d'études si, de l'avis du ministre : [...]

b) il n'a une connaissance d'usage de la langue officielle du Québec; 1974, c. 40,
a. 18; 1984, c. 47, a. 18; 1990, c. 11, a. 58.

Conditions d'obtention.

96. Nul n'a droit à une bourse de recherche si, de l'avis du Fonds de la recherche en
santé du Québec, institué par la Loi favorisant le développement scientifique et
technologique du Québec (chapitre D-9.1) : [...]

2° il n'a pas une connaissance d'usage de la langue officielle du Québec;  [...] 1974,
c. 40, a. 18; 1979, c. 1, a. 51; 1981, c. 22, a. 31; 1983, c. 23, a. 102; 1992, c. 21, a.
117.

11.5 Assurances, Loi sur les, L.R.Q., c. A-32.

Interdiction.

93.22. Le nom d'une société mutuelle d'assurance ne doit pas :

1° contrevenir aux dispositions de la Charte de la langue française
(chapitre C-11); 1985, c. 17, a. 6; 1993, c. 48, a. 122; 1996, c. 63, a. 83.

11.6 Biens culturels, Loi sur les, L.R.Q., c. B-4.

Application à la Ville de Québec.

115. Le présent chapitre, à l'exception du deuxième alinéa des articles 72, 74, 84, 86
et 88 et des articles 90, 111 et 112, s'applique à la Ville de Québec compte tenu des
adaptations suivantes : [...]
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4° l'avis public prévu au premier alinéa de l'article 74 et au premier alinéa de
l'article 88 est publié deux fois dans un journal de langue française; 1985, c. 24,
a. 41; 1996, c. 2, a. 95.

11.7 Caisses d'épargne et de crédit, Loi sur les, L.R.Q., c. C-4.

Prévention de confusion.

10. Le nom d'une caisse ne doit pas être susceptible de confusion avec celui d'une
autre caisse, association, société ou corporation et il ne doit, dans aucun cas,
contenir les mots « association », « société » ou « coopérative  ».

Nom français.

Une caisse ne peut être constituée que sous un nom français ou un nom comportant
une version française. S.R. 1964, c. 293, a. 9; 1970, c. 59, a. 7.

Usage du nom.

11. Une caisse ne peut dans le cours de ses opérations se servir d'autre nom que
celui qui lui est donné dans la déclaration de fondation à moins qu'elle n'ait changé
son nom par règlement conformément à l'article 39, et dans ce cas elle ne peut se
servir que de son nouveau nom.

Désignation légale au cas de nom français et anglais.

Si la caisse a un nom français et un nom anglais, ou un nom comportant une version
française et une version anglaise, elle peut être légalement désignée sous son nom
français ou la version française de ce nom ou à la fois sous les deux noms ou les
deux versions.  1970, c. 59, a. 8.

11.8 Charte de la langue française, L.R.Q., c. C-11.

Préambule.

Langue distinctive d'un peuple majoritairement francophone, la langue française
permet au peuple québécois d'exprimer son identité.

L'Assemblée nationale reconnaît la volonté des Québécois d'assurer la qualité et le
rayonnement de la langue française. Elle est donc résolue à faire du français la
langue de l'État et de la Loi aussi bien que la langue normale et habituelle du travail,
de l'enseignement, des communications, du commerce et des affaires.
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L'Assemblée nationale entend poursuivre cet objectif dans un esprit de justice et
d'ouverture, dans le respect des institutions de la communauté québécoise
d'expression anglaise et celui des minorités ethniques, dont elle reconnaît l'apport
précieux au développement du Québec.

L'Assemblée nationale reconnaît aux Amérindiens et aux Inuit du Québec,
descendants des premiers habitants du pays, le droit qu'ils ont de maintenir et de
développer leur langue et culture d'origine.

Ces principes s'inscrivent dans le mouvement universel de revalorisation des
cultures nationales qui confère à chaque peuple l'obligation d'apporter une
contribution particulière à la communauté internationale.

SA MAJESTÉ, de l'avis et du consentement de l'Assemblée nationale du Québec,
décrète ce qui suit :

TITRE I

LE STATUT DE LA LANGUE FRANÇAISE

CHAPITRE I

LA LANGUE OFFICIELLE DU QUÉBEC

Langue officielle.

1. Le français est la langue officielle du Québec. 1977, c. 5, a. 1.

CHAPITRE II

LES DROITS LINGUISTIQUES FONDAMENTAUX

Droit de communiquer en français.

2. Toute personne a le droit que communiquent en français avec elle
l'Administration, les services de santé et les services sociaux, les entreprises
d'utilité publique, les ordres professionnels, les associations de salariés et les
diverses entreprises exerçant au Québec. 1977, c. 5, a. 2.

Intervention en assemblée délibérante.
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3. En assemblée délibérante, toute personne a le droit de s'exprimer en français.
1977, c. 5, a. 3.

Droit des travailleurs.

4. Les travailleurs ont le droit d'exercer leurs activités en français. 1977, c. 5, a. 4.

Droit des consommateurs.

5. Les consommateurs de biens ou de services ont le droit d'être informés et servis
en français. 1977, c. 5, a. 5.

Droit à l'enseignement en français.

6. Toute personne admissible à l'enseignement au Québec a droit de recevoir cet
enseignement en français. 1977, c. 5, a. 6.

CHAPITRE III LA LANGUE DE LA LÉGISLATION ET DE LA JUSTICE

Législation et justice.

7. Le français est la langue de la législation et de la justice au Québec sous réserve
de ce qui suit :

1° les projets de loi sont imprimés, publiés, adoptés et sanctionnés en français et
en anglais, et les lois sont imprimées et publiées dans ces deux langues;

2° les règlements et les autres actes de nature similaire auxquels s'applique l'article
133 de la Loi constitutionnelle de 1867 sont pris, adoptés ou délivrés, et imprimés
et publiés en français et en anglais;

3° les versions française et anglaise des textes visés aux paragraphes 10 et 20 ont la
même valeur juridique;

4° toute personne peut employer le français ou l'anglais dans toutes les affaires
dont sont saisis les tribunaux du Québec et dans tous les actes de procédure qui en
découlent. 1977, c. 5, a. 7; 1993, c. 40, a. 1.

Dans le jugement dont appel, le juge Baudouin a rejeté cet argument en se
fondant, en partie, sur le fait que la version anglaise du Code civil n’est « qu’une
simple traduction de la version originale française » (p. 1327).  Avec égards,
malgré la véracité de ce fait regrettable, celui-ci ne peut servir à écarter
l’argument avancé par l’appelante.  L’article 7 de la Charte de la langue
française, L.R.Q., ch. C-11, édicte que les versions française et anglaise des lois
québécoises « ont la même valeur juridique », ceci en conformité avec l’art. 133
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de la Loi constitutionnelle de 1867, qui exige que les lois de la législature du
Québec soient adoptées dans les deux langues officielles, qu’elles fassent
pareillement autorité et qu’elles aient le même statut. (pp. 878-879).
Doré c. Verdun (Ville), [1997] 2 R.C.S. 862.

Primauté du texte français.

8. S'il existe une version anglaise d'un règlement ou d'un autre acte de nature
similaire auxquels ne s'applique pas l'article 133 de la Loi constitutionnelle de
1867, le texte français, en cas de divergence, prévaut. 1977, c. 5, a. 8; 1993, c. 40,
a. 1.

Traduction en français ou en anglais.

9. Tout jugement rendu par un tribunal judiciaire et toute décision rendue par un
organisme exerçant des fonctions quasi-judiciaires sont traduits en français ou en
anglais, selon le cas, à la demande d'une partie, par l'Administration tenue d'assumer
les coûts nécessaires au fonctionnement de ce tribunal ou de cet organisme. 1977,
c. 5, a. 9; 1993, c. 40, a. 1.

Enfin, disons en terminant sur ce point, comme nous le soumet le procureur
général du Québec, que le gouvernement du Québec fournit effectivement un
service de traduction de la langue anglaise à la langue française et vice versa,
sur demande d’une partie au litige.  Il ne s’agit pas d’une traduction
authentifiée, non plus que d’une traduction automatique jointe à l’original.  Ce
service, cependant, me paraît suffisant pour répondre à toute exigence de la
Charte des droits et libertés de la personne, même si nous en venions à la
conclusion que la charte confère aux parties le droit d’exiger une telle
traduction, ce que je ne suis pas personnellement prêt à affirmer (p. 2438). Pilote
c. Corporation de l'hôpital Bellechasse et al., [1994] R.J.Q. 2431 (C.A. Qué).
Demande d’autorisation de pourvoi refusée, No. 24419, [1995] 1 R.C.S. ix.

CHAPITRE IV

LA LANGUE DE L'ADMINISTRATION

Désignation du gouvernement, ministères.

14. Le gouvernement, ses ministères, les autres organismes de l'Administration et
leurs services ne sont désignés que par leur dénomination française. 1977, c. 5,
a. 14.

Textes de l'Administration.

15. L'Administration rédige et publie dans la langue officielle ses textes et
documents.
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Exception.

Le présent article ne s'applique pas aux relations avec l'extérieur du Québec, à la
publicité et aux communiqués véhiculés par des organes d'information diffusant dans
une langue autre que le français ni à la correspondance de l'Administration avec les
personnes physiques lorsque celles-ci s'adressent à elle dans une langue autre que le
français. 1977, c. 5, a. 15.

Communications avec autres gouvernements.

16. Dans ses communications écrites avec les autres gouvernements et avec les
personnes morales établies au Québec, l'Administration utilise la langue officielle.
1977, c. 5, a. 16; 1993, c. 40, a. 2.

Communications internes.

17. Le gouvernement, ses ministères et les autres organismes de l'Administration
utilisent uniquement la langue officielle, dans leurs communications écrites entre
eux. 1977, c. 5, a. 17.

Communications internes.

18. Le français est la langue des communications écrites à l'intérieur du
gouvernement, de ses ministères et des autres organismes de l'Administration. 1977,
c. 5, a. 18.

Langue des avis.

19. Les avis de convocation, les ordres du jour et les procès-verbaux de toute
assemblée délibérante dans l'Administration sont rédigés dans la langue officielle.
1977, c. 5, a. 19.

Nomination à une fonction administrative.

20. Pour être nommé, muté ou promu à une fonction dans l'Administration, il faut
avoir de la langue officielle une connaissance appropriée à cette fonction.

Critères et modalités de vérification.

Pour l'application de l'alinéa précédent, chaque organisme de l'Administration établit
les critères et modalités de vérification, soumis à l'approbation de l'Office de la
langue française. À défaut de quoi, l'Office peut les établir lui-même. Si l'Office
estime insatisfaisants les critères et modalités, il peut soit demander à l'organisme
concerné de les modifier, soit les établir lui-même.
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Effet.

Le présent article est sans effet dans les organismes et les services reconnus en
vertu du premier alinéa de l'article 29.1 qui appliquent les mesures approuvées par
l'Office suivant le troisième alinéa de l'article 23. 1977, c. 5, a. 20; 1983, c. 56, a. 2;
1993, c. 40, a. 3.

Langue des contrats.

21. Les contrats conclus par l'Administration, y compris ceux qui s'y rattachent en
sous-traitance, sont rédigés dans la langue officielle. Ces contrats et les documents
qui s'y rattachent peuvent être rédigés dans une autre langue lorsque l'Administration
contracte à l'extérieur du Québec. 1977, c. 5, a. 21.

Affichage.

22. L'Administration n'utilise que le français dans l'affichage, sauf lorsque la santé ou
la sécurité publique exigent aussi l'utilisation d'une autre langue.

Signalisation routière.

Dans le cas de la signalisation routière, le texte français peut être complété ou
remplacé par des symboles ou des pictogrammes et une autre langue peut être
utilisée lorsqu'il n'existe aucun symbole ou pictogramme pouvant satisfaire aux
exigences de santé ou de sécurité publique.

Langue d'affichage.

Toutefois, le gouvernement peut déterminer, par règlement, les cas, les conditions
ou les circonstances où l'Administration peut utiliser le français et une autre langue
dans l'affichage. 1977, c. 5, a. 22; 1993, c. 40, a. 4.

Désignation d'une voie de communication.

22.1. Sur le territoire d'une municipalité, on peut, pour la désignation d'une voie de
communication, utiliser, avec un terme générique français, un terme spécifique autre
qu'un terme français s'il est consacré par l'usage ou si son utilisation présente un
intérêt certain en raison de sa valeur culturelle ou historique. 1983, c. 56, a. 3; 1996,
c. 2, a. 112.

Services au public.

23. Les organismes et services reconnus en vertu du premier alinéa de l'article 29.1
doivent assurer que leurs services au public sont disponibles dans la langue officielle.
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Rédaction.

Ils doivent rédiger dans la langue officielle les avis, communications et imprimés
destinés au public.

Approbation de l'Office.

Ils doivent élaborer les mesures nécessaires pour que leurs services au public soient
disponibles dans la langue officielle ainsi que des critères et des modalités de
vérification de la connaissance de la langue officielle aux fins de l'application du
présent article. Ces mesures, critères et modalités sont soumis à l'approbation de
l'Office. 1977, c. 5, a. 23; 1983, c. 56, a. 4; 1993, c. 40, a. 5.

Affichage des organismes municipaux et des services de santé.

24. Les organismes municipaux ou scolaires, les services de santé et les services
sociaux et les autres services reconnus en vertu du premier alinéa de l'article 29.1
peuvent afficher à la fois en français et dans une autre langue avec prédominance du
français. 1977, c. 5, a. 24; 1993, c. 40, a. 6.

Utilisation des deux langues.

26. Les organismes et les services reconnus en vertu du premier alinéa de l'article
29.1 peuvent utiliser à la fois la langue officielle et une autre langue dans leur
dénomination, leurs communications internes et leurs communications entre eux.

Communications écrites.

Au sein de ces organismes et services, deux personnes peuvent, dans leurs
communications écrites entre elles, utiliser la langue de leur choix. Une version
française de ces communications doit cependant être établie par l'organisme ou le
service à la demande de toute personne qui doit en prendre connaissance dans
l'exercice de ses fonctions. 1977, c. 5, a. 26; 1983, c. 56, a. 6; 1993, c. 40, a. 7.

Dossiers dans les services de santé et les services sociaux.

27. Dans les services de santé et les services sociaux, les pièces versées aux
dossiers cliniques sont rédigées en français ou en anglais à la convenance du
rédacteur. Toutefois, il est loisible à chaque service de santé ou service social
d'imposer que ces pièces soient rédigées uniquement en français. Les résumés des
dossiers cliniques doivent être fournis en français à la demande de toute personne
autorisée à les obtenir. 1977, c. 5, a. 27.

Communications d'ordre pédagogique.
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28. Malgré les articles 23 et 26, les organismes scolaires reconnus en vertu du
premier alinéa de l'article 29.1 de même que les services reconnus en vertu de la
même disposition et qui, dans les organismes scolaires, sont chargés de donner
l'enseignement dans une langue autre que le français peuvent, dans leurs
communications d'ordre pédagogique, utiliser la langue d'enseignement sans avoir à
utiliser en même temps la langue officielle. 1977, c. 5, a. 28; 1983, c. 56, a. 7; 1993,
c. 40, a. 8.

Services multiethniques.

29.1. L'Office doit, pour l'application des dispositions prévues au troisième alinéa de
l'article 20 et aux articles 23, 24, 26 et 28, reconnaître, à leur demande, les
organismes municipaux ou les organismes scolaires au sens de l'Annexe, ou les
établissements de services de santé et de services sociaux visés à cette Annexe, qui
fournissent leurs services à des personnes en majorité d'une langue autre que
française. Il doit également, pour l'application de ces dispositions, reconnaître, à la
demande d'un organisme scolaire, les services de ce dernier qui sont chargés
d'organiser ou de donner l'enseignement dans une autre langue que le français.

Retrait d'une reconnaissance.

Le gouvernement peut, sur demande de l'organisme ou de l'établissement qui ne
satisfait plus à la condition qui lui a permis d'obtenir la reconnaissance prévue au
premier alinéa, retirer celle-ci s'il le juge approprié compte tenu des circonstances
et après avoir consulté l'Office. Cette demande est faite auprès de l'Office qui la
transmet au gouvernement avec copie du dossier. Ce dernier informe l'Office et
l'organisme ou l'établissement de sa décision. 1993, c. 40, a. 10.

CHAPITRE V

LA LANGUE DES ORGANISMES PARAPUBLICS

Services offerts en français.

30. Les entreprises d'utilité publique, les ordres professionnels et les membres des
ordres professionnels doivent faire en sorte que leurs services soient disponibles
dans la langue officielle.

Dans le présent cas, il s'agit d'un patient francophone (monsieur Buisson) qui
requiert les services d'un médecin orthopédiste anglophone (le docteur Sutton).
Dès le lendemain de la visite, un avocat francophone confirme la demande du
patient concerné qui est son client (p. 1003).  D'autre part, monsieur Buisson
et/ou son procureur avait droit de requérir que le rapport d'expertise soit fourni
en langue française.  Il n'avait qu'à exercer ce droit au moment de la demande de
services.  Ce droit n'a pas été exercé.  Aucune requête n'a été formulée lors de la
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demande de services pour obtenir le rapport en français.  Ce n'est qu'après la
réception du rapport que la demande a été faite.  Elle était tardive.  C'est
pourquoi toutes les démarches postérieures ne m'apparaissent pas pertinentes
au présent litige (p. 1004).  Sutton c. R., [1983] C.S.P. 1001 (C.S.P. Qué.).

Avis.

Ils doivent rédiger en cette langue les avis, communications et imprimés destinés au
public, y compris les titres de transport en commun. 1977, c. 5, a. 30.

Frais de traduction prohibés.

30.1. Les membres des ordres professionnels doivent fournir en français et sans
frais de traduction, à toute personne qui fait appel à leurs services et qui leur en fait
la demande, tout avis, opinion, rapport, expertise ou autre document qu'ils rédigent et
qui la concerne. Cette demande peut être faite à tout moment. 1983, c. 56, a. 8;
1997, c. 24, a. 1.

Communications écrites.

31. Les entreprises d'utilité publique et les ordres professionnels utilisent la langue
officielle dans leurs communications écrites avec l'Administration et les personnes
morales. 1977, c. 5, a. 31.

Communications écrites.

32. Les ordres professionnels utilisent la langue officielle dans les communications
écrites avec l'ensemble de leurs membres.

Choix.

Ils peuvent toutefois répondre dans la langue de l'interlocuteur lorsqu'il s'agit d'un
membre en particulier. 1977, c. 5, a. 32.

Exception.

33. Les articles 30 et 31 ne s'appliquent pas aux communiqués ni à la publicité
destinés aux organes d'information diffusant dans une langue autre que le français.
1977, c. 5, a. 33.

Désignation.

34. Les ordres professionnels ne sont désignés que par leur dénomination française.
1977, c. 5, a. 34.

Connaissance appropriée de la langue officielle.
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35. Les ordres professionnels ne peuvent délivrer de permis qu'à des personnes qui
ont de la langue officielle une connaissance appropriée à l'exercice de leur
profession.

Exigences.

Une personne est réputée avoir cette connaissance si :

1° elle a suivi, à temps plein, au moins trois années d'enseignement de niveau
secondaire ou post-secondaire dispensé en français;

2° elle a réussi les examens de français langue maternelle de la quatrième ou de la
cinquième année du cours secondaire;

3° à compter de l'année scolaire 1985-1986, elle obtient au Québec un certificat
d'études secondaires.

Attestation.

Dans les autres cas, une personne doit obtenir une attestation délivrée par l'Office de
la langue française ou détenir une attestation définie comme équivalente par
règlement du gouvernement.

Règlements du gouvernement.

Le gouvernement peut, par règlement, fixer les modalités et les conditions de
délivrance d'une attestation par l'Office, établir les règles de composition d'un
comité d'examen devant être formé par l'Office, pourvoir au mode de
fonctionnement de ce comité et établir des critères et un mode d'évaluation de la
connaissance du français appropriée à l'exercice d'une profession ou d'une catégorie
de professions. 1977, c. 5, a. 35; 1983, c. 56, a. 9; 1993, c. 40, a. 11.

En l'occurrence, les non-francophones ne sont pas empêchés de se joindre à une
corporation professionnelle pour des motifs arbitraires et qui n’ont rien à voir
avec les aptitudes requises.  Au contraire, le Règlement édicté par l’Office leur
permet de démontrer qu’ils possèdent les qualités nécessaires, soit une
connaissance appropriée du français, pour accéder à une corporation
professionnelle.  N’oublions pas en effet que cette exigence est imposée par
l’art. 35 de la Charte de la langue française, disposition dont la validité n’a pas
été attaquée.  Le Règlement contesté n’écarte pas d’emblée les non-
francophones, mais met à leur disposition le moyen de prouver qu’ils satisfont à
cette exigence.  Qui plus est, selon l’art. 11 du Règlement, les postulants peuvent
reprendre l’examen autant de fois qu’il est nécessaire pour le réussir.  Loin de
constituer un obstacle arbitraire pour l’aspirant professionnel, le Règlement
favorise l’accès à la corporation, tout en respectant les exigences de la
loi (pp. 103-104).  Forget c. Québec (P.G.), [1988] 2 R.C.S. 90.
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Connaissance appropriée du français pour permis.

36. Dans les deux ans précédant l'obtention d'un diplôme rendant admissible à un
permis d'exercer, toute personne inscrite dans un établissement d'enseignement
délivrant ce diplôme peut faire la preuve qu'elle remplit les conditions de l'article 35
quant à sa connaissance de la langue officielle. 1977, c. 5, a. 36.

Permis temporaire.

37. Les ordres professionnels peuvent délivrer des permis temporaires valables pour
une période d'au plus un an aux personnes venant de l'extérieur du Québec qui sont
déclarées aptes à exercer leur profession mais qui ne remplissent pas les exigences
de l'article 35 quant à la connaissance de la langue officielle. 1977, c. 5, a. 37.

Renouvellement de permis temporaire.

38. Les permis visés à l'article 37 ne sont renouvelables que trois fois, avec
l'autorisation de l'Office de la langue française si l'intérêt public le justifie. Pour
chaque renouvellement, les intéressés doivent se présenter à des examens tenus
conformément aux règlements du gouvernement.

Permis renouvelés.

L'Office indique, dans le rapport annuel de ses activités, le nombre de permis dont il
a autorisé le renouvellement en vertu du présent article. 1977, c. 5, a. 38; 1993,
c. 40, a. 12.

Délai pour permis.

39. Les personnes ayant obtenu au Québec un diplôme visé à l'article 36 peuvent,
jusqu'à la fin de 1980, se prévaloir des dispositions des articles 37 et 38. 1977, c. 5,
a. 39.

Permis restrictif.

40. Dans les cas où l'intérêt public le justifie, les ordres professionnels peuvent,
avec l'autorisation préalable de l'Office de la langue française, délivrer un permis
restrictif aux personnes déjà autorisées à exercer leur profession en vertu des lois
d'une autre province ou d'un autre pays. Ce permis restrictif autorise son détenteur à
exercer sa profession exclusivement pour le compte d'un seul employeur dans une
fonction ne l'amenant pas à traiter avec le public.

Conjoint.

Dans ces cas un permis peut également être délivré au conjoint. 1977, c. 5, a. 40;
1983, c. 56, a. 10.
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CHAPITRE VI

LA LANGUE DU TRAVAIL

Communications de l'employeur avec personnel.

41. L'employeur rédige dans la langue officielle les communications qu'il adresse à
son personnel. Il rédige et publie en français les offres d'emploi ou de promotion.
1977, c. 5, a. 41.

L'Hôpital de Montréal pour enfants c. Infirmières et infirmiers unis Inc. (1981),
29 L.A.C. (2d) 381 (T.T. Qué.).

Offre d'emploi.

42. Lorsqu'une offre d'emploi concerne un emploi dans l'Administration, dans un
organisme parapublic ou dans une entreprise qui doit, selon le cas, instituer un
comité de francisation, posséder une attestation d'application d'un programme de
francisation ou posséder un certificat de francisation, l'employeur qui publie cette
offre d'emploi dans un quotidien diffusant dans une langue autre que le français doit
la publier simultanément dans un quotidien diffusant en français et ce, dans une
présentation au moins équivalente. 1977, c. 5, a. 42; 1993, c. 40, a. 13.

Rédaction des conventions collectives.

43. Les conventions collectives et leurs annexes doivent être rédigées dans la langue
officielle, y compris celles qui doivent être déposées en vertu de l'article 72 du Code
du travail (chapitre C-27). 1977, c. 5, a. 43.

Traduction d'une sentence arbitrale.

44. Toute sentence arbitrale faisant suite à l'arbitrage d'un grief ou d'un différend
relatif à la négociation, au renouvellement ou à la révision d'une convention
collective est, à la demande d'une partie, traduite en français ou en anglais, selon le
cas, aux frais des parties. 1977, c. 5, a. 44; 1977, c. 41, a. 1; 1993, c. 40, a. 14.

Interdiction de congédier ou rétrograder un employé.

45. Il est interdit à un employeur de congédier, de mettre à pied, de rétrograder ou
de déplacer un membre de son personnel pour la seule raison que ce dernier ne parle
que le français ou qu'il ne connaît pas suffisamment une langue donnée autre que la
langue officielle ou parce qu'il a exigé le respect d'un droit découlant des dispositions
du présent chapitre. 1977, c. 5, a. 45; 1997, c. 24, a. 2.

Interdiction d'exiger une autre langue.
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46. Il est interdit à un employeur d'exiger pour l'accès à un emploi ou à un poste la
connaissance d'une langue autre que la langue officielle, à moins que
l'accomplissement de la tâche ne nécessite la connaissance de cette autre langue.

Fardeau de la preuve.

Il incombe à l'employeur de prouver à la personne intéressée, à l'association de
salariés intéressée ou, le cas échéant, à l'Office de la langue française que la
connaissance de l'autre langue est nécessaire. L'Office de la langue française a
compétence pour trancher le litige, le cas échéant. 1977, c. 5, a. 46.

Infraction et application du Code du travail.

47. Toute contravention aux articles 45 et 46, en plus de constituer une infraction à
la présente loi, autorise un travailleur non régi par une convention collective à faire
valoir ses droits auprès d'un commissaire du travail nommé en vertu du Code du
travail, au même titre que s'il s'agissait d'un congédiement pour activités syndicales.
Les articles 15 à 20 du Code du travail s'appliquent alors, compte tenu des
changements nécessaires.

Arbitrage.

Si le travailleur est régi par une convention collective, il a le droit de soumettre son
grief à l'arbitrage au même titre que son association, à défaut par cette dernière de le
faire. Compte tenu des changements nécessaires, l'article 17 du Code du travail
s'applique à l'arbitrage de ce grief. 1977, c. 5, a. 47; 1977, c. 41, a. 1.

Nullité des actes juridiques.

48. Sont nuls, sauf pour ce qui est des droits acquis des salariés et de leurs
associations, les actes juridiques, décisions et autres documents non conformes au
présent chapitre. L'usage d'une autre langue que celle prescrite par le présent
chapitre ne peut être considéré comme un vice de forme visé par l'article 151 du
Code du travail. 1977, c. 5, a. 48.

Communications écrites.

49. Une association de salariés utilise la langue officielle dans les communications
écrites avec ses membres. Il lui est loisible d'utiliser la langue de son interlocuteur
lorsqu'elle correspond avec un membre en particulier. 1977, c. 5, a. 49.

Présomption.

50. Les articles 41 à 49 de la présente loi sont réputés faire partie intégrante de
toute convention collective. Une stipulation de la convention contraire à une
disposition de la présente loi est nulle. 1977, c. 5, a. 50.
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CHAPITRE VII

LA LANGUE DU COMMERCE ET DES AFFAIRES

Inscription sur produit.

51. Toute inscription sur un produit, sur son contenant ou sur son emballage, sur un
document ou objet accompagnant ce produit, y compris le mode d'emploi et les
certificats de garantie, doit être rédigée en français. Cette règle s'applique également
aux menus et aux cartes des vins.

Traduction.

Le texte français peut être assorti d'une ou plusieurs traductions, mais aucune
inscription rédigée dans une autre langue ne doit l'emporter sur celle qui est rédigée
en français. 1977, c. 5, a. 51; 1997, c. 24, a. 24.

Rédaction en français.

52. Les catalogues, les brochures, les dépliants, les annuaires commerciaux et toute
autre publication de même nature doivent être rédigés en français. 1977, c. 5, a. 52;
1983, c. 56, a. 11; 1993, c. 40, a. 15.

52.1. Tout logiciel, y compris tout ludiciel ou système d'exploitation, qu'il soit
installé ou non, doit être disponible en français, à moins qu'il n'en existe aucune
version française.

Les logiciels peuvent être disponibles également dans d'autres langues que le
français, pourvu que la version française soit accessible dans des conditions, sous
réserve du prix lorsque celui-ci résulte d'un coût de production ou de distribution
supérieur, au moins aussi favorables et possède des caractéristiques techniques au
moins équivalentes. 1997, c. 24, a. 3.

Jouets ou jeux offerts au public.

54. Sont interdits sur le marché québécois les jouets ou jeux, autres que ceux visés à
l'article 52.1, dont le fonctionnement exige l'emploi d'un vocabulaire autre que
français, à moins que le jouet ou jeu n'y soit disponible en français dans des
conditions au moins aussi favorables. 1977, c. 5, a. 54; 1993, c. 40, a. 17; 1997,
c. 24, a. 5.

54.1. Le gouvernement peut prévoir par règlement, dans les conditions qu'il fixe, des
dérogations aux articles 51 à 54. 1997, c. 24, a. 6.

Langue des contrats d'adhésion.
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55. Les contrats d'adhésion, les contrats où figurent des clauses-types imprimées,
ainsi que les documents qui s'y rattachent sont rédigés en français. Ils peuvent être
rédigés dans une autre langue si telle est la volonté expresse des parties. 1977, c. 5,
a. 55.

Exception.

56. Les documents visés à l'article 51 qui sont imposés par une loi, un arrêté en
conseil ou un règlement du gouvernement peuvent faire exception à cette règle si les
langues de rédaction font l'objet d'une entente fédérale-provinciale, interprovinciale
ou internationale. 1977, c. 5, a. 56.

Formulaires de demande d'emploi.

57. Les formulaires de demande d'emploi, les bons de commande, les factures, les
reçus et quittances sont rédigés en français. 1977, c. 5, a. 57.

Affichage en français.

58. L'affichage public et la publicité commerciale doivent se faire en français.

Affichage en deux langues.

Ils peuvent également être faits à la fois en français et dans une autre langue pourvu
que le français y figure de façon nettement prédominante.

Ces garanties spéciales de droits linguistiques ne font pas obstacle, par
implication, à une interprétation de la liberté d'expression qui englobe la liberté
de s'exprimer dans la langue de son choix. La liberté générale de s'exprimer
dans la langue de son choix et les garanties spéciales de droits linguistiques
dans certains secteurs d'activité ou de compétence gouvernementale -- la
législature et l'administration, les tribunaux et l'enseignement -- sont des choses
tout à fait différentes. Comme l'a fait observer cette Cour dans l'arrêt
MacDonald, précité, et dans l'arrêt Société des Acadiens, précité, ces garanties
spéciales de droits linguistiques ont un fondement historique, politique et
constitutionnel qui leur est propre. Tous les droits linguistiques expressément
reconnus dans la Constitution canadienne ont ceci de commun qu'ils s'appliquent
aux institutions gouvernementales et que, d'une manière générale, ils obligent le
gouvernement à prévoir, ou du moins à tolérer, l'emploi des deux langues
officielles. En ce sens, ils s'apparentent davantage à des droits proprement dits
qu'à des libertés. Ils donnent droit à un avantage précis qui est conféré par le
gouvernement ou dont une personne peut jouir dans le cadre de ses rapports
avec le gouvernement. Parallèlement, le gouvernement est tenu de fournir
certains services ou avantages dans les deux langues officielles ou tout au moins
d'autoriser les personnes faisant affaire avec le gouvernement à employer l'une
ou l'autre langue. À la différence d'une liberté garantie, les droits en question
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n'assurent pas à un individu la liberté de choisir sa propre ligne de conduite
dans le cadre d'un large champ d'activités privées. Les droits linguistiques
garantis par la Constitution imposent au gouvernement et aux institutions
gouvernementales des obligations qui, pour reprendre l'expression employée
par le juge Beetz dans l'arrêt MacDonald, forment un « système précis » qui
donne expressément l'option d'employer l'anglais ou le français ou de recevoir
des services en anglais ou en français dans certaines circonstances concrètes,
facilement déterminables et limitées (pp. 750-751).  Il ressort des documents se
rapportant à l'article premier et à l’art. 9.1 que la politique linguistique sous-
tendant la Charte de la langue française vise un objectif important et légitime.
Ils révèlent les inquiétudes à l'égard de la survie de la langue française et le
besoin ressenti d'une solution législative à ce problème. De plus, ces documents
montrent le lien rationnel qui existe entre le fait de protéger la langue française
et le fait d'assurer que la réalité de la société québécoise se reflète dans le
« visage linguistique ». Toutefois, les documents se rapportant à l'article premier
et à l’art. 9.1 n'établissent pas que l'exigence de l'emploi exclusif du français est
nécessaire pour atteindre l'objectif législatif ni qu'elle est proportionnée à cet
objectif (pp. 778-779).  Alors qu'exiger que la langue française prédomine, même
nettement, sur les affiches et les enseignes serait proportionnel à l'objectif de
promotion et de préservation d'un « visage linguistique » français au Québec et
serait en conséquence justifié en vertu des Chartes québécoise et canadienne,
l'obligation d'employer exclusivement le français n'a pas été justifiée. On
pourrait exiger que le français accompagne toute autre langue ou l'on pourrait
exiger qu'il soit plus en évidence que d'autres langues (p. 780).  Ford c. Québec
(P.G.), [1988] 2 R.C.S. 712.

Tous les membres de la Cour d'appel paraissent avoir admis, expressément ou
implicitement, que la compétence législative provinciale en matière de langue
n'est pas indépendante, mais plutôt « accessoire » à l'exercice de la compétence
relative à une catégorie de sujets attribuée à la province par l’art. 92 de la Loi
constitutionnelle de 1867. Cette conclusion était principalement fondée sur
l'opinion exprimée par cette Cour dans l'arrêt Jones c. Procureur général du
Nouveau-Brunswick, [1975] 2 R.C.S. 182 et sur l'opinion du professeur Hogg
dans Constitutional Law of Canada (2nd ed. 1985), aux pp. 804 à 806, qui est
elle-même fondée sur ce que disait l'arrêt Jones. Étant donné que la Cour est
d'accord avec cette conclusion de la Cour d'appel, essentiellement pour les motifs
donnés par les juges Monet, Chouinard et Paré, il n'est pas utile de reproduire
ici la doctrine et la jurisprudence citées dans leurs motifs à l'appui de cette
conclusion y compris un long extrait de l'opinion du professeur Hogg. Nous
reprenons les passages suivants de l'opinion exprimée par le professeur Hogg
qui, à notre avis, sont l'énoncé du droit sur cette question : (NP)  [TRADUCTION]
… la langue n'est pas une matière législative (ni une valeur constitutionnelle)
indépendante; […] par conséquent, il n'y a pas de pouvoir absolu unique
d'adopter des lois relatives à la langue; et […] le pouvoir d'adopter une loi
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portant sur la langue est divisé entre les deux ordres de gouvernement par
renvoi à des critères autres que l'effet de la loi sur la langue. Ainsi, une loi
prescrivant qu'une ou des langues doivent ou peuvent être utilisées dans
certaines situations sera classée à des fins constitutionnelles non comme une loi
relative à la langue, mais comme une loi relative à l'institution ou aux activités
visées par elle. (NP)  …À des fins constitutionnelles, la langue est accessoire au
but pour lequel elle est utilisée, et une loi portant sur la langue est, à des fins
constitutionnelles, une loi relative aux institutions ou aux activités auxquelles
elle s'applique. (NP)  Pour être valide, une loi provinciale concernant la langue
doit véritablement viser une institution ou une activité qui relève de la
compétence législative provinciale (p. 807-808).  Devine c. Québec (P. G.),
[1988] 2 R.C.S. 790.

Voir aussi dans le présent ouvrage  :

Lois constitutionnelles d’application générale, Charte canadienne des droits et
libertés, art. 1, 2 b) et 15;

Québec, Charte des droits et libertés de la personne, art. 3, 9.1 et 10.

Choix du gouvernement.

Toutefois, le gouvernement peut déterminer, par règlement, les lieux, les cas, les
conditions ou les circonstances où l'affichage public et la publicité commerciale
doivent se faire uniquement en français ou peuvent se faire sans prédominance du
français ou uniquement dans une autre langue. 1977, c. 5, a. 58; 1983, c. 56, a. 12;
1988, c. 54, a. 1; 1993, c. 40, a. 18.

Dispositions non applicables.

59. L'article 58 ne s'applique pas à la publicité véhiculée par des organes
d'information diffusant dans une langue autre que le français, ni aux messages de
type religieux, politique, idéologique ou humanitaire pourvu qu'ils ne soient pas à but
lucratif. 1977, c. 5, a. 59; 1988, c. 54, a. 2; 1993, c. 40, a. 19.

Désignation des raisons sociales.

63. Les raisons sociales doivent être en langue française. 1977, c. 5, a. 63.

Personnalité juridique.

64. Une raison sociale en langue française est nécessaire à l'obtention de la
personnalité juridique. 1977, c. 5, a. 64.

Délai pour se conformer.
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65. Les raisons sociales qui ne sont pas en langue française doivent être modifiées
avant le 31 décembre 1980, à moins que la loi en vertu de laquelle l'entreprise est
constituée ne le permette pas. 1977, c. 5, a. 65.

Dispositions applicables.

66. Les articles 63, 64 et 65 s'appliquent également aux raisons sociales déclarées
au registre constitué en vertu de la Loi sur la publicité légale des entreprises
individuelles, des sociétés et des personnes morales (chapitre P-45). 1977, c. 5,
a. 66; 1993, c. 48, a. 197.

Patronymes, toponymes.

67. Peuvent figurer, comme spécifiques, dans les raisons sociales, conformément
aux autres lois ou aux règlements du gouvernement, les patronymes et les
toponymes, les expressions formées de la combinaison artificielle de lettres, de
syllabes ou de chiffres ou les expressions tirées d'autres langues. 1977, c. 5, a. 67;
1993, c. 40, a. 21.

Raison sociale de langue française.

68. Une raison sociale peut être assortie d'une version dans une autre langue que le
français pourvu que, dans son utilisation, la raison sociale de langue française figure
de façon au moins aussi évidente.

Langue autre que le français.

Toutefois, dans l'affichage public et la publicité commerciale, l'utilisation d'une
raison sociale dans une autre langue que le français est permise dans la mesure où
cette autre langue peut, en application de l'article 58 et des règlements édictés en
vertu de cet article, être utilisée dans cet affichage ou cette publicité.

Français non obligatoire.

En outre, dans les textes ou documents rédigés uniquement dans une autre langue
que le français, une raison sociale peut apparaître uniquement dans l'autre langue.
1977, c. 5, a. 68; 1983, c. 56, a. 14; 1988, c. 54, a. 6; 1993, c. 40, a. 22.

Services de santé et services sociaux.

70. Les services de santé et les services sociaux dont la raison sociale, adoptée avant
le 26 août 1977, est dans une langue autre que le français peuvent continuer à
utiliser cette raison sociale à condition de lui adjoindre une version française. 1977,
c. 5, a. 70.
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Associations sans but lucratif.

71. Les associations sans but lucratif vouées exclusivement au développement
culturel d'un groupe ethnique particulier ou à la défense des intérêts propres de
celui-ci peuvent se donner une raison sociale dans la langue de ce groupe à condition
d'y adjoindre une version française. 1977, c. 5, a. 71.

CHAPITRE VIII

LA LANGUE DE L'ENSEIGNEMENT

Langue d'enseignement.

72. L'enseignement se donne en français dans les classes maternelles, dans les
écoles primaires et secondaires sous réserve des exceptions prévues au présent
chapitre.

Voir aussi dans le présent ouvrage : Lois constitutionnelles d’application générale,
Charte canadienne des droits et libertés, article 23.

Champ d'application.

Cette disposition vaut pour les organismes scolaires au sens de l'Annexe et pour les
établissements d'enseignement privés agréés aux fins de subventions en vertu de la
Loi sur l'enseignement privé (chapitre E-9.1) en ce qui concerne les services
éducatifs qui font l'objet d'un agrément.

Enseignement en anglais.

Le présent article n'empêche pas l'enseignement en anglais afin d'en favoriser
l'apprentissage, selon les modalités et aux conditions prescrites dans le Régime
pédagogique établi par le gouvernement en vertu de l'article 447 de la Loi sur
l'instruction publique (chapitre I-13.3). 1977, c. 5, a. 72; 1992, c. 68, a. 138; 1993,
c. 40, a. 23.

Enseignement en anglais.

73. Peuvent recevoir l'enseignement en anglais, à la demande de l'un de leurs
parents :

1° les enfants dont le père ou la mère est citoyen canadien et a reçu un
enseignement primaire en anglais au Canada, pourvu que cet enseignement constitue
la majeure partie de l'enseignement primaire reçu au Canada;

2° les enfants dont le père ou la mère est citoyen canadien et qui ont reçu ou
reçoivent un enseignement primaire ou secondaire en anglais au Canada, de même
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que leurs frères et soeurs, pourvu que cet enseignement constitue la majeure partie
de l'enseignement primaire ou secondaire reçu au Canada;

3° les enfants dont le père et la mère ne sont pas citoyens canadiens mais dont l'un
d'eux a reçu un enseignement primaire en anglais au Québec, pourvu que cet
enseignement constitue la majeure partie de l'enseignement primaire reçu au
Québec;

4° les enfants qui, lors de leur dernière année de scolarité au Québec avant le
26 août 1977, recevaient l'enseignement en anglais dans une classe maternelle
publique ou à l'école primaire ou secondaire, de même que leurs frères et soeurs;

5° les enfants dont le père ou la mère résidait au Québec le 26 août 1977, et avait
reçu un enseignement primaire en anglais hors du Québec, pourvu que cet
enseignement constitue la majeure partie de l'enseignement primaire reçu hors du
Québec. 1977, c. 5, a. 73; 1983, c. 56, a. 15; 1993, c. 40, a. 24.

Voir aussi dans le présent ouvrage : Lois constitutionnelles d'application générale,
Charte canadienne des droits et libertés, art. 23.

Demande d'un parent.

74. Le parent qui peut faire les demandes prévues au présent chapitre doit être
titulaire de l'autorité parentale. Toutefois, la personne qui assume de fait la garde de
l'enfant et qui n'est pas titulaire de l'autorité parentale peut également faire une telle
demande à la condition que le titulaire de l'autorité parentale ne s'y oppose pas.
1977, c. 5, a. 74; 1993, c. 40, a. 25.

Vérification de l'admissibilité.

75. Le ministre de l'Éducation peut conférer à des personnes qu'il désigne le pouvoir
de vérifier l'admissibilité des enfants à l'enseignement en anglais en vertu de l'un ou
l'autre des articles 73, 81, 85 et 86.1 et de statuer à ce sujet. 1977, c. 5, a. 75; 1993,
c. 40, a. 26.

Vérification de l'admissibilité.

76. Les personnes désignées par le ministre de l'Éducation en vertu de l'article 75
peuvent vérifier l'admissibilité des enfants à l'enseignement en anglais même si ces
enfants reçoivent déjà ou sont sur le point de recevoir l'enseignement en français.

Critères d'admissibilité.

Elles peuvent également déclarer admissible à l'enseignement en anglais, un enfant
dont le père ou la mère a fréquenté l'école après le 26 août 1977 et aurait été
admissible à cet enseignement en vertu de l'un ou l'autre des paragraphes 10 à 50 de
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l'article 73, même si le père ou la mère n'a pas reçu un tel enseignement. Toutefois,
l'admissibilité du père ou de la mère est déterminée, dans le cas d'une fréquentation
scolaire avant le 17 avril 1982, selon l'article 73 tel qu'il se lisait avant cette date en
y ajoutant, à la fin des paragraphes a et b, les mots « pourvu que cet enseignement
constitue la majeure partie de l'enseignement primaire reçu au Québec ». 1977, c. 5,
a. 76; 1993, c. 40, a. 27.

Présomption.

76.1. Les personnes dont l'admissibilité à l'enseignement en anglais a été déclarée en
application de l'un ou l'autre des articles 73, 76, 81, 85.1 et 86.1 sont réputées avoir
reçu ou recevoir un tel enseignement pour l'application de l'article 73. 1993, c. 40,
a. 28.

Fraude.

77. Une déclaration d'admissibilité obtenue par fraude ou sur le fondement d'une
fausse représentation est nulle. 1977, c. 5, a. 77.

Annulation.

78. Le ministre de l'Éducation peut annuler une déclaration d'admissibilité délivrée
par erreur. 1977, c. 5, a. 78.

Prohibition.

78.1. Nul ne peut permettre ou tolérer qu'un enfant reçoive l'enseignement en
anglais, alors qu'il n'y est pas admissible. 1986, c. 46, a. 7.

Autorisation pour enseignement en anglais.

79. Aucun organisme scolaire qui ne donne pas déjà dans ses écoles l'enseignement
en anglais n'est tenu de le donner, ni ne peut en prendre l'initiative sans l'autorisation
expresse et préalable du ministre de l'Éducation.

Enseignement en anglais.

Toutefois, tout organisme scolaire doit, le cas échéant, se prévaloir des dispositions
de l'article 213 de la Loi sur l'instruction publique (chapitre I-13.3) pour assurer
l'enseignement en anglais à tout enfant qui y aurait été déclaré admissible.

Autorisation pour enseignement en anglais.

Le ministre de l'Éducation accorde l'autorisation prévue au premier alinéa s'il est
d'avis qu'elle est justifiée par le nombre d'élèves qui relèvent de la compétence de
l'organisme et qui sont admissibles à l'enseignement en anglais en vertu du présent
chapitre. 1977, c. 5, a. 79; 1988, c. 84, a. 547; 1993, c. 40, a. 29.
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Procédure.

80. Le gouvernement peut, par règlement, statuer sur la procédure à suivre lorsque
des parents invoquent l'article 73 ou l'article 86.1 et sur les éléments de preuve que
ces derniers doivent apporter à l'appui de leur demande. 1977, c. 5, a. 80; 1993,
c. 40, a. 30.

Difficulté d'apprentissage.

81. Les enfants qui présentent des difficultés graves d'apprentissage peuvent, à la
demande de l'un de leurs parents, recevoir l'enseignement en anglais. Les frères et
soeurs d'un enfant ainsi exempté de l'application du premier alinéa de l'article 72
peuvent aussi en être exemptés.

Catégories définies par règlement.

Le gouvernement peut, par règlement, définir les catégories d'enfants visés à l'alinéa
précédent et déterminer la procédure à suivre en vue de l'obtention d'une telle
exemption. 1977, c. 5, a. 81; 1983, c. 56, a. 16; 1993, c. 40, a. 31.

Appel.

82. Il y a appel de toute décision rendue par les personnes désignées par le ministre
de l'Éducation en vertu de l'article 75.

Délai.

L'appel doit être interjeté dans les 60 jours qui suivent la communication d'une
décision. 1977, c. 5, a. 82; 1983, c. 56, a. 17; 1992, c. 68, a. 157; 1993, c. 40, a. 32.

Commission d'appel.

83. Une commission d'appel est instituée pour entendre l'appel prévu à l'article 82.
Cette commission est formée de trois membres nommés par le gouvernement après
consultation des associations ou organisations les plus représentatives des parents,
des enseignants, des commissions scolaires, des administrateurs scolaires et des
groupes socio-économiques. Les décisions de cette commission sont sans appel.

Le gouvernement nomme un membre substitut pour agir en cas d'absence ou
d'empêchement d'un des membres. 1977, c. 5, a. 83; 1983, c. 56, a. 18; 1997, c. 24,
a. 7.

Pouvoirs.

83.1. La commission a tous les pouvoirs nécessaires à l'exercice de sa juridiction;
elle peut rendre toute ordonnance qu'elle estime propre à sauvegarder les droits des
parties et décider de toute question de fait ou de droit. 1983, c. 56, a. 18.
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Procédure.

83.2. L'appel est formé et entendu selon la procédure et les règles de preuve
prescrites par règlement du gouvernement. 1983, c. 56, a. 18.

Immunités.

83.3. Pour l'exercice des fonctions que leur confère la présente loi, les membres de
la commission sont investis des immunités prévues aux articles 16 et 17 de la Loi
sur les commissions d'enquête (chapitre C-37). 1983, c. 56, a. 18.

Certificat d'études secondaires.

84. Aucun certificat de fin d'études secondaires ne peut être délivré à l'élève qui n'a
du français, parlé et écrit, la connaissance exigée par les programmes du ministère
de l'Éducation. 1977, c. 5, a. 84.

Séjour temporaire au Québec.

85. Les enfants qui séjournent au Québec de façon temporaire peuvent, à la demande
de l'un de leurs parents, être exemptés de l'application du premier alinéa de l'article
72 et recevoir l'enseignement en anglais dans les cas ou les circonstances et selon
les conditions que le gouvernement détermine par règlement. Ce règlement prévoit
également la période pendant laquelle l'exemption peut être accordée, de même que
la procédure à suivre en vue de l'obtention ou du renouvellement d'une telle
exemption. 1977, c. 5, a. 85; 1983, c. 56, a. 19; 1993, c. 40, a. 33.

Appel rejeté.

85.1. Lorsque la commission d'appel ne peut faire droit à un appel portant sur une
demande d'admissibilité d'un enfant à l'enseignement en anglais mais qu'elle estime
que la preuve révèle une situation grave d'ordre familial ou humanitaire, elle fait
rapport au ministre de l'Éducation et lui transmet le dossier de cet enfant.

Admissibilité déclarée par le ministre.

Le ministre peut déclarer admissible à recevoir l'enseignement en anglais un enfant
dont le dossier lui est transmis par la commission d'appel en vertu du premier alinéa.

Contenu du rapport.

Le ministre indique, dans le rapport prévu à l'article 4 de la Loi sur le ministère de
l'Éducation (chapitre M-15), le nombre d'enfants déclarés admissibles à recevoir
l'enseignement en anglais en vertu du deuxième alinéa et les motifs qu'il a retenus
pour les déclarer admissibles. 1986, c. 46, a. 8.
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Entente de réciprocité.

86. Le gouvernement peut faire des règlements pour étendre l'application de l'article
73 aux personnes visées par une entente de réciprocité conclue entre le
gouvernement du Québec et le gouvernement d'une autre province. 1977, c. 5, a. 86;
1993, c. 40, a. 34.

Enseignement en anglais.

86.1. En outre de ce que prévoit l'article 73, le gouvernement peut, par décret,
autoriser généralement à recevoir l'enseignement en anglais, à la demande de l'un de
leurs parents :

a) les enfants dont le père ou la mère a reçu la majeure partie de l'enseignement
primaire en anglais ailleurs au Canada et qui avant d'établir son domicile au Québec
était domicilié dans une province ou un territoire qu'il indique dans le décret et où il
estime que les services d'enseignement en français offerts aux francophones sont
comparables à ceux offerts en anglais aux anglophones du Québec;

b) les enfants dont le père ou la mère établit son domicile au Québec et qui, lors de
la dernière année scolaire ou depuis le début de l'année scolaire en cours, ont reçu
l'enseignement primaire ou secondaire en anglais dans la province ou le territoire
indiqué dans le décret;

c) les frères et soeurs cadets des enfants visés dans les paragraphes a et b.

Dispositions applicables.

Les articles 76 à 79 s'appliquent aux personnes visées dans le présent article. 1983,
c. 56, a. 20; 1993, c. 40, a. 35.

Amérindiens et Inuit.

87. Rien dans la présente loi n'empêche l'usage d'une langue amérindienne dans
l'enseignement dispensé aux Amérindiens ou de l'inuktitut dans l'enseignement
dispensé aux Inuit. 1977, c. 5, a. 87; 1983, c. 56, a. 21.

Langues d'enseignement.

88. Malgré les articles 72 à 86, dans les écoles relevant de la commission scolaire
Crie ou de la commission scolaire Kativik, conformément à la Loi sur l'instruction
publique pour les autochtones cris, inuit et naskapis (chapitre I-14), les langues
d'enseignement sont respectivement le Cri et l'Inuktitut ainsi que les autres langues
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d'enseignement en usage dans les communautés cries et inuit du Québec à la date de
la signature de la Convention visée à l'article 1 de la Loi approuvant la Convention
de la Baie James et du Nord québécois (chapitre C-67), soit le 11 novembre 1975.

Commissions scolaires Crie et Kativik.

La commission scolaire Crie et la commission scolaire Kativik poursuivent comme
objectif l'usage du français comme langue d'enseignement en vue de permettre aux
diplômés de leurs écoles de poursuivre leurs études en français, s'ils le désirent,
dans les écoles, collèges ou universités du Québec.

Rythme d'introduction du français et de l'anglais.

Les commissaires fixent le rythme d'introduction du français et de l'anglais comme
langues d'enseignement après consultation des comités d'école, dans le cas des Cris,
et des comités de parents, dans le cas des Inuit.

Mesures nécessaires.

Avec l'aide du ministère de l'Éducation, la commission scolaire Crie et la
commission scolaire Kativik prennent les mesures nécessaires afin que les articles
72 à 86 s'appliquent aux enfants dont les parents ne sont pas des Cris ou des Inuit.
Pour l'application du deuxième alinéa de l'article 79, le renvoi à la Loi sur
l'instruction publique est un renvoi à l'article 450 de la Loi sur l'instruction
publique pour les autochtones cris, inuit et naskapis.

Naskapis de Schefferville.

Compte tenu des changements nécessaires, le présent article s'applique aux Naskapis
de Schefferville. 1977, c. 5, a. 88; 1983, c. 56, a. 22, a. 51; 1988, c. 84, a. 548.
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CHAPITRE IX

DISPOSITIONS DIVERSES

Langue officielle et autre langue permises.

89. Dans les cas où la présente loi n'exige pas l'usage exclusif de la langue officielle,
on peut continuer à employer à la fois la langue officielle et une autre langue. 1977,
c. 5, a. 89.

Publication en français seulement.

90. Sous réserve de l'article 7, tout ce qu'une loi du Québec ou une loi du parlement
britannique s'appliquant au Québec dans un domaine de compétence provinciale, tout
ce qu'un règlement ou un arrêté prescrit de rédiger ou de publier en français et en
anglais peut être rédigé et publié uniquement en français.

Publication dans journal français.

De même tout ce qu'une loi, un règlement ou un arrêté prescrit de publier dans un
journal de langue française et dans un journal de langue anglaise peut être publié
uniquement dans un journal de langue française. 1977, c. 5, a. 90; 1993, c. 40, a. 36.

Qualité de la version française.

91. Dans les cas où la présente loi autorise la rédaction de textes ou de documents à
la fois en français et dans une ou plusieurs autres langues, le français doit figurer
d'une façon au moins aussi évidente que toute autre langue. 1977, c. 5, a. 91.

Langue des organismes internationaux.

92. Rien n'empêche l'emploi d'une langue en dérogation avec la présente loi dans les
organismes internationaux désignés par le gouvernement ou lorsque les usages
internationaux l'exigent. 1977, c. 5, a. 92.

Règlements.

93. Le gouvernement peut, outre les pouvoirs de réglementation prévus à la présente
loi, adopter des règlements pour en faciliter la mise en oeuvre, y compris pour
définir les termes et expressions qui y sont utilisés ou en préciser la portée. 1977,
c. 5, a. 93; 1993, c. 40, a. 37.
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Usage du Cri et de l'Inuktitut.

95. Ont le droit d'utiliser le Cri et l'Inuktitut et sont exemptés de l'application de la
présente loi à l'exception des articles 87, 88 et 96, les personnes et organismes
suivants :

a) les personnes admissibles aux bénéfices de la Convention visée à l'article 1 de la
Loi approuvant la Convention de la Baie James et du Nord québécois
(chapitre C-67) et ce, dans les territoires visés à ladite Convention;

b) les organismes dont la création est prévue à ladite Convention et ce, dans les
territoires visés par la Convention;

c) les organismes dont la majorité des membres est constituée de personnes visées
au paragraphe a et ce, dans les territoires visés à ladite Convention.

Naskapi de Schefferville.

Compte tenu des changements nécessaires, le présent article s'applique aux Naskapi
de Schefferville. 1977, c. 5, a. 95; 1983, c. 56, a. 51.

Introduction de l'usage du français.

96. Les organismes visés à l'article 95 doivent introduire l'usage du français dans
leur administration afin d'une part, de communiquer en français avec le reste du
Québec et ceux de leurs administrés qui ne sont pas visés au paragraphe a dudit
article, et d'autre part d'assurer leurs services en français à ces derniers.

Période transitoire.

Pendant une période transitoire dont la durée est déterminée par le gouvernement
après consultation des intéressés, les articles 16 et 17 de la présente loi ne
s'appliquent pas aux communications de l'Administration avec les organismes visés à
l'article 95.

Naskapi de Schefferville.

Compte tenu des changements nécessaires, le présent article s'applique aux Naskapi
de Schefferville. 1977, c. 5, a. 96.

Réserves indiennes.

97. Les réserves indiennes ne sont pas soumises à la présente loi.
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Dérogation.

Le gouvernement fixe par règlement les cas, les conditions et les circonstances où
un organisme mentionné à l'Annexe est autorisé à déroger à l'application d'une ou de
plusieurs dispositions de la présente loi à l'égard d'une personne qui réside ou a
résidé dans une réserve, dans un établissement où vit une communauté autochtone ou
sur les terres de la catégorie I et de la catégorie I-N au sens de la Loi sur le régime
des terres dans les territoires de la Baie James et du Nouveau-Québec
(chapitre R-13.1). 1977, c. 5, a. 97; 1983, c. 56, a. 23; 1993, c. 40, a. 39.

Organismes visés.

98. Sont énumérés à l'Annexe les divers organismes de l'Administration ainsi que les
services de santé et les services sociaux, les entreprises d'utilité publique et les
ordres professionnels visés par la présente loi. 1977, c. 5, a. 98.

TITRE II

L'OFFICE DE LA LANGUE FRANÇAISE ET LA FRANCISATION

CHAPITRE I

INTERPRÉTATION

Interprétation :

99. Dans le présent titre, on entend par :

« Commission »;

a) « Commission », la Commission de toponymie instituée par le présent titre;

« ministre »;

b) « ministre », le ministre chargé de l'application de la présente loi;

« Office ».

c) « Office », l'Office de la langue française institué par le présent titre. 1977, c. 5,
a. 99.
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CHAPITRE II

L'OFFICE DE LA LANGUE FRANÇAISE

Institution.

100. Un Office de la langue française est institué pour définir et conduire la
politique québécoise en matière de recherche linguistique et de terminologie et pour
veiller à ce que le français devienne, le plus tôt possible, la langue des
communications, du travail, du commerce et des affaires dans l'Administration et les
entreprises. 1977, c. 5, a. 100; 1993, c. 40, a. 40; 1997, c. 24, a. 8.

Membres et mandat.

101. L'Office est composé de sept membres dont un président, nommés par le
gouvernement pour au plus cinq ans.

Le président exerce ses fonctions à temps plein. 1977, c. 5, a. 101; 1997, c. 24, a. 9.

Nomination du personnel.

102. Le personnel de l'Office est nommé et rémunéré suivant la Loi sur la fonction
publique (chapitre F-3.1.1). 1977, c. 5, a. 102; 1978, c. 15, a. 140; 1983, c. 55,
a. 161.

Pouvoirs d'un dirigeant d'organisme.

103. Le président exerce à l'égard des membres du personnel de l'Office les
pouvoirs que la Loi sur la fonction publique (chapitre F-3.1.1) attribue à un
dirigeant d'organisme. 1977, c. 5, a. 103; 1978, c. 15, a. 133, a. 140; 1983, c. 55,
a. 161.

Honoraires.

104. Le gouvernement fixe les honoraires, les allocations ou le traitement du
président et des autres membres de l'Office ou, le cas échéant, leur traitement
supplémentaire. 1977, c. 5, a. 104.

Remplacement du président.

106. En cas d'incapacité, le président est remplacé par un autre membre nommé par
le gouvernement. 1977, c. 5, a. 106.

106.1. Le président de l'Office ne peut, sous peine de déchéance de sa charge, avoir
un intérêt direct ou indirect dans une entreprise mettant en conflit son intérêt et
celui de l'Office. Toutefois, cette déchéance n'a pas lieu si un tel intérêt lui échoit
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par succession ou par donation pourvu qu'il y renonce ou en dispose avec diligence.
1997, c. 24, a. 11.

Intérêt personnel.

107. Les membres de l'Office ne peuvent prendre part aux délibérations sur une
question dans laquelle ils ont un intérêt personnel.

Décision de la Régie.

L'Office décide s'ils ont un intérêt personnel dans la question. Les membres en
cause ne peuvent participer à cette décision. 1977, c. 5, a. 107.

Quorum.

108. Le quorum de l'Office est de trois membres. En cas de partage égal des voix, le
président dispose d'une voix supplémentaire. 1977, c. 5, a. 108.

Fonctions continuées.

109. À la fin de leur mandat, le président et les autres membres de l'Office restent en
fonction jusqu'à ce qu'ils soient nommés de nouveau ou remplacés. 1977, c. 5,
a. 109.

Siège.

110. L'Office a son siège sur le territoire de la Ville de Québec ou sur celui de la
Ville de Montréal selon que le décide le gouvernement.

Bureau.

L'Office a un bureau sur le territoire de chacune de ces deux villes.

Lieu des séances.

L'Office peut tenir ses séances à tout endroit au Québec. 1977, c. 5, a. 110; 1996,
c. 2, a. 113.

Authenticité des procès-verbaux.

111. Sont authentiques les procès-verbaux des séances approuvés par l'Office et
certifiés conformes par le président ou le secrétaire. Il en est de même des
documents ou des copies émanant de l'Office ou faisant partie de ses archives,
lorsqu'ils sont signés par le président ou le secrétaire de l'Office. 1977, c. 5, a. 111.
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Immunité.

112. Les membres de l'Office et de son personnel ne peuvent être poursuivis en
justice en raison d'actes officiels accomplis par eux de bonne foi dans l'exercice de
leurs fonctions. 1977, c. 5, a. 112; 1993, c. 40, a. 41; 1997, c. 24, a. 12.

Devoirs de l'Office.

113. L'Office doit :

a) normaliser et diffuser les termes et expressions qu'il approuve;

b) établir les programmes de recherche nécessaires à l'application de la présente
loi;

e) aider à définir et à élaborer les programmes de francisation prévus par la
présente loi et en suivre l'application;

f) [Disposition abrogée.] 1977, c. 5, a. 113; 1993, c. 40, a. 42.

Pouvoirs de l'Office.

114. L'Office peut :

a) donner son avis au ministre sur les projets de règlement du gouvernement;

b) instituer des commissions linguistiques, en déterminer la composition et le
fonctionnement et, au besoin, les déléguer auprès des ministères et organismes de
l'Administration;

c) adopter un règlement de régie interne soumis à l'approbation du gouvernement;

d) établir, par règlement soumis à l'approbation du gouvernement, les services et
les comités nécessaires à l'accomplissement de sa tâche;

e) conclure, conformément à la loi, des ententes avec d'autres organismes ou un
gouvernement en vue de faciliter l'application de la présente loi;

f) exiger de tout établissement d'enseignement collégial ou universitaire un rapport
sur la langue des manuels utilisés et faire état des observations en la matière dans
son rapport annuel;

g) assister les organismes de l'Administration, les organismes parapublics, les
entreprises, les associations diverses et les individus en matière de correction et
d'enrichissement de la langue française parlée et écrite au Québec;
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h) faire des recommandations sur les termes et expressions qu'il préconise et
publier ces recommandations à la Gazette officielle du Québec. 1977, c. 5, a. 114;
1985, c. 30, a. 24; 1992, c. 68, a. 157; 1993, c. 40, a. 43; 1997, c. 24, a. 13.

Concours des ministères.

115. Le gouvernement peut, par règlement, prescrire les mesures que les ministères
et les autres organismes de l'Administration doivent prendre pour apporter leurs
concours à l'Office. 1977, c. 5, a. 115.

116. Les ministères et organismes de l'Administration peuvent instituer des
commissions linguistiques et en déterminer la composition et le fonctionnement.

Les commissions linguistiques instituées par l'Office ou par les ministères et
organismes ont pour mission :

a) d'assister les ministères et organismes en matière d'amélioration de la qualité de
la langue française;

b) de relever, dans le domaine qui leur est désigné, les lacunes terminologiques
ainsi que les termes et expressions qui font difficulté et d'indiquer ceux qu'elles
préconisent. Ces termes et expressions sont soumis à l'Office en vue d'une
normalisation ou d'une recommandation. 1977, c. 5, a. 116; 1997, c. 24, a. 14.

Emploi obligatoire des expressions normalisées.

118. Dès la publication à la Gazette officielle du Québec des termes et expressions
normalisés par l'Office, leur emploi devient obligatoire dans les textes, les
documents et l'affichage émanant de l'Administration ainsi que dans les contrats
auxquels elle est partie, dans les ouvrages d'enseignement, de formation ou de
recherche publiés en français au Québec et approuvés par le ministre de l'Éducation.
1977, c. 5, a. 118; 1983, c. 56, a. 24; 1985, c. 21, a. 20; 1988, c. 41, a. 88; 1993,
c. 51, a. 18; 1994, c. 16, a. 50.

Rapport annuel.

119. L'Office doit, au plus tard le 31 octobre de chaque année, remettre au ministre
le rapport de ses activités de l'exercice précédent. 1977, c. 5, a. 119.

Dépôt.

120. Le ministre dépose le rapport de l'Office devant l'Assemblée nationale dans les
trente jours qui suivent sa réception. S'il le reçoit alors que l'Assemblée nationale ne
siège pas, il le dépose dans les trente jours de l'ouverture de la session suivante ou
de la reprise des travaux, selon le cas. 1977, c. 5, a. 120.



Québec

401

Immunité découlant de publication de rapports.

121. Aucune action civile ne peut être intentée du fait de la publication intégrale ou
partielle des rapports de l'Office ou de résumés desdits rapports, si cette publication
est faite de bonne foi. 1977, c. 5, a. 121.

CHAPITRE III

LA COMMISSION DE TOPONYMIE

Institution.

122. Une Commission de toponymie est instituée et rattachée administrativement à
l'Office de la langue française. 1977, c. 5, a. 122.

Composition.

123. La Commission est composée de sept membres, dont un président, nommés par
le gouvernement pour au plus cinq ans.

Rémunération.

Le gouvernement fixe la rémunération et détermine les avantages sociaux et les
autres conditions de travail des membres de la Commission. 1977, c. 5, a. 123;
1983, c. 56, a. 25; 1993, c. 40, a. 45.

Fonctions continuées.

123.1. Les membres de la Commission demeurent en fonction malgré l'expiration de
leur mandat tant qu'ils n'ont pas été nommés à nouveau ou remplacés. 1983, c. 56,
a. 25.

Compétence.

124. La Commission a compétence pour proposer au gouvernement les critères de
choix et les règles d'écriture de tous les noms de lieux et pour attribuer en dernier
ressort des noms aux lieux qui n'en ont pas encore aussi bien que pour approuver tout
changement de nom de lieu.

Critères de toponymie.

Le gouvernement peut établir, par règlement, les critères de choix de noms de lieux,
les règles d'écriture à respecter en matière de toponymie et la méthode à suivre pour
dénommer des lieux et en faire approuver la dénomination. 1977, c. 5, a. 124; 1993,
c. 40, a. 46.

Devoirs de la Commission.
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125. La Commission doit :

a) proposer au gouvernement les normes et les règles d'écriture à respecter dans la
dénomination des lieux;

b) procéder à l'inventaire et à la conservation des noms de lieux;

c) établir et normaliser la terminologie géographique, en collaboration avec
l'Office;

d) officialiser les noms de lieux;

e) diffuser la nomenclature géographique officielle du Québec;

f) donner son avis au gouvernement sur toute question que celui-ci soumet en
matière de toponymie. 1977, c. 5, a. 125; 1993, c. 40, a. 47.

Pouvoirs de la Commission.

126. La Commission peut :

a) donner son avis au gouvernement et aux autres organismes de l'Administration
sur toute question relative à la toponymie;

c) dans les territoires non organisés, nommer les lieux géographiques ou en
changer les noms;

d) avec l'assentiment de l'organisme de l'Administration ayant une compétence
concurrente sur le nom de lieu, déterminer ou changer le nom de tout lieu sur un
territoire municipal local. 1977, c. 5, a. 126; 1993, c. 40, a. 48; 1996, c. 2, a. 114.

Publication des noms approuvés.

127. Les noms approuvés par la Commission au cours de l'année doivent faire l'objet
de publication au moins une fois l'an à la Gazette officielle du Québec. 1977, c. 5,
a. 127.

Emploi obligatoire sur publication.

128. Dès la publication à la Gazette officielle du Québec des noms choisis ou
approuvés par la Commission, leur emploi devient obligatoire dans les textes et
documents de l'Administration et des organismes parapublics, dans la signalisation
routière, dans l'affichage public ainsi que dans les ouvrages d'enseignement, de
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formation ou de recherche publiés au Québec et approuvés par le ministre de
l'Éducation. 1977, c. 5, a. 128; 1985, c. 21, a. 21; 1988, c. 41, a. 88; 1993, c. 51,
a. 19; 1994, c. 16, a. 50.

CHAPITRE IV

LA FRANCISATION DE L'ADMINISTRATION

Programme de francisation.

129. Les organismes de l'Administration qui ont besoin d'un délai pour se conformer
à certaines dispositions de la loi ou pour assurer la généralisation de l'utilisation du
français dans leurs domaines doivent adopter le plus tôt possible un programme de
francisation sous le contrôle et avec l'aide de l'Office. 1977, c. 5, a. 129.

Critères à considérer.

130. Les programmes de francisation doivent tenir compte de la situation des
personnes qui sont près de la retraite ou qui ont de longs états de service au sein de
l'Administration. 1977, c. 5, a. 130.

Rapport.

131. Un organisme de l'Administration doit, au plus tard 180 jours après le début de
ses activités, présenter à l'Office un rapport comprenant une analyse de sa situation
linguistique et un exposé des mesures qu'il a prises et qu'il entend prendre pour se
conformer à la présente loi.

Forme et contenu.

L'Office détermine la forme de ce rapport et les informations qu'il doit fournir.
1977, c. 5, a. 131; 1983, c. 56, a. 26.

Audition.

132. Si l'Office juge insuffisantes les mesures prises ou envisagées, il doit entendre
les intéressés et se faire communiquer les documents et renseignements qu'il estime
indispensables.

Correctifs.

Il prescrit au besoin les correctifs appropriés.
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Infraction.

Un organisme qui refuse d'appliquer les correctifs commet une infraction. 1977,
c. 5, a. 132.

Exemption.

133. Pour une période d'un an au plus, l'Office peut dispenser de l'application de
toute disposition de la présente loi un service ou organisme de l'Administration qui
lui en fait la demande, s'il est satisfait des mesures prises par ledit service ou
organisme pour atteindre les objectifs prévus par la présente loi et par les
règlements. 1977, c. 5, a. 133.

CHAPITRE V

LA FRANCISATION DES ENTREPRISES

Application aux entreprises.

135. Le présent chapitre s'applique à toute entreprise, y compris les entreprises
d'utilité publique. 1977, c. 5, a. 135; 1993, c. 40, a. 49.

Comité de francisation.

136. L'entreprise employant cent personnes ou plus doit instituer un comité de
francisation composé d'au moins six personnes.

Analyse linguistique.

Le comité de francisation procède à l'analyse linguistique de l'entreprise et en fait
rapport à la direction de l'entreprise pour transmission à l'Office. S'il y a lieu, il
élabore le programme de francisation de l'entreprise et en surveille l'application. Il
doit, lorsqu'un certificat de francisation est délivré à l'entreprise, veiller à ce que
l'utilisation du français demeure généralisée à tous les niveaux de l'entreprise selon
les termes de l'article 141.

Assistance.

Le comité de francisation peut créer des sous-comités pour l'assister dans
l'exécution de ses tâches.

Réunions.

Le comité de francisation doit se réunir au moins une fois tous les six mois. 1977,
c. 5, a. 136; 1983, c. 56, a. 28; 1993, c. 40, a. 49.

Représentation.
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137. Le tiers des membres du comité de francisation et de tout sous-comité doivent
représenter les travailleurs de l'entreprise.

Représentants.

Ces représentants sont désignés par l'association de salariés représentant la majorité
des travailleurs ou, si plusieurs associations de salariés représentent ensemble la
majorité des travailleurs, ces dernières désignent, par entente, ces représentants. À
défaut d'une telle entente ou dans tout autre cas, les représentants sont élus par
l'ensemble des travailleurs de l'entreprise, suivant les modalités déterminées par la
direction de l'entreprise.

Mandat.

Les représentants des travailleurs sont désignés pour une période d'au plus deux ans.
Toutefois, leur mandat peut être renouvelé. 1977, c. 5, a. 137; 1983, c. 56, a. 29;
1993, c. 40, a. 49.

Liste des membres.

138. L'entreprise fournit à l'Office la liste des membres du comité de francisation et
de chaque sous-comité ainsi que toute modification à cette liste. 1977, c. 5, a. 138;
1993, c. 40, a. 49.

Cinquante employés et plus.

139. L'entreprise qui, durant une période de six mois, emploie cinquante personnes
ou plus doit, dans les six mois de la fin de cette période, s'inscrire auprès de
l'Office. Elle doit, à cet effet, informer l'Office du nombre de personnes qu'elle
emploie et lui fournir des renseignements généraux sur sa structure juridique et
fonctionnelle et sur la nature de ses activités.

Attestation d'inscription.

L'Office délivre à cette entreprise une attestation d'inscription.

Analyse linguistique.

Dans les douze mois de la date de délivrance de cette attestation d'inscription,
l'entreprise transmet à l'Office une analyse de sa situation linguistique. 1977, c. 5,
a. 139; 1983, c. 56, a. 31; 1993, c. 40, a. 49.
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Certificat de francisation.

140. Si l'Office estime, après examen de l'analyse de la situation linguistique de
l'entreprise, que l'utilisation du français est généralisée à tous les niveaux de celle-ci
selon les termes de l'article 141, il lui délivre un certificat de francisation.

Programme de francisation.

Toutefois, si l'Office estime que l'utilisation du français n'est pas généralisée à tous
les niveaux de l'entreprise, il avise celle-ci qu'elle doit adopter un programme de
francisation. Ce programme doit être remis à l'Office pour approbation dans les
douze mois de la date de réception de l'avis. 1977, c. 5, a. 140; 1983, c. 56, a. 32;
1993, c. 40, a. 49.

But.

141. Les programmes de francisation ont pour but la généralisation de l'utilisation du
français à tous les niveaux de l'entreprise, par :

1° la connaissance de la langue officielle chez les dirigeants, les membres des
ordres professionnels et les autres membres du personnel;

2° l'augmentation, s'il y a lieu, à tous les niveaux de l'entreprise, y compris au sein
du conseil d'administration, du nombre de personnes ayant une bonne connaissance
de la langue française de manière à en assurer l'utilisation généralisée;

3° l'utilisation du français comme langue du travail et des communications internes;

4° l'utilisation du français dans les documents de travail de l'entreprise, notamment
dans les manuels et les catalogues;

5° l'utilisation du français dans les communications avec l'Administration, la
clientèle, les fournisseurs, le public et les actionnaires sauf, dans ce dernier cas, s'il
s'agit d'une société fermée au sens de la Loi sur les valeurs mobilières
(chapitre V-1.1);

6° l'utilisation d'une terminologie française;

7° l'utilisation du français dans l'affichage public et la publicité commerciale;

8° une politique d'embauche, de promotion et de mutation appropriée;

9° l'utilisation du français dans les technologies de l'information. 1977, c. 5,
a. 141; 1993, c. 40, a. 49.

Objectifs.
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142. Les programmes de francisation doivent tenir compte :

1° de la situation des personnes qui sont près de la retraite ou qui ont de longs états
de service au sein de l'entreprise;

2° des relations de l'entreprise avec l'étranger;

3° du cas particulier des sièges sociaux et des centres de recherche établis au
Québec par des entreprises dont l'activité s'étend hors du Québec;

4° dans les entreprises produisant des biens culturels à contenu linguistique, de la
situation particulière des unités de production dont le travail est directement relié à
ce contenu linguistique. 1977, c. 5, a. 142; 1993, c. 40, a. 49.

Attestation de l'Office.

143. Après avoir approuvé le programme de francisation d'une entreprise, l'Office lui
délivre une attestation d'application d'un tel programme.

Respect du programme.

L'entreprise doit se conformer aux éléments et aux étapes prévus dans son
programme et tenir son personnel informé de son application.

Fréquence des rapports.

Elle doit, en outre, remettre à l'Office des rapports sur la mise en oeuvre de son
programme, tous les vingt-quatre mois, dans le cas où l'entreprise emploie moins de
cent personnes, et tous les douze mois, dans le cas où elle emploie cent personnes
ou plus. 1977, c. 5, a. 143; 1983, c. 56, a. 33; 1993, c. 40, a. 49.

Entente sur la langue de fonctionnement.

144. L'application des programmes de francisation à l'intérieur des sièges sociaux et
des centres de recherche peut faire l'objet d'ententes particulières avec l'Office afin
de permettre l'utilisation d'une autre langue que le français comme langue de
fonctionnement.

Règlement relatif à l'entente.

Le gouvernement détermine, par règlement, dans quels cas, dans quelles conditions
et suivant quelles modalités un siège social et un centre de recherche peuvent
bénéficier d'une telle entente. Ce règlement peut déterminer les matières sur
lesquelles certaines dispositions de ces ententes doivent porter.

Présomption.
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Tant qu'une telle entente est en vigueur, le siège social ou le centre de recherche est
réputé respecter les dispositions du présent chapitre. 1977, c. 5, a. 144; 1983, c. 56,
a. 34; 1993, c. 40, a. 49.

Certificat de francisation.

145. Lorsque l'entreprise a terminé l'application de son programme de francisation et
que l'Office estime que l'utilisation du français est généralisée à tous les niveaux de
l'entreprise selon les termes de l'article 141, il lui délivre un certificat de
francisation. 1977, c. 5, a. 145; 1993, c. 40, a. 49.

Maintien du français.

146. Toute entreprise qui possède un certificat de francisation délivré par l'Office a
l'obligation de s'assurer que l'utilisation du français y demeure généralisée à tous les
niveaux selon les termes de l'article 141.

Rapport triennal.

Elle doit remettre à l'Office, à tous les trois ans, un rapport sur l'évolution de
l'utilisation du français dans l'entreprise. 1977, c. 5, a. 146; 1983, c. 56, a. 35; 1993,
c. 40, a. 49.

Suspension ou annulation d'une attestation.

147. L'Office peut refuser, suspendre ou annuler une attestation d'application d'un
programme de francisation ou un certificat de francisation d'une entreprise si cette
dernière ne respecte pas ou ne respecte plus les obligations qui lui sont imposées
par la présente loi ou les règlements adoptés en vertu de celle-ci.

Observations.

Avant de prendre sa décision, l'Office peut recevoir les observations de toute
personne intéressée sur la situation de l'entreprise en cause. 1977, c. 5, a. 147;
1983, c. 56, a. 36; 1993, c. 40, a. 49.

Procédure de délivrance ou de suspension.

148. Le gouvernement détermine, par règlement, la procédure de délivrance, de
suspension ou d'annulation d'une attestation d'application d'un programme de
francisation et d'un certificat de francisation. Cette procédure peut varier selon les
catégories d'entreprises qu'il établit.

Autre procédure.



Québec

409

Il détermine également, par règlement, la procédure à suivre par toute personne
intéressée à faire des observations en vertu du deuxième alinéa de l'article 147.
1977, c. 5, a. 148; 1983, c. 56, a. 37; 1993, c. 40, a. 49.

Entreprise de moins de cinquante personnes.

151. Avec l'approbation du ministre, l'Office peut, à condition d'en publier avis à la
Gazette officielle du Québec, exiger d'une entreprise employant moins de cinquante
personnes qu'elle procède à l'analyse de sa situation linguistique, à l'élaboration et à
l'application d'un programme de francisation.

Demande d'aide.

Si une telle entreprise a besoin d'un délai pour se conformer à certaines dispositions
de la présente loi ou d'un règlement adopté en vertu de celle-ci, elle peut demander
l'aide de l'Office et conclure avec lui une entente particulière. Dans le cadre d'une
telle entente, l'Office peut, pour la période qu'il détermine, exempter cette
entreprise de l'application de toute disposition de la présente loi ou d'un règlement
adopté en vertu de celle-ci.

Rapport au ministre.

L'Office doit, chaque année, faire rapport au ministre des mesures prises par les
entreprises et des exemptions accordées. 1977, c. 5, a. 151; 1993, c. 40, a. 50.

151.1. Commet une infraction et est passible des peines prévues à l'article 205
l'entreprise qui ne respecte pas les obligations qui lui sont imposées en vertu des
articles 136 à 146 et 151 dans le cadre du processus de francisation qui lui est
applicable. 1997, c. 24, a. 16.

Exemption.

153. L'Office peut, pour la période qu'il détermine, exempter une entreprise de
l'application de toute disposition de la présente loi ou d'un règlement :

a) lorsqu'il délivre une attestation d'inscription ou un certificat de francisation; ou

b) lorsqu'un programme de francisation approuvé par l'Office est en cours
d'application dans une entreprise.

Avis au ministre.

L'Office avise le ministre de toute exemption ainsi accordée. 1977, c. 5, a. 153;
1983, c. 56, a. 39; 1993, c. 40, a. 52.

Formulaires.
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154. Les renseignements généraux, l'analyse de la situation linguistique et les
rapports prévus par le présent chapitre doivent être produits sur les formulaires et
questionnaires fournis par l'Office. 1977, c. 5, a. 154; 1983, c. 56, a. 40; 1993,
c. 40, a. 53.

TITRE III

LA COMMISSION DE PROTECTION DE LA LANGUE FRANÇAISE

CHAPITRE I

INSTITUTION ET MISSION

157. Est institué un organisme désigné sous le nom de Commission de protection de
la langue française, chargé d'assurer le respect de la présente loi. 1993, c. 40, a. 54;
1997, c. 24, a. 17.

CHAPITRE II

ORGANISATION 1997, c. 24, a. 17

158. La Commission est composée de trois membres nommés par le gouvernement,
dont un président qui en assure la direction. 1993, c. 40, a. 54; 1997, c. 24, a. 17.

159. Le mandat des membres de la Commission est d'au plus cinq ans.

À l'expiration de leur mandat, les membres de la Commission demeurent en fonction
jusqu'à ce qu'ils soient remplacés ou nommés de nouveau. 1993, c. 40, a. 54; 1997,
c. 24, a. 17.

160. Seul le président exerce ses fonctions à temps plein. Sa rémunération, ses
avantages sociaux et ses autres conditions de travail sont fixés par le gouvernement.

Le gouvernement fixe les honoraires et les allocations des autres membres de la
Commission. 1993, c. 40, a. 54; 1997, c. 24, a. 17.

161. Le président ne peut, sous peine de déchéance de sa charge, avoir un intérêt
direct ou indirect dans une entreprise mettant en conflit son intérêt et celui de la
Commission. Toutefois, cette déchéance n'a pas lieu si un tel intérêt lui échoit par
succession ou par donation pourvu qu'il y renonce ou en dispose avec diligence.

Lorsqu'un membre autre que le président se trouve dans la situation visée au premier
alinéa, il doit, sous peine de déchéance de sa charge, dénoncer son intérêt par écrit
au président et s'abstenir de participer à toute délibération et à toute décision portant
sur l'entreprise dans laquelle il a cet intérêt. 1993, c. 40, a. 54; 1997, c. 24, a. 17.
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162. Le quorum est de deux membres, dont le président. En cas de partage, le
président a voix prépondérante. 1993, c. 40, a. 54; 1997, c. 24, a. 17.

163. En cas d'absence ou d'empêchement du président, le gouvernement désigne,
dans les conditions qu'il fixe, une personne pour le remplacer. 1993, c. 40, a. 54;
1997, c. 24, a. 17.

164. Les membres du personnel de la Commission sont nommés suivant la Loi sur la
fonction publique (chapitre F-3.1.1). 1993, c. 40, a. 54; 1997, c. 24, a. 17.

165. La Commission a son siège au lieu déterminé par le gouvernement. 1993, c. 40,
a. 54; 1997, c. 24, a. 17.

CHAPITRE III

INSPECTIONS ET ENQUÊTES 1997, c. 24, a. 17.

166. La Commission peut, pour l'application de la présente loi, effectuer des
inspections et des enquêtes. 1993, c. 40, a. 54; 1997, c. 24, a. 17.

167. La Commission agit d'office ou à la suite de plaintes.

Lorsqu'il y a eu plainte, le président peut exercer seul les pouvoirs de la
Commission. 1993, c. 40, a. 54; 1997, c. 24, a. 17.

168. Toute plainte doit être faite par écrit; elle indique les motifs sur lesquels elle se
fonde ainsi que l'identité du plaignant. La Commission prête assistance au plaignant
dans la rédaction de sa plainte. 1993, c. 40, a. 54; 1997, c. 24, a. 17.

169. La Commission doit refuser d'agir lorsque la plainte est manifestement non
fondée ou de mauvaise foi.

Elle peut refuser d'agir si le plaignant dispose d'un recours approprié ou si elle est
d'avis que les circonstances ne justifient pas son intervention.

En cas de refus, la Commission avise le plaignant de sa décision et lui en indique les
motifs. Elle l'informe, le cas échéant, des recours dont il dispose. 1993, c. 40, a. 54;
1997, c. 24, a. 17.

170. En ce qui a trait aux dossiers qui concernent une entreprise visée aux articles
136, 139 ou 151, la Commission les transmet à l'Office de la langue française afin
que celui-ci propose à l'entreprise, s'il y a lieu, de prendre des mesures correctives,
dans un délai que la Commission fixe après consultation de l'Office.

Si ces mesures ne sont pas prises dans le délai fixé, la Commission procède à une
enquête.
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La Commission peut aussi, de la même manière et aux mêmes fins, transmettre à
l'Office le dossier d'une entreprise qui n'est pas visée par le premier alinéa. 1993,
c. 40, a. 54; 1997, c. 24, a. 17.

171. La Commission peut désigner, généralement ou spécialement, toute personne
pour effectuer une enquête ou une inspection. 1993, c. 40, a. 54; 1997, c. 24, a. 17.

172. La Commission a les pouvoirs et l'immunité des commissaires nommés en
vertu de la Loi sur les commissions d'enquête (chapitre C-37), sauf le pouvoir
d'ordonner l'emprisonnement.

Dans les cas qui le requièrent, la Commission peut conférer ces pouvoirs et cette
immunité à toute personne qu'elle désigne. 1993, c. 40, a. 54; 1997, c. 24, a. 17.

173. Un inspecteur ou un enquêteur ne peut être poursuivi en justice pour une
omission ou un acte fait de bonne foi dans l'exercice de ses fonctions. 1993, c. 40,
a. 54; 1997, c. 24, a. 17.

174. La personne qui effectue une inspection pour l'application de la présente loi
peut, durant les heures d'ouverture, pourvu que ce soit à une heure raisonnable,
pénétrer dans tout lieu accessible au public. Elle peut notamment examiner tout
produit ou tout document et tirer des copies. Elle peut à cette occasion exiger tout
renseignement pertinent.

Elle doit, sur demande de tout intéressé, justifier de son identité et exhiber le
certificat attestant sa qualité. 1993, c. 40, a. 54; 1997, c. 24, a. 17.

175. La Commission peut, dans le cadre de l'application du présent chapitre, exiger
d'une personne qu'elle lui transmette, dans le délai qu'elle fixe, tout document ou
renseignement pertinent. 1993, c. 40, a. 54; 1997, c. 24, a. 17.

176. Nul ne peut entraver, de quelque façon que ce soit, l'action de la Commission,
ou d'une personne désignée par elle, agissant dans l'exercice de ses fonctions, la
tromper par réticence ou fausse déclaration ou refuser de lui fournir un
renseignement ou un document qu'elle a le droit d'obtenir. 1993, c. 40, a. 54; 1997,
c. 24, a. 17.

177. Lorsque la Commission conclut qu'il y a eu contravention à la présente loi ou
aux règlements pris pour son application, elle met en demeure le contrevenant
présumé de se conformer dans un délai donné. En cas de défaut, la Commission
défère le dossier au Procureur général pour que celui-ci intente, s'il y a lieu, les
poursuites pénales appropriées.

Dans le cas d'une contravention aux articles 78.1 ou 176, la Commission défère
directement le dossier au Procureur général, sans mise en demeure préalable. 1993,
c. 40, a. 54; 1997, c. 24, a. 17.
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CHAPITRE IV

DISPOSITIONS DIVERSES 1997, c. 24, a. 17.

178. La Commission peut conclure des ententes avec l'Office pour mettre en
commun certains services administratifs. 1993, c. 40, a. 54; 1997, c. 24, a. 17.

179. La Commission doit produire au ministre, au plus tard le 31 octobre de chaque
année, un rapport d'activité pour l'exercice financier précédent.

Le ministre dépose le rapport à l'Assemblée nationale dans les 30 jours de sa
réception ou, si elle ne siège pas, dans les 30 jours de la reprise de ses travaux.
1993, c. 40, a. 54; 1997, c. 24, a. 17.

TITRE IV

LE CONSEIL DE LA LANGUE FRANÇAISE

Interprétation :

185. Dans le présent titre, on entend par :

« Conseil »;

a) « Conseil », le Conseil de la langue française;

« ministre »;

b) « ministre », le ministre chargé de l'application de la présente loi;

« Office ».

c) « Office », l'Office de la langue française. 1977, c. 5, a. 185.

Institution.

186. Un Conseil de la langue française est institué pour conseiller le ministre sur la
politique québécoise de la langue française et sur toute question relative à
l'interprétation et à l'application de la présente loi. 1977, c. 5, a. 186.

Composition.

187. Le Conseil est composé de douze membres, nommés par le gouvernement,
comme suit :
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a) le président et un secrétaire;

b) deux personnes choisies après consultation des associations socio-culturelles
représentatives;

c) deux personnes choisies après consultation des organismes syndicaux
représentatifs;

d) deux personnes choisies après consultation des associations patronales
représentatives;

e) deux personnes choisies après consultation des milieux universitaires;

f) deux personnes choisies après consultation des associations représentatives des
groupes ethniques. 1977, c. 5, a. 187.

Devoirs du Conseil.

188. Le Conseil doit :

a) donner son avis au ministre sur les questions que celui-ci lui soumet touchant la
situation de la langue française au Québec et l'interprétation ou l'application de la
présente loi;

b) surveiller l'évolution de la situation linguistique au Québec quant au statut de la
langue française et à sa qualité et communiquer au ministre ses constatations et ses
conclusions;

c) saisir le ministre des questions relatives à la langue qui, à son avis, appellent
l'attention ou l'action du gouvernement; 1977, c. 5, a. 188; 1993, c. 40, a. 55.

Pouvoirs du Conseil.

189. Le Conseil peut :

0.a) donner son avis au ministre sur les projets de règlement du gouvernement;

a) recevoir et entendre les observations et suggestions des individus et des groupes
sur les questions relatives au statut et à la qualité de la langue française;

b) entreprendre l'étude de questions se rattachant à la langue et effectuer ou faire
effectuer les recherches appropriées;

c) recevoir les observations des organismes de l'Administration et des entreprises
sur les difficultés d'application de la présente loi et faire rapport au ministre;

d) informer le public sur les questions concernant la langue française au Québec;
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e) adopter un règlement de régie interne soumis à l'approbation du gouvernement.
1977, c. 5, a. 189; 1993, c. 40, a. 56.

Mandat.

190. Le président et le secrétaire sont nommés pour au plus cinq ans et les autres
membres pour quatre ans.

Mandat.

Toutefois, trois des premiers membres autres que le président sont nommés pour un
an, trois pour deux ans, deux pour trois ans et deux pour quatre ans.

Renouvellement.

Le mandat des membres du Conseil peut être renouvelé.

Le président et le secrétaire exercent leurs fonctions à temps plein. 1977, c. 5,
a. 190; 1997, c. 24, a. 18.

Fonctions continuées.

191. À la fin de leur mandat, les membres du Conseil demeurent en fonction, jusqu'à
ce qu'ils soient nommés de nouveau ou remplacés. 1977, c. 5, a. 191.

Vacance.

192. Dans le cas où un membre ne termine pas son mandat, le gouvernement le
remplace selon le mode prescrit à l'article 187, pour le reste du mandat. 1977, c. 5,
a. 192.

Fonction du président.

193. Le président dirige les activités du Conseil et en coordonne les travaux. Il
assume la liaison entre le Conseil et le ministre. 1977, c. 5, a. 193.

Honoraires.

195. Le gouvernement fixe les honoraires, les allocations ou le traitement du
président et du secrétaire ou, le cas échéant, leur traitement supplémentaire. 1977,
c. 5, a. 195.

Indemnisation.
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196. Les membres du Conseil autres que le président et le secrétaire ne sont pas
rémunérés. Toutefois, ils ont droit au remboursement des frais engagés par eux dans
l'exercice de leurs fonctions et à une allocation de présence fixée par le
gouvernement. 1977, c. 5, a. 196.

Personnel.

197. Le personnel du Conseil est nommé et rémunéré suivant la Loi sur la fonction
publique (chapitre F-3.1.1).

Pouvoirs d'un dirigeant d'organisme.

Le président exerce à l'égard des membres du personnel du Conseil les pouvoirs que
ladite loi attribue à un dirigeant d'organisme. 1977, c. 5, a. 197; 1978, c. 15, a. 133,
a. 140; 1983, c. 55, a. 161.

197.1. Le président et le secrétaire du Conseil ne peuvent, sous peine de déchéance
de leur charge, avoir un intérêt direct ou indirect dans une entreprise mettant en
conflit leur intérêt et celui du Conseil. Toutefois, cette déchéance n'a pas lieu si un
tel intérêt leur échoit par succession ou par donation pourvu qu'ils y renoncent ou en
disposent avec diligence. 1997, c. 24, a. 20.

Comités spéciaux.

198. Le Conseil peut former des comités spéciaux pour l'étude des questions
particulières et charger ces comités de recueillir les renseignements pertinents et de
faire rapport au Conseil de leurs constatations et recommandations.

Composition et indemnisation.

Ces comités peuvent être totalement ou partiellement formés de personnes qui ne
sont pas membres du Conseil. Les allocations de présence et les honoraires de ces
personnes sont déterminés par le Conseil conformément aux normes établies à cette
fin par le gouvernement. 1977, c. 5, a. 198; 1993, c. 40, a. 57.

Personnel additionnel.

199. Outre le personnel visé à l'article 197, le Conseil peut engager les personnes
requises pour effectuer des travaux dûment autorisés. 1977, c. 5, a. 199; 1993, c. 40,
a. 58.

Siège.
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200. Le Conseil a son siège sur le territoire de la Communauté urbaine de Québec. Il
peut tenir ses séances partout au Québec. Il doit se réunir aussi souvent que
nécessaire. 1977, c. 5, a. 200; 1996, c. 2, a. 115.

Quorum.

201. Le quorum du Conseil est de six membres. En cas de partage égal des voix, le
président dispose d'une voix supplémentaire. 1977, c. 5, a. 201.

Remplacement du président.

202. En cas d'absence, d'empêchement ou d'incapacité temporaires du président, le
secrétaire le remplace. 1977, c. 5, a. 202.

Rapport annuel.

203. Le Conseil doit, au plus tard le 31 octobre de chaque année, remettre au
ministre un rapport de ses activités de l'exercice précédent. 1977, c. 5, a. 203.

Dépôt.

204. Le ministre dépose le rapport du Conseil devant l'Assemblée nationale dans les
trente jours qui suivent sa réception. S'il le reçoit alors que l'Assemblée ne siège
pas, il le dépose dans les trente jours de l'ouverture de la session suivante ou de la
reprise des travaux, selon le cas. 1977, c. 5, a. 204.

TITRE V

DISPOSITIONS PÉNALES ET AUTRES SANCTIONS

Infractions et peines.

205. Quiconque contrevient à une disposition de la présente loi ou des règlements
adoptés par le gouvernement en vertu de celle-ci commet une infraction et est
passible

a) pour chaque infraction, d'une amende de 250 $ à 700 $ dans le cas d'une
personne physique et de 500 $ à 1 400 $ dans le cas d'une personne morale;

b) pour toute récidive, d'une amende de 500 $ à 1 400 $ dans le cas d'une personne
physique, et de 1 000 $ à 7 000 $ dans le cas d'une personne morale. 1977, c. 5,
a. 205; 1986, c. 58, a. 15; 1990, c. 4, a. 128; 1991, c. 33, a. 18; 1993, c. 40, a. 59;
1997, c. 24, a. 21.

205.1. Commet une infraction et est passible des amendes prévues à l'article 205
quiconque contrevient aux dispositions des articles 51 à 54 en distribuant, en
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vendant au détail, en louant, en offrant en vente ou en location ou en offrant
autrement sur le marché, à titre onéreux ou gratuit, ou en détenant à de telles fins :

1° un produit, si les inscriptions sur celui-ci, son contenant ou son emballage, ou
sur un document ou un objet accompagnant ce produit, y compris le mode d'emploi
et les certificats de garantie, ne sont pas conformes;

2° un logiciel, y compris un ludiciel ou un système d'exploitation, un jeu ou un
jouet non conforme;

3° une publication non conforme.

Il en est de même de tout exploitant d'établissement où des menus ou des cartes des
vins non conformes aux dispositions de l'article 51 sont présentés au public.

Il incombe à celui qui invoque les exceptions prévues aux articles 52.1 et 54 ou en
application de l'article 54.1 d'en faire la preuve. 1997, c. 24, a. 22.

Poursuites et recours.

207. Le procureur général ou la personne qu'il autorise intente les poursuites prévues
à la présente loi et exerce les recours nécessaires à son application. 1977, c. 5,
a. 207; 1990, c. 4, a. 130.

Enlèvement d'affiches.

208. Un tribunal de juridiction civile peut, à la requête du procureur général,
ordonner que soient enlevés ou détruits, dans un délai de huit jours à compter du
jugement, les affiches, les annonces, les panneaux-réclame et les enseignes
lumineuses qui contreviennent aux dispositions de la présente loi, et ce, aux frais des
intimés.

Personne visée.

La requête peut être dirigée contre le propriétaire du matériel publicitaire ou contre
quiconque a placé ou fait placer l'affiche, l'annonce, le panneau-réclame ou
l'enseigne lumineuse. 1977, c. 5, a. 208.

Inhabilité.

208.1. Est inhabile à occuper la charge de commissaire d'une commission scolaire la
personne qui est déclarée coupable d'avoir contrevenu à l'article 78.1.

Durée.

L'inhabilité dure cinq ans à compter du jugement de culpabilité passé en force de
chose jugée. 1986, c. 46, a. 11; 1988, c. 84, a. 549; 1990, c. 4, a. 131.
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Jugement de culpabilité.

208.2. Lorsqu'un jugement de culpabilité passé en force de chose jugée a été rendu
contre une personne à l'emploi d'un organisme scolaire qui a été déclarée coupable
d'avoir contrevenu à l'article 78.1, le procureur général en avise par écrit cet
organisme.

Suspension.

Sur réception de cet avis, l'organisme scolaire suspend sans traitement cette
personne pour une période de six mois. 1986, c. 46, a. 11; 1990, c. 4, a. 132.

TITRE VI

DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET DIVERSES

Entrée en vigueur.

209. L'article 11 entre en vigueur le 3 janvier 1979 et n'affecte pas les causes
pendantes à cette date.

Entrée en vigueur.

L'article 13 entre en vigueur le 3 janvier 1980 et n'affecte pas les causes pendantes à
cette date.

Entrée en vigueur.

Les articles 34, 58 et 208 entrent en vigueur le 3 juillet 1978, sous réserve de
l'article 211. 1977, c. 5, a. 209.

Délai pour se conformer.

210. Les propriétaires de panneaux-réclame ou d'enseignes lumineuses installés
avant le 31 juillet 1974 doivent se conformer à l'article 58 dès le 3 juillet 1978.
1977, c. 5, a. 210.

Délai pour se conformer.

211. Toute personne qui s'est conformée aux exigences de l'article 35 de la Loi sur
la langue officielle (1974, chapitre 6) en matière d'affichage public bilingue a
jusqu'au 1er septembre 1981 pour faire les modifications appropriées, notamment
pour modifier ses panneaux-réclame et enseignes lumineuses, afin de se conformer
à la présente loi. 1977, c. 5, a. 211.
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Application de la loi.

212. Le gouvernement charge un ministre de l'application de la présente loi. Ce
ministre exerce à l'égard du personnel de l'Office de la langue française, de celui de
la Commission de protection de la langue française et de celui du Conseil de la
langue française les pouvoirs d'un ministre titulaire d'un ministère. 1977, c. 5,
a. 230; 1978, c. 15, a. 140; 1983, c. 56, a. 43; 1993, c. 40, a. 61; 1997, c. 24, a. 23.

Champ d'application.

213. La présente loi s'applique au gouvernement. 1977, c. 5, a. 231.

ANNEXE

A. L'Administration

1. Le gouvernement et ses ministères.

2. Les organismes gouvernementaux :

Les organismes dont le gouvernement ou un ministre nomme la majorité des
membres, dont la loi ordonne que les fonctionnaires ou employés soient nommés ou
rémunérés suivant la Loi sur la fonction publique (chapitre F-3.1.1), ou dont le
capital-actions provient, pour la moitié ou plus, du fonds consolidé du revenu, à
l'exception toutefois des services de santé, des services sociaux, des collèges
d'enseignement général et professionnel et de l'Université du Québec.

2.1. La Commission de développement de la métropole;

3. Les organismes municipaux et scolaires :

a) les communautés urbaines :

La Communauté urbaine de Québec, la Communauté urbaine de Montréal et la
Communauté urbaine de l'Outaouais, la Société de transport de la Communauté
urbaine de Québec, la Société de transport de la Communauté urbaine de Montréal,
la Société de transport de l'Outaouais, la Société de transport de la Ville de Laval et
la Société de transport de la rive sud de Montréal;

b) les municipalités :

Les municipalités ainsi que les autres organismes relevant de l'autorité de celles-ci
et participant à l'administration de leur territoire;

c) les organismes scolaires :

Les commissions scolaires et le Conseil scolaire de l'Île de Montréal.
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4. Les services de santé et les services sociaux :

Les établissements au sens de la Loi sur les services de santé et les services
sociaux (chapitre S-4.2) ou au sens de la Loi sur les services de santé et les
services sociaux pour les autochtones cris (chapitre S-5).

B. Les organismes parapublics

1. Les entreprises d'utilité publique :

Si elles ne sont pas déjà des organismes gouvernementaux, les entreprises de
téléphone, de télégraphe, de câblodistribution, de transport par avion, bateau, autobus
ou chemin de fer, les entreprises de production, transport, distribution ou vente de
gaz, d'eau ou d'électricité, ainsi que les entreprises titulaires d'une autorisation de la
Commission des transports.

2. Les ordres professionnels :

Les ordres professionnels dont la liste apparaît à l'annexe I du Code des professions
(chapitre C-26) sous la désignation de : « ordres professionnels », ou qui sont
constitués conformément audit Code. 1977, c. 5, annexe; 1978, c. 15, a. 140; 1983,
c. 55, a. 161; 1984, c. 42, a. 137; 1985, c. 31, a. 44; 1985, c. 32, a. 159; 1988, c. 84,
a. 550; 1990, c. 85, a. 115; 1992, c. 21, a. 119; 1993, c. 36, a. 8; 1993, c. 40, a. 62;
1993, c. 67, a. 108; 1994, c. 23, a. 23; 1994, c. 40, a. 457; 1996, c. 2, a. 116; 1997,
c. 44, a. 98.

11.9 Charte des droits et libertés de la personne, L.R.Q., c. C-12.

Libertés fondamentales.

3. Toute personne est titulaire des libertés fondamentales telles la liberté de
conscience, la liberté de religion, la liberté d'opinion, la liberté d'expression, la
liberté de réunion pacifique et la liberté d'association. 1975, c. 6, a. 3.

La langue est si intimement liée à la forme et au contenu de l'expression qu'il ne
peut y avoir de véritable liberté d'expression linguistique s'il est interdit de se
servir de la langue de son choix. Le langage n'est pas seulement un moyen ou un
mode d'expression. Il colore le contenu et le sens de l'expression. Comme le dit le
préambule de la Charte de la langue française [du Québec] elle-même, c'est aussi
pour un peuple un moyen d'exprimer son identité culturelle. C'est aussi le moyen
par lequel un individu exprime son identité personnelle et son individualité. Que
le concept d'« expression » utilisé à l'al. 2b) de la Charte canadienne et à l’art. 3
de la Charte québécoise aille au-delà du simple contenu de l'expression ressort
de la protection spécifiquement accordée à la « liberté de pensée, de croyance
[et] d'opinion » à l’art. 2 et à la « liberté de conscience » et à la « liberté
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d'opinion » à l’art. 3. Cela nous permet de penser que la « liberté d'expression »
est censée englober plus que le contenu de l'expression au sens étroit (pp. 748-
749).  Ces garanties spéciales de droits linguistiques [l'article 133 de la Loi
constitutionnelle de 1867 et les articles 16 à 23 de la Charte canadienne] ne font
pas obstacle, par implication, à une interprétation de la liberté d'expression qui
englobe la liberté de s'exprimer dans la langue de son choix. La liberté générale
de s'exprimer dans la langue de son choix et les garanties spéciales de droits
linguistiques dans certains secteurs d'activité ou de compétence
gouvernementale -- la législature et l'administration, les tribunaux et
l'enseignement -- sont des choses tout à fait différentes (pp. 750-751).  En
l'espèce, par contre, ce que demandent les intimées est une liberté comme celle
dont parle le juge Dickson (maintenant Juge en chef) dans l'arrêt R. c. Big M
Drug Mart Ltd., [1985] 1 R.C.S. 295, à la p. 336 : « La liberté peut se
caractériser essentiellement par l'absence de coercition ou de contrainte. Si une
personne est astreinte par l'État ou par la volonté d'autrui à une conduite que,
sans cela, elle n'aurait pas choisi d'adopter, cette personne n'agit pas de son
propre gré et on ne peut pas dire qu'elle est vraiment libre. [...]  L’un des
objectifs importants de la Charte est de protéger, dans les limites raisonnables
contre la coercition et la contrainte. » (p. 751). Les intimées désirent se dégager
de l'exigence, imposée par l'État, de faire leur publicité et leur affichage
commerciaux uniquement en français et réclament la liberté, dans le domaine
entièrement privé ou non gouvernemental de l'activité commerciale, de faire leur
publicité et leur affichage dans la langue de leur choix ainsi qu'en français
(pp. 751-752).  Reconnaître que la liberté d'expression englobe la liberté de
s'exprimer dans la langue de son choix ne compromet ni ne contredit les
garanties spéciales relatives aux droits en matière de langues officielles dans
des domaines relevant de la compétence ou de la responsabilité du
gouvernement. La structure juridique, la fonction et les obligations des
institutions gouvernementales en ce qui concerne l'anglais et le français ne sont
aucunement touchées par la reconnaissance que la liberté d'expression
comprend la liberté de s'exprimer dans la langue de son choix en dehors des
domaines pour lesquels les garanties linguistiques spéciales ont été prévues
(p. 752).  La Cour estime que la liberté d'expression garantie par l'al. 2b) de la
Charte canadienne et par l’art. 3 de la Charte québécoise ne peut se limiter à
l'expression politique, si importante soit-elle dans une société libre et
démocratique. Si la jurisprudence antérieure à la Charte a insisté sur
l'importance de l'expression politique, cela tenait à ce qu'elle était la forme
d'expression qui donnait le plus souvent lieu à des contestations fondées sur le
partage des pouvoirs et sur la « charte des droits implicite » et que, dans ce
contexte, la liberté d'expression politique pouvait être rattachée au maintien et
au fonctionnement des institutions d'un gouvernement démocratique.
L'expression politique n'est toutefois qu'une forme d'expression dans la grande
diversité de types d'expression qui méritent une protection constitutionnelle
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parce qu'ils servent à promouvoir certaines valeurs individuelles et collectives
dans une société libre et démocratique (p. 764).  Il suffit de décider si les intimées
ont un droit protégé par la Constitution d'utiliser la langue anglaise dans leur
affichage ou, plus précisément, si le fait que l'affichage en question vise un but
commercial exclut l'expression qu'il comporte du champ d'application de la
liberté garantie. (NP)  À notre avis, son caractère commercial n'a pas cet effet.
Étant donné que cette Cour a déjà affirmé à plusieurs reprises que les droits et
libertés garantis par la Charte canadienne doivent recevoir une interprétation
large et libérale, il n'y a aucune raison valable d'exclure l'expression
commerciale de la protection de l'al. 2b) de la Charte (pp. 766-767).
Ford c. Québec (P.G.), [1988] 2 R.C.S. 712.

Tous les membres de la Cour d'appel paraissent avoir admis, expressément ou
implicitement, que la compétence législative provinciale en matière de langue
n'est pas indépendante, mais plutôt « accessoire » à l'exercice de la compétence
relative à une catégorie de sujets attribuée à la province par l’art. 92 de la Loi
constitutionnelle de 1867. Cette conclusion était principalement fondée sur
l'opinion exprimée par cette Cour dans l'arrêt Jones c. Procureur général du
Nouveau-Brunswick, [1975] 2 R.C.S. 182 et sur l'opinion du professeur Hogg
dans Constitutional Law of Canada (2nd ed. 1985), aux pp. 804 à 806, qui est
elle-même fondée sur ce que disait l'arrêt Jones. Étant donné que la Cour est
d'accord avec cette conclusion de la Cour d'appel, essentiellement pour les motifs
donnés par les juges Monet, Chouinard et Paré, il n'est pas utile de reproduire
ici la doctrine et la jurisprudence citées dans leurs motifs à l'appui de cette
conclusion y compris un long extrait de l'opinion du professeur Hogg. Nous
reprenons les passages suivants de l'opinion exprimée par le professeur Hogg
qui, à notre avis, sont l'énoncé du droit sur cette question : (NP)  [TRADUCTION]
… la langue n'est pas une matière législative (ni une valeur constitutionnelle)
indépendante; […] par conséquent, il n'y a pas de pouvoir absolu unique
d'adopter des lois relatives à la langue; et […] le pouvoir d'adopter une loi
portant sur la langue est divisé entre les deux ordres de gouvernement par
renvoi à des critères autres que l'effet de la loi sur la langue. Ainsi, une loi
prescrivant qu'une ou des langues doivent ou peuvent être utilisées dans
certaines situations sera classée à des fins constitutionnelles non comme une loi
relative à la langue, mais comme une loi relative à l'institution ou aux activités
visées par elle. (NP)  …À des fins constitutionnelles, la langue est accessoire au
but pour lequel elle est utilisée, et une loi portant sur la langue est, à des fins
constitutionnelles, une loi relative aux institutions ou aux activités auxquelles
elle s'applique. (NP)  Pour être valide, une loi provinciale concernant la langue
doit véritablement viser une institution ou une activité qui relève de la
compétence législative provinciale (p. 807-808).  Devine c. Québec (P. G.),
[1988] 2 R.C.S. 790.

Exercice des libertés et droits fondamentaux.
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9.1. Les libertés et droits fondamentaux s'exercent dans le respect des valeurs
démocratiques, de l'ordre public et du bien-être général des citoyens du Québec.

Rôle de la loi.

La loi peut, à cet égard, en fixer la portée et en aménager l'exercice. 1982, c. 61,
a. 2.

Il ressort des documents se rapportant à l'article premier et à l’art. 9.1 que la
politique linguistique sous-tendant la Charte de la langue française vise un
objectif important et légitime. Ils révèlent les inquiétudes à l'égard de la survie
de la langue française et le besoin ressenti d'une solution législative à ce
problème. De plus, ces documents montrent le lien rationnel qui existe entre le
fait de protéger la langue française et le fait d'assurer que la réalité de la société
québécoise se reflète dans le « visage linguistique ». Toutefois, les documents se
rapportant à l'article premier et à l’art. 9.1 n'établissent pas que l'exigence de
l'emploi exclusif du français est nécessaire pour atteindre l'objectif législatif ni
qu'elle est proportionnée à cet objectif (pp. 778-779).  Alors qu'exiger que la
langue française prédomine, même nettement, sur les affiches et les enseignes
serait proportionnel à l'objectif de promotion et de préservation d'un « visage
linguistique » français au Québec et serait en conséquence justifié en vertu des
Chartes québécoise et canadienne, l'obligation d'employer exclusivement le
français n'a pas été justifiée. On pourrait exiger que le français accompagne
toute autre langue ou l'on pourrait exiger qu'il soit plus en évidence que d'autres
langues (p. 780).  Ford c. Québec (P.G.), [1988] 2 R.C.S. 712.

Discrimination interdite.

10. Toute personne a droit à la reconnaissance et à l'exercice, en pleine égalité, des
droits et libertés de la personne, sans distinction, exclusion ou préférence fondée
sur la race, la couleur, le sexe, la grossesse, l'orientation sexuelle, l'état civil, l'âge
sauf dans la mesure prévue par la loi, la religion, les convictions politiques, la
langue, l'origine ethnique ou nationale, la condition sociale, le handicap ou
l'utilisation d'un moyen pour pallier ce handicap.

Motif de discrimination.

Il y a discrimination lorsqu'une telle distinction, exclusion ou préférence a pour
effet de détruire ou de compromettre ce droit. 1975, c. 6, a. 10; 1977, c. 6, a. 1;
1978, c. 7, a. 112; 1982, c. 61, a. 3.

L'article 58 de la Charte de la langue française, du fait qu'il touche et affecte
différemment les personnes suivant leur langue usuelle, crée entre ces personnes
une distinction fondée sur la langue usuelle. Il faut donc se demander si cette
distinction a pour effet de détruire ou de compromettre le droit à la
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reconnaissance et à l'exercice, en pleine égalité, d'un droit ou d'une liberté de la
personne garantis par la Charte québécoise. Le droit ou la liberté de la
personne en cause est la liberté de s'exprimer dans la langue de son choix qui, a-
t-on jugé, est reconnue par l’art. 3 de la Charte québécoise. En l'espèce, la
restriction imposée à ce droit n'était pas justifiable en vertu de l’art. 9.1 de la
Charte québécoise. La distinction fondée sur la langue usuelle créée par l’art. 58
de la Charte de la langue française a donc pour effet de détruire le droit à la
reconnaissance et à l'exercice, en pleine égalité, de cette liberté. Il s'ensuit que
l’art. 58 est inopérant et sans effet parce qu'il contrevient à l’art. 10 de la Charte
québécoise (p. 787).  Ford c. Québec (P.G.), [1988] 2 R.C.S. 712.

Ainsi, le terme « langue » vise la langue de la personne. À ce titre, la notion de
langue ne se limite pas à la langue maternelle, mais englobe aussi la langue
d’usage ou de communication habituelle.  Je ne vois pas pourquoi il faudrait
restreindre la portée du mot « langue » à la langue d’origine, puisque celle-ci
diffère souvent de la langue utilisée couramment par une personne.  Les motifs
de discrimination prévus à l’art. 10 n’étant pas des caractéristiques immuables
de la personne, il n’y a pas lieu d’adopter une interprétation étroite qui ne
tienne pas compte de la divergence éventuelle entre la langue maternelle et la
langue usuelle (p. 100).  Forget c. Québec (P.G.), [1988] 2 R.C.S. 90.

Information sur motifs d'arrestation.

28. Toute personne arrêtée ou détenue a droit d'être promptement informée, dans
une langue qu'elle comprend, des motifs de son arrestation ou de sa détention. 1975,
c. 6, a. 28.

Assistance d'un interprète.

36. Tout accusé a le droit d'être assisté gratuitement d'un interprète s'il ne
comprend pas la langue employée à l'audience ou s'il est atteint de surdité. 1975,
c. 6, a. 36; 1982, c. 61, a. 13.

11.10 Chimistes professionnels, Loi sur les, L.R.Q., c. C-15.

Comité d'examinateurs.

11. Le Bureau doit nommer chaque année un comité d'examinateurs et il peut remplir
les vacances qui s'y produisent pendant la durée des fonctions.

Composition.
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Le comité doit se composer d'au moins cinq membres dont au moins trois doivent
être nommés sur la recommandation ou approbation d'universités du Québec selon
qu'il peut être prescrit par règlement.

Devoirs.

Les devoirs du comité sont prescrits par règlement.

Choix de langage.

Un candidat a le choix de subir l'examen en anglais ou en français. S.R. 1964, c. 265,
a. 9; 1973, c. 63, a. 9, a. 17.

11.11 Cinéma, Loi sur le, L.R.Q., c. C-18.1.

Dispense de classement.

77. Sont dispensés du classement, les films suivants : [...]

4° le film sur l'apprentissage d'une langue, d'un sport, d'une méthode de
conditionnement physique ou sur une technique de même nature, à la condition qu'il
ne présente pas de scènes de violence ou d'activité sexuelle explicite; 1983, c. 37,
a. 77; 1991, c. 21, a. 12.

Règles de délivrance.

83. La Régie ne délivre de visa, pour la présentation en public d'une version autre
qu'en français d'un film, que selon les règles suivantes :

1° il peut être délivré au maximum, pour des copies de cette version, le même
nombre de visas que le requérant en demande pour des copies d'une version doublée
en français du film, à la condition que ces dernières soient rendues disponibles pour
les exploitants de lieux de présentation de film en public en même temps que les
premières;

2° un visa peut être délivré pour toute copie sous-titrée en français;

3° un visa peut être délivré pour autant de copies qu'il en est demandé, à la
condition que le requérant dépose à la Régie avec la demande un contrat assurant,
dans un délai que celle-ci juge raisonnable, le doublage en français du film au
Québec de même que la preuve de la remise des éléments requis pour l'exécution de
ce contrat à la personne qui en est chargée;
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4° un visa temporaire peut être délivré, s'il n'existe aucune version doublée en
français du film au moment du dépôt de la demande.  1983, c. 37, a. 83; 1991, c. 21,
a. 14.

Permis spécial.

105.1. Malgré l'article 105, un permis spécial de distributeur peut être délivré à un
membre en règle, le 1er janvier 1987, d'une association de distributeurs qui a conclu,
avant cette date, une entente avec le ministre des Affaires culturelles en vue
d'assurer aux distributeurs de films du Québec un meilleur accès aux films en
provenance de toutes les parties du monde.

Exigence préalable.

Ce permis est délivré par la Régie conformément à la loi et suivant les conditions
établies dans cette entente. Toutefois, dans le cas d'un film tourné dans une langue
autre que l'anglais et à l'égard duquel un membre n'a pas investi 100 % des coûts de
production, le permis ne peut être délivré à moins que ce membre ne produise un
certificat émis par le ministre selon la formule prévue à l'Annexe I. Le ministre
émet un tel certificat en faveur d'un membre s'il est démontré à sa satisfaction que
cette demande est justifiée eu égard à l'importance de l'investissement fait par ce
membre dans ce film. 1986, c. 93, a. 1; 1991, c. 21, a. 28.

11.12 Cités et villes, Loi sur les, L.R.Q., c. C-19.

Avis spéciaux ou publics.

335. Tout avis est spécial ou public et doit être par écrit.

L'avis public est publié; l'avis spécial est signifié.

L'avis public doit être rédigé en français et en anglais. S.R. 1964, c. 193, a. 362.

Publication d'avis public.

345. La publication d'un avis public donné pour des fins municipales se fait par
affichage au bureau de la municipalité et par insertion une fois dans un journal
français ou dans un journal anglais circulant sur le territoire de la municipalité.
R. 1964, c. 193, a. 372; 1968, c. 55, a. 104; 1996, c. 2, a. 210.
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11.13 Clubs de récréation, Loi sur les, L.R.Q., c. C-23.

Changement de nom.

4. Les membres de l'association, réunis en assemblée générale, peuvent en tout
temps, par résolution, changer le nom de l'association pourvu qu'un avis à cet effet
soit transmis à l'inspecteur général qui le dépose au registre et qu'un avis du
changement soit publié une fois dans un journal français et une fois dans un journal
anglais publiés dans le district judiciaire dans lequel l'association est établie. Le
changement prend effet à la date du dépôt de l'avis au registre.

Effet.

L'association, sous son nouveau nom, jouit et est revêtue de tous les privilèges et est
sujette à tous les devoirs et obligations de l'association sous son ancien nom.
S.R. 1964, c. 298, a. 4; 1968, c. 23, a. 8; 1969, c. 26, a. 115; 1975, c. 76, a. 11;
1981, c. 9, a. 24; 1982, c. 52, a. 113; 1993, c. 48, a. 214.

11.14 Code civil du Québec, L.Q. 1991, c. 64.

Article 140. Les actes de l'état civil et les actes juridiques faits hors du Québec et
rédigés dans une autre langue que le français ou l'anglais doivent être accompagnés
d'une traduction vidimée au Québec.

Article 1897. Le bail, ainsi que le règlement de l'immeuble, doivent être rédigés en
français. Ils peuvent cependant être rédigés dans une autre langue si telle est la
volonté expresse des parties.

Article 1898. Tout avis relatif au bail, à l'exception de celui qui est donné par le
locateur afin d'avoir accès au logement, doit être donné par écrit à l'adresse indiquée
dans le bail, ou à la nouvelle adresse d'une partie lorsque l'autre en a été avisée après
la conclusion du bail; il doit être rédigé dans la même langue que le bail et respecter
les règles prescrites par règlement.

L'avis qui ne respecte pas ces exigences est inopposable au destinataire, à moins que
la personne qui a donné l'avis ne démontre au tribunal que le destinataire n'en subit
aucun préjudice.

Article 3006. Lorsque la loi prescrit que la réquisition doit être présentée
accompagnée de documents, ces documents, s'il sont rédigés dans une langue autre
que le français ou l'anglais, doivent, en plus, être accompagnés d'une traduction
vidimée au Québec.
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11.15 Code de procédure civile, L.R.Q., c. C-25.

3. Dans le cas de divergence entre les textes français et anglais de quelque
disposition du présent code, le texte qui se rapproche le plus de la loi ancienne doit
prévaloir, à moins que la disposition ne modifie la loi ancienne; en ce dernier cas, le
texte qui exprime le mieux l'intention de l'article, dégagée d'après les règles
ordinaires d'interprétation, doit prévaloir. 1965 (1re sess.), c. 80, a. 3.

136. Le procureur général peut, lorsque demande en est faite au gouvernement par
voie diplomatique, requérir un huissier de signifier à une personne au Québec tout
acte de procédure émanant d'un tribunal non canadien.

Cette signification se fait en laissant au destinataire, en la manière ordinaire, une
copie de l'acte, certifiée par un officier de la cour de justice d'où elle émane. Si
cette copie n'est rédigée ni en français ni en anglais, une traduction certifiée
conforme doit y être jointe.

Le rapport de signification se fait également en la manière ordinaire, mais avec
mention du fait qu'une traduction a été jointe à la copie signifiée, le cas échéant.

La qualité et la signature de l'officier instrumentant doivent être attestées par le
greffier de la Cour supérieure du district où il réside.

Le lieutenant-gouverneur peut certifier la signature et l'attestation du greffier et
faire parvenir au Secrétaire d'État pour le Canada l'original de l'acte et le rapport de
signification, avec le mémoire des frais taxés. 1965 (1re sess.), c. 80, a. 136; 1992,
c. 57, a. 420.

139. La signification par avis public se fait, dans le cas d'une déclaration, par la
publication d'une ordonnance du juge ou du greffier enjoignant au défendeur de
comparaître dans un délai de 30 jours ou dans tel autre délai imparti, et l'informant
qu'une copie de la déclaration a été laissée au greffe à son intention.

Sauf décision contraire du juge ou du greffier, l'ordonnance n'est publiée qu'une fois;
la publication a lieu dans un journal, désigné par le juge ou le greffier, circulant dans
la localité de la dernière adresse connue du défendeur ou, si aucun journal ne circule
dans cette localité, dans la localité où il est appelé à comparaître.

Si les circonstances l'exigent, le juge peut ordonner la publication par tout autre
moyen approprié, notamment par lettre, ou par annonce à la radio ou à la télévision;
il détermine alors le mode de preuve de la publication.

La publication de l'ordonnance est faite en français mais, si les circonstances
l'exigent, le juge peut ordonner qu'elle soit faite aussi en anglais.
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La signification au moyen d'une seule publication vaut et est réputée avoir eu lieu à
la date de cette publication; dans les autres cas, la signification ne vaut qu'une fois
faites toutes les publications, mais elle est réputée avoir eu lieu à la date de la
première. 1965 (1re sess.), c. 80, a. 139; 1977, c. 73, a. 5; 1992, c. 57, a. 226,
a. 420; 1996, c. 5, a. 11.

296. Celui qui est atteint d'une infirmité qui le rend incapable de parler, ou d'entendre
et de parler, est admis à prêter serment, et à déposer, soit par écrit de sa main, soit
par signes, avec l'aide d'un interprète. 1965 (1re sess.), c. 80, a. 296; 1992, c. 57,
a. 256.

305. Pour faciliter l'interrogatoire d'un témoin, le juge peut requérir les services d'un
interprète dont la rémunération fera partie des frais de la cause.

Toutefois, le ministre de la Justice assume cette rémunération, dans les districts
judiciaires d'Abitibi et de Roberval, si l'une des parties bénéficie de la convention
visée dans la Loi approuvant la Convention de la Baie James et du Nord
Québécois (chapitre C-67), et dans le district judiciaire de Mingan, si l'une des
parties bénéficie de la convention visée dans la Loi approuvant la Convention du
Nord-Est québécois (chapitre C-67.1). 1965 (1re sess.), c. 80, a. 305; 1977, c. 73,
a. 13; 1979, c. 37, a. 14; 1981, c. 14, a. 12.

786. La partie qui invoque la reconnaissance ou qui demande l'exécution d'une
décision étrangère joint à sa demande une copie de la décision et une attestation
émanant d'un officier public étranger compétent affirmant que la décision n'est plus,
dans l'État où elle a été rendue, susceptible de recours ordinaire, qu'elle est
définitive ou exécutoire.

Si la décision a été rendue, par défaut, il est joint une copie certifiée des documents
permettant d'établir que l'acte introductif d'instance a été régulièrement signifié à la
partie défaillante.

Les documents rédigés dans une autre langue que le français ou l'anglais doivent être
accompagnés d'une traduction vidimée au Québec. 1965 (1re sess.), c. 80, a. 786;
1973, c. 38, a. 88; 1992, c. 57, a. 367.

11.16 Code des professions, L.R.Q., c. C-26.

Interprétation :

1. Dans le présent code et dans les règlements adoptés sous son autorité, à moins
que le contexte n'indique un sens différent, les termes suivants signifient :
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« permis »;

f) « permis » : un permis délivré conformément au présent code et à la Charte de
la langue française, qui permet d'exercer la profession d'exercice exclusif qui y est
mentionnée et d'utiliser un titre réservé aux personnes exerçant cette profession ou
qui permet uniquement d'utiliser un titre réservé aux membres de l'ordre
professionnel délivrant ce permis, sous réserve de l'inscription au tableau de cet
ordre professionnel du détenteur de ce permis; 1973, c. 43, a. 1; 1974, c. 65, a. 1;
1975, c. 81, a. 63; 1977, c. 5, a. 222; 1994, c. 40, a. 1.

Activités professionnelles pouvant être exercées.

37. Tout membre d'un des ordres professionnels suivants peut exercer les activités
professionnelles suivantes, en outre de celles qui lui sont autrement permises par la
loi : [...]

t) l'Ordre professionnel des traducteurs et interprètes agréés du Québec : fournir
des services de traduction de textes, paroles ou termes, d'une langue dans une autre, à
titre d'intermédiaire entre des personnes de langues différentes. 1973, c. 43, a. 37;
1974, c. 65, a. 6; 1975, c. 80, a. 2; 1979, c. 72, a. 490; 1987, c. 17, a. 2; 1988, c. 29,
a. 5; 1988, c. 84, a. 698; 1993, c. 38, a. 3; 1994, c. 40, a. 33; 1996, c. 2, a. 218.

Permis temporaire.

41. Sous réserve des articles 35, 37 et 38 de la Charte de la langue française
(chapitre C-11), le Bureau d'un ordre peut délivrer aux conditions que le Bureau
détermine, à une personne légalement autorisée à exercer hors du Québec la même
profession que les membres de cet ordre, un permis temporaire valable pour un an et
renouvelable. 1973, c. 43, a. 41; 1974, c. 6, a. 113; 1977, c. 5, a. 223; 1994, c. 40,
a. 37.

11.17 Code municipal, L.R.Q., c. C-27.1.

Délivrance de permis.

24. Lorsqu'il y a une différence entre les textes français et anglais du présent code,
dans quelque article fondé sur les lois existantes le 1er novembre 1916, le texte le
plus compatible avec les dispositions des lois existantes doit prévaloir.

Si la différence se trouve dans un article modifiant les lois existantes, le texte le
plus compatible avec l'intention de l'article, d'après les règles ordinaires
d'interprétation légale, doit prévaloir. C.M. 1916, a. 15; 1937, c. 13, a. 5; 1938,
c. 22, a. 1, a. 2.
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DE L'AVIS SPÉCIAL

424. Tout avis spécial doit être donné verbalement ou par écrit, sauf les cas
particuliers où la loi prescrit que l'avis spécial doit être donné par écrit, et il doit
être rédigé ou donné dans la langue de la personne à laquelle il est adressé, à moins
que cette personne ne parle une autre langue que le français ou l'anglais.

L'avis spécial adressé ou donné à une personne qui ne parle ni la langue française ni
la langue anglaise, ou qui parle ces deux langues, lui est donné dans l'une ou l'autre
de ces langues. C.M. 1916, a. 339.

11.18 Commission municipale, Loi sur la, L.R.Q., c. C-35.

Pouvoirs et immunité.

23. Pour les fins d'une enquête que la Commission est autorisée à faire, chacun de
ses membres et tout enquêteur désigné par le président sont investis des pouvoirs et
de l'immunité d'un commissaire nommé en vertu de la Loi sur les commissions
d'enquête (chapitre C-37), sauf du pouvoir d'imposer une peine d'emprisonnement.

Avis de séances publiques; rapport au gouvernement.

La Commission doit, chaque fois qu'elle tient des séances publiques au cours d'une
enquête effectuée en vertu du deuxième alinéa du paragraphe 1 de l'article 22,
donner avis de la date et du lieu de ces séances dans deux journaux français et deux
journaux anglais, publiés dans la localité la plus proche du lieu des séances; elle fait
rapport du résultat de toute telle enquête et de la preuve reçue, au gouvernement, qui
ordonne l'adoption des mesures justifiées par la nature de la preuve et du rapport.
S.R. 1964, c. 170, a. 23; 1968, c. 49, a. 4; 1979, c. 30, a. 2; 1992, c. 61, a. 203;
1996, c. 2, a. 465; 1997, c. 43, a. 189.

Avis de présentation.

40. Cette requête n'est prise en considération que si un avis de sa présentation, d'au
moins huit jours, a été donné à la municipalité ou fabrique et a été publié dans la
Gazette officielle du Québec, dans un journal français et dans un journal anglais
publiés sur le territoire de la Ville de Québec et dans un journal français et dans un
journal anglais publiés sur le territoire de la Ville de Montréal.

Publication.

Une seule publication dans la Gazette officielle du Québec et dans chacun de ces
journaux est suffisante. S.R. 1964, c. 170, a. 39; 1965 (1re sess.), c. 55, a. 12; 1966-
67, c. 85, a. 2; 1968, c. 23, a. 8; 1996, c. 2, a. 468.
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11.19 Commissions d'enquête, Loi sur les, L.R.Q., c. C-37.

Séances.

5. Les commissaires doivent, dans un délai raisonnable après leur nomination, avoir
des réunions pour tenir l'enquête, à l'endroit où la preuve nécessaire peut être
recueillie.

Avis.

Ils doivent donner avis de la date et du lieu de leur première réunion dans deux
journaux français et deux journaux anglais, publiés dans la localité la plus proche du
lieu de l'assemblée.

Ajournements.

Les commissaires ne peuvent ajourner l'enquête à plus d'une semaine, sauf quand ils
y sont autorisés par le ministre de la Justice. S.R. 1964, c. 11, a. 5; 1965 (1re sess.),
c. 16, a. 21.

11.20 Communauté urbaine de l'Outaouais, Loi sur la, L.R.Q.,
c. C-37.1.

Publication.

45. Les règlements sont publiés, après leur passation ou leur approbation définitive
dans le cas où ils ont été soumis à une ou plusieurs approbations, sous la signature
du secrétaire, par affichage au bureau de la Communauté et par insertion une fois
dans un quotidien français et dans un quotidien anglais circulant dans le territoire de
la Communauté, d'un avis dans lequel il est fait mention de l'objet du règlement, de la
date de son adoption et de l'endroit où il peut en être pris communication. 1969,
c. 85, a. 62.

56. 1. Le tribunal peut casser ce règlement, en tout ou en partie, et ordonner la
signification du jugement au secrétaire de la Communauté, et sa publication en tout
ou en partie dans un ou plusieurs quotidiens de langue française et de langue anglaise
circulant dans le territoire de la Communauté.

Effet.

2. Tout règlement, ou toute partie de règlement, ainsi cassé, cesse d'être en vigueur
à compter de la date du jugement. 1969 c. 85, s. 73
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11.21 Compagnies de gaz, d’eau et d’électricité, Loi sur les, L.R.Q.,
c. C-44.

Publication d'avis.

4. Tout avis, dont la présente loi exige la publication dans un journal publié au lieu où
la compagnie transige ses affaires, peut, quand il n'est pas publié de journal dans la
localité, être donné par l'affichage de cet avis, rédigé en langue française et en
langue anglaise, à la porte de l'église ou d'une des églises ou autres lieux consacrés
au culte public, ou, s'il n'y a pas d'église, à l'endroit le plus public de la localité, et
par la lecture publique dudit avis, et tout rapport, dont l'insertion dans un journal
publié dans la localité est exigé d'une compagnie, peut, à défaut de tel journal, être
publié dans tout autre journal d'une localité voisine, le tout en observant les délais
ci-après fixés. S.R. 1964, c. 285, a. 4; 1996, c. 2, a. 578.

11.22 Compagnies, Loi sur les, L.R.Q., c. C-38.

Dénomination sociale.

9.1. La dénomination sociale de la compagnie ne doit pas :

1° contrevenir aux dispositions de la Charte de la langue française
(chapitre C-11); 1993, c. 48, a. 236.

Convocation.

97. À défaut d'autres dispositions contenues dans l'acte constitutif, ou les règlements
de la compagnie, avis de la date et de l'endroit d'une assemblée générale, y compris
les assemblées annuelles et spéciales, doit être donné au moins dix jours avant ces
assemblées, par lettre recommandée ou certifiée, à chaque actionnaire, à sa dernière
adresse connue, et par un avis dans un journal publié en français et un journal publié
en anglais dans la localité où la compagnie a son siège social et, s'il n'y a pas de
journaux publiés dans cette localité ou qu'il n'y en ait qu'un, par un avis inséré dans un
ou deux journaux, suivant le cas, publiés dans la localité la plus proche. S.R. 1964,
c. 271, a. 94; 1975, c. 83, a. 84; 1979, c. 31, a. 8.

Dissolution.

131. 1. Une compagnie peut être dissoute si cette compagnie prouve, à la
satisfaction de l'inspecteur général [...]

d) Qu'elle lui a donné avis de son intention de demander sa dissolution en
produisant une déclaration à cet effet conformément à la Loi sur la publicité légale
des entreprises individuelles, des sociétés et des personnes morales
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(chapitre P-45) et par une annonce à cet effet, une fois dans un journal français et
une fois dans un journal anglais publié dans la localité ou dans une localité aussi
rapprochée que possible de celle où elle a son siège social. S.R. 1964, c. 271,
a. 127; 1966-67, c. 72, a. 23; 1968, c. 23, a. 8; 1972, c. 61, a. 17; 1975, c. 76, a. 11;
1981, c. 9, a. 24; 1982, c. 52, a. 132, a. 138; 1993, c. 48, a. 305.

Convocation.

190. À défaut d'autres dispositions contenues dans la charte ou dans les règlements
de la compagnie, avis de la date d'une assemblée générale, y compris les assemblées
annuelles et spéciales, doit être donné au moins dix jours avant ces assemblées, par
lettre recommandée ou certifiée, à chaque actionnaire, à sa dernière adresse connue,
et par un avis dans un journal publié en français et un journal publié en anglais, dans
la localité où la compagnie a son siège social et, s'il n'y a pas de journaux publiés
dans cette localité ou qu'il n'y en ait qu'un, par un avis inséré dans un ou deux
journaux suivant le cas, publié dans la localité la plus proche. S.R. 1964, c. 271,
a. 186; 1975, c. 83, a. 84.

11.23 Conseil des relations interculturelles, Loi sur le, L.R.Q., c. C-
57.2.

Composition.

3. Le Conseil se compose de 15 membres, dont un président, nommés par le
gouvernement.

Les membres du Conseil sont choisis pour leur intérêt à l'égard des relations
interculturelles et de façon à refléter la composition de la société québécoise.

11.24 Constitutionnelle de 1982, Loi concernant la loi, L.R.Q., c. L-4.2.

SECTION I

DISPOSITIONS RELATIVES À L'ARTICLE 33 DE LA LOI
CONSTITUTIONNELLE DE 1982

Lois adoptées avant le 17 avril 1982.

1. Chacune des lois adoptées avant le 17 avril 1982 est remplacée par le texte de
chacune de ces lois telles qu'elles existaient à cette date, après l'avoir modifié par
l'addition, à la fin et comme article distinct, de ce qui suit :
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Effet d'exception.

« La présente loi a effet indépendamment des dispositions des articles 2 et 7 à 15 de
la Loi constitutionnelle de 1982 (annexe B de la Loi sur le Canada, chapitre 11 du
recueil des lois du Parlement du Royaume-Uni pour l'année 1982). »

Loi distincte.

Le texte ainsi modifié de chacune de ces lois constitue une loi distincte.

Force de loi.

Une telle loi ne fait office de droit nouveau qu'aux fins de l'article 33 de la Loi
constitutionnelle de 1982; à toutes autres fins, elle a force de loi comme s'il
s'agissait d'une refonte de la loi qu'elle remplace.

Effet des dispositions.

Chacune des dispositions d'une telle loi a effet à compter de la date où la disposition
qu'elle remplace a pris effet ou doit prendre effet.

Citation.

Une telle loi doit être citée de la même façon que la loi qu'elle remplace.  1982,
c. 21, a. 1.

Lois adoptées entre le 17 avril 1982 et le 23 juin 1982.

2. Chacune des lois adoptées entre le 17 avril 1982 et le 23 juin 1982 est remplacée
par le texte de chacune de ces lois telles qu'elles existaient le 23 juin 1982, après
l'avoir modifié par l'addition, à la fin et comme article distinct, de la disposition
dérogatoire prévue au premier alinéa de l'article 1.

Dispositions applicables.

Les deuxième, troisième, quatrième et cinquième alinéas de l'article 1 s'appliquent,
compte tenu des adaptations nécessaires, aux lois visées par le premier alinéa. 1982,
c. 21, a. 2.

Impression et distribution des lois.

3. Les formalités relatives à l'impression et à la distribution des lois ne s'appliquent
pas à une loi édictée en vertu de l'article 1, dans la mesure où ces formalités ont
déjà été suivies à l'égard de la loi qu'elle remplace.
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Impression et distribution.

Il en va de même à l'égard d'une loi édictée en vertu de l'article 2. 1982, c. 21, a. 3.

SECTION II

DISPOSITION RELATIVE À L'ARTICLE 59 DE LA LOI CONSTITUTION-NELLE
DE 1982

Consentement préalable.

4. Le gouvernement ne peut autoriser la proclamation visée au paragraphe 1 de
l'article 59 de la Loi constitutionnelle de 1982 sans avoir obtenu, au préalable, le
consentement de l'Assemblée nationale. 1982, c. 21, a. 4; 1982, c. 62, a. 143.

SECTION III

DISPOSITIONS FINALES

Sanction.

6. La sanction de la présente loi vaut pour chacune des lois édictées en vertu de
l'article 1 ou 2. 1982, c. 21, a. 6.

Effet rétroactif.

7. L'article 1 et le premier alinéa de l'article 3 ont effet depuis le 17 avril 1982;
l'article 2 et le deuxième alinéa de l'article 3 ont effet depuis la date à compter de
laquelle chacune des lois remplacées en vertu de l'article 2 est entrée en vigueur.
1982, c. 21, a. 7 (partie).

11.25 Consultation populaire, Loi sur la, L.R.Q., c. C-64.1.

20. Le bulletin de vote est un papier imprimé sur lequel est inscrite, en français et en
anglais, la question posée aux électeurs.

Contenu.

Le bulletin contient également un espace spécialement et exclusivement réservé à la
marque par laquelle l'électeur exprime son choix. 1978, c. 6, a. 20; 1984, c. 51,
a. 534.
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Réserves indiennes, communautés amérindiennes ou inuit.

21. Nonobstant l'article 20, la question inscrite sur les bulletins de vote utilisés dans
des bureaux de vote situés sur une réserve indienne ou dans un endroit où vit une
communauté amérindienne ou inuit, doit être rédigée en français, en anglais et dans
la langue de la majorité autochtone du lieu, dans la mesure où le directeur du scrutin
peut faire imprimer les bulletins de vote dans cette langue.

Langue autochtone.

Il appartient au directeur du scrutin de déterminer quelle est la langue autochtone qui
doit être utilisée et de faire une traduction, dans cette langue, de la question inscrite
sur le bulletin. 1978, c. 6, a. 21; 1981, c. 4, a. 9.

11.26 Convention des Nations Unies sur les contrats de vente
internationale de marchandises, Loi concernant la, L.R.Q., c. C-67.01.

Annexe

FAIT à Vienne, le onze avril mil neuf cent quatre-vingt, en un seul original, dont les
textes anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe sont également
authentiques. 1991, c. 68, annexe.

11.27 Coopératives, Loi sur les, L.R.Q., c. C-67.2.

Interdiction.

15. Le nom de la coopérative ne doit pas :

1° contrevenir aux dispositions de la Charte de la langue française
(chapitre C-11); 1982, c. 26, a. 15; 1993, c. 48, a. 360; 1995, c. 67, a. 166.

11.28 Corporations municipales et intermunicipales de transport, Loi
sur les, L.R.Q., c. C-70.

Corporation réputée énumérée.

117. La corporation municipale ou la corporation intermunicipale de transport est
réputée être énumérée à l'Annexe de la Charte de la langue française. 1977, c. 64,
a. 122
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11.29 Décrets de convention collective, Loi sur les, L.R.Q., c. D-2.

5.  Le ministre fait publier à la Gazette officielle du Québec un avis de la réception
de la demande et le projet de décret s'y rapportant. Cet avis doit également être
publié dans un journal de langue française et de langue anglaise.

Les frais de publication de l'avis dans les journaux et les frais de traduction de l'avis
et du projet de décret sont assumés par le demandeur.

L'avis publié dans un journal indique que toute objection doit être formulée dans les
quarante-cinq jours de sa publication ou dans un délai plus court si le ministre est
d'avis que l'urgence de la situation l'impose. L'avis doit alors indiquer le motif
justifiant un délai de publication plus court. S.R. 1964, c. 143, a. 5; 1968, c. 23, a. 8;
1996, c. 71, a. 5.2.

11.30 Élections scolaires, Loi sur les, L.R.Q., c. E-2.3.

1.1. L'intégration des immigrants à la communauté francophone constituant une
priorité pour la société québécoise, la présente loi n'a pas pour effet :

1° de modifier, ni directement ni indirectement, les dispositions de la Charte de la
langue française (chapitre C-11) relatives à la langue de l'enseignement;

2° de modifier ou de conférer quelque droit à l'instruction dans la langue de la
minorité.

Plus particulièrement, le fait pour une personne qui n'a pas d'enfant admis aux
services éducatifs dispensés dans les écoles d'une commission scolaire de choisir
de voter à l'élection des commissaires d'une commission scolaire anglophone et d'y
payer ses taxes scolaires, ou de s'y porter candidate, ne la rend pas admissible, non
plus que ses enfants, le cas échéant, à recevoir en anglais l'éducation préscolaire,
l'enseignement primaire et l'enseignement secondaire. 1997, c. 47, a. 54.

11.31 Électorale, Loi, L.R.Q., c. E-3.3.

Nom des circonscriptions.

18. La Commission attribue un nom à chaque circonscription qu'elle délimite, après
avoir pris l'avis de la Commission de toponymie instituée par la Charte de la langue
française (chapitre C-11). 1989, c. 1, a. 18.
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11.32 Enquêtes sur les incendies, Loi concernant les, L.R.Q., c. E-8.

Personnel requis.

26. Le commissaire-enquêteur peut s'il le juge nécessaire, retenir les services d'un
secrétaire ou d'un interprète et assermenter un nombre suffisant d'agents de la paix
pour maintenir la paix et le bon ordre au cours de l'enquête; les personnes dont les
services sont ainsi requis de même que les témoins ont droit aux honoraires et
indemnités prévus au tarif établi à cette fin par le gouvernement. 1968, c. 16, a. 26;
1983, c. 28, a. 45.

11.33 Enseignement privé, Loi sur l’, L.R.Q., c. E-9.1.

Dérogations admissibles.

30. Le ministre peut permettre, pour favoriser dans toute matière prévue au régime
pédagogique la réalisation d'un projet pédagogique particulier, toute dérogation aux
dispositions de ce régime pédagogique.

Application aux établissements privés.

En outre, les dispositions du régime pédagogique portant sur des dérogations ou des
exemptions s'appliquent aux établissements d'enseignement privés.

Dispense d'une matière.

De plus, l'établissement peut, sous réserve des règles de sanction des études prévues
au régime pédagogique et des règlements du comité catholique ou du comité
protestant institué par la Loi sur le Conseil supérieur de l'éducation
(chapitre C-60), dispenser d'une matière prévue au régime pédagogique un élève qui
a besoin de mesures d'appui dans les programmes de la langue d'enseignement, de la
langue seconde ou des mathématiques; la dispense ne peut toutefois porter sur l'un
ou l'autre de ces programmes. 1992, c. 68, a. 30.

Non-admissibilité aux subventions.

126. L'établissement agréé qui ne respecte pas les dispositions des articles 72 ou 73
de la Charte de la langue française (chapitre C-11) ou des règlements prévus aux
articles 80 ou 81 de ladite loi n'est pas admissible pour l'année scolaire concernée
par la contravention aux subventions applicables à l'ordre d'enseignement concerné.
1992, c. 68, a. 126.
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11.34 Entente sur l’entraide judiciaire entre la France et le Québec, Loi
assurant l’application de l’, L.R.Q., c. A-20.1.

ANNEXE

Titre II  : Transmission et remise des actes judiciaires et extra-judiciaires

2. La demande contient l'indication de l'autorité dont émane l'acte, le nom et la
qualité des parties, l'adresse du destinataire et la nature de l'acte.

Les actes à notifier ou à signifier qui accompagnent les demandes sont adressés en
double exemplaire. Les demandes et les actes sont rédigés en langue française ou
accompagnés d'une traduction dans cette langue.

Titre III  : Transmission et exécution des commissions rogatoires

4. Les commissions rogatoires sont rédigées en langue française.

Elles contiennent les indications suivantes, propres à assurer leur exécution,
concernant :

a) l'autorité requérante et, si possible, l'autorité requise;

b) l'identité et l'adresse des parties et, le cas échéant, de leurs représentants;

c) la nature et l'objet de l'instance;

d) les actes d'instruction ou autres actes judiciaires à accomplir;

e) les noms et adresses des personnes à entendre;

f) les questions à poser aux personnes à entendre ou les faits sur lesquels elles
doivent être entendues;

g) les documents ou autres objets à examiner;

h) éventuellement la demande de recevoir la déposition sous serment ou avec
affirmation et, le cas échéant, l'indication de la formule à utiliser;

i) la forme spéciale, le cas échéant, dont l'application est demandée.

5. La commission rogatoire est exécutée par l'autorité judiciaire requise
conformément à sa loi à moins que l'autorité judiciaire requérante n'ait demandé
qu'il y soit procédé selon une forme particulière.
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Si la demande en est faite dans la commission rogatoire, les questions et les
réponses sont intégralement transcrites ou enregistrées. Le juge peut poser et
autoriser les parties et leurs défenseurs à poser des questions; celles-ci doivent être
formulées ou traduites en langue française. Il en est de même des réponses qui leur
sont faites.

Le juge commis informe la juridiction commettante qui en fait la demande des lieu,
jour et heure auxquels il sera procédé à l'exécution de la commission rogatoire.

11.35 Fiscalité municipale, Loi sur la, L.R.Q., c. F-2.1.

Taxes d'affaires.

236. La taxe d'affaires ne peut être imposée en raison : [...]

7° de l'activité administrative rattachée à une activité exercée dans un but non
lucratif principalement en vue de la défense des intérêts ou des droits d'un groupe de
personnes formé en raison de la langue, de l’origine ethnique ou nationale, de l'âge
ou d'un handicap ou en vue de lutter contre une forme de discrimination illégale ou
en vue de venir en aide à des personnes socialement ou économiquement
défavorisées ou à des personnes opprimées; 1979, c. 72, a. 236; 1980, c. 34, a. 40;
1982, c. 63, a. 216; 1986, c. 34, a. 19; 1987, c. 42, a. 12; 1988, c. 76, a. 67; 1989,
c. 17, a. 9; 1990, c. 85, a. 113; 1991, c. 29, a. 20; 1991, c. 32, a. 116; 1992, c. 21,
a. 169; 1992, c. 68, a. 140; 1993, c. 67, a. 119; 1994, c. 15, a. 33; 1994, c. 23, a. 23;
1994, c. 30, a. 69; 1995, c. 7, a. 3; 1995, c. 65, a. 123; 1995, c. 73, a. 6; 1996, c. 14,
a. 28; 1996, c. 16, a. 65; 1996, c. 21, a. 70, par. 150; 1997, c. 44, a. 101; 1997,
c. 58, a. 46.

11.36 Immigration au Québec, Loi sur l’, L.R.Q., c. I-0.2.

Apprentissage de la langue française.

3.2.4. Le ministre, en vertu de ce programme, dispense et assume la mise en oeuvre
des services d'intégration linguistique consistant en des services d'apprentissage de la
langue française et d'initiation à la vie québécoise. 1991, c. 3, a. 2.

11.37 Instruction publique, Loi sur l’, L.R.Q. 1977, c. I-13.3.

Voir aussi dans le présent ouvrage : Lois constitutionnelles d'application générale,
Charte canadienne des droits et libertés, art. 23.
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11.38 Interprétation, Loi d’, L.R.Q., c. I-16.

Préambule

40. Le préambule d'une loi en fait partie et sert à en expliquer l'objet et la portée.

Interprétation.

Les lois doivent s'interpréter, en cas de doute, de manière à ne pas restreindre le
statut du français. S.R. 1964, c. 1, a. 40; 1977, c. 5, a. 213.

11.39 Jugements rendus par la Cour suprême du Canada sur la
langue des lois et d'autres actes de nature législative, Loi concernant
des, L.R.Q., c. J-1.1.

Préambule.

CONSIDÉRANT QUE, le 26 août 1977, l'Assemblée nationale du Québec adoptait
la Charte de la langue française sanctionnée à cette même date;

Considérant que le chapitre III de cette loi édicte que le français est la langue de la
législation et de la justice au Québec;

Considérant que la Cour suprême du Canada dans un jugement rendu le
13 décembre 1979 dans la cause du Procureur général de la province de Québec
c. Peter M. Blaikie et autres a déclaré ce chapitre inconstitutionnel;

Considérant que cette même cour a, dans deux autres jugements, soit ceux rendus
le 6 avril 1981 dans la cause du Procureur général de la province de Québec
c. Peter Blaikie et autres et le 27 février 1992 dans la cause du Procureur général
du Québec c. Albert Sinclair et autres, précisé la portée de l'article 133 de la Loi
constitutionnelle de 1867 en ce qui concerne certains textes d'application des lois;

SA MAJESTÉ, de l'avis et du consentement de l'Assemblée nationale du Québec,
décrète ce qui suit :

Remplacement de lois par le texte français et la version anglaise de ces lois.

1. La Charte de la langue française et chacune des lois adoptées subséquemment
sont remplacées par le texte français et la version anglaise de chacune de ces lois,
tels qu'ils ont été publiés à la Gazette officielle du Québec ou tels qu'ils ont été
déposés sur le bureau du secrétaire général de l'Assemblée nationale, le 14
décembre 1979, comme un des documents sessionnels numéros 420 à 431, et qu'ils
seront publiés à la Gazette officielle du Québec. Le texte français de chacune de ces
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lois forme, avec sa version anglaise, une loi distincte qui doit être citée de la même
façon que la loi qu'elle remplace.

Prise d'effet.

Une telle loi ou chacune de ses dispositions a effet à compter de la date où la loi ou
la disposition qu'elle remplace est réputée avoir pris effet.

Section V de la Loi d'interprétation.

Une telle loi n'est pas assujettie à la section V de la Loi d'interprétation dans la
mesure où les prescriptions de cette section ont déjà été suivies à l'égard de la loi
qu'elle remplace. 1979, c. 61, a. 1.

Remplacement de règlements et d'actes législatifs.

2. Le gouvernement peut, par un ou plusieurs règlements, remplacer par référence
générale, sans modification, tous les règlements et les autres actes de nature
législative dont le texte français et la version anglaise ont été publiés à la Gazette
officielle du Québec. Chaque acte auquel un tel règlement réfère demeure
néanmoins un acte de l'autorité habilitée à le prendre, à le délivrer ou à le publier,
selon ce que prévoit la loi qui l'autorise.

Particularité.

Un règlement pris en vertu du premier alinéa n'est pas assujetti à la Loi sur les
règlements (chapitre R-18.1). Il entre en vigueur le jour de sa publication à la
Gazette officielle du Québec, mais chacune des dispositions des actes auxquels il
réfère a effet à la même date que celle prévue pour la disposition correspondante
des actes remplacés. 1979, c. 61, a. 2; 1992, c. 37, a. 3.

Remplacement d'un texte.

3. Dans le cas d'un règlement ou d'un autre acte de nature législative, qui devait être
publié en français et en anglais et ne l'a pas été, l'autorité habilitée à le prendre, à le
délivrer ou à le publier, suivant le cas, peut le remplacer par un texte qui le reproduit,
sans modification, cette fois en français et en anglais. Une fois le texte publié à la
Gazette officielle du Québec, chacune de ses dispositions peut avoir effet à la
même date que celle prévue pour la disposition correspondante de l'acte remplacé.



Québec

445

Exigence non requise.

Malgré toute disposition contraire, nul affichage, avis, prépublication, approbation
ou consultation n'est requis. 1979, c. 61, a. 3; 1992, c. 37, a. 3.

Texte anglais des Lois refondues du Québec.

4. Malgré la Loi sur la refonte des lois et des règlements, le texte déposé sur le
bureau du secrétaire général de l'Assemblée nationale, le 14 décembre 1979,
comme document sessionnel numéro 432, a force de loi, à compter du 1er

septembre 1979, sous la désignation de « Revised Statutes of Québec » ou
« Revised Statutes of Québec, 1977 ».

Abrogation annulée.

Le texte anglais des lois remplacées par les Lois refondues est considéré comme
n'ayant pas été abrogé par la proclamation lancée par l'arrêté en conseil 2046-79.

Remplacement du texte anglais.

Le texte anglais des lois remplacées par les Lois refondues sera abrogé à la date
fixée par une autre proclamation, laquelle sera lancée conformément à l'article 15
de la Loi sur la refonte des lois et des règlements.

Renvoi.

Jusqu'à la date fixée conformément au troisième alinéa, un renvoi à une disposition
des Lois refondues sera considéré, dans le cas du texte anglais, comme un renvoi
également à la disposition correspondante des lois qu'elles remplacent. 1979, c. 61,
a. 4.

Dispositions prévalentes.

6. Le deuxième alinéa de l'article 1, le deuxième alinéa de l'article 2, le premier
alinéa de l'article 3 et le premier alinéa de l'article 4 s'appliquent malgré l'article 37
de la Charte des droits et libertés de la personne.  1979, c. 61, a. 6.

Sanction.

7. La sanction du chapitre 61 des lois de 1979 vaut pour les lois visées dans l'article
1. 1979, c. 61, a. 7 (partie).

11.40 Jurés, Loi sur les, L.R.Q., c. J-2.

Inhabilité.
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4. Est inhabile à être juré : [...]

i) une personne qui ne parle pas couramment le français ou l'anglais, sous réserve
des articles 30 et 45; ou

Sortes.

14. Un jury est unilingue ou mixte.

Jury unilingue.

Un jury unilingue français est formé exclusivement de francophones et un jury
unilingue anglais d'anglophones.

Jury mixte.

Un jury mixte est formé pour moitié de francophones et d'anglophones. 1976, c. 9,
a. 14.

Boîte différente pour personnes parlant français ou anglais.

19. Au fur et à mesure que le shérif inscrit sur les cartes les noms repérés, il dépose
et mélange ces cartes dans deux boîtes devant contenir, pour l'une, les noms et
prénoms des personnes qu'il estime parler le français et, pour l'autre, les noms et
prénoms des personnes qu'il estime parler l'anglais. 1976, c. 9, a. 19.

Personne ne parlant pas couramment la langue d'un tableau unilingue.

30. Si dans un district qui requiert plusieurs tableaux, une demande concernant une
inhabilité est basée sur le motif qu'un francophone qui ne parle pas couramment
l'anglais a été assigné pour la formation d'un tableau unilingue anglais ou
inversement, le juge ou le shérif peut en tout temps inscrire ce francophone sur un
tableau unilingue français ou inversement. 1976, c. 9, a. 30.

Indien ou Inuk.

45. Un Indien ou un Inuk, même s'il ne parle pas couramment le français ou l'anglais,
peut servir comme juré si l'accusé est un Indien ou un Inuk. 1976, c. 9, a. 45.

11.41 Ministère des Relations avec les citoyens et de l’immigration, Loi
sur le, L.Q. 1996, c. 21.

Fonctions

12. Dans l’exercice de ses responsabilités en matière d’immigration, le ministre a
principalement pour fonctions  :
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4° de prendre les dispositions nécessaires pour que les personnes qui s’établissent
au Québec acquièrent, dès leur arrivée ou même avant qu’elles ne quittent leur pays
d’origine, la connaissance de la langue française et pour favoriser l’usage de cette
langue par les immigrants ;

5° de favoriser l’intégration linguistique, sociale et économique des immigrants à
la société québécoise ;

6° de favoriser la contribution de la société à l’intégration des immigrants. 1996,
c. 21, a. 12.

Jong c. Lavigne et al. (26 août 1994), Montréal 500-09-001428-929 (C.A. Qué.).

11.42 Police, Loi de, L.R.Q., c. P-13.

Conseil consultatif.

79.8. Le gouvernement peut, par règlement, créer un conseil consultatif chargé de le
conseiller sur le maintien de la paix, de l'ordre et de la sécurité publique en milieu
cri.

Pouvoirs du gouvernement.

À cette fin, il peut :

a) énoncer le nom sous lequel le conseil peut être désigné et permettre une
appellation crie ou anglaise; 1979, c. 35, a. 2.

11.43 Protection de la jeunesse, Loi de la, L.R.Q., c. P-34.1.

Traduction des notes sténographiques.

77.  [...]  Les notes du sténographe ne sont traduites que si le juge le requiert ou s'il y
a appel; le coût de cette traduction est à la charge du ministre de la Justice.

Interprète.

Pour faciliter l'interrogatoire d'un témoin, le tribunal peut requérir les services d'un
interprète dont la rémunération est assumée par le ministre de la Justice. 1977,
c. 20, a. 77; 1988, c. 21, a. 119; 1989, c. 53, a. 11; 1994, c. 35, a. 47.
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11.44 Protection du consommateur, Loi sur la, L.R.Q., c. P-40.1.

Langue de rédaction.

26. Le contrat et les documents qui s'y rattachent doivent être rédigés en français. Ils
peuvent être rédigés dans une autre langue si telle est la volonté expresse des parties.
S'ils sont rédigés en français et dans une autre langue, au cas de divergence entre les
deux textes, l'interprétation la plus favorable au consommateur prévaut. 1978, c. 9,
a. 26.

Langue de rédaction.

268. Un avis donné par un commerçant en vertu de la présente loi doit être rédigé
dans la langue du contrat à l'occasion duquel il est donné. 1978, c. 9, a. 268.

11.45 Publicité légale des entreprises individuelles, des sociétés et des
personnes morales, Loi sur la, L.R.Q., c. P-45.

Interdiction quant au nom.

13. L'assujetti ne peut déclarer ni utiliser au Québec un nom qui :

1° n'est pas conforme aux dispositions de la Charte de la langue française
(chapitre C-11); [...]

Langue autre que française.

L'assujetti dont le nom est dans une langue autre que le français doit déclarer la
version française du nom qu'il utilise au Québec dans l'exercice de son activité,
l'exploitation de son entreprise ou aux fins de la possession d'un droit réel
immobilier autre qu'une priorité ou une hypothèque.

Exception.

Le deuxième alinéa ne s'applique pas à la personne physique qui s'immatricule
volontairement et qui, à cette fin, ne déclare que ses nom de famille et prénom.
1993, c. 48, a. 13.

11.46 Relations du travail, la formation professionnelle et la gestion de
la main-d'oeuvre dans l'industrie de la construction, Loi sur les, L.R.Q.,
c. R-20.

Publication du nom des associations.
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29. La Commission doit, au plus tard le dernier jour du treizième mois qui précède la
date d'expiration d'une convention collective prévue à l'article 47, faire publier à la
Gazette officielle du Québec et dans un quotidien de langue française le nom des
associations mentionnées à l'article 28 qui ont présenté une demande à la
Commission. 1968, c. 45, a. 5; 1973, c. 28, a. 5; 1975, c. 51, a. 3; 1978, c. 58, a. 2;
1986, c. 89, a. 50; 1987, c. 110, a. 2, a. 4; 1993, c. 61, a. 14; 1996, c. 74, a. 32.

11.47 Santé et la sécurité du travail, Loi sur la, L.R.Q., c. S-2.1.

Langue française.

62.4. L'étiquette et la fiche signalétique d'un produit contrôlé doivent être en langue
française. Le texte français peut être assorti d'une ou plusieurs traductions. 1988,
c. 61, a. 2.

11.48 Services de santé et les services sociaux pour les autochtones cris,
Loi sur les, L.R.Q., c. S-5.

Pouvoirs du ministre.

3. Le ministre exerce les pouvoirs que la présente loi lui confère de façon : [...]

d) à mieux adapter les services de santé et les services sociaux aux besoins de la
population en tenant compte des particularités régionales, y compris les
particularités géographiques, linguistiques, socio-culturelles et socio-économiques
de la région, et à répartir entre ces services les ressources humaines et financières
de la façon la plus juste et rationnelle possible;

d.1) à favoriser, à l'intention des membres des différentes communautés culturelles
du Québec, l'accessibilité à des services de santé et des services sociaux dans leur
langue; 1971, c. 48, a. 3; 1986, c. 106, a. 1, a. 2.

Personne d'expression anglaise.

5.1. Toute personne d'expression anglaise a le droit de recevoir en langue anglaise
des services de santé et des services sociaux, compte tenu de l'organisation et des
ressources des établissements qui dispensent ces services et dans la mesure où le
prévoit un programme d'accès visé à l'article 18.0.1. 1986, c. 106, a. 3.

Services en langue anglaise.

18.0.1. Un conseil régional doit élaborer, en collaboration avec les établissements,
conjointement avec d'autres conseils régionaux, le cas échéant, un programme
d'accès à des services de santé et des services sociaux en langue anglaise pour les
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personnes visées à l'article 5.1 dans les établissements qu'il indique, compte tenu de
l'organisation et des ressources de ces établissements. Ce programme d'accès doit
être approuvé par le gouvernement. 1986, c. 106, a. 4.

Réglementation.

173.  [...]

Établissements désignés.

Le gouvernement peut, par règlement, pour la région qu'il indique, désigner parmi les
établissements reconnus en vertu du paragraphe f de l'article 113 de la Charte de la
langue française (chapitre C-11) ceux qui sont tenus de rendre accessibles en
langue anglaise, aux personnes visées à l'article 5.1, les services de santé et les
services sociaux qu'ils dispensent. 1971, c. 48, a. 129; 1974, c. 42, a. 59; 1975,
c. 61, a. 6; 1977, c. 48, a. 39; 1978, c. 72, a. 44; 1981, c. 22, a. 98; 1982, c. 58,
a. 73; 1983, c. 38, a. 77; 1983, c. 54, a. 76; 1984, c. 47, a. 184; 1986, c. 57, a. 5;
1986, c. 106, a. 10; 1987, c. 104, a. 13. 1992, c. 21, a. 375.

11.49 Services de santé et les services sociaux, Loi sur les, L.R.Q.,
c. S-4.2.

But.

1. Le régime de services de santé et de services sociaux institué par la présente loi a
pour but le maintien et l'amélioration de la capacité physique, psychique et sociale
des personnes d'agir dans leur milieu et d'accomplir les rôles qu'elles entendent
assumer d'une manière acceptable pour elles-mêmes et pour les groupes dont elles
font partie.

Réalisation des objectifs.

2. Afin de permettre la réalisation de ces objectifs, la présente loi établit un mode
d'organisation des ressources humaines, matérielles et financières destiné à : [...]

7° favoriser, compte tenu des ressources, l'accessibilité à des services de santé et
des services sociaux, dans leur langue, pour les personnes des différentes
communautés culturelles du Québec; 1991, c. 42, a. 2.

Langue anglaise.

15. Toute personne d'expression anglaise a le droit de recevoir en langue anglaise
des services de santé et des services sociaux, compte tenu de l'organisation et des
ressources humaines, matérielles et financières des établissements qui dispensent
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ces services et dans la mesure où le prévoit un programme d'accès visé à l'article
348. 1991, c. 42, a. 15.

Jeunes en difficulté.

125. [...]

Services en langue anglaise.

Le ministre, pour l'application du présent article au territoire de la régie régionale
instituée pour la région de Montréal Centre, détermine autrement que sur la base du
territoire de cette régie régionale, sur proposition de cette dernière, l'organisation
prévue au premier alinéa afin de permettre l'exploitation, par au moins deux
établissements, de centres de protection de l'enfance et de la jeunesse et la
prestation, par l'un d'eux, des services en langue anglaise pour les personnes
d'expression anglaise de cette région. 1991, c. 42, a. 125; 1992, c. 21, a. 10.

Modifications possibles.

128. Une régie régionale peut proposer au ministre de modifier l'organisation prévue
aux articles 119 à 126 lorsque la nature ou l'étendue du territoire ou la nature, le
nombre, les caractéristiques particulières ou la capacité des installations des centres
qui s'y trouvent, la nature de la clientèle desservie, la densité de la population
desservie ou les caractéristiques socio-culturelles, ethno-culturelles ou
linguistiques d'une partie de la population ou des établissements le justifient. La
régie régionale doit, plus particulièrement, tenir compte des établissements
reconnus en vertu de l'article 29.1 de la Charte de la langue française
(chapitre C-11). 1991, c. 42, a. 128; 1994, c. 23, a. 2; 1996, c. 36, a. 3.

Programme en langue anglaise.

348. Une régie régionale doit élaborer, en collaboration avec les établissements, un
programme d'accès aux services de santé et aux services sociaux en langue anglaise
pour les personnes d'expression anglaise de sa région dans les centres exploités par
les établissements de sa région qu'elle indique ou, le cas échéant, conjointement
avec d'autres régies régionales, élaborer un tel programme dans les centres exploités
par les établissements d'une autre région.

Importance des ressources.

Un tel programme d'accès doit tenir compte des ressources humaines, matérielles et
financières des établissements et inclure tout établissement de la région qui est
désigné en vertu de l'article 508.

Approbation.
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Ce programme doit être approuvé par le gouvernement et être révisé au moins tous
les trois ans. 1991, c. 42, a. 348.

Services en langue anglaise.

508. Le gouvernement désigne parmi les établissements reconnus en vertu de
l'article 29.1 de la Charte de la langue française (chapitre C-11) ceux qui sont
tenus de rendre accessibles aux personnes d'expression anglaise, les services de
santé et les services sociaux en langue anglaise. 1991, c. 42, a. 508; 1994, c. 23,
a. 5.

509. Le gouvernement prévoit, par règlement, la formation d'un comité provincial
chargé de donner son avis au gouvernement sur :

1° la prestation des services de santé et des services sociaux en langue anglaise;
1991, c. 42, a. 509.

Personnes d'expression anglaise.

619.29. Le programme d'accès à des services de santé et des services sociaux en
langue anglaise pour des personnes d'expression anglaise qui a été élaboré par un
conseil régional conformément à l'article 18.0.1 de la Loi sur les services de santé
et les services sociaux est réputé être celui qu'une régie régionale doit élaborer en
application de l'article 348 et continue de s'appliquer jusqu'à ce qu'il ait fait l'objet
d'une révision conformément à cet article.

Services maintenus.

Un établissement qui devient cessionnaire de tout ou partie des services qu'un
établissement indiqué dans un tel programme était tenu de rendre accessibles en
langue anglaise pour des personnes d'expression anglaise doit continuer de maintenir
ces services accessibles comme s'il était mentionné dans le programme et ce,
jusqu'à la révision de ce dernier. 1992, c. 21, a. 68.
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Établissements désignés.

619.44. Sont réputés avoir été désignés en application de l'article 508, les
établissements désignés par règlement pris en vertu du deuxième alinéa de l'article
173 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux et qui sont tenus de
rendre accessibles en langue anglaise, aux personnes d'expression anglaise, les
services de santé et les services sociaux qu'ils dispensent.

Maintien des services.

Un établissement qui devient cessionnaire de tout ou partie des services qu'un
établissement désigné dans un tel règlement était tenu de rendre accessibles en
langue anglaise pour des personnes d'expression anglaise doit continuer de maintenir
ces services accessibles comme s'il était mentionné dans le programme d'accès visé
dans l'article 619.29. 1992, c. 21, a. 68.

11.50 Sociétés d’agriculture, Loi sur les, L.R.Q., c. S-25.

Interdiction.

1.1. Le nom d'une société ne doit pas :

1° contrevenir aux dispositions de la Charte de la langue française (chapitre C-
11); 1993, c. 48, a. 444

11.51 Taxe de vente du Québec, Loi sur la, L.R.Q., c. T-0.1.

Cours de langue seconde.

130. La fourniture, effectuée par une administration scolaire, un collège public, une
université ou un établissement d'enseignement établi et administré principalement
afin de donner des cours de langue, d'un service d'enseignement consistant à donner
de tels cours ou des examens y afférents dans le cadre d'un programme
d'enseignement de langue seconde en anglais ou en français est exonérée. 1991,
c. 67, a. 130.
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11.52 Terrains de congrégations religieuses, Loi sur les, L.R.Q., c. T-7.

Échange de terrains.

13. Lorsque, sur demande faite par toute telle paroisse, mission, congrégation ou
société, à l'expiration de deux mois de l'avis dûment donné au préalable en langue
française et en langue anglaise dans la Gazette officielle du Québec, et dans un ou
plusieurs journaux publiés dans le district ou aussi près que possible du district dans
lequel ces terrains sont situés, il est démontré, à la satisfaction du gouvernement,
qu'il est désirable, pour des raisons d'intérêt public, qu'il soit fait un échange d'un
autre terrain contre le terrain possédé, pour des fins de sépulture, par telle paroisse,
mission, congrégation ou société, le gouvernement peut autoriser cet échange, sujet
à toutes les conditions et restrictions considérées judicieuses par rapport à
l'enlèvement des cadavres inhumés, ou autres opérations; et cette paroisse, mission,
congrégation ou société peut, dès lors, opérer l'échange ainsi autorisé, et faire tous
autres actes que la nature de la transaction requiert ou qui s'y rattachent, soit pour
l'enlèvement des cadavres inhumés, ou pour d'autres fins; mais ces actes sont
toujours sujets aux conditions, restrictions, charges et obligations qui en découlent
S.R. 1964, c. 306, a. 13; 1968, c. 23, a. 8.

11.53 Valeurs mobilières, Loi sur les, L.R.Q., c. V-1.1.

Langue des documents.

40.1. Les divers types de prospectus, les documents dont la Commission autorise
l'utilisation au lieu d'un prospectus, la notice d'offre prévue par la présente loi ou par
règlement et le dossier d'information prévu au titre III, ainsi que la note
d'information, l'offre, la circulaire du conseil d'administration et l'avis d'un dirigeant
prévus au titre IV sont établis en français ou en français et en anglais. 1983, c. 56,
a. 44; 1984, c. 41, a. 12.

Dispense d'obligations.

263. La Commission peut, aux conditions qu'elle détermine, dispenser une personne
ou un groupe de personnes de tout ou partie des obligations prévues par les titres
deuxième à sixième ou par règlement lorsqu'elle estime que cette dispense ne porte
pas atteinte à la protection des épargnants.

Appel interdit.

Cette décision est sans appel. 1982, c. 48, a. 263.
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Rapport à l'Office.

302.1. La Commission remet à l'Office de la langue française, à la fin de chaque
exercice, un rapport sur l'application du pouvoir de dispense que lui confère l'article
263, à l'égard de l'obligation prévue par l'article 40.1.

Modalités.

L'Office détermine les modalités selon lesquelles ce rapport est établi. 1983, c. 56,
a. 45.

11.54 Villages cris et le village naskapi, Loi sur les, L.R.Q., c. V-5.

9.2. Une municipalité peut aussi être désignée, en français, sous une appellation qui
comporte les mots « Municipalité du village cri » ou « Municipalité du village
naskapi », selon le cas, et le toponyme faisant partie de son nom.

Appellation équivalente.

Une appellation équivalente est également permise en cri ou en naskapi, selon le cas,
et en anglais. 1996, c. 2, a. 993.
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12. SASKATCHEWAN

12.1 Territoires du Nord-Ouest, Loi sur les, L.C. 1886, c. 50, art. 110,
amendée par L.C. 1891, c. 22.

110.  Toute personne pourra faire usage soit de la langue anglaise, soit de la langue
française, dans les débats de l'Assemblée législative des territoires, ainsi que dans
les procédures devant les cours de justice; et ces deux langues seront employées
pour la rédaction des procès-verbaux et journaux de l'Assemblée; et toutes les
ordonnances rendues sous l'empire du présent acte seront imprimées dans ces deux
langues; néanmoins, après la prochaine élection générale de l'Assemblée législative,
cette Assemblée pourra, par ordonnance ou autrement, réglementer ses délibérations
et la manière d'en tenir procès-verbal et de les publier; et les règlements ainsi faits
seront incorporés dans une proclamation qui sera immédiatement promulguée et
publiée par le lieutenant-gouverneur en conformité de la loi, et ils auront ensuite
plein effet et vigueur.

Le présent pourvoi soulève plusieurs questions importantes : un francophone
accusé d'une infraction quasi criminelle provinciale aux termes d'une loi de la
Saskatchewan a-t-il le droit d'utiliser le français à son procès ? A-t-il droit à un
procès dans cette langue ? Les lois de cette province doivent-elles être publiées
en français et en anglais ? Ces droits sont-ils enchâssés dans la Constitution ? Et
enfin, quel est le contenu de ces droits (p. 244) ?  On peut difficilement nier que
la langue est profondément ancrée dans la condition humaine. Les droits
linguistiques, cela n'a rien d'étonnant, constituent un genre bien connu de droits
de la personne et devraient être abordés en conséquence  [...]  (p. 268).
Évidemment, je me rends compte du fait que, comme pour les autres droits de la
personne, les mesures gouvernementales en matière de protection des droits
linguistiques doivent répondre aux exigences pratiques et refléter la nature et
l'histoire du pays. Mais lorsque le Parlement ou la législature ont prévu de telles
mesures, il incombe aux tribunaux de les respecter. Tout empiétement sur ceux-ci
doit être réservé au pouvoir législatif.  Cela est particulièrement vrai dans le cas
des droits concernant les langues française et anglaise qui sont essentiels à la
viabilité de la nation (p. 269). Par conséquent, je suis d'avis que l’art. 110 a
continué d'être en vigueur en Saskatchewan après la création de cette province
en vertu du par. 16(1) ou de l'effet conjugué du par. 16(1) et de l’art. 14 (p. 270).
En l'absence de mesures législatives valides exigeant que les déclarations de
l'appelant soient consignées dans une seule langue, et aucune n'a été portée à
notre attention, il me semble que l'appelant a le droit de faire consigner ces
déclarations en français. Il va sans dire que sa situation est différente de celle
d'une personne qui utilise une langue autre que le français ou l'anglais et dont le
droit à la traduction découle uniquement des exigences de l'application régulière
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de la loi (p. 276). L'Assemblée législative a le pouvoir de modifier sa constitution
par voie législative ordinaire, mais ce faisant elle doit respecter le mode et la
forme requis par la loi qui est, pour le moment, en vigueur. Cela requiert, nous
l'avons vu, que cette loi soit adoptée, imprimée et publiée en français et en
anglais. Par conséquent, l'Assemblée législative peut avoir recours à l'expédient
manifeste, voire même ironique, de l'adoption d'une loi bilingue abrogeant les
restrictions que lui impose l’art. 110, puis déclarant valides toutes les lois
provinciales nonobstant le fait qu'elles aient été adoptées, imprimées et publiées
en anglais uniquement (pp. 280-281).  R. c. Mercure, [1988] 1 R.C.S. 234.

Voir aussi dans le présent ouvrage  :

Canada, Loi constitutionnelle de 1867, art. 133;

Québec, Loi constitutionnelle de 1867, art. 133;

Nouveau-Brunswick, Charte canadienne des droits et libertés, art. 17 (2) à 19 (2).

Canada, Charte canadienne des droits et libertés, art. 17 (1) à 19( 1);

Manitoba, Loi de 1870 sur le Manitoba, art. 23;

Territoires du Nord-Ouest, Acte des Territoires du Nord-Ouest, art. 110;

Alberta, Acte des Territoires du Nord-Ouest, art. 110;

Voir également  :

R. c. Rottiers (1995), Sask.R. 152 (C.A. Sask.).

R. c. Tremblay (1985), 20 C.C.C. (3d) 454 (Q.B. Sask.).

Reference re French Language Rights of Accused in Saskatchewan Criminal
Proceedings, [1987] 5 W.W.R. 577 (C.A. Sask.).

12.2 Agricultural Implements Act, The, R.S.S. 1978, c. A-10.

Contracts explained before signature

38. (1) Where a purchaser is unable to read in the English language the contract
shall, before it is signed by him, be read over and explained to him in a language that
he understands, and in such case the burden of proving that the contract was so read
over and explained to him shall be upon the dealer.
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(2) An affidavit to the effect that the deponent has, within eight days preceding the
taking of the affidavit, read over and explained the contract to the purchaser in a
language that the purchaser understood, prior to his signature thereto, is prima facie
proof of all the facts sworn to in the affidavit. 1968, c.1, s.18; 1976, c.2, s.20.

12.3 Business Corporations Act, The, R.S.S. 1978, c. B-10.

Name of corporation

10. (1) The word "Limited", "Limitée", "Incorporated", "Incorporée" or "Corporation"
or the abbreviation "Ltd.", "Ltée", "Inc." or "Corp." shall be part of the name of every
corporation but a corporation may use and may be legally designated by either the
full or the abbreviated form if the full and the abbreviated forms are in the same
language and represent the same word.

Exemption

(2) The Director may exempt a body corporate continued as a corporation under
this Act from the provisions of subsection (1).

Alternative name

(4) Subject to subsection 12(1), a corporation may set out its name in its articles in
an English form, a French form, an English form and a French form or in a combined
English and French form and it may use and may be legally designated by any such
form.

(5) Subject to subsection 12(1), a corporation may set out its name in its articles in
any language form and it may use and may be legally designated by any such form
outside Canada. 1976-77, c.10, s.10; 1979, c.6, s.6; 1992, c.44, s.5.

12.4 Chartered Accountants Act, 1986, S.S. 1986, c. C-7.1.

Members and students

14. (3) Each member has the right to use the designation "Chartered Accountant" in
English and "comptable agrée" in French and may use after his name the initials.
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12.5 Companies Act, The, R.S.S. 1978, c. C-23.

Statement upon application for registration

195. (5) Where a document required to be filed under this section is not in the
English language, the registrar may require a translation thereof notarially certified.
R.S.S. 1978, 1965, c.131, s.195; 1989-90, c.54, s.4.

12.6 Convention pour la reconnaissance et l'exécution des sentences
arbitrales étrangères, Loi concernant l'application en Saskatchewan de
la, S.S. 1996, c. E-9.12.

ANNEXE A

CONVENTION POUR LA RECONNAISSANCE ET L’EXÉCUTION DES
SENTENCES ARBITRALES ÉTRANGÈRES

Article XVI

1.  La présente Convention, dont les textes anglais, chinois, espagnol, français et
russe font également foi, sera déposée dans les archives de l’Organisation des
Nations Unies.

2.  Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies remettra une copie
certifiée conforme de la présente Convention aux États visés à l’article VIII.

12.7 Convention sur les aspects civils de l'enlèvement international
d'enfants, Loi concernant l'application à la Saskatchewan de la, S.S.
1996, c. I-10,11.

Article 24

Toute demande, communication ou autre document sont envoyés dans leur langue
originale à l'Autorité centrale de l'État requis et accompagnés d'une traduction dans
la langue officielle ou l'une des langues officielles de cet État ou, lorsque cette
traduction est difficilement réalisable, d'une traduction en français ou en anglais.

Toutefois, un État contractant pourra, en faisant la réserve prévue à l'article 42,
s'opposer à l'utilisation soit du français, soit de l'anglais, dans toute demande,
communication ou autre document adressés à son Autorité centrale.
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Fait à La Haye, le 25 octobre 1980, en français et en anglais, les deux textes faisant
également foi, en un seul exemplaire, qui sera déposé dans les archives du
Gouvernement du Royaume des Pays-Bas et dont une copie certifiée conforme sera
remise, par la voie diplomatique, à chacun des États Membres de la Conférence de
La Haye de droit international privé lors de sa Quatorzième session.

12.8 Coopératives, Loi concernant les, S.S. 1996, c. C-37,3.

Forme de la dénomination sociale

14. (1) Sous réserve de l'article 15, la coopérative peut adopter et utiliser une
dénomination française, anglaise, bilingue ou comportant une combinaison de ces
deux langues; elle peut également, avec l'approbation du registraire, adopter et
utiliser sa dénomination sociale dans une autre langue que le français et l'anglais.

(2) La coopérative peut être légalement désignée sous la dénomination sociale dans
la langue qu'elle choisie en vertu du paragraphe (1).

Forme de documents envoyés au registraire

236. (1) Les documents envoyés au registraire doivent être dactylographiés ou
imprimés.

(2) Lorsqu'un document exigé par la présente loi n'est pas libellé en français ou en
anglais, le registraire peut exiger une traduction notariée.

(3) S'il l'estime indiqué, le registraire peut dispenser une coopérative de
l'obligation de se conformer au paragraphe (1).

12.9 Credit Union Act, 1985, The, R.S.S. 1984-85-86, c. C-45.1.

Alternate name

13. Subject to section 14, a credit union may set out its name in :

(a) an English form;

(b) a French form;

(c) a combined English and French form; or

(d) any language form other than English or French that is approved by the
registrar.
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(2) A credit union may be legally designated by the language form it has chosen
pursuant to subsection (1). 1984-85-86, c.C-45.1, s.13.

Form of documents filed

230. (1) Every document sent to the registrar pursuant to this Act or the regulations
is required to be in typed or printed form.

(2) Where any document mentioned in subsection (1) is not in the English
language, the registrar may require that an English translation of its content,
notarially certified, accompany the document.

(3) Where he considers it appropriate, the registrar may exempt a credit union from
subsection (1). 1984-85-86, c.C-45.1, s.230.

12.10 Education Act, 1995, The, S.S 1995, c. E-0.2.

Voir aussi dans le présent ouvrage : Lois constitutionnelles d’application générale,
Charte canadienne des droits et libertés, art. 23.

12.11 Election Act, 1996, The, S.S. 1996, c. E-6.01.

Interpreters

78. (1) If a voter does not understand English a deputy returning officer may use an
interpreter to translate any oath or declaration and to ask any questions that the
deputy returning officer is required by this Act to put to the voter and to translate the
voter's answers.

(2) Every interpreter mentioned in subsection (1) shall take an oath or make a
declaration in the prescribed form.

(3) Subject to subsection (4) and at the request of a voter who does not understand
English and who is accompanied by a friend, a deputy returning officer may permit
the friend to accompany the voter into the voting station and to assist the voter in
marking the voter's ballot paper.
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12.12 Exécution réciproque des ordonnances alimentaires, Loi de 1996
sur l', S.S. 1996, c. R-4.2.

Translation of documents

15. Lorsqu’une ordonnance ou autre document que reçoit un tribunal n’est pas
rédigé en français ou en anglais, l’autre pays lui annexe une traduction française ou
anglaise, approuvée par le tribunal.  L’ordonnance ou l’autre document est alors
réputé rédigé en français ou en anglais pour l’application de la présente loi.

12.13 Highway Traffic Act, The, S.S. 1986, c. H-3.1.

Driver's licence required

17. (1) No person shall drive a motor vehicle on a highway unless he holds a driver's
licence permitting him to drive that motor vehicle.

(2) Subsection (1) does not apply :

a) to a person who :

(i) carries with him a licence to drive issued to him by the Government of Canada
and is operating a motor vehicle in the service of and owned by the Government of
Canada and produces the licence at the request of any peace officer;

(ii) subject to subsection 27(1) of The Vehicle Administration Act, is a non-
resident if, while driving a motor vehicle in Saskatchewan, he carries with him :

(A) a licence that permits him to drive that motor vehicle on the highways in the
jurisdiction in which he resides or formerly resided; and

(B) if the licence mentioned in paragraph (A) is issued in a language other than
English or French, an International Driving Permit issued by a contracting state under
the Convention on Road Traffic of the United Nations Conference on Road and
Motor Transport;  [...] 1986, c.H-3.1, s.17; 1989-90, c.10, s.6.

12.14 Human Rights Code, The Saskatchewan, S.S. 1979, c. S-24.1.

Prohibition of Certain Discriminatory Practices

9. Every person and every class of person shall enjoy the right to engage in and carry
on any occupation, business or enterprise under the law without discrimination
because of his or their race, creed, religion, colour, sex, sexual orientation, family
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status, marital status, disability, nationality, ancestry, place or origin or receipt of
public assistance. 1979, c.S-24.1, s.9; 1989-90, c.23, s.5; 1993, c.61, s.9.

12.15 International Sale of Goods Act, The, S.S. 1990-91, c. I-10.3.

SCHEDULE [Section 2] UNITED NATIONS CONVENTION ON CONTRACTS
FOR THE INTERNATIONAL SALE OF GOODS

DONE at Vienna, this day of eleventh day of April, one thousand nine hundred and
eighty, in a single original, of which the Arabic, Chinese, English, French, Russian
and Spanish texts are equally authentic. 1990-91, c.I- 10.3.

12.16 Interprétation des textes et édictant les règles les régissant, Loi
concernant l', S.S. 1995, c. I-11,2.

Pouvoirs

16. (1) Le présent article et l'article 17 s'appliquent aux personnes morales
maintenues ou constituées en vertu d'un texte autre que les lois intitulées The
Business Corporations Act, The Non-profit Corporations Act, The Co-operatives
Act, 1989, The Credit Union Act, 1985 ou The Crown Corporations Act, 1993.

(4) La personne morale dont la dénomination comporte un libellé français, un
libellé anglais, un libellé français et un libellé anglais, ou une combinaison des deux,
a la faculté de faire usage ou de se faire désigner par ce libellé.

Définitions d'application générale

27.  (3) Dans la version anglaise des lois :

a)  le terme « shall » exprime l'obligation d'agir;

b)  le terme « may » exprime la faculté ou le pouvoir d'agir.

(4) Dans la version française des lois, l'obligation s'exprime essentiellement par
l'indicatif présent du verbe porteur de sens principal et, à l'occasion, par des verbes
ou expressions comportant cette notion.  L'octroi de pouvoirs, de droits,
d'autorisations ou de facultés s'exprime essentiellement par le verbe « pouvoir » et,
à l'occasion, par des expressions comportant cette notion.

(5) Le lieutenant-gouverneur en conseil peut, par décret, fixer l'équivalent officiel
en langue française du titre ou du nom d'un lieu, d'un organisme, d'un dirigeant, d'un
fonctionnaire, d'une personne, d'une partie ou d'une chose.  1995, c.I-11,2, s.27.
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12.17 Jury Act, 1981, The, S.S. 1980-81, c. J-4.1.

4. The persons excluded from services as jurors in any civil or criminal proceeding
tried by a jury in the province are : [...]

(i) persons who are unable to understand the language in which the trial is to be
concluded. 1980-81, c.J-4.1, s. 4; 1983, c.48, s.3; 1993, c.55, s.177.

Selection of jurors

7. Notwithstanding section 6, where a trial is to be held in a language other than
English, the sheriff may obtain the names and addresses of prospective jurors from
any alternative sources that are prescribed in the regulations. 1980-81, c.J-4.1, s.7.

Regulations

36. (1) Subject to subsection (2), for the purpose of carrying out this Act according
to its intent, the Lieutenant Governor in Council may make regulations :

(a) prescribing the sources that the sheriff may use to select prospective jurors
where a trial is to be held in a language other than English; 1980-81, c.J-4.1, s.36.

12.18 Local Government Election Act, The, S.S. 1982-83, c. L-30.1.

Interpreter

90. (1) Where a person who intends to vote does not understand the English
language, the deputy returning officer may permit an interpreter, other than a person
who is a candidate or agent of a candidate, to translate any declaration and any lawful
question necessarily put to the person and his corresponding answers.

(2) Every interpreter shall execute the declaration of interpreter in the prescribed
form.

(3) Where a person votes in accordance with subsection (1), the deputy returning
officer shall cause to be entered in the poll book opposite the name of the person, in
the proper column, that the vote of the person is marked pursuant to this section.
1982-83, c.L-30.1, s.90.

12.19 Mariage , Loi concernant la célébration du, S.S. 1995, c. M-4.1.

Obligation de lire la licence aux parties
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14. (1) Le délivreur de licence lit à chacune des parties séparément le formulaire de
licence afin de s'assurer que chaque partie en comprend bien le contenu.

(2) Si nécessaire, le recours à un interprète indépendant est obligatoire pour
l'application du paragraphe (1).

12.20 Osteopathic Practice Act, The, R.S.S 1978, c. O-7.

Registration and examinations

8. (1) Only those persons who can produce a certificate of having successfully
passed the provincial junior matriculation examination or can exhibit qualifications
equivalent thereto, and who are duly qualified Doctors of Osteopathy and graduates
of a recognized school or college of osteopathy, shall be entitled to apply for
registration as osteopathic physicians under this Act and become members of the
society. For the purpose of this section a recognized school or college of
osteopathy shall be deemed to be an institution which teaches a resident course of
four school or college periods of nine months each or more, which requires as a
prerequisite of entrance two years of university, preosteopathic education including
courses in English, physics, chemistry and biology, and which is recognized as an
approved osteopathic college by the American Osteopathic Association. S.S. 1965,
c.320, s.8; 1979, c.50, s.8; 1989, c.54, s.4.

12.21 Sociétés sans but lucratif, Loi concernant les, S.S. 1995, c. N-4,2.

Dénomination sociale

10. (1) Les mots « Incorporée » « incorporated », « Corporation »", « Société », ou
les abréviations « Inc. » ou « Corp. » doivent faire partie de la dénomination sociale
de toute société; la société peut aussi bien utiliser les termes que les abréviations
correspondantes et être légalement désignée de cette façon. [...]

(3) Sous réserve du paragraphe 12(1), la société peut, dans ses statuts, adopter et
utiliser une dénomination sociale, française, anglaise, dans ces deux langues ou dans
une forme combinée de ces deux langues; elle peut être légalement désignée sous
l'une ou l'autre des dénominations adoptées. 1995, c.. N-4.2, a. 10.
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Documents envoyés au directeur

270. (1) Les documents envoyés au directeur sont dactylographiés ou imprimés.

(2) Lorsqu'un document exigé par la présente loi n'est pas libellé en français ou en
anglais, le directeur peut en exiger une traduction notariée. 1995, c.. N-4.2, a. 270.

12.22 Testaments, Loi de 1996 concernant les, S.S. 1996, c. W-14,1

ANNEXE Convention portant loi uniforme sur la forme d'un testament international

Article XVI

1. L'original de la présente Convention, en langue anglaise, française, russe et
espagnole, chaque texte faisant également foi, sera déposé auprès du Gouvernement
des États-Unis d'Amérique qui en transmettra des copies certifiées conformes à
chacun des États signataires et adhérents et à l'Institut international pour l'unification
du droit privé.

12.23 Trusts Convention Implementation Act, 1994, The, S.S. 1994,
c. T-23.1.

CHAPTER V - FINAL CLAUSES

Done at The Hague, on the _________day of _________________, 19____, in
English and French, both texts being equally authentic, in a single copy which shall be
deposited in the archives of the Government of the Kingdom of the Netherlands, and
of which a certified copy shall be sent, through diplomatic channels, to each of the
States Members of the Hague Conference on Private International Law at the date of
its Fifteenth Session.

12.24 Usage du français et de l’anglais en Saskatchewan, Loi relative
à l’, L.S. 1988-89, c. L-6,1.

Titre abrégé

1. Loi linguistique

Définitions

2. Les définitions qui suivent s’appliquent à la présente loi.

archives et comptes rendus / records and journals of the Assembly
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«archives et comptes rendus» Y sont compris  :

i) les documents de l’Assemblée intitulés «debates and proceedings», «routine
proceedings and orders of the day», «votes and proceedings» et «journals of the
Legislative Assembly»;

ii) les rapports et autres documents émanant de l’Assemblée ou déposés devant
elle.

En est exclu le règlement de l’Assemblée.

Assemblée / Assembly

«Assemblée» L’Assemblée législative de la Saskatchewan.

Autorité administratives “tribunal”

«autorité administrative » Bureau, office, commission ou autre organisme constitué
conformément à une loi et qui exerce des attributions judiciaires ou quasi-
judiciaires. Les tribunaux visés au paragraphe 11(1) ne sont pas des autorités
administratives au sens de la présente définition.

Loi / Act

«loi» Loi de la Législature de la Saskatchewan.

Ordonnance / Ordinance

«ordonnance» Ordonnance des Territoires du Nord-Ouest en vigueur à un moment
donné en Saskatchewan ou dans la partie de ces territoires dont elle a été formée.

Règlement de l’Assemblée / Rules and procedures of the Assembly

«règlement de l’Assemblée» Le document intitulé «rules and procedures of the
Legislative Assembly of Saskatchewan».

Règlements / Regulation

«règlements» Règlements, décrets, arrêtés, règlements administratifs ou règles à
caractère législatif édictés en application d’une loi ou qu’une ordonnance; la
présente définition ne vise toutefois pas les règles des tribunaux mentionnés au
paragraphe 11(1) ni celles des autorités administratives.

Validation  : Lois et actes divers
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3. (1) Il est déclaré que les lois, règlements et ordonnances édictés antérieurement à
l’entrée en vigueur de la présente loi sont tous valides, qu’ils aient fait ou non
l’objet d’une proclamation de mise en vigueur et indépendamment du fait qu’ils ont
été édictés, imprimés et publiés en anglais seulement.

(2) Il est déclaré qu’aucun des actes accomplis sous le régime, en conséquence ou
sur le fondement de lois, règlements ou ordonnances validés par le paragraphe (1)
n’est invalide du seul fait que ces lois, règlements ou ordonnances n’ont été édictés,
imprimés et publiés qu’en anglais. Sont notamment visées les actions, procédures,
opérations ou autres initiatives, ainsi que la création, la limitation ou la suppression
de droits, obligations, pouvoirs, attributions ou autres effets, ou la prise de toute
autre mesure à cet égard.

Langue des lois

4. Les lois et règlements peuvent tous être édictés, imprimés et publiés en anglais
seulement ou en français et en anglais.

Lois existantes

5. Le lieutenant-gouverneur en conseil peut, par règlement  :

a) désigner, parmi les lois déjà édictées, imprimées et publiées en anglais
seulement avant l’entrée en vigueur de la présente loi, celles à présenter devant
l’Assemblée pour édiction, impression et publication en français et en anglais;

b) fixer la date de présentation devant l’Assemblée de tout projet de loi portant
application du présent article.

Projets de loi et futures lois

6. Le lieutenant-gouverneur en conseil peut, par règlement  :

a) désigner, parmi les projets de loi à présenter devant l’Assemblée par un
membre du Conseil exécutif après l’entrée en vigueur de la présente loi, ceux qui
doivent l’être pour édiction, impression et publication en français et en anglais;

b) désigner, parmi les lois édictées, imprimées et publiées en anglais seulement
après l’entrée en vigueur de la présente loi, celles à présenter devant l’Assemblée
pour édiction, impression et publication en français et en anglais;

c) fixer la date de présentation devant l’Assemblée de tout projet de loi portant
application du présent article.

Validité de l’édiction
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7. Malgré l’article 12 ou toute autre loi ou règle de droit, en cas de présentation
devant l’Assemblée d’un projet de loi pour édiction, impression et publication en
français et en anglais, toutes les étapes de la procédure d’édiction sont à consigner
en français et en anglais dans le document de l’Assemblée intitulé «votes and
proceedings», et le projet est dès lors réputé de façon probante avoir été validement
édicté.

Règlements existants

8. Le lieutenant-gouverneur en conseil peut, par règlement  :

a) désigner, parmi les règlements déjà édictés, imprimés et publiés en anglais
seulement avant l’entrée en vigueur de la présente loi, ceux qui doivent l’être en
français et en anglais;

b) fixer une date à cet effet.

Futurs règlements

9. Le lieutenant-gouverneur en conseil peut, par règlement  :

a) désigner, parmi les projets de règlement à édicter, imprimer et publier après
l’entrée en vigueur de la présente loi, ceux qui doivent l’être en français et en
anglais;

b) désigner, parmi les règlements édictés, imprimés et publiés en anglais
seulement après l’entrée en vigueur de la présente loi, ceux qui doivent l’être en
français et en anglais;

c) fixer une date à cet effet dans l’un ou l’autre cas.

Force de loi

10. Les versions française et anglaise des lois et règlements édictés, imprimés et
publiés en français et en anglais ont également force de loi.

Tribunaux et autorités administratives

11. (1) Chacun a le droit d’employer le français ou l’anglais devant les tribunaux
suivants de la Saskatchewan  :

a) la cour d’appel;

b) la cour provinciale;

c) la cour du banc de la Reine;
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d) le tribunal des successions;

e) le tribunal de la sécurité routière;

f) le tribunal de la famille.

(2) Ces tribunaux peuvent établir des règles en vue de donner effet aux dispositions
du présent article ou de préciser ou compléter soit celles-ci, soit leurs règles déjà
en vigueur.

(3) Les règles établies conformément au paragraphe (2) sont à imprimer et publier
en français et en anglais.

(4) Il est déclaré que les règles des tribunaux, ainsi que celles des autorités
administratives, sont valides indépendamment du fait qu’elles ont été établies,
imprimées et publiées en anglais seulement.

(5) Les règles des tribunaux sont à imprimer et publier en français et en anglais
pour le 1er janvier 1994.

(6) Avant cette date, les tribunaux peuvent faire imprimer et publier leurs règles en
anglais seulement, à l’exception des règles visées au paragraphe (2).

(7) Les versions française et anglaise des règles des tribunaux imprimées et
publiées en français et en anglais ont la même valeur.

La différence entre droit linguistique et droit de la justice fondamentale peut être
expliquée par l’examen des droits d’un francophone dans un procès en
Saskatchewan.  Les droits linguistiques sont fondés sur un compromis politique.
Le francophone a le droit de s’exprimer en français dans les cours même si le
francophone peut parler et comprendre l’anglais.  Le droit de parler français
dans les cours n’est pas lié à la compétence en anglais du francophone.
Cependant, les membres des autres groupes linguistiques n’ont pas le droit de
parler leur propre langue dans les cours.  (NP)  Une personne qui ne peut pas
comprendre le procès a le droit à un interprète peu importe sa langue
maternelle.  Ce droit, basé sur des principes de la justice fondamentale est
protégé par l’article 14 de la Charte.  Ce droit n’est pas lié à un groupe
linguistique, comme le droit des francophones de s’exprimer en français.  Le
droit s’applique si l’individu ne peut pas comprendre le procès.  Le juge de
première instance a confondu les deux types de droits et ne les a pas abordés de
façon singulière.  Il a analysé les droits linguistiques contenus dans l’article 11
de la Loi linguistique comme s’ils étaient des garanties juridiques.  Le juge de
première instance a essayé d’interpréter le but de l’article 11 de la Loi
linguistique comme étant lié à la garantie d’un procès juste et équitable.  Les
droits de la justice fondamentale ou naturelle sont distincts des droits
linguistiques.  D’après nous, le juge de première instance a erré en interprétant
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les droits linguistiques ainsi qu’il a fait et la conclusion du juge d’appel est
correcte.  Ce moyen d’appel soit rejeté (pp. 156-157).  R. c. Rottiers (1995), 134
Sask. R. 152 (C.A. Sask.).  Demande d’autorisation de pourvoi refusée, No. 25020,
[1995] 2 R.C.S. ix.

Langue  : travaux de l’Assemblée

12. (1) Chacun a le droit d’employer le français ou l’anglais dans les débats de
l’Assemblée.

(2) Il est déclaré que les archives et comptes rendus et le règlement de
l’Assemblée établis antérieurement à l’entrée en vigueur de la présente loi sont
valides indépendamment du fait qu’ils ont été établis, imprimés et publiés en anglais
seulement.

(3) Ils peuvent être établis, imprimés et publiés en anglais seulement.

(4) L’Assemblée peut toutefois, par résolution, décider de faire établir, imprimer
et publier tout ou partie de ses archives et comptes rendus et de son règlement en
français et en anglais.

(5) Les versions française et anglaise de toute partie des archives et comptes
rendus et du règlement de l’Assemblée établie, imprimée et publiée en français et en
anglais ont la même valeur.

Non-application

13. L’article 110 de l’Acte des territoires du Nord-Ouest, chapitre 50 des lois
révisées du Canada (1886), en sa version du 1er septembre 1905, ne s’applique pas à
la Saskatchewan pour ce qui est des matières relevant de la compétence législative
de celle-ci.

Non-remise en vigueur

14. La déclaration de validité, par la présente loi, de lois, règlements ou
ordonnances, de règles des tribunaux ou des autorités administratives ou du
règlement de l’Assemblée n’a pas pour effet de remettre en vigueur ou de rendre de
nouveau valides ceux de ces textes - ou leurs parties - abrogés, annulés, remplacés
ou, d’une façon générale, devenus inopérants avant ou à l’entrée en vigueur de la
présente loi.



Lois linguistiques du Canada annotées

472

Règlements

15. (1) Le lieutenant-gouverneur en conseil peut, par règlement, prendre toute
mesure d’ordre réglementaire prévue par la présente loi.

(2) Les règlements d’application de la présente loi sont à édicter, imprimer et
publier en français et en anglais.

Entrée en vigueur

16. La présente loi entre en vigueur à la date de sa sanction.

12.25 Wages Recovery Act, The, R.S.S. 1978, c. W-1.

Records

18. (1) Every employer to whom Part II of The Labour Standards Act applies shall
at all times keep readily available for inspection by the minister or his duly
authorized representative, in each place of business operated by him in the province
or in connection with which any employee is employed or in such other place or
places as are approved by the minister, true and correct records in the English
language showing a copy of every written contract of service, collective bargaining
agreement or other document dealing with wages or other monetary benefits to
which any employee is entitled and the following particulars in respect of each of his
employees or the employment of each of his employees, as the case may be. [...] 
S.S. 1965, c.296, s.18.
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13. TERRE-NEUVE

13.1 Children’s Law Act, The, R.S.N. 1990, c. C-13.

Article 24

Any application, communication or other document sent to the Central Authority of
the requested State shall be in the original language, and shall be accompanied by a
translation into the official language or one of the official languages of the requested
State or, where that is not feasible, a translation into French or English.

However, a Contracting State may, by making a reservation in accordance with
Article 42, object to the use of either French or English, but not both, in any
application, communication or other document sent to its Central Authority.

Done at The Hague, on the 25th day of October, 1980. 1988 c. 61 Sch

13.2 Corporations Act, The, R.S.N. 1990, c. C-36.

Name of corporation

17. (1) The word “Limited”, “Limitee”, “Incorporated”, “Incorporee” or
“Corporation” or the abbreviation “Ltd.”, “Ltee”, “Inc.” or “Corp.” shall be part of
the name of every corporation but a corporation may use and may be legally
designated by either the full or the abbreviated form.

(2) The registrar may exempt a body corporate continued as a corporation under
this Act from subsection (1). 1986 c. 12 s. 20.

English French Form of name

18. A corporation may set out its name in its articles in an English form, a French
form, an English form and a French form or in a combined English and French form,
and the corporation may use and may be legally designated that form. 1986 c. 12 s.
21.

Name in any language

19. A corporation may set out its name in an articles in any language form and it
may use and may be legally designated by that form. 1986 c. 12 s. 22.
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13.3 Humans Rights Code, The, R.S.N. 1990, c. H-14.

Rights of the public to services

6 (1) A person shall not deny to or discriminate against a person or class of persons
with respect to accomodation, services, facilities or goods to which members of the
public customarily have access or which are customarily offered to the public
because of the race, religion, creed, political opinion, colour or ethnic, national or
social origin, sex, marital status, physical disability or mental disability of that
person or class of persons. 1988 c. 62 s. 4.; 1990 c.59 s1.

13.4 International Commercial Arbitration Act, The, R.S.N. 1990, c. I-
15.

Article IV

1. To obtain the recognition and enforcement mentioned in the preceding article,
the party applying for recognition and enforcement shall, at the time of the
application, supply :

a) The duly authenticated original award or a duly certified copy thereof;

b) The original agreement referred to in article II or a duly certified copy thereof.

2. If the said award or agreement is not made in an official language of the country
in which the award is relied upon, the party applying for recognition and enforcement
of the award shall produce a translation of these documents into such language. The
translation shall be certified by an official or sworn translator or by a diplomatic or
consular agent.

Article 22. Language

(1) The parties are free to agree on the language or languages to be used in the
arbitral proceedings. Failing such agreement, the arbitral tribunal shall determine the
language or languages to be used in the proceedings. This agreement or
determination, unless otherwise specified therein, shall apply to any written
statement by a party, any hearing and any award, decision or other communication by
the arbitral tribunal.

(2)  The arbitral tribunal may order that any documentary evidence shall be
accompanied by a translation into the language or languages agreed upon by the
parties or determined by the arbitral tribunal.
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Article 35. Recognition and enforcement

(1) An arbitral award, irrespective of the country in which it was made, shall be
recognized as binding and, upon application in writing to the competent court, shall
be enforced subject to the provisions of this article and of article 36.

(2) The party relying on an award or applying for its enforcement shall supply the
duly authenticated original award or a duly certified copy thereof, and the original
arbitration agreement referred to in article 7 or a duly certified copy thereof. If the
award or agreement is not made in an official language of this State, the party shall
supply a duly certified translation thereof into such language.

Article XVI

1. This Convention, of which the Chinese, English, French, Russian and Spanish
texts shall be equally authentic, shall be deposited in the archives of the United
Nations.

13.5 International Trusts Act, The, R.S.N. 1990, c. I-17.

Article 32

Done at The Hague, on the _________day of _________________, 19____, in
English and French, both texts being equally authentic, in a single copy which shall be
deposited in the archives of the Government of the Kingdom of the Netherlands, and
of which a certified copy shall be sent, through diplomatic channels, to each of the
States Members of the Hague Conference on Private International Law at the date of
its Fifteenth Session. 1989 c. 29 sch.

13.6 Jury Act, The, R.S.N. 1990, c. J-5.

Language difficulty

5. Where the language in which a trial is to be conducted is one that a person is
unable to understand or speak, he or she is disqualified from serving as a juror in the
trial. 1980 c. 41 s. 6.
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13.7 Reciprocal Enforcement of Judgments Act, The, R.S.N. 1990, c. R-
4.

Extra Provincial Notice Judgment in a language other than English

6. Where a judgment sought to be registered under this Act is in a language other
than English, the judgment or the certified copy of it shall have attached to it a
translation in English approved by the court, and upon the approval being given the
judgment shall be considered to be in English. RSN 1970 v. 327 s. 6.

13.8 Reciprocal Enforcement of Support Orders Act, The, R.S.N. 1990,
c. R-5.

Currency and Translation

14. (3) Where an order or other received by a court is not in English, the order or
the other document shall have attached to it from the other jurisdiction a translation
approved by the court and the order or other document shall be considered to be in
English for the purposes of this Act. 1988 c. 59 s. 14

13.9 Schools Act, The 1996, S.N. 1996, c. S-12.1.

Voir ausi dans le présent ouvrage : Lois constitutionnelles d’application générale,
Charte canadienne des droits et libertés, art. 23.

13.10 Support Orders Enforcement Act, The, R.S.N. 1990, c. S-31.

Extra Provincial Notice

15. On the filing of a notice of garnishment or a document of a similar effect that,

(a) is issued outside the province;

(b) states that it is issued in respect of support; and

(c) is written in or accompanied by a sworn, affirmed or certified translation into
English,

the director may issue and serve a notice of garnishment in accordance with
section 14. 1988 c. 58 s.15; 1989 c11 s.6.
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13.11 Veterinary Medical Act, The, R.S.N. 1990, c. V-4.

Entitlement to Licence

19. A person shall be entitled to receive a licence to practice veterinary science in
the province who pays the prescribed registration and licence fees and who [...]

(c) has a working knowledge of the English language; [...]

13.12 Wills Act, The, R.S.N. 1990, c. W-10.

SCHEDULE

CONVENTION PROVIDING A UNIFORM LAW ON THE FORM OF AN
INTERNATIONAL WILL

Article XVI

1. The original of the present Convention, in the English, French, Russian and
Spanish languages, each version being equally authentic, shall be deposited with the
Government of the United States of America, which shall transmit certified copies
thereof to each of the signatory and acceding States and to the International Institute
for the Unification of Private Law.

Article 3

1. The will shall be made in writing.

3. It may be written in any language, by hand or by any other means.
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14. TERRITOIRES DU NORD-OUEST

14.1 Territoires du Nord-Ouest, Acte des, L.C. 1886, c. 50, s. 110
amendée par L.C. 1891, c. 22, a. 18.

110. Toute personne pourra faire usage soit de la langue anglaise, soit de la langue
française, dans les débats de l'Assemblée législative des territoires, ainsi que dans
les procédures devant les cours de justice; et ces deux langues seront employées
pour la rédaction des procès-verbaux et journaux de l'Assemblée; et toutes les
ordonnances rendues sous l'empire du présent acte seront imprimées dans ces deux
langues; néanmoins, après la prochaine élection générale de l'Assemblée législative,
cette Assemblée pourra, par ordonnance ou autrement, réglementer ses délibérations
et la manière d'en tenir procès-verbal et de les publier; et les règlements ainsi faits
seront incorporés dans une proclamation qui sera immédiatement promulguée et
publiée par le lieutenant-gouverneur en conformité de la loi, et ils auront ensuite
plein effet et vigueur.

Voir aussi dans le présent ouvrage  :

Canada, Loi constitutionnelle de 1867, art. 133;

Québec, Loi constitutionnelle de 1867, art. 133;

Manitoba, Loi de 1870 sur le Manitoba, art. 23;

Nouveau-Brunswick, Charte canadienne des droits et libertés, art. 17 (2), 18 (2) et
19(2).

14.2 Territoires du Nord-Ouest, Loi sur les, L.R.C. 1985, c. N-27.

PARTIE II.1

LANGUES OFFICIELLES

Ordonnance sur les langues officielles

43.1. Sous réserve de l'article 43.2, le commissaire en conseil ne peut modifier ou
abroger l'ordonnance sur les langues officielles prise par lui le 28 juin 1984, et
modifiée le 26 juin 1986, que si le Parlement donne son agrément à cet effet par
voie de modification de la présente loi. L.R. (1985), ch. 31 (4e suppl.), art. 98.
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Droits et services complémentaires

43.2. La présente partie n'a pas pour effet d'empêcher le commissaire, le
commissaire en conseil ou le gouvernement des territoires d'accorder des droits à
l'égard du français et de l'anglais ou des langues des peuples autochtones du Canada
ou de fournir des services dans ces langues, en plus des droits et services prévus par
l'ordonnance mentionnée à l'article 43.1, que ce soit par modification de celle-ci,
sans le concours du Parlement, ou par tout autre moyen. L.R. (1985), ch. 31 (4e
suppl.), art. 98.

Agrément de l'ordonnance

43.3. Le Parlement donne son agrément à l'ordonnance intitulée Loi modifiant la
Loi sur les langues officielles adoptée le 29 octobre 1990 par le commissaire en
conseil. 1990, ch. 48, art. 1.

Idem

43.4. Le Parlement donne son agrément à l'ordonnance intitulée Loi modifiant la
Loi sur les langues officielles adoptée le 12 mars 1992 par le commissaire en
conseil. 1992, ch. 6, art. 1.

Voir aussi dans le présent ouvrage  :

Canada, Loi constitutionnelle de 1867, art. 133;

Québec, Loi constitutionnelle de 1867, art. 133;

Manitoba, Loi de 1870 sur le Manitoba, art. 23;

Nouveau-Brunswick, Charte canadienne des droits et libertés, art. 17 (2), 18 (2) et
19 (2).

14.3 Adoption de la version française des lois et textes réglementaires,
Loi sur l’, L.R.T.N.-O. 1988, ch. 92 (suppl.).

Définition de « texte réglementaire »

1. « Texte réglementaire »  Un décret, un arrêté, un règlement, une proclamation
pris :

a) soit dans l'exercice d'un pouvoir conféré sous le régime d'une loi, avec
autorisation expresse de prise du texte et non par simple attribution à une personne
ou à un organisme de pouvoirs ou fonctions liés à une question qui fait l'objet du
texte;
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b) soit fondé sur l'autorité du commissaire.

Sont exclus une ordonnance d'un tribunal à l'intérieur d'une instance, une ordonnance
rendue par un fonctionnaire ou un tribunal administratif lors d'un différend entre
deux ou plusieurs personnes, ainsi qu'une résolution, un décret, une ordonnance, un
règlement ou une directive d'une autorité municipale.

Préparation  des recueils

2. (1) Le ministre fait préparer et imprimer :

a) un recueil des lois en version française comprenant :

(i) les lois révisées en application de la Loi sur la révision des lois,

(ii) les lois non révisées mais toujours en vigueur,

(iii) les lois dont l'adoption est postérieure au 31 décembre 1988 et antérieure à
la date que fixe le commissaire pour l'entrée en vigueur de toute partie du recueil
des lois;

b) un recueil des textes réglementaires en version française des textes
réglementaires en vigueur au 31 décembre 1990.

Règlements abrogés et remplacés

(2) Le paragraphe (1) ne s'applique pas aux règlements qui étaient en vigueur le
31 décembre 1990 et qui ont été abrogés, ou abrogés et remplacés après cette date
et avant le 31 mars 1992.

Règles de la Cour suprême

(2.1) Il n'est pas nécessaire que les Règles de la Cour suprême soient comprises
dans le recueil des textes réglementaires visé au paragraphe (1).

Homologation des recueils

(3) Les recueils des lois et des textes réglementaires sont certifiés par la signature
du commissaire, contresigné par le ministre et déposés au bureau du greffier de
l'Assemblée législative.

Version originale française

(4) Les recueils des lois et des textes réglementaires déposés au bureau du greffier
de l'Assemblée législative sont les versions originales françaises des lois et des
textes réglementaires qui les composent.  L.T.N.-O. 1991-1992, ch. 1, art. 1.
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Dépôt devant l’Assemblée législative

3. (1) Le ministre dépose devant l'Assemblée législative le recueil des lois aussitôt
que possible après qu'il a été complété.

Proclamation

(2) Le commissaire peut par décret, fixer la date ou les dates d'entrée en vigueur de
la totalité ou de toute partie des recueils des lois et des textes réglementaires.

Effet du décret sur le recueil des lois

(3) À la date prévue au décret pris en application du paragraphe (2), le recueil des
lois ou toute partie de ce dernier a force de loi à toute fin que de droit, comme si ce
recueil ou toute partie de ce dernier était expressément incorporé à la présente loi
et édicté par celle-ci.

Effet du décret sur le recueil des textes réglementaires

(4) À la date prévue au décret pris en application du paragraphe (2), le recueil des
textes réglementaires ou toute partie de ce dernier a force de loi à toute fin que de
droit, comme s'il avait été mis en vigueur en application de la Loi sur les textes
réglementaires.

Effets sur les lois non en vigueur

4. (1) Le décret prévu à l'article 3 n'a pas pour effet de mettre en vigueur une loi, à
moins d'une mention à l'effet contraire, dans les cas suivants :

a) une loi comprise dans le recueil des lois contient une disposition qu'elle entrera
en vigueur, en tout ou en partie, à une date qui y est prévue ou à une autre date à
déterminer par décret du commissaire;

b) une loi ou une partie de celle-ci n'entre pas en vigueur, avant la date d'entrée en
vigueur du recueil ou de toute partie du recueil comprenant cette loi.

Effet sur les textes réglementaires non en vigueur

(2) Le décret prévu à l'article 3 n'a pas pour effet de mettre en vigueur un texte
réglementaire, à moins d'une mention à l'effet contraire, dans les cas suivants :

a) le texte réglementaire contient une disposition qu'il entrera en vigueur, en tout
ou en partie, à la date prévue au texte réglementaire;

b) le texte réglementaire ou une partie de celui-ci n'entre pas en vigueur, avant la
date d'entrée en vigueur du recueil ou de toute partie du recueil comprenant ce texte
réglementaire.
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Effet d'une inclusion ou omission dans les recueils

5. L'inclusion ou l'omission d'une loi ou d'une partie d'une loi dans le recueil des lois
ou d'un texte réglementaire ou d'une partie d'un texte réglementaire dans le recueil
des textes réglementaires n'a pas pour effet de déclarer que cette loi ou ce texte
réglementaire était ou n'était pas en vigueur avant l'entrée en vigueur des recueils.

Citation des lois

6. (1) Une loi du recueil des lois peut être citée par son titre ou par le numéro de
chapitre des Lois révisées des Territoires du Nord-Ouest de 1988 ou des
suppléments de celles-ci.

Citation des textes réglementaires

(2) Un texte réglementaire du recueil des textes réglementaires peut être cité par
son titre ou par son numéro de chapitre des Règlements révisés des Territoires du
Nord-Ouest.

Modifications

7.  Le ministre peut faire apporter des modifications, adjonctions et corrections aux
recueils des lois et des textes réglementaires en raison d'une erreur ou d'une
omission survenue lors de leur préparation ou de leur impression.

14.4 Arbitrage commercial international, Loi sur l’, L.T.N.-O. 1995,
c. 28.

Article IV

1. Pour obtenir la reconnaissance et l'exécution visées à l'article précédent, la partie
qui demande la reconnaissance et l'exécution doit fournir, en même temps que la
demande  :

a) l'original dûment authentifié de la sentence ou une copie de cet original
réunissant les conditions requises pour son authenticité;

b) l'original de la convention visée à l'article II, ou une copie réunissant les
conditions requises pour son authenticité.

2. Si ladite sentence ou ladite convention n'est pas rédigée dans une langue officielle
du pays où la sentence est invoquée, la partie qui demande la reconnaissance et
l'exécution de la sentence aura à produire une traduction de ces pièces dans cette
langue.  La traduction devra être certifiée par un traducteur officiel ou un traducteur
juré ou par un agent diplomatique ou consulaire.
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Article 22. Langue

(1) Les parties sont libres de convenir de la langue ou des langues à utiliser dans la
procédure arbitrale.  Faute d'un tel accord, le tribunal arbitral décide de la langue ou
des langues à utiliser dans la procédure. Cet accord ou cette décision, à moins qu'il
n'en soit convenu ou décidé autrement, s'appliquent à toute déclaration écrite d'une
partie, à toute procédure orale et à toute sentence, décision ou autre communication
du tribunal arbitral.

(2) Le tribunal arbitral peut ordonner que toute pièce soit accompagnée d'une
traduction dans la langue ou les langues convenues par les parties ou choisies par le
tribunal arbitral.

Article 35. Reconnaissance et exécution

(1) La sentence arbitrale, quel que soit le pays où elle a été rendue, est reconnue
comme ayant force obligatoire et, sur requête adressée par écrit au tribunal
compétent, est exécutée sous réserve des dispositions du présent article et de
l'article 36.

(2) La partie qui invoque la sentence ou qui en demande l'exécution doit en fournir
l'original dûment authentifié ou une copie certifiée conforme, ainsi que l'original de
la convention d'arbitrage mentionnée à l'article 7 ou une copie certifiée conforme.
Si ladite sentence ou ladite convention n'est pas rédigée dans une langue officielle du
présent État, la partie en produira une traduction dûment certifiée dans cette langue.

Article XVI

1. La présente Convention, dont les textes anglais, chinois, espagnol, français et
russe font également foi, sera déposée dans les archives de l'Organisation des
Nations Unies.

14.5 Éducation, Loi sur l’, L.T.N.-O. 1995, c. 28.

Voir aussi dans le présent ouvrage : Lois constitutionnelles d'application générale,
Charte canadienne des droits et libertés, art. 23.

14.6 Enlèvement international des enfants, Loi sur l’, L.R.T.N.-O.
1988, c. I-5.

Article 24

Toute demande, communication ou autre document sont envoyés dans leur langue
originale à l'Autorité centrale de l'État requis et accompagnés d'une traduction dans
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la langue officielle ou l'une des langues officielles de cet État ou, lorsque cette
traduction est difficilement réalisable, d'une traduction en français ou en anglais.

Toutefois, un État contractant pourra, en faisant la réserve prévue à l'article 42,
s'opposer à l'utilisation soit du français, soit de l'anglais, dans toute demande,
communication ou autre document adressés à son Autorité centrale.

14.7 Exécution réciproque des jugements (Canada-Royaume-Uni), Loi
sur l’, L.R.T.N.-O. 1988, c. R-2.

Article VI

4. Le tribunal de l'enregistrement peut exiger que la demande d'enregistrement soit
accompagnée

a) du jugement du tribunal d'origine ou d'une copie certifiée conforme;

b) d'une traduction certifiée conforme du jugement, s'il a été rendu dans une autre
langue que celle du territoire du tribunal de l'enregistrement;

c) d'un document prouvant que le défendeur devant le tribunal d'origine a été
informé de l'action intentée contre lui, à moins que cela ne s'infère du jugement; et

d) de toute autre indication que peuvent exiger les règles de pratique du tribunal de
l'enregistrement.

Fait en double à Ottawa ce 24e jour d’avril 1984 en anglais et en français, chaque
version étant également authentique.

14.8 Exécution réciproque des jugements, Loi sur l’, L.R.T.N.-O. 1988,
c. R-1.

Jugement dans une langue autre que l’anglais ou le français

3.  Lorsqu'un jugement à enregistrer en application de la présente loi est rédigé dans
une langue autre que l'anglais ou le français, l'original du jugement, l'ampliation ou la
copie certifiée conforme, selon le cas, doit être accompagné d'une traduction en
langue anglaise, et sur approbation de la Cour, le jugement est réputé être rédigé en
anglais.  L.R.T.N.-O. 1988, ch. 111 (suppl.), art. 2.

14.9 Interprétation, Loi d’, L.R.T.N.-O. 1988, ch. I-8.

Définitions d’application
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28. (1) Les définitions qui suivent s’appliquent à tous les textes.

« langues officielles »  Les langues officielles au sens de la Loi sur les langues
officielles.  (Official Languages)

Interprétation judiciaire non confirmée

37. (3) La nouvelle édiction, la révision, la refonte ou la modification d’un texte n’a
pas valeur de confirmation par le législateur de l’interprétation qui, par décision
judiciaire ou autrement, a été donnée de certains termes du texte ou de termes
analogues.

14.10 Jury, Loi sur le, L.R.T.N.-O. 1988, c. J-2.

Conditions requises

4. Sous réserve des autres dispositions de la présente loi, peut être juré dans un
procès devant jury dans les territoires la personne qui remplit les conditions
suivantes : [...]

c) parler et comprendre une des langues officielles.  L.R.T.N.-O. 1988,
ch. 125 (Suppl.), art. 2; L.T.N.-O. 1995, ch. 29, art. 2.

Avis du greffier au shérif

12. (1)  Sur réception d’un avis indiquant qu’un jury est nécessaire pour une session
du tribunal, le greffier, dans un délai raisonnable avant la date du début de la session,
avise le shérif par écrit des lieu, jour et heure auxquels un tableau de jurés doit être
présent, lui indique si le procès aura lieu en français ou en anglais, lui donne tout
autre renseignement pertinent et lui délivre un mandat établi selon le formulaire
réglementaire. L.R.T.N.-O. 1988, ch. 63 (Suppl.), art. 5.

14.11 Langues officielles, Loi sur les, L.R.T.N.-O. 1988, c. O-1.

Reconnaissant que l'existence d'autochtones, concentrés dans les territoires depuis
des temps immémoriaux, mais également présents ailleurs au Canada, constitue une
caractéristique fondamentale du Canada;

reconnaissant que l'existence d'autochtones parlant des langues autochtones fait des
territoires une société distincte au sein du Canada;

reconnaissant que plusieurs langues sont parlées et utilisées par les habitants des
territoires;
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s'étant engagé à préserver, à développer et à accroître l'usage des langues
autochtones;

reconnaissant que ces langues, parlées par les autochtones des territoires, devraient
être reconnues en droit;

désirant prévoir en droit, notamment pour tout ce qui relève officiellement des
territoires, l'usage de ces langues dans ces derniers au moment et de la façon
appropriés;

exprimant le désir que ces langues soient reconnues par la Constitution du Canada
comme langues officielles des territoires;

désirant établir le français et l'anglais langues officielles des territoires, et les doter
d'un statut, de droits et de privilèges égaux;

croyant que la protection légale des langues en tant que mode d'expression
favorisera le maintien de la culture des habitants des territoires;

désirant que tous les groupes linguistiques des territoires puissent, sans égard à
leur langue première, avoir les mêmes chances d'obtenir des emplois et de participer
aux institutions de l'Assemblée législative et du gouvernement des territoires,
compte tenu du principe de la sélection du personnel selon le mérite;

Le commissaire des Territoires du Nord-Ouest, sur l'avis et avec le consentement
de l'assemblée législative, édicte :  L.R.T.N.-O. 1988, ch. 56 (Suppl.), art. 2.

DÉFINITIONS

Définitions

1. Les définitions qui suivent s'appliquent à la présente loi.

« Esclave »  Sont assimilés à l'Esclave l'Esclave du Nord et l'Esclave du Sud.
(Slavey)

« inuktitut »  Sont assimilés à l'inuktitut l'inuvialukton et l'inuinnaqton.  (Inuktitut)

« langues officielles »  Les langues mentionnées à l'article 4.  (official languages)
L.R.T.N.-O. 1988, ch. 56 (Suppl.), art. 3; ch. 125 (Suppl.), art. 4.

Maintien des droits et privilèges des autres langues

2. La présente loi ne porte pas atteinte aux droits et privilèges, antérieurs ou
postérieurs à l'entrée en vigueur de la présente loi et découlant de la loi ou de la
coutume, des langues autres que le français et l'anglais.
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Municipalités et localités

3. Pour l'application de la présente loi, les municipalités, localités ou conseils de
municipalité ou de localités ne peuvent être assimilés aux institutions de
l'Assemblée législative ou du gouvernement des territoires.

PARTIE I

LANGUES OFFICIELLES

Langues officielles

4. Les langues suivantes sont les langues officielles des territoires : anglais,
Chipewyan, cri, Esclave, dogrib, français, Gwich'in et inuktitut.  L.R.T.N.-O. 1988,
ch. 56 (Suppl.), art. 4.

Langues officielles des territoires

8. (1) Les langues officielles ont, dans la mesure et de la manière prévues par la
présente loi et ses règlements d'application, un statut et des droits et privilèges
égaux quant à leur usage dans les institutions de l'Assemblée législative et du
gouvernement des Territoires du Nord-Ouest.

Travaux de l'Assemblée législative

9. Chacun a le droit d'employer l'une quelconque des langues officielles dans les
débats et travaux de l'Assemblée législative.  L.R.T.N.-O. 1988, ch. 56 (Suppl.),
art. 7.

Documents de l'Assemblée législative

10. (1) Les lois promulguées par la Législature ainsi que les archives, comptes
rendus et procès-verbaux de l'Assemblée législative sont imprimés et publiés en
français et en anglais, les deux versions des lois ayant également force de loi et
celles des autres documents ayant même valeur.

Autres langues

(2) Le commissaire en conseil peut prescrire qu'une loi soit traduite après sa
promulgation et qu'elle soit imprimée et publiée dans une ou plusieurs des langues
officielles en plus du français et de l'anglais.

Enregistrement des débats
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(3) Une copie de l'enregistrement sonore des débats publics de l'Assemblée
législative, dans sa version originale et traduite, est fournie à toute personne qui
présente une demande raisonnable en ce sens.  L.R.T.N.-O. 1988, ch. 56 (Suppl.),
art. 8.

Actes écrits destinés au public

11. Sous réserve des autres dispositions de la présente loi, sont établis en français ou
en anglais et dans toute autre langue officielle désignée par les règlements les actes
écrits qui s'adressent au public et qui sont censés émaner de la Législature ou du
gouvernement des Territoires du Nord-Ouest, ou d'un organisme judiciaire, quasi
judiciaire ou administratif, ou d'une société d'État, créés sous le régime d'une loi.
L.R.T.N.-O. 1988, ch. 56 (Suppl.), art. 9.

Procédure devant les tribunaux

12. (1) Chacun a le droit d'employer le français ou l'anglais dans toutes les affaires
dont sont saisis les tribunaux établis par la Législature et dans les actes de procédure
qui en découlent.
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Procédures devant les tribunaux

(2) Chacun a le droit d'employer le Chipewyan, le cri, le dogrib, le Gwich'in,
l'inuktitut et l'Esclave devant les tribunaux établis par le commissaire agissant sur
l'avis et avec le consentement de l'Assemblée législative.

Interprétation simultanée

(3) Un tribunal peut, à l'occasion des débats qui se déroulent devant lui, prendre des
mesures pour que des installations soient disponibles en vue de l'interprétation
simultanée de ces débats, y compris les témoignages recueillis, d'une langue
officielle à une autre lorsqu'il estime que les débats présentent de l'intérêt ou de
l'importance pour le public ou que ces mesures sont souhaitables pour le public qui y
assiste.  L.R.T.N.-O. 1988, ch. 56 (Suppl.), art. 10.

Décisions de justice

13. (1) Les décisions définitives - exposé des motifs compris d'un organisme
judiciaire ou quasi judiciaire - établi par une loi ou en conformité avec une loi sont
rendues en français et en anglais :

a) si le point de droit en litige présente de l'intérêt ou de l'importance pour le
public;

b) lorsque les débats se sont déroulés, en tout ou en partie, dans les deux langues,
ou que les actes de procédure ont été, en tout ou en partie, rédigés dans les deux
langues.

Retard dans l'établissement d'une version bilingue

(2) Dans les cas où un organisme estime que l'établissement au titre du
paragraphe (1) d'une version bilingue entraînerait un retard qui serait préjudiciable à
l'intérêt public ou qui causerait une injustice ou un inconvénient grave à une des
parties au litige, la décision exposé des motifs compris est rendue d'abord en
français ou en anglais, puis, dans les meilleurs délais, dans l'autre langue. Elle est
exécutoire à la date de prise d'effet de la première version.

Décisions orales

(3) Les paragraphes (1) et (2) n'ont pas pour effet d'interdire le prononcé, dans une
seule langue officielle, d'une décision ou de l'exposé des motifs.
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Enregistrements sonores validité

(4) Les décisions définitives exposé des motifs comprise d'un organisme judiciaire
ou quasi judiciaire établi par une loi ou en conformité avec une loi sont enregistrées
sur bande magnétique dans une ou plusieurs des langues officielles autres que le
français ou l'anglais.  Des copies de l'enregistrement sont fournies à toute personne
qui présente une demande raisonnable en ce sens, lorsque  :

a) d'une part, la décision en cause tranche un point de droit qui présente de
l'intérêt ou de l'importance pour le public;

b)d'autre part, il est possible de fournir la ou les versions et que la
communication de la décision en cause aura pour effet d'accroître la connaissance
qu'en a le public.

(5) Le paragraphe (4) n'a pas pour effet de porter atteinte à la validité des décisions
visées aux paragraphes (1), (2) ou (3).  L.R.T.N.-O. 1988, ch. 56 (Suppl.), art. 11.

Communication entre le public et les institutions territoriales

14. (1) Le public a, dans les territoires, le droit d'employer le français ou l'anglais
pour communiquer avec le siège ou l'administration centrale des institutions de
l'Assemblée législative ou du gouvernement des Territoires du Nord-Ouest ou pour
en recevoir les services.  Il a le même droit à l'égard de tout autre bureau de ces
institutions là où, selon le cas :

a) l'emploi du français ou de l'anglais fait l'objet d'une demande importante;

b) l'emploi du français et de l'anglais se justifie par la vocation du bureau.

Communication entre le public et les bureaux régionaux ou locaux

(2) Le public a, dans les territoires, droit d'employer toute autre langue officielle
que le français ou l'anglais pour communiquer avec le bureau régional ou local des
institutions de l'Assemblée législative ou du gouvernement des territoires ou pour en
recevoir les services là où, selon le cas :

a) l'emploi de cette langue fait l'objet d'une demande importante;

b) l'emploi de cette langue se justifie par la vocation du bureau.  L.R.T.N.-O.
1988, ch. 56 (Suppl.), art. 12.

Publication dans la Gazette des Territoires du Nord-Ouest

15. (1) Les lois, ainsi que les règles, décrets, règlements, règlements administratifs,
arrêtés et proclamations astreints, sous le régime d'une loi, à l'obligation de
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publication dans la Gazette des Territoires du Nord-Ouest sont inopérants s'ils ne
sont pas imprimés et publiés en français et en anglais.

Lois antérieures

(2) Les lois, ainsi que les règles, décrets, règlements, règlements administratifs,
arrêtés et proclamations astreints, sous le régime d'une loi, à l'obligation de
publication dans la Gazette des Territoires du Nord-Ouest et qui ont été
promulgués avant  le  31 décembre 1989 sont inopérants s'ils ne sont pas imprimés
et publiés en français et en anglais avant le 30 septembre 1992.

Idem

(3) Il demeure entendu que les lois, ainsi que les règles, décrets, règlements,
règlements administratifs, arrêtés et proclamations promulgués avant le 31
décembre 1989 ne sont pas inopérants avant le 30 septembre 1992 du seul fait qu'ils
n'ont été imprimés et publiés que dans une langue officielle. L.R.T.N.-O. 1988, ch. 56
(Suppl.), art. 13; ch. 78 (Suppl.), art. 1;  1991-1992, ch. 8, art. 1.

Droits et services non visés

17. La présente partie n'a pas pour effet d'empêcher le commissaire, l'Assemblée
législative ou le gouvernement des Territoires du Nord-Ouest d'accorder des droits
linguistiques supplémentaires ou d'offrir des services dans une des langues
officielles, en plus de ceux prévus par la présente loi et ses règlements.  L.R.T.N.-O.
1988, ch. 56 (Suppl.), art. 14.

PARTIE II

COMMISSAIRE AUX LANGUES

Nomination du commissaire aux langues

18. (1) Est institué le poste de commissaire aux langues.  Le titulaire est nommé par
le commissaire sous le sceau des territoires, après qu'une résolution de l'Assemblée
législative approuve sa nomination.

Durée du mandat et révocation

(2) Le commissaire aux langues est nommé à titre inamovible pour un mandat de
quatre ans, sauf révocation par le commissaire sur adresse de l'Assemblée
législative.  L.R.T.N.-O. 1988, ch. 56 (Suppl.), art. 15.



Lois linguistiques du Canada annotées

492

Personnel

19. (1) Le personnel nécessaire au bon fonctionnement du commissariat est
nommé en conformité avec la loi.

Assimilation à fonctionnaire

(2) Le personnel régulier du commissariat, nommé au titre du paragraphe (1), est
réputé appartenir à la fonction publique pour l'application de la Loi sur la fonction
publique.

Statut du commissaire aux langues

(3) Le commissaire aux langues a rang et pouvoirs de sous-ministre.  L.R.T.N.-O.
1988, ch. 56 (Suppl.), art. 15.

Fonctions du commissaire aux langues

20. (1) Il incombe au commissaire aux langues de prendre, dans le cadre de sa
compétence, toutes les mesures visant à assurer la reconnaissance des droits, du
statut et des privilèges liés à chacune des langues officielles et à faire respecter
l'esprit de la présente loi et l'intention du législateur en ce qui touche
l'administration des affaires des institutions gouvernementales, et notamment la
promotion des langues autochtones dans les territoires.

Enquêtes

(2) Dans l'exercice des fonctions visées au paragraphe (1), le commissaire aux
langues peut procéder à des enquêtes, soit de sa propre initiative, soit à la suite des
plaintes qu'il reçoit, et présenter ses rapports et recommandations en conformité
avec la présente loi.

Réunions

(3) Aux fins de recueillir l'avis des représentants de chacune des langues officielles,
le commissaire aux langues se réunit, au moins une fois l'an, avec les représentants
des organisations désignées au règlement.  L.R.T.N.-O. 1988, ch. 56 (Suppl.),
art. 15.

Plaintes

21. (1) Le commissaire aux langues instruit toute plainte légitime reçue, au sujet
d'un acte ou d'une omission, d'une institution gouvernementale, et faisant état d'un
cas précis de non-reconnaissance du statut d'une langue officielle, de manquement à
une loi ou un règlement sur le statut ou l'usage des langues officielles ou encore à
l'esprit de la présente loi et à l'intention du législateur.
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Refus d'instruire ou interruption de l'instruction

(2) Le commissaire aux langues peut, s'il l'estime indiqué, refuser ou cesser
d'instruire une plainte, auquel cas il donne au plaignant un avis motivé.  L.R.T.N.-O.
1988, ch. 56 (Suppl.), art. 15.

Rapport au leader du gouvernement et au sous-ministre

22. (1) Au terme de l'enquête, le commissaire aux langues transmet un rapport
motivé au leader du gouvernement ainsi qu'au sous-ministre ou à tout autre
responsable administratif de l'institution gouvernementale concernée, s'il est d'avis
qu'une question doit être renvoyée à cette institution pour examen et suite à donner
au besoin.

Recommandations

(2) Le commissaire aux langues peut faire les recommandations qu'il juge
indiquées dans son rapport; il peut également demander au sous-ministre ou aux
autres responsables administratifs de l'institution gouvernementale concernée de lui
faire savoir, dans le délai qu'il fixe, les mesures envisagées pour donner suite à ses
recommandations.

Information au plaignant

(3) Le commissaire aux langues communique au plaignant, dans le délai et de la
manière qu'il juge indiqués, les résultats de l'enquête, les recommandations faites
ainsi que les mesures prises.

Absence de mesures appropriées

(4) Si, dans un délai raisonnable suivant la transmission d'un exemplaire de son
rapport au leader du gouvernement ainsi qu'au sous-ministre ou à tout autre
responsable administratif de l'institution gouvernementale, des mesures appropriées
n'ont pas, à son avis, été prises, le commissaire aux langues peut présenter à
l'Assemblée législative le rapport qu'il juge à propos à ce sujet.  L.R.T.N.-O. 1988,
ch. 56 (Suppl.), art. 15.

Rapport annuel

23. Dans un délai raisonnable suivant la fin de chaque année, le commissaire aux
langues présente à l'Assemblée législative le rapport d'activité du commissariat pour
l'année précédente, assorti éventuellement de recommandations quant aux
modifications qu'il estime souhaitable d'apporter à la présente loi pour la rendre
conforme à son esprit et à l'intention du législateur.  L.R.T.N.-O. 1988, ch. 56
(Suppl.), art. .15.
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Secret

24. Sous réserve des autres dispositions de la présente loi, le commissaire aux
langues et les personnes agissant en son nom ou sous son autorité sont tenus au
secret en ce qui concerne les renseignements dont ils prennent connaissance dans
l'exercice des attributions que leur confère la présente loi.  L.R.T.N.-O. 1988, ch. 56
(Suppl.), art. 15.

Immunité

25. Le commissaire aux langues, ou toute personne qui agit en son nom ou sous son
autorité, bénéficie de l'immunité civile ou pénale pour les actes accomplis, les
rapports ou comptes rendus établis et les paroles prononcées de bonne foi dans
l'exercice effectif ou censé de ses attributions.  L.R.T.N.-O. 1988, ch. 56 (Suppl.),
art. 15.

PARTIE III

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Recours

26. (1) Toute personne lésée dans les droits que lui confèrent la présente loi et ses
règlements peut s'adresser à un tribunal compétent pour obtenir la réparation que le
tribunal estime convenable et juste eu égard aux circonstances.

Comparution du commissaire aux langues

(2) Le commissaire aux langues peut, selon le cas  :

a) comparaître devant la Cour suprême au nom de toute personne qui présente
une demande de réparation en application du paragraphe (1);

b) avec l'autorisation de la Cour suprême, comparaître à titre de partie à toute
instance introduite en application du paragraphe (1).  L.R.T.N.-O. 1988, ch. 56
(Suppl.), art. 17 et 18.

Accords

27. Le ministre, ou le commissaire sur recommandation du ministre, peut, au nom du
gouvernement des territoires, conclure des accords avec le gouvernement fédéral ou
avec toute personne ou organisme sur la mise en oeuvre de la présente loi et de ses
règlements ou sur toute autre question connexe.  L.R.T.N.-O. 1988, ch. 56 (Suppl.),
art. 17.

Règlements
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28. Sur recommandation du Conseil exécutif, le commissaire peut, par règlement :

a) prendre toute mesure qu'il estime nécessaire à la mise en oeuvre de l'article
12;

b) désigner une ou des langues officielles pour l'application du paragraphe 14(2);

c) prendre toute mesure qu'il estime nécessaire à l'application de la présente loi.
L.R.T.N.-O. 1988, ch. 56 (Suppl.), art. 17 et 19.

Examen après 10 ans

29. (1) L'Assemblée législative ou le comité qu'elle désigne ou crée à cette fin
examine la Loi sur les langues officielles à la session qui suit le 31 décembre 2000.

Objet de l'examen

(2) L'examen porte sur l'application et la mise en oeuvre de la Loi, l'efficacité de
ses dispositions et l'accomplissement des objectifs énoncés dans son préambule; il
peut être accompagné de recommandations visant à faire modifier la Loi.

Aide du commissaire aux langues

(3) Le commissaire aux langues fournit l'aide raisonnable dont a besoin
l'Assemblée législative ou le comité qu'elle désigne ou crée pour l'application du
présent article.  L.R.T.N.-O. 1988, ch. 56 (Suppl.), art. 20.

Voir aussi dans le présent ouvrage  :

Canada, Loi constitutionnelle de 1867, art. 133;

Canada, Charte canadienne des droits et libertés, art. 16 (1) à 20 (1);

Canada, Loi sur les langues officielles.

14.12 Révision des lois, Loi sur la, L.T.N.-O. 1996, c. 16.

Pouvoirs

6. (2)  Dans l’exercice de ses fonctions en vertu de la présente partie, le
commissaire à la révision des lois peut :

a) apporter à la forme des lois les changements nécessaires à leur uniformité; [...]

k) réviser et modifier la forme des lois afin de mieux en rendre l’esprit et la
signification, sans en modifier le fond; [...]
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n) apporter à la forme des lois les améliorations mineures nécessaires pour
harmoniser la formulation de la version anglaise ou française et la version dans l’une
ou l’autre des langues officielles, sans en modifier le fond;

14.13 Vente internationale de marchandises, Loi sur la, L.R.T.N.-O.
1988, c. I-7.

FAIT à Vienne, le onze avril mil neuf cent quatre-vingt, en un seul original, dont les
textes anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe sont également
authentiques.
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15. YUKON

15.1 Arbitrage commercial international, Loi sur l’, L.R.Y. 1986,
Supp. c. 14.

Article 22

Langue

(1) Les parties sont libres de convenir de la langue ou des langues à utiliser dans la
procédure arbitrale.  Faute d’un tel accord, le tribunal arbitral décide de la langue ou
des langues à utiliser dans la procédure.  Cet accord ou cette décision, à moins qu’il
n’en soit convenu ou décidé autrement, s’appliquent à toute déclaration écrite d’une
partie, à toute procédure orale et à toute sentence, décision ou autre communication
du tribunal arbitral.

(2) Le tribunal arbitral peut ordonner que toute pièce soit accompagnée d’une
traduction dans la langue ou les langues convenues par les parties ou choisies par le
tribunal arbitral.

15.2 Associations coopératives, Loi sur les, L.R.Y. 1986, c. 34.

Documents présentés à l’enregistrement

30. (2) Tous les documents dont la présente loi exige le dépôt ou l’enregistrement
auprès du registraire doivent être :

b) en anglais ou accompagnés d’une traduction anglaise du document, certifiée par
un notaire.

15.3 Coroners, Loi sur les, L.R.Y. 1986, c. 35.

Dossier

23. (3) Il n’est pas nécessaire que le compte rendu sténographié d’un témoignage
soit fait en anglais sauf si le coroner en chef, un juge ou le procureur représentant Sa
Majesté l’ordonne ou si une personne demande une copie du compte rendu et verse
au sténographe les honoraires applicables.
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15.4 Droits de la personne, Loi sur les, L.Y. 1987, c. 3.

Motifs illicites de distinction

6. Constitue un acte discriminatoire le fait de traiter défavorablement un particulier
ou un groupe pour les motifs suivants  :

a) l’ascendance, y compris la couleur et la race;

b) l’origine nationale;

c) le milieu et l’origine linguistiques ou ethnique; [...]

15.5 Éducation, Loi sur l’, L.Y. 1989-90, c. 25.

Voir aussi dans le présent ouvrage : Lois constitutionnelles d'application générale,
Charte canadienne des droits et libertés, art. 23.

15.6 Électorale, Loi, L.R.Y. 1986, c. 48.

Nomination et serment de l’interprète

206. (1)  Le scrutateur qui a des motifs de croire qu’il y aura dans une section de
vote, des électeurs qui ne comprennent pas l’anglais doit nommer, pour cette section
de vote et selon la formule réglementaire, un interprète qui connaît bien la langue
anglaise et la langue que parlent ces électeurs.

(2) Dès sa nomination, chaque interprète est tenu de prêter serment selon la
formule réglementaire.

15.7 Enfance, Loi sur l’, L.R.Y. 1986, c. 22.

Article 24 Toute demande, communication ou autre document sont envoyés dans leur
langue originale à l’Autorité centrale de l’État requis et accompagnés d’une
traduction dans la langue officielle ou l’une des langues officielles de cet État ou,
lorsque cette traduction est difficilement réalisable, d’une traduction en français ou
en anglais. Toutefois, un État contractant pourra, en faisant la réserve prévue à
l’article 42, s’opposer à l’utilisation soit du français, soit de l’anglais, dans toute
demande, communication ou autre document adressés à son Autorité centrale.

Article. 45. Fait à La Haye, le 25 octobre 1980, en français et en anglais, les deux
textes faisant également foi, en un seul exemplaire, qui sera déposé dans les archives
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du Gouvernement du Royaume des Pays-Bas et dont une copie certifiée conforme
sera remise, par la voie diplomatique, à chacun des États Membres de la Conférence
de La Haye de droit international privé lors de sa Quatorzième session.

15.8 Exécution forcée d’ordonnances alimentaires et de garde
d’enfants, Loi sur l’, L.R.Y. 1986, c. 108.

Saisie-arrêt

10. (1) L’obligation de verser des sommes prévue par une ordonnance alimentaire
peut être exécutée par saisie-arrêt en conformité avec la Loi sur la saisie-arrêt.

(3) La délivrance a aussi lieu sur dépôt d’un bref ou d’un avis de saisie-arrêt délivré
hors du Yukon qui, d’une part, indique qu’il a trait à des aliments, d’autre part, est
écrit en anglais ou accompagné d’une traduction en anglais authentifiée sous serment
ou certifiée conforme.

(8) Un avis de saisie-arrêt peut être délivré relativement à un tiers-saisi qui se
trouve hors du Yukon; l'avis doit  : [...]

d) être soit écrit dans une langue couramment utilisée devant les tribunaux du lieu
où il sera signifié, soit accompagné d'une traduction authentifiée sous serment ou
certifiée conforme.

15.9 Exécution réciproque des jugements, Loi sur l’, L.R.Y. 1986,
c. 146.

Jugement dans une langue autre que l’anglais

5. Lorsque le jugement dont l’enregistrement est sollicité en application de la
présente loi est rédigé dans une langue autre que l’anglais, le jugement, l’ampliation
ou la copie certifiée conforme, selon le cas, est accompagné, pour l’application de
la présente loi, d’une traduction en langue anglaise, approuvée par la Cour suprême,
et après cette approbation, le jugement est réputé rédigé en anglais.

15.10 Exécution réciproque des ordonnances alimentaires, Loi
concernant l’, L.R.Y. 1986, c. 148.

Conversion en monnaie canadienne et traduction

13. (3) Lorsqu’une ordonnance ou autre document que reçoit un tribunal n’est pas
rédigé en anglais, l’autre pays lui annexe une traduction anglaise, approuvée par le
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tribunal.  L’ordonnance ou l’autre document est alors réputé rédigé en anglais pour
l’application de la présente loi.

15.11 Hôpitaux, Loi sur les, L.R.Y. 1989 (Supp.), c.13.

Rapports avec le gouvernement du Yukon

8. (2) Par dérogation au paragraphe (1), la Loi sur les langues s'applique à la Régie.

15.12 Jury, Loi sur le, L.R.Y. 1986, c. 97.

ART. 4.  Conditions requises

4.  Sous réserve des autres dispositions de la présente loi, peut être juré dans un
procès devant jury tenu au Yukon, la personne qui remplit les conditions
suivantes : [...]

c) parler et comprendre l’anglais.

15.13 Langues, Loi sur les, L.Y. 1988, C. 13.

Le commissaire du territoire du Yukon, sur l'avis et du consentement de l'Assemblée
législative, édicte  :

Objet

1. (1) Le Yukon accepte que le français et l'anglais sont les langues officielles du
Canada et accepte également que les mesures prévues par la présente loi constituent
une étape importante vers la réalisation de l'égalité de statut du français et de
l'anglais au Yukon.

(2) Le Yukon souhaite étendre la reconnaissance du français et accroître la
prestation des services en français au Yukon.

(3) Le Yukon reconnaît l'importance des langues autochtones au Yukon et souhaite
rendre les mesures nécessaires pour maintenir et valoriser ces langues au Yukon, et
en favoriser le développement.

[TRADUCTION]  Pourtant, les principes généraux énoncés me portent à conclure
que le Yukon, son gouvernement et sa législature ne font pas partie des entités
identifiées par la Cour suprême dans l'arrêt Blaikie (No.2) comme des entités
tombant nécessairement sous le coup de l'article 133, afin de ne pas le tronquer
et contrecarrer les intentions des Pères de la Confédération (pp. 6-7).  St-Jean c.
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La Reine et le Commissaire du Yukon (26 septembre 1986), Whitehorse, 545.83
(C.S.\Y.) M. le juge Meyer.

Progression vers l'égalité

2. La présente loi ne limite pas le pouvoir de l'Assemblée législative de favoriser la
progression vers l'égalité de statut du français, de l'anglais ou d'une langue
autochtone du Yukon.

Travaux de l'Assemblée législative

3. (1) Chacun a le droit d'employer le français, l'anglais, ou une langue autochtone
du Yukon dans les débats et les travaux de l'Assemblée législative.

(2) L'Assemblée législative, ou un de ses comités autorisé par une décision de
l'Assemblée, peut exiger la traduction des archives, des comptes rendus et des
procès-verbaux de l'Assemblée, ainsi que du hansard, du Règlement et des autres
travaux de l'Assemblée législative.

Lois et règlements

4. Les lois adoptées par l'Assemblée législative et leurs règlements d'application
sont imprimés et publiés en français et en anglais, les deux versions ayant également
force de loi et même valeur.

Procédures judiciaires

5. Chacun a le droit d'employer le français ou l'anglais dans toutes les affaires dont
sont saisis les tribunaux établis par l'Assemblée législative et dans tous les actes de
procédure qui en découlent.

[TRADUCTION]  Selon l'article 5 de la Loi sur les langues du Yukon, L.Y. 1988,
chap. 13, « chacun a le droit d'employer le français ou l'anglais » devant les
tribunaux du Yukon. Cet article, comme l'a fait remarquer le procureur de la
Couronne, « répète plus ou moins  » l'article 133 de la Loi constitutionnelle de
1867, l'article 23 de la Loi sur la Manitoba, S.C. 1870, ch. 3, l'article 19 de la
Charte canadienne des droits et libertés, et l'article 110 de la Loi sur les
Territoires du Nord-Ouest, S.R.C. 1886, ch. 50 (p. 458).  R. c. Rodrigue (1994),
91 C.C.C. (3d) 455 (C.S.\Y.).  Appel rejeté pour d'autres motifs, (1994), 95
C.C.C. (3d) 129 (C.A.\Y.).  Demande d’autorisation de pourvoi refusée, No 24585,
[1995] 3 R.C.S. vii.

Communications entre le public et les institutions du gouvernement du Yukon
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6. (1) Le public a, au Yukon, droit à l'emploi du français ou de l'anglais pour
communiquer avec le siège ou l'administration centrale des institutions de
l'Assemblée législative ou du gouvernement du Yukon ou pour en recevoir les
services. Il a le même droit à l'égard de tout autre bureau de ces institutions là où,
selon le cas  :

a) l'emploi du français et de l'anglais fait l'objet d'une demande importante;

b) l'emploi du français et de l'anglais se justifie par la vocation du bureau.

(2) Pour l'application du paragraphe (1), le commissaire en conseil exécutif peut,
par règlement, fixer les conditions dans lesquelles l'emploi du français et de l'anglais
fait l'objet d'une demande importante ou se justifie par la vocation du bureau.

Maintien des droits et privilèges

7. La présente loi ne porte pas atteinte aux droits et privilèges, antérieurs ou
postérieurs à l'entrée en vigueur de la présente loi et découlant de la loi ou de la
coutume, des langues autres que le français et l'anglais.

Portée non restrictive de la Loi

8. La présente partie n'a pas pour effet d'empêcher l'Assemblée législative ou le
gouvernement du Yukon d'accorder des droits relatifs à l'emploi du français, de
l'anglais ou d'une langue autochtone du Yukon ou de fournir des services dans ces
langues, en plus de ceux que prévoit la présente loi.

Recours

9. Toute personne, victime de violation ou de négation des droits que lui reconnaît
la présente loi peut s'adresser à un tribunal compétent pour obtenir la réparation que
le tribunal estime convenable et juste eu égard aux circonstances.

Accords d'application

10. Le gouvernement du Yukon peut conclure des accords avec le gouvernement
fédéral ou avec une personne ou un organisme concernant la mise en oeuvre de la
présente loi ou toute question connexe.

Services dans les langues autochtones
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11. Le commissaire en conseil exécutif peut, par règlement, prévoir la prestation de
services du gouvernement du Yukon dans une ou plusieurs langues autochtones du
Yukon.

Règlements

12. Le commissaire en conseil exécutif peut, par règlement, prendre toute mesure
qu'il considère nécessaire pour la mise en oeuvre de l'article 5 et pour l'application
de la présente loi.

Conformité progressive

13. (1) Sont inopérants les lois adoptées et les règlements pris après le 31
décembre 1990, s'ils ne sont pas publiés en français et en anglais au moment de leur
entrée en vigueur.

(2) Sont inopérants les lois adoptées et les règlements pris avant le 31 décembre
1990, s'ils ne sont pas publiés en français et en anglais avant le 1er janvier 1994.

(3) Les paragraphes (1) et (2) entrent en vigueur sur réception de la sanction; les
autres dispositions de la présente loi entrent en vigueur à la date de leur
proclamation par le commissaire en conseil exécutif ou au plus tard le 31 décembre
1992.

Voir aussi  dans le présent ouvrage  :

R. c. Breton (9 juillet 1995), Whitehorse TC-94-10538; 10005; 1005A, 100013
(C.T. Y.) M. le juge Dutil.

Canada, Loi constitutionnelle de 1867, art. 133.

Canada, Charte canadienne des droits et libertés, art. 16 (1) à 20 (1).

Canada, Loi sur les langues officielles, L.R.C. 185, c. O-3.01.

Québec, Loi constitutionnelle de 1867, art. 133;

Manitoba, Loi de 1870 sur le Manitoba, art. 23;

Nouveau-Brunswick, Charte canadienne des droits et libertés, art. 16 (2) à 20 (2);
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15.14 Mariage, Loi sur le, L.R.Y. 1986, c.110.

Lecture de la licence aux parties

31. (1) Le délivreur de licences s’assure que les futurs époux comprennent
parfaitement le contenu de la licence et lit la formule de licence à chacune des
parties séparément.

(2) Si l’un des futurs époux ne comprend pas l’anglais, les services d’un interprète
indépendant sont retenus pour lui expliquer le contenu de la licence.

15.15 Patrimoine historique, Loi sur le, L.Y. 1991, c. 8.

7. Le ministre peut  : [...]

e) encourager l'enregistrement et la préservation des langues, des croyances, des
histoires transmises oralement et des légendes traditionnelles, ainsi que les
connaissances culturelles sur les Indiens du Yukon.

15.16 Profession médicale, Loi sur la, L.R.Y. 1988, c. 114.

13. (1) La personne qui désire être inscrite sur le registre médical du Yukon, sur le
registre temporaire ou sur le registre limité ainsi que celle qui demande sa
constitution en société sous le régime de l'article 49 remet au Conseil, en la forme
réglementaire, les éléments de preuve et la documentation propres à convaincre le
Conseil des faits suivants : [...]

c) elle est raisonnablement capable de parler, lire et écrire l'une des langues
officielles du Canada;

15.17 Réédition des textes législatifs, Loi sur la, L.Y. 1993, c.20.

1. La présente loi a comme but de se conformer à la Loi sur les langues et ce, de la
façon suivante :

a) autoriser la réédition du texte anglais ainsi que la première édition en français
de la Loi sur les lois révisées, les Lois révisées du Yukon, 1986, comprenant les
lois et les dispositions répertoriées à titre de lois non codifiées, non abrogées, ainsi
que du supplément et des annexes, les Lois du Yukon de 1988 et les Lois du Yukon
de 1989-90;
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b) autoriser le Commissaire en conseil exécutif à établir une version anglaise et
française codifiée des règlements et décrets qui étaient en vigueur avant le
1er janvier 1991 et projetés l'être après le 31 décembre 1993, ainsi que tout autre
règlement mis en vigueur après le 31 décembre 1991 mais avant le 1er janvier 1994,
tel que jugé pertinent par le Commissaire en conseil exécutif;

c) déclarer les versions française et anglaise des textes législatifs comme ayant la
même force de loi.

Force de loi

2. (1) Les versions anglaise et française des textes législatifs que l'on retrouve au
recueil des lois, lequel est approuvé par le ministre de la justice et déposé auprès du
greffier de l'Assemblée législative avant la deuxième lecture de la présente loi, sont
considérées être en vigueur comme si édictées par la présente loi. (2) Les versions
anglaise et française des textes législatifs mentionnés au paragraphe (1) ont force de
loi égale.

15.18 Sentences arbitrales étrangères, Loi sur les, L.R.Y. 1986, c. 70.

Article 4

2. Si ladite sentence ou ladite convention n'est pas rédigée dans une langue officielle
du pays où la sentence est invoquée, la partie qui demande la reconnaissance et
l'exécution de la sentence aura à produire une traduction de ces pièces dans cette
langue. La traduction devra être certifiée par un traducteur officiel ou un traducteur
juré ou par un agent diplomatique ou consulaire.

Article 16

1. La présente Convention, dont les textes anglais, chinois, espagnol, français et
russe font également foi, sera déposée dans les archives de l’Organisation des
Nations Unies.

15.19 Sociétés de personnes, Loi sur les, L.R.Y. 1986, c. 127.

Raison sociale de la société en commandite

52. (1) La dénomination sociale de chaque société en commandite doit se terminer
par les mots « société en commandite » ou l’équivalent en anglais.



Lois linguistiques du Canada annotées

506

15.20 Sociétés par actions, Loi sur les, L.R.Y. 1986, c. 15.

Dénomination sociale

12. (1) Les mots ou expressions « Limitée », « Limited », « Incorporée »,
« Incorporated » ou « Société » ou les abréviations « Ltée », « Ltd. », « Inc. » ou
« Corp. » doivent être le dernier mot de la dénomination sociale de chaque société.
Toutefois la société peut aussi utiliser le mot, l’expression ou l’abréviation et être
légalement désignée de cette façon peu importe la forme qui figure dans son
certificat.

(3) Seule une personne morale peut exploiter une entreprise au Yukon sous une
dénomination sociale ou un titre renfermant les mots ou expressions « Limitée »,
« Limited », « Incorporée », « Incorporated » ou « Société », l’abréviation « Ltée »,
« Ltd. », « Inc. » ou « Corp. » ou l’expression « société professionnelle ».

(5) Sous réserve du paragraphe 14(1), la société peut, dans ses statuts, adopter et
utiliser une dénomination sociale anglaise, française, dans ces deux langues ou dans
une forme combinée de ces deux langues; elle peut être légalement désignée sous
l’une ou l’autre des dénominations adoptées.

(6) Sous réserve du paragraphe 14(1), une société peut, à l’extérieur du Canada,
utiliser et être légalement désignée sous une dénomination en une langue étrangère.

Demande d’enregistrement

278. (1) La société extraterritoriale demande l’enregistrement en envoyant au
registraire une déclaration, en la forme prescrite, et tout autre renseignement ou
document qu’exige le registraire.

(3) Si le document n’est pas rédigé intégralement ou partiellement en anglais, le
registraire peut, avant d’enregistrer une société extraterritoriale, exiger que lui soit
remis une traduction attestée d’une façon qu’il juge satisfaisante.

15.21 Yukon, Loi sur le, L.R.C. 1985, c. Y-2.

Ordonnance sur les langues

46.1 Sous réserve de l'article 46.2, le commissaire en conseil ne peut modifier ou
abroger l'ordonnance sur les langues prise par lui le 18 mai 1988 que si le Parlement
donne son agrément à cet effet par voie de modification de la présente loi. L.R.
(1985), ch. 31 (4e suppl.), art. 99.

Droits et services complémentaires
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46.2 La présente partie n'a pas pour effet d'empêcher le commissaire, le
commissaire en conseil ou le gouvernement du territoire d'accorder des droits à
l'égard du français et de l'anglais ou des langues des peuples autochtones du Canada,
ou de fournir des services dans ces langues, en plus des droits et services prévus par
l'ordonnance mentionnée à l'article 46.1, que ce soit par modification de cette
ordonnance, sans le concours du Parlement, ou par tout autre moyen. L.R. (1985),
ch. 31 (4e suppl.), art. 99.
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16. SOURCES, AVERTISSEMENTS ET DROITS D'AUTEUR

CANADA

DROIT DE REPRODUCTION DE LA LÉGISLATION FÉDÉRALE

http ://www.acjnet.org/french/acjfr.html

Le ministère de la Justice a le plaisir de vous annoncer que l'accès du public aux
sources premières d'information juridique du gouvernement fédéral a été amélioré.

Les lois, les règlements, et les décisions des cours et des tribunaux qui relèvent du
gouvernement fédéral peuvent maintenant être copiés et les restrictions habituelles à
la reproduction des documents protégés par le droit d'auteur de la Couronne ont été
levées. Il n'y a désormais plus d'obligation d'obtenir une autorisation ni de droits à
payer.

Veuillez cependant noter que cette mesure ne s'applique qu'aux documents sur
lesquels la Couronne fédérale détient les droits d'auteur et non aux documents
assujettis au droit d'auteur de personnes privées qui accompagnent parfois les
sources premières d'information juridique du gouvernement fédéral.

Pour plus d'information, veuillez communiquer avec Cal Becker, Secrétariat de la
propriété intellectuelle, Ministère de la Justice, au (613) 941-8381. Enregistrement
TR/97-5 8 janvier 1997.

AUTORITÉ AUTRE QUE STATUTAIRE

Décret sur la reproduction de la législation fédérale C.P. 1996-1995 19 décembre
1996

Attendu que, pour une société démocratique, il est d'une importance fondamentale
que sa législation soit largement diffusée et que ses citoyens y aient libre accès;
Attendu que le gouvernement du Canada souhaite faciliter l'accès à sa législation en
autorisant la reproduction de la législation fédérale sans frais ni permission.  À ces
causes, sur recommandation de la ministre du Patrimoine canadien, du ministre de
l'Industrie, du ministre des Travaux publics et des Services gouvernementaux, du
ministre de la Justice et du Conseil du Trésor, Son Excellence le Gouverneur
général en conseil prend le Décret sur la reproduction de la législation fédérale, ci-
après.

DÉCRET SUR LA REPRODUCTION DE LA LÉGISLATION FÉDÉRALE

Toute personne peut, sans frais ni demande d'autorisation, reproduire des textes
législatifs du gouvernement du Canada et des codifications de ceux-ci, ainsi que des
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décisions et des motifs de décision de cours et de tribunaux administratifs établis
par le gouvernement du Canada, pourvu qu'une diligence raisonnable soit exercée
pour veiller à ce que les documents reproduits soient exacts et que la reproduction
ne soit pas présentée comme une version officielle. C.L. 15 mai 1997

ALBERTA

Date : 01/19/98

Copyright of the Alberta Statutes and Regulations belongs to the Province of
Alberta. No person may reproduce copies of the legislation for any purpose other
than personal use without the consent of the Queen's Printer for Alberta. 

This consolidation has no legislative sanction and has been produced solely for the
convenience of research. The official Statutes and Regulations must be consulted for
all purposes of interpreting and applying the law.

This consolidation does not contain maps, charts and graphs contained in the printed
versions.

COLOMBIE-BRITANNIQUE

REVISED STATUTES OF BRITISH COLUMBIA, 1996

Crown copyright in this Internet version of the 1996 Revised Statutes of British
Columbia and Concordance belongs exclusively to the Province of British
Columbia. No person or entity is permitted to reproduce in whole or part these
Revised Statutes for distribution either free of charge or for "commercial purposes",
unless that person or entity has a signed licence agreement with the Queen's Printer
for British Columbia. The reproduction of part or all of these Revised Statutes for
commercial purposes is reproduction for the purposes of sale, rent, trade, or
distribution, or posting them on the Internet or on electronic bulletin boards. Further
details about copyright protection over these and other government-owned works
can be obtained by reference to the federal Copyright Act.

Persons who need to rely on the text of the statutes for legal and other purposes may
obtain the official version of the 1996 Revised Statutes of British Columbia from
Crown Publications Inc., 521 Fort Street, Victoria, B.C. V8W 1E7. Telephone :
(250) 386-4636. These Revised Statutes are available as a complete set in looseleaf
or in bound sets. Copies of individual Acts and the Concordance are also available
from Crown Publications Inc. 

To place an order with the Queen's Printer telephone : (250) 387-4191 or toll free
at 1-800-663-6105, or write the Publications Centre, Queen's Printer for British
Columbia, PO Box 9452 Stn Prov Govt, Victoria B.C. V8W 9V7.
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MANITOBA

SECTION DES PUBLICATIONS OFFICIELLES

La Section des publications officielles met les lois du Manitoba à la disposition du
public et des groupes d'intérêt, comme le milieu juridique, le monde des finances et
de l'éducation. Pour ce faire, elle diffuse la Codification permanente des lois du
Manitoba (CPLM), les règlements connexes, la Gazette du Manitoba (Parties I et
II) ainsi que d'autres publications gouvernementales. La Section aide le Conseil
législatif à mettre à jour les lois et les règlements en signant des contrats avec des
imprimeurs et en assurant la distribution au moyen d'abonnements, de vente par
correspondance et de vente au comptoir. Pour obtenir de plus amples
renseignements ou pour commander des publications, communiquez avec  : Section
des publications officielles 200, rue Vaughan, Winnipeg (Manitoba), R3C 1T5, Tél. :
(204) 945-3101. Par courrier électronique  : kholness@chc.gov.mb.ca.

NOUVEAU-BRUNSWICK

Lois d’intérêt public du Nouveau- Brunswick

Avertissement

Cette version électronique des lois d’intérêt public est une mise à jour non
officielle et est préparée uniquement pour la commodité du lecteur. Elle n’a aucune
valeur officielle. Son contenu est essentiellement le même que la refonte publiée
sur feuilles mobiles, mais il se peut qu’à certains égards qu’il diverge de la version
imprimée publiée par l’Imprimeur de la Reine.

Pour la version officielle, on doit se référer à la version imprimée des lois publiée
par l’Imprimeur de la Reine.

Cette version électronique est mise à jour au 31 décembre 1997 quelle que soit la
date indiquée au début ou à la fin du document.

Toutes les précautions ont été prises afin d’assurer l’exactitude du contenu, mais le
Procureur général et ministre de la Justice, le ministère de la Justice et la province
du Nouveau-Brunswick n’assument aucune responsabilité en ce qui a trait à
l’exactitude ou à la fiabilité de ce contenu.

Droit d’auteur

La province du Nouveau-Brunswick, par l’intermédiaire de l’Imprimeur de la Reine,
détient les droits d’auteur sur les lois et les règlements du Nouveau-Brunswick ainsi
que sur leurs refontes. Tous les droits sont réservés et toute forme de reproduction
est en conséquence restreinte.
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Imprimeur de la Reine pour le Nouveau-Brunswick, Édifice du Centenaire, Bureau
115, 670, rue King, Case postale 6000, Fredericton, (N.-B.), E3B 5H1, Tél : 506-
453-2520, Télécopieur : 506-457-7899.

NOUVELLE-ÉCOSSE

The public statutes of Nova Scotia, consolidated to October 1, 1997, are available on
compact disc (CD) in a searchable Folio Views® infobase from the Nova Scotia
Government Bookstore.

The CD contains all of the statutes in the Revised Statutes of Nova Scotia,1989
(including the unrevised statutes in volume 12 of the Revised Statutes) unless
repealed, the public statutes subsequently in force and not repealed and the statutes
establishing the three regional municipalities (Cape Breton, Halifax and Queens).
The CD includes all amendments to these statutes in force as of October 1, 1997. A
searchable appendix contains the new Personal Property Security Act which comes
into force on November 3, 1997, and amendments to the Children and Family
Services Act which come into force on November 30, 1997.

The CD will be updated periodically. The frequency and pricing of the updates will
depend upon demand. Unlike many products, the CD does not become unusable on a
future date, after a set period of time or after a set period of use. Changes to the
statutes since October 1, 1997, are posted on this website.

This electronic consolidation on CD has no official status and is provided for
convenience only. The formatting of this electronic version differs slightly from the
printed looseleaf consolidation and from the printed and bound text. Reference
should be made to the appropriate printed text where the official version is required.

The CD is sold and licensed in two versions -- a single-user version and a network
version. The single-user version can be installed on any number of computers but can
only be used on one computer at a time. The statutes cannot be copied to a hard
drive; access to the statutes requires the CD to be in your computer's CD drive. The
network version may only be installed on one computer or network server at a time
but can be accessed by several users at the same time. The network version is
licensed by the number of concurrent users, not the number of potential users.

ONTARIO

Ce site pilote donne accès au texte des lois et règlements de l'Ontario, lesquels se
trouvent dans des fichiers électroniques renfermant le texte non formaté des lois et
règlements. Il ne s'agit pas d'une copie électronique des volumes imprimés, ni d'une
réplique des lois et règlements sur CD-ROM, un produit offert par le gouvernement
de l'Ontario. Il ne s'agit pas d'une version officielle.

Le réseau d'accès à la justice se fait l'hôte de ce projet pilote et donne accès aux
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renseignements au moyen du logiciel de recherche et de récupération Folio pour le
serveur Web.

Folio utilise le terme infobase pour désigner une série de renseignements d'une
même nature organisés dans un fichier pour une plus grande facilité de recherche.
Par exemple, les lois se trouvent dans une infobase et les règlements se trouvent
dans une autre infobase.

Dans une infobase, les données s'organisent en unités de recherche appelées
dossiers . Les lois sont segmentées en dossiers au niveau de l'article/du paragraphe.
Un dossier est l'unité implicite aux fins de la recherche. Par exemple, si vous
cherchez le terme "conjoint" Folio trouve tous les dossiers renfermant une ou
plusieurs fois ce terme, et affiche le nombre de ces "occurrences". Les dossiers
donnés comme "occurrences" peuvent se trouver dans une ou plusieurs lois.

Le texte est mis à jour deux fois par an environ. Les premiers écrans de l'infobase
indiquent la date de la mise à jour la plus récente.

Droit d'auteur - Textes juridiques

Bien que l'Imprimeur de la Reine revendique les droits d'auteur sur les lois,
règlements et décisions judiciaires de l'Ontario, l'Imprimeur de la Reine autorise
toute personne à reproduire le texte et les images contenus dans les lois, règlements
et décisions judiciaires sans en demander l'autorisation et sans frais. Les textes
doivent être reproduits fidèlement et les reproductions ne doivent pas être
présentées comme étant des versions officielles.

L'Imprimeur de la Reine exige également que les droits d'auteur de la Couronne sur
les textes juridiques continuent d'être déclarés dans les termes suivants :

© Imprimeur de la Reine pour l'Ontario, 200_.* Version non officielle d'un texte
juridique du gouvernement de l'Ontario.
* Année de la première publication du texte juridique.
Personne à contacter pour de plus amples renseignements :
Analyste principal, droits d'auteur
Publications Ontario
(416) 326-5153
copyright@gov.on.ca

QUÉBEC
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Cette infobase, coédition de l'Éditeur officiel du Québec et de Gaudet Éditeur ltée
contient les modifications entrées en vigueur publiées à la Gazette officielle du
Québec, Partie 2, fascicule no 3 du 21 janvier 1998, à l'exception de la Loi sur les
impôts, L.R.Q., c. I-3, et de la Loi sur la taxe de vente, L.R.Q., c. T-0.1 qui sont à
jour au 1er novembre 1997.

AVIS SUR LE CARACTÈRE NON OFFICIEL DE L'INFOBASE

Rappelons que les textes législatifs compris dans cette infobase n'ont pas de valeur
officielle et que les textes ayant force de loi sont ceux parus à la Gazette officielle
du Québec, Partie 2 de même que ceux préparés et publiés par la Direction de la
refonte des lois et des règlements.

LIMITATION DE RESPONSABILITÉ

Les informations contenues dans la présente infobase et dans celles qui
l'accompagnent ne constituent pas une opinion juridique. Pour obtenir un avis
juridique, veuillez consulter un professionnel du droit.

AVIS SUR LES DROITS D'AUTEUR

Ce document a été élaboré par L'ÉDITEUR OFFICIEL DU QUÉBEC et GAUDET
ÉDITEUR LTÉE. La gestion des droits d'auteur afférents aux Lois et règlements du
Québec est effectuée par LES PUBLICATIONS DU QUÉBEC. 

LES REPRODUCTIONS D'EXTRAITS DE LOIS OU DE LOIS QUÉBÉCOISES ONT
ÉTÉ AUTORISÉES PAR LES PUBLICATIONS DU QUÉBEC.

SASKATCHEWAN

Copyright

Copyright and all other intellectual property rights of the publications of the
Saskatchewan Office of the Queen's Printer, including all material on this website,
belong exclusively to Her Majesty the Queen in Right of Saskatchewan as
represented by The Queen's Printer, Saskatchewan Justice.

No person may copy, transfer, print, electronically distribute or otherwise use this
material except in accordance with the Subscription Agreement or with the express
written consent of the Queen's Printer.

Official Version
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The original statutes, as published in the bound sessional and annual volumes, and the
regulations, as published in Parts II and III of The Saskatchewan Gazette, should be
consulted for all purposes of interpretation and application of the law.

TERRE-NEUVE

All material copyright of the Government of Newfoundland and Labrador. No
unauthorized copying or redeployment permitted. The Government assumes no
responsibility for the accuracy of any material deployed on an unauthorized server.

TERRITOIRES DU NORD-OUEST

Droit d'auteur

Les présentes codifications administratives ne peuvent être utilisées à des fins non
commerciales sans autorisation à moins d'être reproduites fidèlement et de
comporter une reconnaissance que le gouvernement des Territoires du Nord-Ouest
en est la source. Toute reproduction, totale ou partielle et de quelle façon que ce
soit, est permise.

Contenu

Le contenu des présentes n'est pas exhaustif. N'y figurent pas les lois qui ne sont pas
en vigueur ni celles qui ont un effet temporaire ou limité, telles que les lois de
crédit, les lois d'autorisation de prêts, les lois de radiation d'actif et de créances et
les lois de remise de créances.

Les codifications sont à jour au 15 octobre 1996.

Avertissement

Les présentes codifications n'ont été préparées qu'à titre documentaire et ne
constituent pas le texte officiel de la loi. Le gouvernement des Territoires du Nord-
Ouest décline toute responsabilité quand à l'exactitude ou la fiabilité du contenu de
celles-ci. Seules les lois contenues dans les Lois révisées des Territoires du Nord-
Ouest (1988) et dans les volumes annuels des lois des Territoires du Nord-Ouest ont
force de loi. Les projets de loi certifiés ne figurant pas dans les volumes annuels
peuvent être obtenus en s'adressant au bureau du greffier de l'Assemblée législative.
C.L. 29 octobre 1996

YUKON

Les documents législatifs ci-joints peuvent être utilisés sans qu'il soit nécessaire de
demander l'autorisation, dès lors qu'ils sont reproduits fidèlement et que l'on indique
qu'ils proviennent du ministère de la Justice.  La reproduction des documents
législatifs est autorisée, en tout ou en partie, et par quelque moyen que ce soit.
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COUR SUPRÊME DU CANADA

Avis aux usagers des documents de la Cour Suprême du Canada sur le site Web de
LexUM au Centre de recherche en droit public

Utilisation des documents de la Cour Suprême du Canada

Veuillez noter que les décisions de la Cour Suprême du Canada s'avèrent disponibles
sur Internet à des fins de recherche documentaire et d'information du public et que la
version officielle de ces décisions se trouve dans les Recueils de la Cour suprême
(R.C.S.). Malgré le soin apporté par la Cour suprême et LexUM à la publication des
décisions disponibles sur le site, elles ne garantissent aucunement que les décisions
publiées sur Internet le soient dans leur version la plus récente. Les usagers
devraient donc en tout temps vérifier le contenu de celles-ci dans les Recueils de la
Cour Suprême (R.C.S.).

Droit d'auteur

Principe général

Les décisions disponibles sur le site peuvent être reproduites en totalité ou en partie
par quelque moyen que ce soit sans qu'il soit nécessaire d'en demander l'autorisation
à LexUM. Toutefois, cette reproduction devrait indiquer pour chaque document sa
provenance, la Cour suprême du Canada, ainsi que son diffuseur, LexUM.

Usage commercial des formats de fichiers HTML, SGML et des décisions paginées

L'usage commercial, soit la revente à la pièce des fichiers de décisions de format
HTML ou SGML et des décisions paginées ou leur constitution en base de données
à des fins lucratives, est strictement interdit en l'absence d'une entente avec LexUM.

Clause d'exonération de responsabilité

Aucune reproduction des décisions de la Cour suprême ne peut indiquer que LexUM
assure son exactitude et sa fiabilité. De plus, aucune reproduction ne peut indiquer
que celle-ci a été faite avec l'autorisation ou en collaboration avec la Cour suprême
du Canada et LexUM.

Quelques commentaires relatifs aux décisions publiées

Quelques remarques additionnelles s'imposent en regard de la nature des documents
de la Cour suprême disponibles sur ce site.

Les décisions de 1989 à 1993

Les décisions de 1989 à 1993 constituent en fait des copies des documents envoyés
à l'imprimeur. Par conséquent, celles-ci s'avèrent relativement fiables. Toutefois,
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elles n'incorporent pas les révisions finales qui peuvent être effectuées après que la
décision ait été envoyée à l'imprimeur. Ici encore, il serait préférable pour tout
usager de vérifier le contenu des décisions disponibles sur Internet en consultant les
Recueils de la Cour suprême (R.C.S.).

Les décisions de 1994 à nos jours

Les décisions de 1994 à nos jours peuvent être considérées fiables. Cependant,
même dans ce cas, il serait préférable pour l'usager de s'assurer du contenu des
décisions dans les Recueils de la Cour suprême (R.C.S.).

La collection Charte des droits et libertés

La collection Charte des droits et libertés (1983 -1995) a été assemblée à partir de
bandes magnétiques conservées par l'éditeur des recueils officiels. Les décisions
contenues sur ces bandes ont dû être en partie reconstituées avant d'être publiées sur
Internet. Il est donc possible que certaines erreurs se soient glissées dans les
décisions au cours du procédé. Cependant, après une série de vérifications, nous
estimons que les décisions publiées sont d'une grande qualité. Par exemple, nous
n'avons trouvé aucune erreur dans le texte des décisions lors de la pagination des
décisions, laquelle a été effectuée manuellement au Centre de recherche en droit
public. Par conséquent, nous considérons que cette collection peut être un précieux
outil de travail. Toutefois, elle ne saurait en aucun cas servir de référence officielle.
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